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AVANT·PROPOS

Les décrets oraculaires pris en faveur d'Hcnoutlaouy et de Maâlkarê. donl on
trouvera ici l'édition. sont' connus depuis longtemps de la communauté scientifique. Le
déc.ret pOUT Henouttaouy. gravé sur le X' pylône, est mentionné pour la première. fois
dans les Nofices desc,iptive,~ de Champollion. Le décret pour Maâlkarê, gravé sur le
mur de prolongement du VII' pylône. fut porté en 1875 à la connaissance du public.
Très rapidement, les deux documents curenl un destin conjoint dans la lilléralure
égyptologiquc. Dès 1889, G. Maspero donnait une édÜion parliel1e des deux textes dans
[es Momies royales. De même, en 1962. Gardiner livrait une traduction complète des
décrets dans un article demeuré jusqu'à ce jour fondamental',

Celle association étroite se laisse facilement expliquer par le grand nomb.re de
points communs que partagent les deux inscriptions : proximité chronologique. toul
d'abord, puisque les deux décrets appartiennent à la XXI~ dynastie: communauté de
sujet ensuite, puisqu'il s'agit à chaque fois d'un décret oraculaire rendu par Amon-Rê
assurant la propriété et le droit de dévolution d'un certain nombre de biens acquis par
des - ou au profit de - princesses appartenant à la maison du grand prêtre d'Amon.
Enfin, on peut également ajouter une relative proximité géographique. puisque les deux
textes sont situés sur l'axe processionnel nord-sud, dont on a pu montrer l'importance
dans les cérémonies de consultation oraculaire à la fin du Nouvel Empire l

.

Malgré les études et commentaires dont les deux texles om déjà fail l'objet. il
manque encore à ce jour une édition complète, comprenant notamment fac-simllé et
photographies. À ccla iJ faut ajouter que l'inscription d'Henoultaouy nlest connue que
très imparfaitement au travers de l'édition hiéroglyphjque de Maspero, la seule. à avoir
été publiée. jusqu'ici. En effet. Maspero n'a révélé. avec d'ailleurs un grand nombre
d'imprécisions, que le lexte se trouvant encore en place, Or, en plus de ce qui a été
conservé i" sifll, il faut aujourd'hui compter avec pas moins de seize fragment~ dont
certains n'onl été repérés que très récemment Dans son étude, Gardiner mentionnait
déjà l'existence de douze fragments. mais ,ne donnait qu'une faible idée de leur contenu
en se limitant à la traduction de deux d'entre eux.

Depuis quelques années, on assiste à un intérèl croissant pour la Troisième Période
Intermédiaire., et notamment pour la XXI" dynastie '. Cet intérêt se vérifie dans des
études consacrées à l'histoire', fi la religion' (plus spécifiquement aux oracles"), à l'his-

1. A.H. Gardiner. .. The Gods of Tbebcs a~· Guarantors of the Penon:!\ Property Il. JEA 48. 1%2,
p. 57-69. Pour cc qui esl de l'inscription d·HenoulIaouy. il s'agit de la seule traduction complète jamais
publiée.

2. Cf. J.·M. Kruchtcn. " Un instrument poliliquc miginal ; la "Belle Fête de pfr·ll1.l"" des rois-prêtre~

dt: la XXI' dynastie .., BSFE 103, 1985. ng. III. p. 17.
3. Afin de ne pas sortir de mon propos. je ne prends ici co comple que le domaine thébain, mais il

esl clair qu'il faudrail encore. ajouter toule la Iillêrature qui parait sur le site de Tanis.
4. Est-il encore besoin de rappeler l'étude de base de K.A. Kitchen (ThiNI Il/fUllletlill/1' I~erit>tl i/I

Eg),Pf, Warrnins\cf. 2' teL IY86). A ccla on ajout<T:!. M.-A. l3onhêmt.:. Le.f J10ms (o)'IWX dom l'tg)'lue ,le III
TroisièlHl! P~ri(lde hlll'rmMiaire. BdE 9S, 1987; Dul., Lt: til"'t, des rr)i.$ de la Tmiskme PÜio(/e /l1U'mrê
tfiairi' 1. U/ XXI' dJIlI/slk. 8116. 99. 1987. et, demièrcmcnl. K. Janscn-Winkcln... Ons Endc de~ Ncucn
Rcichc~ .. , ZAs 119. 1992. p. 22·37: A, Niwinsld. " Lt: nassage de la XX' il If' XXII' dynastle. Chronologie
ct hiSLoire politique ". 81FAO 95, 1995, p. 329-360.

5. S.-A. Naguib, Le clug; limil/in d'AillOli fhébain li lu 21' dY"ll.fTie, OLA 38. 1990.
6. J.-M. KruchtCn. DjéllOlIl)'IIlQ-fI'. M. ROmer. GOlfes- Will Prics/Crherrscl1f!ft·



606 KARNAK XI

Icire de l'art', mais aussi et surtout dans des ouvrages fondamentaux de philologie'.
Cette édition vient ainsi en quelque sone à son heure.

Le travail présenté ici s'ouvre par une introduction générale comprenant quelques
considérations sur la procédure oraculaire. et sur la langue utilisée. L'étude s'articule en
deux parties principales, consacrées respectivement fi l'inscription d'Henoutlaouy et à
celle de Maâtkarê. On y trouvera un exposé sur Iél tradition du texte, sur les protago
nistes impliqués dans les décrets. sur le formulaire et la structure du texte. ainsi que
des propositions de réasscmblage de certains blocs épars dans le cas de la première
inscription. Vient ensuite l'édition du texte à proprement parler, c'est-à-dire la translil~

tération, une traduction et un commentaire perpétuel. Le lecteur trouvera dans des
planches annexes les fac-similés accompagnés de leur apparat critique, ainsi que les
reproductions photographiques. Un index conjoint des mots égyptiens figurant dans les
deux inscriptions clôture le travail.

Au seuil de ce travail, Je voudrais exprimer ma gratitude aux nombreuses personnes
qui, à des degrés et à des litres divers, en ont rendu possible la réalisation. Mon premier
contact avec l'inscription d'Henouttaouy remonte à 19881 date à laquelle j'ai effectué
un premier relevé. Je remercie J.~c. Golvin et R. Vergnieux, alors en charge des destinées
du Centre, d'avoir tout faÜ pour me faciliter la tâche. Un deuxième séjour à Karnak
en avril 1995 m'a permis de procéder à une dernière collation et de vérifjer certaines
hypothèses. Il m'est agréable de remercier N. Grimal, directeu.r scientificlue du Centre
franco-égyptien d'étude des temples de Karnak, et F. Larché, directeur du Centre franco
égyptien d'étude dcs temples de Karnak. pour leur invitation à venir travailler à Karnak
et pour raide continùc qu'ils m'ont apportée. Ma gratitude va également à tous mes
camarades du Centre, particulièrement à L. Gaboldc. à qui je suis redevable de la locali
sation du fragmenl 14. à l-F. Carlolti, qui a discuté avec moi de certains points touchant
l'histoire récente. du document. ainsi qu'à É. Saint Pierre, qui a bicn voulu procéder
pour moi à quelques vérifications au magasin du q. Cheikh Labib ». Ma reconnaissance
va également à l~M. Kruchten, avec qui j'ài eu maintes discussions profitables, ainsi
qu'à C Traunecker, qui m'a spontanément offert de prendre connaissance d'un relévé
de l'inscription établi par ses soins en mars 1976. Lasr bill IlOt fr!.osr, C. Loeben a bien
voulu entreprendre pour mon compte, à de multiples reprÎses, des recherches dans les
archives du lVonerbllcll. me permettant aÎnsi de retrouver des sources anciennes ct
souvent oubliées, et d'éclaircir bien des points obscu.rs. Il va sans dire que j'assume seul
les insuffisances qui demeurent dans ce travail.

7. A. Niwinski, 21st D.I·IIt/SIY Coffills from Thebe$. ChrOlw/QgiclIl and J)'fUJ/ogit'(I/ Sltillies. G6ttingcn.
Tllehe/l 5, 1988; Id., SII/dies QIl 'he /lluslrared Tl1eb{1Il FUnl!rtIry Papyr; Of Ihe I/Ih (//Id Will Centuries, 000
M,llJt{9.

K PQur s'en tenir aux travaux les plus illlportants clIcs plus r~ccnts :J.-M. Kruchtcn. OjélwlIlymus/!;
K. Janscn-Winkcln. Agyptischp Biographie/1 der 22. wul 23. DY/1f1sIÙ:, AAT 8. 19S5; J.-M. Kruchtcn, Lt'.~

fIImales dc.~ prim!s dt: Kafl/llk (XX/'.XXIII' dYlIl/s/ies} e/ (1IIIre~' /l'xte.~' CQII/l'mporflil/$ rdflli!s ri l'iniiillli(1II di'S

pri1lre,~ d'Amoll, OtA 32, 1989. À cdo.. il (ilUt cnCQfC ajoul(;r l'élude de K. Janscn-Winkeln (Texlmut Spr1ldu:,
ill (/t'r 3. Z",i~'t;hi'I1:'C;t, AAr 26. (994). préliminaire il Un 1rllvail de synthèse sur l~l langue de la TPI. Cl où
~c IrOU\'C notamment une liste ellhaustivc. llVCC l:libliQgrüphic. de tous les dOCUEllcllts écrits de celle éP'xtue.



INTRODUCTION GÉNÉRALE

1. L/;S TEXTES ORACULAIRES

Les décrets pris en faveur d'Henouttaouy ct de Maâtkarê ne constituent pas à eux
seuls un genre particulier. Ils s'inscrivent dans une série de lexies similaires. étalés entre
la XX" et la XXVl~ dynastie. dont plusieurs ont été préservés. Ces textes oraculaires.
gravés dans la pierre ou inscrits sur papyrus, proviennent pour la plupart de la région
thébaine, un grand nombre d'entre eux ayant d'ailleurs été retrouvés dans le temple
de Karnak. Ils ont en commun d'utiliser un stock de formules récurrentes pour marquer
les étapes de la procédure. Par une. connaissance de co formulaire. on peUL espérer se
faire une idée générale de la structure de nos deux inscriptions. malgré les nombreuses
lacunes qui les endommagent aujourd'hui.

Étant donné l'utilité de ces textes pour l'intelligence de notre inscription, je donne
ci-dessous la liste des plus importants. en suivant l'ordre chronologique".

P BM 10335 : région thébaine, milieu de la XX, dynastie (W.R. Dawson. J EA Il. 1925,
p. 247-248 el A.M. B1ackman. JEA II. 1925. p_ 249-255: KRI VII. 416-418).

Stèle Caire JE 91927 : Karnak-Nord, temple de Maât, Ramsès VI (P. Vern us, BIFAO 75,
1975. p. 103-110).

Inser. de Nesamon : Karnak. sanctuaire d'Amenholep Il (cour du X, pylône). an 7 de
la Renaissance (c. Nims. JNE5 7, 1948. p. 157 et suiv.).

Inser. pour Hcrihor ; Karnak. temple de Khonsou (KR/ VI, 709).
P CGC 58032 ct tablette Caire 46891 : décret pour Nesikhonsou, XXI' dynastie. cachette

de Deir el-Bahari (\\'. Golcnischeff, Papyrus hiéraliqlles CCc, p. 169-196; B. Gunn,
JEA 41, 1955. p. 83·105 avec un appendice de I.E.S. Edwards).

p. CGC 58033 : décret pour Pincdjem, XXI" dynastie, cachette de Deir el-Bahari
(w. Golenischeff, Papyrus liiéraliqlles CCC, p. 196-209).

T. Rogers et McCalium : {' décret pour les o/lcltebrts de Nesikhonsou >l : région thébaine.
XXI" dynastie (J. éerny. BIFAO 4L 1942, p. 105-118).

Inscr. de Mcnkhcperrê Karnak. temple de Khonsou. XXI'- dynastie (cf. M. Ramer.
Cottes- und Priesrerherrsc/wft. p. 571-577, d'après un relevé de l'Epigraphie Survey).

Inscr. de Maâlkarê : Karnak, temple d'Amon-Rê. VII" pylône, XXI" dynastie (Maspero,
Momies roy(/Ie.~, p. 694-697; A.H. Gardiner. JEA 48, 1962. p. 64-69).

Inser. de Djchoutymose : Karnak, temple d'Amon-Ré. X' pylône, XXI" dynastie
(J.-M. Kruchten, DjéhourYlllose).

Stèle Louvre C 256 (~stèle du bannissement": Karnak (?), XXI" dynastie
(J. von Beckerath, RdE 20. 1968. p. 7-36).

Stèle Caire JE 66285 «inscr. de Chcchonq, grand chef des Ma" : Abydos. fin
XXI' dynastie (A. Blackman. JEA 27. 1941. p, 83-95).

Inscr. de Chcchonq 1": .Karnak. temple d'Amon-Rê. région du VI" pylône.
XXII" dynastie (P. vernus. BIFAO 75.1975, p. 13).

'J. Une liSte di!lllilléc. rcpren<lnt les textes toUCh:llll de près QU de loin Il la lechnique oraculaire. eSl
dtmnéc par M. Rümer (Gof/es· '/Ill! Pricslult/!rfsdrll!l. p. 465-.530).
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In5er. de la XXlld ou dela xxm'· dynastie: Karnak. temple d'Amon-Rê, passage axial
du IIF pylône (P. Vernus., Karnak VI, p. 215-233; K. Jansen-Winkeln, VA 9,1993,
p. 7·18).

Stèle Ashmolean 1894/107 '( inscr. de Dakhla» : oasis de Dakhla, XXII" dynastie
(A.H. Ga<diner, iEA 19. 1933. p. 19-30).

Stèle Caire. JE 45327 : Tell el-Miniah wa cs-Surafah, XXU< dynastie (0. Daressy, ASAE
15, 1915. p. 141).

Décrets oraculaires: région thébaine. XXII<-XXIlJ< dynastie (LE.S. Edwards, Oracl/lar
Am/llcric Decrees of tlle Lote New Kingdom, Londres. 1960).

Stèle Caire JE 31882. inscr. de Ewelot «stèle de l'Apanage;» : Karnak. cour du
11< pylône. près du reposoir de Séthi IL Takelol 1<' (1) (0. Legraill. ZAs 35, 1897.
p. 13-16; A. Théodoridès, R1DA n, 1965. p. 121-123; B. Menu. MN P Lévêql/e II.
1989, p. 337-357).

Inser. du prince Osorkon. 1. 3442 : Karnak, temple d'Amon-Rê. portail bubastide.
Takclol Il (RA. Caminos. Tlle Cllrollicle of tlle Prince Osorkofl, AIIOl" 32.1958).

p. Brooklyn 47.2.18.3 Kacnak. Psammétique 1" (R. Parker, A Saite Omcle Papyms,
1962).

Au cours des dix dernières années. notre intelligence des lextes oraculaires il fait
des progrès notables grâce. entre autres. aux travaux de J.·M. Kruchtcn sur l'inscription
de Djehoutymose. ct, plus récemment. à l'étude de synthèse de M. Rômer'-u. Ce n'est
pas ici le lieu de faire un exposé général sur les ~onsultations oraculaires. Le lecteur
intéressé voudra bien se reporter à l'abondante bibliographie donnée dans les deux
ouvrages cités ci-dessus. Je voudrais plus simplement émellre ici quelques observations
sur la nature et la portée des textes qui nous onl été transmis. Cette analyse prélimi
naire me semble d'autant plus utile que M. Rômer a récemment proposé une classifi
cation générale de la documentation oraculaire, en se basant presque exclusivement Su.[
l'examen du formulaire. Trois catégories sonl ain&Î distinguées (§ 138) :

a) OrakelprolOkolle;
b) Orakeldckrete:
c) Orakelull/ragell.

La différence essentielle entre a) et b) est que, dans le- premier cas. on a affaire
à une consultation compiète, prenant place au cours d'une cérémonie publique. avec
Un jeu élaboré de «questions-réponses". tandis qu'cn b) on ne possède que la décla
ration du dieu (§ 139). La répartition entre Orake/profOko/le ct Orakeldekl"ete rejoint
en grande partie celle de JaoseR-Winkeln, qui opte pour les appellations Orake/beric/Ile
el GÔfferr!ekrcte, terme synonyme d'Orakeldekrete l

'.

Disons d'emblée que la volonté de s'cn tenir au formulaÎre peut paraître louable.
Mais Je. sentiment d'objectivité qui s'cn dégage. par opposition à une plus grande subjec~

tivité supposée qui serait inhérente aux autres types d'analyse. est quelque peu
tTompeur. Ce qui importe avant tout n'est pas tanl d'étudier le formulaire pour lui
même que d'arriver à expliquer les procédures employées. Or le postulat implicite scion
lequel le formulaire Sérait le renel (idèle de Ja procédure n'est rien moins qu'établi.
C'esl ainsi quïl existe des documents qui mêlent les deux formulaires, comme c'est le

ID. GOlle.I·· 1/1111 Prie.vlcrl1l!m'C/llIfr_ Il fllUl cneore ajouter la dissertation inédite de H,·M. Sehcnkc
(Omkd) rédigée. en 195IJ.

II. K. Janscn·Winkcln. T<!;(tc und St'r11chr ill drr.l. Z"'Îl"chcnuil. AAT 26. 1995. p. 54-59 ct 152-154,
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cas notâmmcnt de l'inscription d·Henouttaouy. Faul·il vraiment rJdmeltre qu'on a affairé
à deux procédures différentes?

Ccci doit nous conduire il poser une question préliminaire sur la valeur relative
des documents que noLis possédons. On ne peut en effet meUre sur le même pied un
document d'archive ct un document d'affichage, car leur raison d'~tre est différente.
On sait que les décisions du dieu faisaient l'objet d'un archivage dans le temple
(cf. Hem>lf/taoIlY, 1. 26). L'affichage puhlic quant il lui ne parait pas avoir été une
obligation. On ne possède malheureusement pas. pour ulle même affaire, le document
d'archive et l'affichage public. Le doeumcnt d'archive est la pièce officielle. celui auquel
On doit se référer cn cas de litige (cf. inscr. de Mes). L'affichage public est fait à des
fins de publicité, voirc, dans certains cas, de propagande. On conçoit donc aisément que
les deux types de documents ne soient pas rédigés dans le même esprit. de la même
manière. Les documents d'archives nc s'embarrassaient pas des détails dc la procédure,
mais étaient uniquement intéressés par les décisions prises par l'oraclc ct p:lr les
garanties juridique&. En revanche, un textc destiné à la publicité était davantage enclin
à fairc une place aux péripéties de l'affaire!:. On rctrouve la même différence dans le
monde moderne cntre l'anêt d'un tribunal, conservé au greffe. n'ayant enregistré que
le minimum utile, et le récit de la même affaire que pourraÎt en tirer un journaliste.

En gardant ceci il l'esprit. quelle valeur faut-il accorder aux affichages épigra
phiques? Les détails de la consultation qui y figurent quelquefois sont-ils nécessai
rement la preuve d'une procédure différente de ce qui a été. conservé sur certains
papyrus où n'ont été com;ignées que les décisions? Ne faul-il pas admettre que la place
réservée à la description de la cérémonié de consultation, ainsi que les représentations
figurécs qui accompagnent souvent le texte affiché, sonl davantage présentes pour
impressionner le spectateur '1 Dès lors, leur absence sur les documents d'archives s'cxpli
querait parfaitement. Les documents épigraphiques sont d'ailleurs loin d'être complets.
Ils ne présentent que les éléments saillants. Souvent. ils nc reprennent que des extraits
(cf. décret pour Djehoutymose). Comme cela a été abondamment relevé l', il manque
toujours la liste des témoins sur les inscriptions alors qu'ils sont présents sur les
documcnts d'archive (cf. P. Brooklyn 47.218.3).

Dès IQrs, le point essentiel ,est de savoir si un document ne reproduisant quc la
décision du dieu ({Id if/IlI'j" ... } est néêessairement et systématiquement le renet d'une
procédure différente de celle illustréc par les documents où les détails de la consul·
tation sont rapportés. On peut en douter pour plusieurs raisons. Tout d'abord, les consul
tations publiques nc font pas toujours l'objet d'un récit circonstancié, comme c'est le
cas dans le décret pour Djehoutymose ou celui pour Henouttaouy. L'existence d'une
consultation n'cst parfois connue qu'indirectement. parfois de manière Irès allusive (stèle
Caire JE 66285. T, Rogers et Mc. Callum, stèle de Dakhla). Parfois même, l'abscnce de
toute mention d'une consultation. même fugitive, peut entraîner un doute légitime. C'est
ainsi que la st~h;: de l'Apanage. dont les préoccupations sont tellement proches dc celles
des décrets d'Henoultaouy el de Maâtkarê, ne conlient que la déclaration d-Amon-Rê:
et pourtant on peut sc demander s'il cst vraisemblable qu'une. décision oraculaire
concernant les biens d'un personnage aussi important qu'un fils d'Osorkon 1", de
surcroît grand prêtre d'Amon, ait élé prise en dehors d'une consultation publique.

11. On peul ohscrvcr un êCMI Ilknliqu.: dans lfaUlrcs arrair.:s juriùiqu.:s. comme par ex.:mpk Jes
Jispositions lcslalllcnlairq.. suivam que l''on a aff:lirc il raCle officiel. rédig": sur r"pyrus, ou il un lexte d'afli
ehag.:: : ef. A. TIlcodoridès. RIDA 17. l'HU, p. 161.

13. Cr. dcn,;èrcllle111 K. j<llls.:n-Winkcln. Of!. cit.. p. 53. Mêlll': lIirrércnœ U:Il1S les actes privês. Dans
les acles llc \'cnte ou les dispositions le~lilll1elllairc$. 1(:.~ témoins sont repris. alorS qu~ dans les leXIes J'affi
chag" (sltie. aUlobiographie. CIC) Cllnccrnltnl "'S mêmes I11Il\ières. ils runl le ptu~ souvent dNilLiI.
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Enfin. iJ existe quelques affaires dans lesquelles on trouve npparcmmcnt deux types
de procédure. Lïnscription d'Henouttaouy cn offre précisément un cas exemplaire. La
première partie du texte conservé relate une consultation oraculaire. 'Procédant suivant
un jeu de « questions» el de « rêponscs 1>, tandis que la dernière partie ne contient que
des déclarations divines (introduites par gd). D'un point de vue formel. le changement
est incontestable; mais y a·t-il vraiment eu changement de procédure? II n'est peut
être. pas indifférent de noter que les déclarations sc trouvent en bloc à la fin du texte.
comme si le scribe avait voulu abréger sa rédaction (cf. infra. p.626·627). C'est ainsi
qu'à la 1. 23. kt déclaration divine utilise des pronoms personnel); à la 2~ personne, el
non à la ],ç personne, comme c'est de règle. trahissanl peut-être de la sorte l'existence
dans le document original d'une proposition de déclaration faite aux dieux par le prêtre
et exprimée, comme il se doit. à la 2J personne (cf. illfra. inscription de Maâlkarê). Le
décret pris pour Maâtkarê est également très intéressant pour nOire propos. En effet.
les déclarations divines (introduites par (Id) ne. sont pas présentes de manière isolée,
comme dan~ le décret pour Hcnouuaouy, mais constituent la «réponse» à la
«question,~ préalable du prêtre ou plutôt l'approbation de la proposition de décla·
ration. Dans un cas (1. 6), la déclaration des dieux fail directement suite à la formule
d'approbation ",sd r-I'''' :p 2... , fait difficile à expliquer si l'on tlcnt les déclarations
divines introduites par {Id comme le signe obligé d'un changement de procédure. Ccci
montre clairement à mon sens. le caractère ambigu de ces déclarations, el la prudence
qui s'impose pour les interpréter.

On relèvera également, d'un point de vue thématique. qu'il est impossible de
discerner une règle de répanition entre les matières qui seraient réglées, d'une part,
par voie de consultation sous forme de « questions-réponses t>. ou. plus correctement.
sous la forme de déclarations faisant suite à des propositions de déclaration du prêtre
(voir infra). cl. d'autre part. par voie de déclarations « unilatérales» de la divinité. En.fin.
il n'est pas sans imponance de remarquer que. quel que soil le type de formulaire
utilisé. I"ensemble des déclarations de la divinité est toûjours qualifié de 1I'{/,(r), Cest
ainsi que dans l'inscription d·Henoutiaouy. c'est manifestement toute la procédure qui
est appelée \l'ri,r l'.

À côté de ces documents,il en e~t d'autres où llne consultation de la divinité csl
peu vraisemblable. 11 s'agil notamment des décrets divins visant à garantir le bien-être
d'lin individu dans ce monde ou dans l'au-delà. Ces décrets sonl toujours introduits par
le verbe rit!, de la même manière que les déclarations divines dont il a été question
plus haut. Sur la seule base du formulaire. il n'est pas possible d'établir la moindre
différence, Pourlant, on a le sentiment d'être en présence de deux procédures distinctes.

Avant d'aller plus loin. une autre remarque s'impose. Il me semble dangereux, a
priori. de considérer en bloc tous les oracles. comme le fait Romer. sans établir de
distinction cn fonction de leur origine ou de la divinité qui les émet. Même si la
procédure devait avoir panout un air de familiarité, des différences pouvaient exister.
À cel égard. les documents nombreux qui nous sont parvenus en liaison avec l'oracle
d'Amon-Rê de Karnak biaisent sans doute une parlie de"s résultats. En effet. alors que
des oracles moins importants traitaÎenl tous types d'affaires qui sc présentaient. on a
l'impression que l'oracle de Karnak fonctionnait de manière complexe: à côté du grand

14, De l1lunihe Sllns doute révétatrice. M, RBO\cr ne parait pas toujours à l'aise avec sa propre cJassi
ricalion. CCSI ainsi que le premier type. celui du proloeoh:. contient cn quelque soTIe les deux llUlrc.s l}'PCS
(§ 141). Plus loin. elle souligne - comment faire llUtrCl1lCnl? - que la frollli,:rc entre nrolocolc ct décret
n'cst pas toujl,lurs trl!~ oélle (§ 247),
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oracle d'Amon-Rê. auquel étaient soumises les affaires d'État ou touchant les gens de
l'élite. il existait une forme mineure et distincte d'Amon pour les particuliers et. sans
dolite, une officine chargée de la rédaction d'amulettes ct dt: textes de garantie
cautionnés par l"oracle divin ct destinés à la vente, Le lecteur gardera donc présent à
l"csprit que, sous réserve d'inventaire ct d'une enquête plus apprbfondie, les considé~

rations qui suivent s'appliquent essentiellement ft l'oracle d'Amon-Rê çJe Karnak.

Si donc on ambilionne d'alleindre la réalilé des choses. Il me paraît important, â
côté du formulaire, de prendre en considération les raisons d'être des décrets oracu
laires. car elles inflLient également sur le choix de la procédure. D'une manière générale.
il faut hi en être conscient que nous n'avons affaire qu'à des déclarations divines. quelle
que soit la forme sous laquellt: elles se manifestent. Celles-ci peuvent intcrvenir dans
deux domaines distincts. D'une part, la déclaration peut être /Ille répollSf! fi /Ille ql/cslion,
à un problème qu'il faut trancher. Le dieu cst en quelque sorie sollicit.é, Son inter
vention peut être demandée dans des domaines divers: questions d'État. problèmcs
adminislratifs, matières judiciaires, ou encore questions privées. Le plus souvent, mais
pas nécessairement, l'intervention de J'oracle intcrvient dans un contexte polémique,
D'autre part, le dieu peut émettre des déclarations Stll/S liaisoll (lVCC ///11:' qI/es/ion

préalable. Il s'agit le plus souvent de garanties émises pour l'avenir, concernant les biens
(lU les personnes, Celle pratique. qui s'apparente de loin à la délivrance des indulgences
par Rome, ne nécessite pas de consullalion. Mais dans les deux domaines, insistons-y,
il s'agissait de décrets divins. cc qui explique que le formulaire pouvait être identique
quand il se réduisait à la notification du décret.

Dans le premier cas (déclaration en réponse à une question). la procédure suivie
s'adapte il l'importance de l'affaire:

a. Dans une affaire de premier plan, la décision du dieu s'exprime dans une consul
tation publique, Par la force des choses. le dieu ne peut" parler .. qu'indirectement. On
lui soumet donc des propositions écrites ou orales, ct le dieu choisit. approuve ou rejcué.
Dans le cas de consultations orales, on notera que le terme «question I~. souvent utilisé,
cst ambigu, Il s'agit plus exactemcnt d'une proposition de déclaration. soumise fi la
ratification divine par l'officiant. Cest pourquoi les déclarations divines reprennent le
plus souvent les termes mêmes de la proposition ". Une autre technique consistait à
soumellrc à la divinité une alternative dont les branches consistaienL en deux textes
parallèles, rédigés run à la forme affirmative. l"autrc à la forme négative I~. La réponse
de la divinité pouvait prendre des formes diverses : dans les consultations publiques,
une lechnique consistait fl imprimer à la barque ou au palanquin des mouvements. qui
étaient alors interprétés 1", Comme le Illontrent la consultation pour Djehoutymose ainsi
que l"inscription d'Henouttaouy, la procédure pouvait s·étendre. sur de nombreuses
années et comporter un grand nombre de consultations. De manière compréhensible. il
n'y a donc pas de place pour des questions ouvertes dans ce type de consultations. La
décision du dieu était consignée par écrit cl archivée, Dans les affaires importantes, ou
touchant des personnalités de premier plan. il pouvait y avoir un affichage épigraphique
public, Nous nc savons pas dans quelle mesure le texte gravé est une réplique exacte,
un résumé, ou une adaptation plus ou moins libre du document officiel. On constate

15. Voir K., Janscn-Winkcln, 1'1'.1"/ u/ld Sprlldlf', p. 57.
16. L'c,lo:L'llIplc Iype l){)ur la XXI' uymlslk' C"'I bkn sûr IiI c(ll1sull:lIitln oraculaire. pour DjehoUlYl110SC :

cf. J.-M. Kruchlcn, Djt'JIfIUI)'lI/tJi'j{'. p. KO-K2,
17. cr. J.-M. Kruchlén, DjNIIIII(WIIW{'. p. 4:;·,H-
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néanmoins que la quantité et la qualité des informations données sur la procédure sont
très variables d'un document à l'autre.

b. Dans les affaires mineures concernant les paniculicrs, la consultation pou~ait

égalemenl sc faire par écrit. Sans devoir saisir l'occasion d'une apparition du dieu I~,

C'est notamment la p'ratique favorisée par le grand oracle d'Amon-Rê à Karnak, /1 y
avait alors possibilité de poser des questions ouvertes, puisque la réponse sc faisait
également par écrit I~.

Dans le deuxième cas (déclaration sans question préalable), le décret, rédigé dans
une officine du tcmple, parvenait direclcmcni à l'intéressé, Il pouvait être le résultat
soit d'un travail personnalisé quand il s'agissait de personnages importants
(P. CGC 58032 ct 58033), soit d'un travail en série quand il s'adressait à des gens du
peuple (série des Dmelt/or Amu/elÎc Decrees), La rédaction d'un tel document ne néces
sitait pas de consultation préalable, De même, un affichage public n'avait aucune raison
d'être,

En résumé. un document contenant le récit d'une consultation oraculaire appar
tient toujours au premier lype (décret avec consultation), En revanche, lorsqu'un
document ne contient que les déclar<llions divines, le formulaire est insuffisant pour
définir la procédure sous-jacente. Étant donné que nous avons' toujours affaire à des
décrets divins, quelle que soil la procédure utilisée, je propose d'appeler les décrets du
premier type « décret avec consultation .> et les seconds «décret sans consultation »,

Les deux types œoracles peuvent être schématisés, de façon contrastive. de la
manière suivante, Je rappelle à nOuveau que ces données valent essentiellement pour
l'oracle d'Amon-Rê à Karnak:

D~ercl a\lce consultation Décret s:ms consultatiOn

T~ehniquc orawlaire - Sollicitation du dieu - Pas de. sollicitation
- .. Question ..... rép(lIlsc .. - Expression directe du dieu

Aff3in: impurtante - Consultation publique - Consign<llion pM ecrit
- Proposition de déclaration <lU dieu ou - Rédaction pcrsOI\nl1lis~c

proposition soumise il ratificalion <.lu dieu - Achi\lage?
- P,1S de questions ouverteS - Pas d':lmchag~

- Archivagl' dans le temple
- Affichage public é\'cntuel

Affaire mineure - Consult,ltion privé.: sous forme - Consigl1:ltion par écrit
écrite

- Possibilité de qut:oSlions ouvcrtes - R~daction cn série
_ Archivage '! - Pas d'archivage
- Pas d'~ffiebage public - Pas d'affichage

18, Celle ealégoric Cl.Jrtcspood, en p,lrlic seu[ement, aux OrQk.dflllfra~f' de M. Romer, Par aiJIeur~, il
est é\'ident que des particuliers pou\'aienl s'lIdresser directement à [3 divinité (cf. des oracles de formes
mineures d'Amon, ou encore l'orael" d'Amenhotcp 1"), Celle possibilité senlblc IOUlcfois exclue cn cc qui
cOllccrnc le grand oracle d'Amon-Ri: de Karnak,

19. Voir 1. Cerny, dans R. Parker. A S(lÎI~ Ome//! P(lPYrus. p, 45-46, Dans l~ consultations privées. il
s'agit induhitahlcment. dans ccrtnillS cas. de véritables questions. CI nOn plus de propositions de déclar:HiQll :
cf. les sérics de ljucstions flux oracles publiées par tcrny (H/FAO 35,1.935, p. 41-SS: BlFAO 41. ]942, p, 13·
24 Cl 8/FAO 72, 1972. p. 49-69), 011 il n'csi p:lS rnrc de trouvcr la panicule interrogllthJc i'l,
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1/. REMARQUES SUR LA LANGUE

La langue des deux inscriptions, comme c'est la ri:gle pour les autres texles tirés
de la même veine, est un néo-égyptien mâtiné d'expressions et de. constructions appar
tenant à l'égyptien de tradition. propres au langage. juridique. el administratif (infinitif
«historique ,~. constructions avec 'b'.n, etc.). Ces expressions se trouvent principalement
dans le cadre narratif, talldis que les parties discursives fonl usage de la langue verna·
culaire~. Nos textes présentent quelques particularités de graphies et de langue que
l'on peut brièvement relever.

A. Les graphies

Le déterminatif de la dent d'éléphant (F 18) accolé aux substantifs évoquant une
action langagière ou liée de près ou de loin à une activité intellectuelle semble carac
téristique de l'époque post-ramesside : \l'lu", «répéter» (Henouuaouy, l. 10-11), j;(O.
«effacer (un écrit)>> (Henoullaouy, 1. 27), mr.(t), «souhait» (Henoullaouy. 1. 27). l'II,

«, nom" (HenouIl30uy. 1. 19). ljr, «parler" (Henouttaouy. copie Champollion. x + 9),

B. Le~· pronoms

On notera l'utilisation toui à fait exceptionnelle du pronom suffixe de la 3' pers.
du pl. '511. fi côté de -w. dans Henuuttaouy, l. 2 (/wsn) et 25 (nb.SII) : sur la répartition
chronologique des pronoms -m et -w. voir J. Winand, RdE 46, 1995, p. 193-195,,,-

La graphie ~.tt de Iw quand il est suivi du pronom suffixe neutre -/II' est Iypique

de la TPI (cl: J. Winand, Êllldes 1, *691 et 767).
La graphie courie de l'adjectif posscs~if (pJj' au lieu de fI ..l'J), même si elle n'est

pas sans parallèle dès le début du néo-égyptien (cf. KRI 1. 409. 4; 11. 227. 'II). est
néanmoins un trait évolutif récent (cf. P. Vern us, BIFAO 75\ 1975. p. 59-60; Id.. RliE
41, 1990, p. 191) : !J.S1/ (Henoultaouy. 1. 22), IIJ.S (Henouttaouy, 1. 10), IIJ.\I' (Henoul
taouy. 1. 19).

La confusion qui règne dans l'emploi des pronoms personnels (choix de la l'" ou
de la 2~ personne), et ceci dans les deux inscriptions. n'a rien à voir avec le niveau de
langue. mais renète des problèmes de rédaction (cf. ill/ra. p.627),

C. Le~' prêposilions

La graphie ~.~ de la préposition r à l'état pronominal (Henouttaouy J. 23 et

27: Maâtkarê 1. 6 et 8). auestée sporadiquement au NE. se répand à la l'Pl. Elle n'est
toutefois pas d'un emploi systématique dans nos deux inscriptions~j. puisqu'clle ne se
rencontre que dans l'expression /w.1/ /r IIJy.n hl", rJ illls r.I\I, "nous exercerons notre
grande et terrible puissance il leur encontre ". Il ne peut être question de retenir ici la
préposition Ur, dont le sens «il côté de" ne convient guèreL'.

20. Cf. K. Jansen·Winkdn. n'.lI wul S(lrtlchc. p. 57-58; p. 1.53.154; cf. 1. Winand. UllgAcg 5, IY.'J6.
(c. r. de JanSt:n·Winkcln. 7èxI Illid Sprache).

21. Cf. rI (f-ifll .. 14, 16): r..'· (Héri.. 23 1).
22. Sur œtlc préposilion. dont les premières 1ltlCstalions remontent 11 la TPI, \lQir eYernus. RIIE 34,

1982-1983. p. 127·ll1L lil.. NdE. 41. 1990. p. 202.
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La préposition m est souvent orthographiée Il. <llnsi qu'on en rencontre déjà de
nombreux exemples à la XXo dynastie: p. ex. Henouttaouy, 1. 6; Maâtkarê. 1. 3 (/w.\I'
111 '(I)lVly).

D. farines verbales

La présence d'un yod prothétique 1i la forme relative avec un verbe de trois
radicales (Henolltlaouy. 1. 25 : i.swlI) est un trait assez récent (voir 1. Winand. ÉlUdes 1.

*601).
La disparilion de la préposition (Ir au présent 1 ou au sé4ucnticl cl de la prépo

sition ,. alJ futur 11I est un fail bien connu. Elle esi le résultat d'un processus lenl arrivé
11 son terme dans la seconde moilié de la XX, dynastie (voir 1. Winand, twdes 1, § 801
S08; Id., RdE 46, 1995, p. 190. a). L'utilisation du séquentiel dans un discours comme
forme conlinuative d'un futur III (Henouttaouy, 1. 14) est un fail remarquable. relali
vement récent dans l'hislOire du néo-égyplien (voir infm, p. 651-652,1).

La construction iw lm Jwf"r sgm dans un sens séquentiel (Maâtkarê,1. 6 et 8) parait
être un trait de langue typique de la liltérature oraculaire de la TPI (voir infra, p. 687p'.

LE DÉCRET ORACULAIRE PRIS EN VHONNEUR D'HENOUTTAOUY

,. HISTOIRE DU DOCUMENT

Gravé sur une paroi du X' pylône (fig. 1 : pl. 1-11), le décret oraculairê en faveur
de la princesse. Henoutlaouy esi connu depuis les lout débuts de l'égyptologie moderne.

'cst en effel Champollion qui mentionna ce texte pour la première fois dans ses Notices
descriptives (Il, 178.179)2-1. À celle époque déjà, l'inscription se trouvait en très piteux
élat , aucune ligne n'ayant été conservée entièrement. Elle devail néanmoins ètre mieux
préservée qu'aujourd'hui puisque Champollion mentionne qu'elle complait plus de
cinquante lignes, soit près du double de cc qu'il resle à l'heure actuelle. Le passage des
Notices consacré au décret se termine par la copie de dix lignes, loutes partielles~,

provenant vraisemblableoient du début. Ces lignes constituent, au dire de Champollion,
tout ce qu'il a pu arracher à «ce texte si mutilé ".

La première édiiion du lexie. partielle loutefois, est due à Maspero. qui en donna
une transcription hiéroglyphique, sans traduction ni photographie, en 1883 (ZAS 21.
1883, p. 73-74), reprise, avec quelques corrections de détails, cn 1889 (Momies royales
de Deir el-Bal/(/n·. p. 705.7(6). D'une manière générale. la copie de Maspero est assez
décevanle. si l'on tient compte du fait que l'inscription devait être dans un meilleur

23. J"espèn.' consacrer prochainemenl une note à cc poin!.
24. Les dix ligne~ copiées p:ar Champollion. Ainsi que le commcntaire qui les llccompagne, se rl'trou·

\·cnt. [not pour mol. en italicn. dans les notes manuscrÜes de RQscllîni (ms. 286. 2.3). 11 Il'y a aucunc diff"·
rcm:e èntrc les deux sources. si ce n'cst pour la dale mcnliollnéc li la 1. S (voir illfrll. p.641. m).

25, JI est impossible de S:lvoir si les partics mllnqunnlcs sont ducs fi des lacunes matêridlc.... il des
dirficullés de Il'l'lllft:. ou encore si leur omission résullc d'un choix délibéré dl' Champollion.
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étal qu'clle n"csl aujourd'hui: en effet la leclure de plusieurs signes sc révèle erronée:
de nqmbreux signes, pourtant encore visibles ,Iujourd'hui, n'ont pas été transcrils, Enfin,
la copie. de Maspero se limite au lexte encore en place: il n'est nulle part fait mention
des blocs épars qui raisaient partie de l'inscription et dont on a retrouvé un certain
nombre (voir infm. p. 618,8). Dès l'édition dc 1883, le décret nous apptlraîl dans l'état
où il se trouve enCOre f1ujourd'hui, Les lignes copiées par Champollion ont disparu,
Seules subsistent les vingt-sept dernières lignes, loutes incomplètes Cil rnison d'une
énorme lacune au milieu du lexte,

La première photographie de l'inscription que je connaisse il été réillisée par
Lindau ct Borchardt. sans doute au débul de ce siècle ~',

Le texle a ensuite été collationné par Gardiner pour les besoins du Wiirrer!Jflch
au début du siècle, Celle transcription, inédite, constitue un net progr~s par rapport à
la copie de Maspero. Malheureusement. il n 'y est toujours pas que~tion des bloc~ épars.

Il a fallu attendre 1962 pour que la première traduction suivie du décret voie enfin
le jour .... , Dans un article peu délaillé paru dans le JEA (48, 1962, p. 57-64), Gardiner
a donné une traduction de notre inscription ainsi que du décret pris plus tard en faveur
de Maâtkarê, gravé sur le mur de prolongement du VII' pylône (voir étude infra,
p, 672-690). Hélas, l'étude de Gardiner ne contient ni transcriplion hiéroglyphique, ni
fac-similé, ni photographie, En outre. le commentaire philologique a été réduit à
quelques notes de has de page, La traduction de Gardiner représenle néanmoins un
pas en avant supplémcntaire par rapport à l'édition de Maspero, car dlc était basée
sur un meilleur ~tablissement du tex le, En effet, outre l'édition de Maspcro, Gardiner
avait à sa disposition la copie qu'il avait lui-même effectuée pour le compte du
Wi)rterbw:h. une copie réalisée par éerny en 1943, et d'excellentes photographies prises
par l'Oriental Institute de Chicago, dont les hiéroglyphes furent repassés à l'encre par
Nims. Pour la première fois. menlion est faite de blocs épars ayant appartenu fI l'ins
cription, En plus des hlocs dont il doit la connaissance li éerny ou Nims., Gardiner
mentÎonne la copie d'un bloc supplémentaire, qui lui aurait été fournie par Caminos':';,
Malheureusement, Gardiner n'a pu utiliser <lucun de ees fragments pour améliorer l'élat
du texte, Dans son introduction, il déplore de n'être arrivé. à aucun résultat probant.
Aussi, après la traduction du texte principal. donne-t-il la traduction de deux fragments
seulement. parmi les plus importants.

Depuis l'édition de Gardiner, le décret en faveur d'Henouuaouy n·a plus fait l'objet
d'une étude particulière. On en trouve quelquefois la mention, d'une m<lnièn.: plus ou
moins délaillée, dtlns des ouvrages spéCialisés, consacrés à la litlérature oraculairc~"'.

L'édition présentée ici cst donc la première étude complète (y compris des blocs
épars) avec photographie, fac-similé', transcription. traduclion et commentaire. Elle est
basée sur les matériaux suivants :

- Êditîons et traduction antérieures

J.,F. Champollion, Notices descrip'ives II. p. 178-179.

20. Une reproduction de ces phutographîe.i [) L'lé acquise cn 19(14 pM J.H. Hrl'ustcd ct ~e trouve
<letucllcl'l1ènl aux archives pho(ngraphiqucs de l'Orienull Institulc de Chicago (Iellr{' du l() janvier 19Y.'i de
J.A. LMson),

27. 0:1115 la deuxième. parlie de son travail. Schenkl.' a rcgr<Iupl! Cl tr:u..luil les lextes à contenu oracu,
laire. Notre inscription c~t reprise sous le n' 40, mais n'a pas rai,1 l'objet d'une InlJuction, en raison tle son
caraclère lrop Fragmcntairc,

2it Il S'<lgil en fail de notre frnglllenl 2,
2'J. II ((Iut nwntiol1n..:r Ici l'uÎlvr,lge récenl Je M. RÜll1cr (G"'lt'''· ul/(ll'rit:Jlcrliclf.';t!ra!t). qui consacre.

plusiçurs pages Il ranalysc de nUIre teXlt.
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G. Maspero, «Noies sur quelques painis de grammaire et d'histoire ". ZAS 21. 1883.
p. 73-74.

G. Maspero, Momie~ royales de Deir e1~B(/ll(Iri. Le Caire. '1889, p.705-706.
H.~M. Schenkc. Oraktd Il, n° 40 (pas de traduction).
A.H. Gardiner, « The Gods of "nlcbes as GuaranlOfs of Personal Propcrty ». JEA 48,

1962. p. 57-62.

- Les notes inédites 11'

1. Rosellini. ms. 286. 2-3,
Zefte1 du W6rter[Jllclt, 104-126 (collation de Gardiner réalisée au début de cc siècle).
A.H. Gardiner. mss. 28/950-952.
1. èerny. Note Books. p. 139.
W. Goleniscbeff, Archives, 220.
Lettre de Gardiner à Nims, datée du 2 septembre 1960 et réponse de Nims à Gardiner.

dalée du 13 octobre 196Dl!.
Relevé personnel de C. Traunecker réalisé d'après un estampage au latex en 1976.
Frottis du fragment 2 réalisé par 1. \'on Beckerath (communiqué par C. Traunecker).

- Photographies ,::.

Oriental In.stilute of Chicago, nO nég. 1077. photographies 5733 et 5736.
Clichés du Centre franco-égyptien d'étude des temples de Karnak.

- Relevé épigraphique effectué par moi-même en février 1988 el collationné en
avril 1995.

1/. DESCRIPTION DU TEXTE

Le décret a été gravé sur te mur nord de la paroi ouest du X' pylône (PM 11I2,
187,580), Dans son état actueL l'inscription compte vingt-sept lignes de texte. réparties
sur trois assises.. el dont la partie centrale manque tOlalement. Les neuf premières lignes.
situées sur l'assise supérieure, ont terriblement souffert: il n'en reste que quelques mots
formallt difficilement un sens intelligible. À hauteur de l'assise inférieure et de; l'assise
médiane. on remarque une série de trous. Les trous de l'assise inférieure sont de section
carrée. Ceux de rassise médiane sont ronds et plus petits. Ils ont la particularité d'être
coudés de manière à ressortir à l'air libre. Le trou à la hauteur de la 1. 11, sur la partie
droite. à J'extrémité gauche du bloc, forme un coude horizontal ressortant à l'air libre
sur Je côté gauche de la pierre, II correspond exactement au trou figurant sur la même
ligne, sur la partie gauche, qui possède les mêmes caractéristiques inversées, c'est-à-dire
que le coude, toujours fait horÎzontalemenl, ressort à r~1If libre du côté droit. Si J'on
revient maintenant à la partie droite de l'inscription. les deux trous à la hauteur des
1.9·10, au début des lignes. constituent les deux extrémités d'un coude, fait cette fois
verticalement. Les coudes de ce type. que l'on peut observer ailleurs à Karnak. mais
égalcmeni sur d'autres monuments de la région thébaine. ont probablement servi

3ft Je remercie ici h:s D' F. Prill7.i (dir. de k. Biblioll'C<l universilaria PiSII), D' O. Mngce tGriffith
InSlillltC). ::ainsi que Mme C. Zivie-Coche (EPHE, Paris) pour leur aide précieuse.

31. Copie aimablement fournie pM J,A. LMYlIl. archiviste de l'Oriental Institutc.
32, Je remercie P. Oormlln ct W.R. Johnson (directeurs successifs de III Chicago Housc in LUllor) cl

J.-c. Golvin ~alors dir. du CFEETK).
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d'attaches pour lé bétail. [ls correspondent à une occupation relativement tardive du
site. Pour ce qui est de la cour du X' pylône, leur emplacement suggèfe un exhaus
sement considérable des sols. exhaussement encore en partie constalable par les traces
qu'il a laïssées sur la paroi du pylône 'J.

Enfin, on remarque à hauteur de la deuxième, mais surtout de la première assise.
une série de larges cupules. L'assise inférieure en est totalement dépourvue, ce qui
pourrait laisser supposer que cette dernière n'étail plus accessible à l'époque où elles
ont été faites. sans doule en raison de la montée des sols.

Ainsi qu'on l'a signalé. seules les vingt-sept dernières lignes de l"inscription ont
été partiellement conservées. La partie centrale. manque totalement. Le partie perdue
représente environ 85 % du leXie à hauteur de l'assise supérieure, et de 55 à 60 %
pour les assi'ses inférieures. Il est impossible de. dire avec précision combien de lignes
l'inscription complait à l'origine. Le seul indice que nous possédions est le témoignage
de Champollion, selon lequel l'inscription comprenait plus de cinquante lignes. En
supposant que Champollion ait bien eu sous les yeux la totalité du texte, mais rien
n'est moins assuré, nous n'aurions aujourd'hui que là deuxième moitié de l'inscription.
De celle partie conservée, les trois quarts environ sont en lacune. Cela signifierait donc
que ce qui est encore en place ne représenterait que 15 % environ du teX"te original!
Cette dégradation de l'inscription est peUl-être ri mettre en rapport avec l'activité des
salpêtrières de Karnak au milieu du XIX" siècle. lùsquelles n'hésitèrent pas à dynamit.er
les pylônes de l'axe sud pour récupérer le grès.

En plus du texte demeuré en place, il faul mentionner une série de seize blocs
épars. donnanl des portions de l'inscription. plus ou moins importantes et plus ou moins
bien conservées selon les cas. Douze de ces blocs sont encore visibles aujourd'hui. Les
quatre autres, dont on n'a conservé qu'une trace photographique ou une copie manus
crile, n'ont pu être. localisés. et doivent sans doute être considérés comme perdus.

Voici maintenanl une description détaillée de l'inscription, bloc par bloc, les blocs
épars compris.

A. Blocs encore en place

Ce qui reste de l'inscription aujourd'hui consiste en huit blocs encore en place.
répartis sur trois assises (voir fig. 1 ; pl. 1). Ces blocs se divisent en deux masses, séparées
par une très large lacune. Les assises supérieures, où figurait le début de l'inscription.
ont aujourd'hui disparu.

Les dimensions actuelles de l'inscription sont les suivantes: 502 cm dans la plus
grande largeur el 212 cm de haut. La lacune centrale mesure environ 380 cm au niveau
de rassise supérieure et 275 cm au niveau de rassise inférieure. Afin de rendre compré
hensible ce qui va suivre. notamment en ce qui concerne le replacement de certains
blocs épars, je donne maintenant une description sommaire des blocs en place, Ceux
ci onl été arbitrairement numérotés suivant le schéma reproduit ci-dessous (voir fig. 1).

1. Partie droite

Bloc 1 : 68 X 56 cm"'; 7 lignes de texte fortement endommagées (numérotées de
1 à 7); seules les quatre premières présentent une surligne de séparation. Sur le bord
droit du texle. on remarque deux trails verticaux s'arrêtant à hauteur de la ligne 4,

33. Je dois ceS' information:; il 1·F. CllTlolti.
W. La prèmière cJimension ùOlm(,lc CSI cclle de la largeur, la cJeu.~ième celle de 10 hauteur.
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810(' Z : 96 x 86 cm; Il lignes de texte (numérolées de 8 fi 18): seules les qualre
dernières lignes présentent un interligne de séparation. Entre les lignes 9 et JO. on note
un pelit Lrou rond. Un Irou similaire se trouve juste en dessous. entre les lignes 10
etl!. À l'extrémité gauche du bloc. à hauteur de. la ligne 11, Se trouve un troisième
ITOU un peu plus grand. Traces d'incendie à hauteur de la 1. 14.

BIol.'. 3 : 91.5 X 88 cm; 9 lignes de tt::xte (numérotées de 19 11 27). toutes int.er·
lignées. Sur la parlie gauch~ du bloc, à hauteur des lignes 2S el 26. on remarque un
trou de section rectangulaire, assez imporlant (2 cadrats t:.l demi). La partie centrale
des lignes 20 el 21 est perdue, suite. à une cassure de la pierre.

2. Pt/nie gOl/che

Bloc 4 : 209 x 85 cm : 8 lignes de texte (numérotées de 2 à 9) fortement endom
magées. finissant à 141 cm du bord gauche du bloc: aucun interligne. Le texle a été
profondément creusé par de larges cupules.

810c 5 : 57 x 65 cm : 9 lignes de texle (numérotées de 10 à 18) ~ flucun interligne.
À hauteur de la ligne 11. on remarque un trou circulaire. Les quatre dernières lignes
ont été' endommagées par de profondes cupules.

810(' 6 : 108 x 66 cm : fait suite au nioc 5 sur la même assise: 9 lignes de texte
(numérotées de 10 à 18); aucun interligne. Les trois dernières lignes ont beaucoup
souffert d'une cassure de la pierre.

HIot.' 7 : 125 x 91 cm: 8 lignes de texte (numérotées de 19 à 26): les lignes 21 à
26 possèdent un interligne. À hauteur de la ligne 23, on remarque trois trous circu·
laires, espacés presque régulièrement (situés à 32 cm, 61,5 cm cl 95 cm du bord gauche
du bloc). À peu près au milieu des lignes 19 à 22. il faut déplorer une cassure de la
pierre. L'angle inférieur droit du bloc a également été cassé.

Bloc 8 ; 65 x 86 cm: fait suite au bloc 7 sur la même assise: 8 lignes de texte
(numérotées de 19 ft 26): les lignes 21 il 26 sont interlignées.

Trois observations peuvent déjà être faites. qui se révéleront utiles quand il s'agira
de proposer un emplacement pour certains blocs épars. Tout d'abord, en ce qui concerne_
la finition de lïnscription. les interlignes n'ont pas été tracês partout. Sur la partie
droite. on en trouve pour les quatre premières lignes. pUÎs dé nouveau à partir de la
ligne 15 jusqu'à la fin. En revanche, du côté gauche. on ne remarque pas d'interligne
avant la ligne 21. Ensuite, on a déjà eu l'occasion de noter qu'on avait pratiqué, à date
indéterminée mais évidemment postérieure à la gravUre de l'inscription. une sé.rie de,
trous. Deux lignes de cavités sont ainsi visibles. rune à hauteur des lignes 10 et 11,
l'autre de la ligne 23. Enfin, il faut encore noter que la fin du texte n"est plus en place.
mais que. celui-ci devait s'arrêter quelque part au milieu d'une ligne. étant donné que
la partie gauche compte une ligne de moins que celle de. droite (cf. Înfra, p. 634, A).

B. Blocs épars

Dans cette catégorie ont ét~ rangés une série de blocs (cn réalité de fragments de
blocs), appartenant à lïnscription. mais qui ne sont plus fixés au pylône (voir fig. 2;
pl. Il). On en a dénombré seize, dont quatre n'Ont pu être localisés. En voici une
description sommaire. À chaque fois que cela est possibfe. j'ai mentionné la référence
que les blocs ont reçue dans les copies de Nims et éerny, ceci ,tfin de faciliter la cOllsul
tation de l'article de Gardiner, qui ut.ilise ce système de référence ".

15. " scmtlle qUi.' le système de rMérClICl.' S('il ,,"('lui de Cerny. Gardiner l'ayanL rcporlê sur 1:1 copie
qui lui élail vcnue de Nims.
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Fragment 1 (= fragment L de la copie de Cerny: 43 x 52 cm; 5 lignes de texte,
louteS inlerlignées. dont la première sè laisse à peine deviner. Ce fragmenl faÜ sans
aucun doute possible partie de rassise inférieure. La distance enlre la dernière ligne·et
la ligne de base de la pierre (15.1 cm) montre que le fragmenl a une disposition
identique à celle du bloc inférieur de la partie. droite, autrement dit que les lignes
conservéés doivent t?tre numérotées de 23 11 27.

Fragment 2 (:= fragment J de la copie de Cerny"') : 105 (dans la plus grande
diagonale) x 46 cm. 6 lignes de texte. toutes interlignées. La gravure est dans un piètre
étal de conservation. Traces dïncendie. Au début de la ligne x + 4. mordant également
sur la ligne x + 5. on remarque une large cupule.

Fragment 3 (= fragment B de la copie de èerny) : 50 x 25 cm : 4 lignes de texte.
dont la dernière est malheureusement coupée: aucun interligne visible. Le côté gauche
se termine par une arête vive. ce qui laisse penser à une fin de bloc. Cc fragment
constitue la partie inférieur~ du fragment 4.

Fragment 4 (= fragme.nt B de la copie de Cerny) : 47 x 19 cm: 3 lignes de texte.
dont seul le bM des signes a été conservé sur la première: aucun interligne visible. Ce.
fragment constitue la partie supérieure du fragment 3. Les fragments 3 et 4 sonl aujour
d'hui recollés.

Fragment 5 (= fragment E de la copie de CernY) : 58.5 x 20 cm : 3 lignes de texte.
dont la première a pre~que totalement disparu: aucun interligne visible. À l'extrémité
supérieure droite, se trouvent peut-être les traces d'un trou circulaire. Ct' bloc a été
recollé au fragmem 8. dont il constitue la parlie supérieure.

Fragment 6 (= fragment 1 de la copie de Cerny) : 36 (à la base) x 28 cm: bloc
de fOrme trapézoïdale: 4 lignes de texte: aucun interligne visible. Le coin inférieur droit
a été cassé entre mes deux visites. faisant disparaître trois signes.

Fragmenl 7 (= fragment A de la copie de Cerny) : 45 x 31 cm.5 lignes de texte;
aucun interligne visible. Dans ie coin supérieur droit, on remarque un trou circulaire.

Fragmenl 8 (= fragment F de la copie de Cerny) : 65 x 20, 5 cm; J lignes de
texte: aucun interligne visible. Le texle figurant sur le dernier quart à droite est séparé
du reste par une ligne verticale. faite de profonds coups de pic. Ce bloc a été recollé
au fragmenl 5. dont il conslitue la partie inférieur.c.

Fragment 9 (manque dans la copie de Cerny) 31 x 24 cm: 4 lignes de lexte. donL
$eules les deux lignes centrales sonl pleinement conservées. D'après une l'hOlographie
de l'Epigraphie Survey. un interligne semble visible au bas de la 1. x + 4. L:élat actuel
de conservation du bloc ne permel plus de faire la vérification.

Fragment 10 (= fragment G de la copie de Cerny) : 53 x 20 em: 3 lignes de texte
conserv~es dans un état lamenlable. JI ne semble pas qu'lI y ait d'interligne. Petit Irou
circulaire fi hauteur de la ligne centrale.

Fragment Il (= fragment D de la copie de Cerny) : JO x 16 cm: 3 lignes de texte:
aucun interligne visible. Le dessus du fragment présente une arêle vive. qui laisse penser
qu'on a affaire à la limilc supérieure du bloc. La limite inférieure offre un profil qui
rappelle celui du fragment 6. Je n'ai pu localisèr ce fragment; il ne m'est connu indirec~

te ment que par la copie de Cerny, ainsi que par un cliché de l'Epigraphie Survey,
Fragment 1.2 (= fragment H de la copie de Cerny) : 28 x 17 cm ; 3 lignes de texte:

interligne visible. Je n'ai pu localiser ce fragment; il nc m'est connu indirectement que
par la copie de Cerny. ainsi que par un cliché de l'Epigraphie Survey.

36. À cela il (Üul 3joUI~r un rclc\'é f;tit par Caminos au début oc l'année 1'/61 ellransmis II GarÙiner.
Cc rele...ê, fail mainlenanl p'lrtit' des .. rc:hi ...es ùe Gardiner c:onservêes au Griffilh InSlituu:,
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Fragment 1.3 (= fragment K de la copie de Cerny) : fragment inscrit sur 83,5 x 5 cm
max.. partie inférieure de. la dernière ligne du lexie, devant se placer après le fragment
1 (voir infra, p.634, A). Ce fragment ne m'est connu que par une photographie de
l'Epigraphie Survey. ainsi que par une copie de travail de Cerny. La photographie ne
permet pas de déterminer la taîlle du fragment.

Fragment 14 (= fragment C de la copie de Cerny) : environ 51 )( 15 cm; 3 lignes
de texte, la première élant réduite à quelques traces dans le cOÎn supérieur droit; inter
ligne visible. Cc fragment ne m'est connu que par une copie de Cerny et une photo
graphier de l'Epigraphie Survey.

Fragment 15 (manque dans la copie de Cerny) : 19 x 24 cm: pelit fragment de
deux lignes, où quelques signes sont encore visibles '1. Interligne visible. Traces d'incendie.

fragment 16 (manque dans la copie de Cerny) 34 x 12 cm 3 lignes de texte,
dont la première se réduit au bas de quelques signes. Interligne visible. Retrouvée dans
le magasin du «Cheikh Labib ,> (in\'. 91 CL 2141). Ce fragment, qui contient' une partie
des lignes 25-27, vient s'intercaler entre la partie droite du texte encore en place et le
fragment 1. dont il assure ainsi la place exacte (voir illfra, p.634, A) '".

L'inscription court de la droite vers la gauche. Les signes sont plutôt petits, n·attei
gnant jamais 7 cm de haut: l'incision est faible. L'écart entre deux interlignes est de 8
cm. À titre de comparaison, l'écart entre deux interlignes dans le décret pour Djehou
tymose est de 7,5 cm. Celui de l'inscription de Maâtkarê est de 16 cm. La qualité de
la gravure est très moyenne. Un même signe est souvent susceptible de réalisations
différen!cs. La disposition des signes fi l'intérieur du cadrat n'est pas toujours soignée.

III. LE FORMULAIRE UTILISÉ DANS L'INSCRIPTION D'HENOUTTAOUY

Ainsi qu'on l'a dit. J'inscription d'Henouttaouy consiste d'abord dans le récit
circonstancié d'une consultation oraculaire. On y repère les éléme.nts suivants

1. Les consultations oraculaires s'ouvrent d'ordinaire par une date complète (avec
titulaturc), généralement suivie des mentions de la fête religieuse à l'occasion de laquelle
on consultait le dieu et. dans certains cas. de l'endroit où se déroulait la cérémonie "' ..

L'inscription d'Henoutlaouy a préservé trois dates: an 5, 1" mQis de akhet (copie
Champollion, x + 5); an 6, 3" mois de cl1emoll, 19> jour (copie Champollion, x + 8);
an 8, 3f ou 4' nJois de l1khet (1. 24).

2. Vient ensuite la fonnule annonçant l'arrivée du dieu à l'audience oraculaire.
Cette formule peut connaître quelques variantes suivant les cas, mais comporte toujours
le verbe (.f)il'/, qui désigne l'apparition du dieu. Cette formule est répétée autant de.
fois qu'il y a d'audiences divines-'/'. Dans certains cas, on rapporte que le dieu est conduit
en procession (sl~') vers l'officiant (51. Louvre C 256. l. 9).

37. Signalé pM une lettre dc L. Gaboldc. en janvier 1995.
3$. Je remercie Ê. Sainl Pierre u~ til·avoîr communiqué les uimensions ue la hauteur moyenne des.

signes. ainsi ljuc de Illlh:rligJlc.
39. Cr. J.-M. Kruchtcll. DiNuJ/lI)'II1I)S(·. p.24-26. Stèle Cairé JE 91927, 1, 1-2: inscf_ uc Nesamon. 1. 10

13; stèle Louvre C 256, 1. 9; chronique d·Osorkon. A, col. 2tl; P. Brooklyn 41.2IiU. A. l. 1-2; SICle Ashmolcllll
18Y4191J7. 1. R_IO.

40. Ct J.-M. Kruchlcn. DNh(lIIlymu.I'l!. p. ,24-35. St. Caire JE 91\127. 1.1: inSCf. NCSilmon. 1. 13: décrel
pour Dj...houtymose (pll$$ÎlII/: s\. Louyre C 256. 1. 9; insc-r. Chechonq 1".1. S: P. Brooklyn 47.21&.3, A. 3.
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Dans l'inscription d'Henoultaouy. « l'arrivée du dieu auprès du premier prophète»
est signalée par la formule 5[': ,. bm-I/lI" rpy Il illlll_r f II.nl' 11[".11' fÛY-II{/m mJ'-brw [... 1 (copie
Champollion, x + 1; cf. jnfra. p.640. g).

3. Le début de l'audience proprement dite est le plus souvent annoncé par la
formule iy.r 11/ X III-')J~I pl n[,. 'J. la préposilioll in introduisant l'officiant".

On retrouve une formule similaire dans notre inscription : <iy.r> /11 ~1f1l-JlII" Iry Il

11111I-'-' (copie Champollion, x + 1); iy.1 ill bm'II[I" 3.11I1' Il imll (copie Champollion. x + 6).

4. À l'intérieur d'une audience divine. les propositions de déclaration soumises 11
\a ratification du dieu. qui sont autant de consultations. sont susceptibles d'être intro
duites par plusieurs formules:

a. Une formule très fréquente esl 'VII Il)1111.lIf sp" m·hJb pl 11[1' "J. le pronom
suffixe renvoyant â l'Qrficiant~~. On notera une variation dans la formulation. passée
inaperçue jusqu'ici. suivant la nature du sujet. Si' cc dernier est nominal, certains textes
recourent à la construction '{l'.II wbm SN SpI" lII-h;~l I,J 1111' '}. tandis qu'avec Ull sujet
pronominal. on utilise la construction 'VII wbm.n.j SpI' lI/.hJ(I pJ 11[1' 'J. Cette répar
tition. clairement visible dans le décret pour Djehoutymose. se vérifie également dans
notre inscription (voir illfra. p.647). On notera que le pronom suffixe neutre -'1\' cst
traité comme un substantif, entraînant b première construction. cc qui témoigne une
nouvelle fois de lïnsertion difficile de cet élément à l'intérieur du paradigme du pronom
suffixe ".

b. Celte formule connaît quelques variantes:

'V.II 1l'~1111./If SpI' r pJ Il!r 'J m-dd : st. Louvre C 256. Il. 16·17:
['(t'.JlI Il'bmf III-dd : inscr. Nesamon. 20: 51. Louvre C 256. JO:
'V w~1fIl.ilf m-{1tI : inscr. Nesamon. 25; inscr. Herihor. )·4. 17, 18-19: st. LouvrC=

C 256, 16. 18: inscr. Menkhepérrê, 25:
fb'.fI wlull dd.llf nt-Ml! p'; IItr 'J : st. Caire JE 66285,2:
IV.II w{ml nf ('1) SN m-dd : 51. Louvre C 256. 18-19. 23;
['{l'.11 11'[1111.11 SN] J/l-I),,'!I Amon lIl-dd : inscr-. Menkhcpcrrê, 22:

c. On repère également d'autres formulaires. qui s'éloignent à des degrés divers
de la formule la plus fréquente:

'b'.[n {Id) III + officiant III-{Id : Inscr. Nesamon, 14-15 :
'{l'.n + officiant + {Id lII-hJ{l pJ Il!I" 'J : inscr. Menkhcpcrrê. 19:
'{l'I II'~IIII SI' fV m·hJb /mll : P. BM 10335. ,,0 1 ;
wbm (Idl JI + ND : stèle Caire JE 45327. 1. 8; Maâtkarê, 1. 4 U ;

Il'11.1/1 ~II/1f ~II' SIII/-() m-hJbl {I{/.ill ... : SI. Caire JE 66285,5.

L'inscription d'Henouttaouy ne connaît que la formule 'V.II 1I'(1II1.IIf .~fI" m-1J"-~1 flJ
11[1' rJ III/"~{Id. De cette formule fréquente, on possède les attestations suivantes : 1. II,
12 (= fragment 6. x + t), 13 (.= fragment 3. x + 1).15 (= fragment 6. x + 4). L:occur
rence des 1. 10-11 présente un cas particulier: en effet. nu lieu d'avoir un sujet prono
minal. le sujet est exprimé de manière détaillée (voir if/fra. p. 625). Pour les restitutions
probables de la formule. voir Îllfra. On ne trOllve plus la formule après la 1. 15. Il s'agil
peut-être d'une coïncidence. mais c'est précisément à partir de cet endroit que l'on

~J. Cf. J.-M. Kruchlcn. DjiYwutYlI/llw:. ["1. 31\-3'>1.
42. cr. J.-M. Kruchtcn. DjélrmltymO:H'. p. 4()-42,
~1 cr. J. Wînanu. til/ries. § 2',19.
44. Voir cnmmèlll<lîrc luI IlIc .• ["l, flIi5.
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trouve la formule (Id Imll'I"', ele. Sur la variante unique conservée sur le fragment 10.
x + 3 ['V.JI Il'fml.llfl SpI' III-b..'b II1WI bnsll' m-(Id. voir ill/m, p.664 cl 672.

5. L'o(ficîanl ~'adressc d'ordinaire à la divinité au moyen du vocatif pJ)'} nh /lJi'.
Vient alors l'énoncé du problème soumis à l'attention du dieu";, Dans cerlain5 lexIes,
la venue du dieu est directement évoquée par le requéranl.~.

Dans notre inscription. la formule ply.lllh /lIr est attestée aux 1. II ([ragment 7,
x + 3), 11·12.12. 13 (fragment 3. x + 1). 15 (fragment 6. x + 4).

6. La réponse du dieu se manifeste de diverses manières :

a. La formule· la plus couranle est celle qui fait intervenir Je. verbe 11111/", 'V,n IJ)

Il!r I/n 1'-11''' sp 2 : P BM 10335. rO 3; inscr. Ncsamon, 16.21-22.26·27. inscr. Herihor.
10·11 (?). 15,26; st. Louvre C 256, II, Il-12. 16. 16, 18,23: inscr. Menkheperrê, 24·25
( ..... III sp ''Il) ; on cn connaît quelques variantes : fw pJ I/!f /1/1 r·wr SI' 2 : inser. Hcrihor,
20; lwf IUIIl '1'/ Il',. Isp 2...1: Osorkon CI;

b. Une 'lUire formule. fréquente également. fait intervenir le verbe wId. wld III pJy
Il!r 'J""" : st. Caire JE 66285,5; Il',fd IVr:p 2 11/ Idy Il!r 'J : st. Caire JE 66285,2: Maâtkarê,
/); Djehoutymosc (passÎm) ;

c. Enfin. le dieu peuL signifier sa réprobation. notamment par la formule 'b'.11 pl
Il!r (] flr Il'bJf'~ : inscr. Mcnkhcperrê. 20·21 : inscr. Herihor. 4. 6.

L'inscription d'Henoullaouy ne connaît que la formule 1I'.~d ,. \-1'1' SI' 2 ;1/ pJ 1I1f ' .....
Elle est' atlestée aux 1. 9 (fTagment 7. x + 1). Il, l3 (fragment 8. x + J), 15 (fragment 3.
x + 3). fragment 2. x + 4. fragmem Il. x + 1, fragment 14. x + 2.

7, La fin d'une audience oraculaire peut être formellement indiquée par la formule,
signalanl que le dieu va «se reposer), br,} ({Jr s.t wu) fil" pl rJ /1 fig 1/ (JI" 11/11/'''. la formule
courte indiquant peut ..être une pause dans la cérémonie. de consullation '1.

Dans nolre inscription. celte formule a peut-être été préservée à la 1. 24. mais il
sc pourrait aussi que cette proposition doive être. rattachée li ce qui précède : voir la
discussion, illfra. p.627.

8. Un décret peut également comprendre un certain nombre de déclarations de la
divinité, sans qu'il soit fait allusion à une question préalable ou à une proposition de
déclaration soumise par le prêtre. On a vu plus haut que ce type de déclaration était
attesté aussi bien dans les décrets avec consultation que dans les décrets sans consul
lation. Dans les deux cas, le formulaire cst identique: il consÎste en l'introduction des
déclarations successives du dieu par une formule contenant le verbe (Id;) :

dd fl/I/I-r' f1Slt' /llnt' pJ rUr 'J "'1' " JJ' ~Ipr : P. CGC 58032. 43; 53: 58. 64. 88, 90.
101. 106. Ill, 116: P. CGC 58033. 32, 59·60:T. Rogers 1. 9: inscr. Menkhcperrê, 8·9:
st. Caire JE 31882, 1 ; inscr. Chcchonq l''', l. 4, 7 ;

45. Cf. J.-M. Kruehlcn. Djf1hoUlymo;j(:. p. 43044. St. Caire JE 91927, 1. 4·5: inscr. Nc.~HnJon,1. 15 Cl 10;
illSCr. Hcrihor. l. 17 CI 19: in~cr. Mcnkhcpcrrê. 1. ~ ct 23; st. Louvre C 156. l. lU. 10. 17 Cl 19: 51. Caire
f>f>285. 1. 2: ûécrel pqur Djchoulymose. p"X.I·illI. Oaus le. P. 8M "lO335. r" 3 ~I y~ 4_ 00 trouve lH formule
,,;}'./ Ilb /lfr /111', O:lns le d~crcl pour Djchoulymosc. Amon CS! intcrfICllé dîrCclcmcut p:lr son nom ûans la
légendc du leXie introductif.

46. '.~ : P. BM 10335. r~ 1. y" 3: 'V.II smi Il : SI. Caire JE 919:!7. l. 3. P. Brooklyn 47.2H\.3, A. ~ , Ill)'

".1: P.' 8M 10335. r4 1. y~ 3; SI. Caire JE 91927. l. 3. P. BrOOkl)'n 47.218.3. A. 3.
47. Voir J. Cerny, d:ms R. Parker. Sail/' Orllde Pflflym~. p. 44·.45: H.·M. Schcnk<=. Orakel. p. 1~·21: 26.
48, Cf. J.-M. Krllchtcn. Dj8101IIymn,,·I.'. p. 45-47: H.-M. Schcnke. Orake!. p, 21.22; 26.
~9. Voir J. terny. 81FAO 30, 193.n. p. 491-496.
50, cr. J.·M. Kruchlen. op. dl.. p. lti7~1.68.

51. Cf. J.-M. Kruchtcll. /lfI dl" p. 227. Voir mou commentaire. ill/ra,
52, Cf, J.·M. Kruclm·n. olJ. dl. p. J4L



DÉCRETS EN L'HONNEUR D·H.ENOUTTAQUY ET DE MAÂTKARÊ 623

dd Im/l-,.' lU'" 11[/'11' pl 11[" '] Il.,. 1/ 5..·• t'p" mll'r ~IIISW 1/] "1''11' 'J : Mllâtkarê, 2, 6:
dd 511'Ib p])' IW 'J: st. Dakhla 9, 10. 11·l2. 13;
/./1 5",1~/ pJy "1" 'J II/·h]!, mrl".w tml' (pour clore une déclaration) : sI. Dakhla 16.

Dans le décrct d'Henouttaouy, on reconnaît la formule de déclaration par laquellc
les djvinilés manifestent directement leur volonté ((Jd ;,,11/-,.' IISW "lr.ll' p]y 1/11' ') 1\''' "

.fJ' bpI' /1111'( til/SI\' Il; Iltr.ll' ·J.w); elle est attestée aux 1. 18 (1). 19.20-21. 22-23. 23·24:
clic connait une variante dans laquelle seul Amon-Rê est impliqué ((ld i","-,' f/JI1' 1111'.",

pl)' m,. •J wr " i';' bpI'} aux 1. 25. 26. 26. Le début de la formule est attesté sur le
fragment 12 (x + 1). la lacune interdisant de décider si l'on a affaire à la variante
longue ou courie.

JI( STRUCTURE DE L'INSCRIPTION O'HENOUTTAOUY

La structure générale de noIre LeXIe. avec LOutes les précautions d·USr.1gC. eu égard
au lamentable état de conservation du document. peut être restituée de la manière
suivante.

A. Copie de Champollion

Ainsi qu'on ra déjà signalé. Champollion. dans les Notict!s descriptives (cf. SI/pra.
p, 614). donne la copie de dix lignes, toutes partielles. sans qu'il soil possible d'être sür
de la place qu'cllcs occupaient dans lïnscription. Champollion les a numérotées de 1
à 10. lllais il est difficile de croire que la première ligne donnée corresponde réellement
au début du texle; il manque à l'évidence quelques lignes d'introduction. à tout le
moins une date complète comprenant la tilUlalurc du pharaon régnan!. Tout ce qu'on
peut dire. c'est que les lignes copiées par Champollion nc recoupent rien de ce qui a
élé conservé aujourd·hui. et qu'cllcs fonl probablement partie du début du texle. Si
1'011 sc fic à l'indication de la lacune figuralll à la fin de la ligne 1. les lignes conservées
proviendraient toutes de la partie droitc. Cet,t signifierait par conséquent que l'impor
tante lacune centrale que l'on constate aujourd'hui affectait également les assises
supérieures. encore t:.:n place à l'époque de Champollion. Il est malheureusement impos
sible de connaître les raisons qui ont poussé Champollion à se limiter à des extraits à
ce point raccourcis (parfois lm seul mot par ligne) : est-cc dû à l'état du monument.
à des difficultés de lecture. ou cncore s'agit-il d'une décision délibérée de ChampOllion?

Première tlllc1ieflce divine

Le début transmis par Champollion (1. 1) s'ouvre par les mOts III tr n tfl1'J.I. 111 pll
"!r, d)'.I> ill bm 1111' /pl 1/ imll-r, 11J r bm-lI!r tpl 1/ Jnlll-'" 1/111' ,,!r.lI'. ft au moment de
l'aube. en audience divine. <arrivée> du premier proph~te d'Amon-Rê: s'avancer en
procession vers le premier prophèlc d'Amon-Rê, roi des dieux,. ... D'après les nombreux
parallèles que nous avons conservés. il esl peu vraisemblable que ceci constitue le
véritable début du texle. Celui-ci devail vraisemblablement commencer par une dale.

;3. Sur Iïntcrpr~taûolI de cc passal,'C. mir i"fr/l. p. 639. c.
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probablement accompagnée d'une tÎtulaturc. La datation était sans doute elle-même
SUIVIe de la formule annonçant l'apparition du dieu. De sorte qu'on peut imaginer le
début du icxtc de la manière suivante:

Idate et litulalure. sb' /11 p.... 1111" ',;'. II/W! til/JI\' Il) 1111".11' ';,1\' ~Ir p.J ,J Il b{/1I pr-/mll]
II/ /1" Il dl1'';.f, 1/1 pb-1I1F. dy.f> /11 bm 1111" Ipy 1/ inm-r'...

La teneur de celte première audience nous est totalement inconnue.

DellxNl/le a/ldie//ce divine

Aux 1. 5 cl 6 de la copie de Champollion. nous trouvons une dale. l'an 5. l'" mois
d'ukIJef. suivie de la mention 1I/1,"/m III p,. il/III-,.' IWt'lllr,lI', «cn cc jour. dans le. domaine
d"Amon-Rê. roi des dieux ... cc qui semble annoncer une nouvelle audience divine",
Cette impression cst confirmée par la formule venant immédiatement après relatant
l'arrivée du troisième prophète d'Amon-Rê. Tjancfcr. La teneur de cette deuxième
audience ne nous est pas mieux connue.

Troisièmc tludience divin!!

La troisième audience divine est formellement signalée par la date transmise dans
la copie de Champollion (1. 8) : I"an 6. 3' mois de d/cII/vlI. Il} jour", Nous n'avons pas
la moindre idée du personnage qui a mené les débat.s, ni du contenu de cette audience.

Êtant donné l'importance supposée de la lacunc qui sépare la copie de Champ
ollion du texte encore en place aujourd·hui. il est impossible de déterminer si l'on a
toujours affairé à la même audience divine. ou si une ou plusieurs audiences doivent
s'intercaler entre. les deux morceaux. Ainsi que le montre fort bien l'inscription pour
Djchoutymose, la longueur des audiences divines peut considérablement varier: c'cst
ainsi quc. dans ce texte, les troisième ct quatrième audiences sont particulièrement
brèves (moins d'une ligne de texte pour les deux). alors que la huitième et dernière
ne compte pas moins de cinq lignes il elle seule, Aussi me paraît-il prudent de faire
commencer ici une nouvelle numérotation. afin de bien marquer la césure cnlre les
deux types de source.s. la copie de Champollion et le texte encore en place,

B, Texte encore en place

Première audie/lce di ville

~ Consultation x + (1. 1-9)

L'état fort délabré de l'assise superieure empêche de se faire un~ idée quelque
peu exacte de la structure du texte. Aucune expression formulaire ne sc laisse repérer
dans cc qui est encore en place. En revanche, le débul de la formule d'approbation du
dieu (ldÛ r \1'1' [Jp 2 /11 p,J Il!.I" 'J]) est visible à la l. x + 4 du fragment 2. pour lequel
on pourrait peut-etre envisager un emplacement à cette assise (voir infra, E. 1). Si cette
hypothèse devait être retenue. nous aurions la fin d'une consultation. La formule
pourrait. soit être suivie de. l'introduction d'une nouvelle consultation, sail coïncider

:>4. Èlllllt donné 4U('. Ioules ks ligll':.~ tnlllSllli~es par Chamrollioll solll incomplètes (cf. n. 2). il c,~1

proi:ll1hlc que cette formuk- él,lil qmlpléléC rlHr la mention dl' 1"arrivéc soknnclle du dku.
55. Sur 1" d<llc. voir /Il/m. p. Ml. n. l~
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avec la fin d'une audience divine et être dès lors suivie de la mention d'une nouvelle
audience, En Fabsence de toute. indication, je préfère considérer qu'on reste dans la
même audience divine et que la consultation qui se termine est suivie d'une nouvelle
consuhation. Dans l'autre hypothèse, il faudrait nécessairement admettre que la formule
d'approbation était suivie de la formule de fin d'audience, elle-même suivie des formules
annonçant une nouvelle audience. Élant donné que rien dans le texte en place ne peut
sc raccrocher à l'une de ces formules, il faudrait que celles-ci soient totalement
comprises dans la lacune, Or, il faut encore tenir compte de la place qu'occupait le
fragment 2, lequel mesure un peu plus d'un mèlre de large. Tout ccci excède la taille
de la lacune, et doit donc être abandonné. Nous retTouvons la formule d'approbation
du dieu à la 1. 9. Il est malheureusement impossible de savoir si elle termine la consul
tation que j'ai supposé commencer après la formule du même type présente sur le
fragment 2, ou si une autre consultation a pu venir se glisser cntTe les deux,

- Consultation x + 2 (1. 9-10)

On peut supposer que la formule d'approbation de ln 1. 9 élait immédiatemenl
suivie de la formule introduisant une nouvelle consultation (l"{{,/I \l'blll.nl spr lII-h311 pl
n!1' ..J /I1-(ld ply.! IIhJ). Cette consultation se termine vraisemblablement à la 1. 10.
puisqu'on repère aux 1. 10-11 la formule ["b",11 wbl'" bm-f/!r SI/-lIIl' Il imll Il-nfr (ml [spr
f1/·I;Jb pl !I!/" ..J\ m-gd.

Deuxième (ludience â;vine

- Première consultation (1. 10-11)

On aura remarqué que la fannule d'introduction d'une nouvelle consultation dcs
1. 10-11 n'est pas à l'étal pronominal. comme c'est habituellement le cas, mais que les
nom et qualité de l'officiant ont été mentionnés. Dans l'inscriplion de Djchoutymose t

un tel changement dans la formulation dénOIe toujours la première consultation d'une.
nouvelle audience"'. On peut supposer qu'il en va de même ici. 11 faudrail donc rétablir,
devant la formule des 1. JO. 1L la formule de fin d'audience. la dare de la nouvelle
audience. la formule annonçant l'arrivée processionnelle du dieu, et celle de l'arrivée
de l'officiant. La J. 1 du fragment 4, qui s'insère au milieu de la 1. Lü du texte (cf. in/m,
p,635, C), correspond sans doule ft la fin d'une proposition faite au dieu. Immédia
tement après suivrail la formule d'assenliment du dieu, qui clorail ainsi la dernière
consultation de la première audience. Viendraient ensuite une date, puis la formule
annonçant l'arrivée du dieu. Le groupe 1/ f1I' imn_ conservé un peu avant la fin de la
l. la. pourrait correspondre. à la fin de celle formule (sl( 11/ ply IW "J br plI] n b(/I/
pr iIl1JJJ. 11 est à noter que la formule d'assentiment. la date cl. la formule annonçant
l'arrivée du dieu remplissent au mieux la lacune, L'espace laissé lihre entre le groupe
/1 f'I" lnlll et le. débul de la formule des l. 10-11 pourrait être exactement comblé par la
formule d'introduction de l'officiant. du type iy /11 ,l] blll-ntr SIU/W Il lmll 1J-I/[r, mJ" brw.
m·bl!! pJ Il!r "J~1. ou Iy 1" p] {lili-nif sn.lII11 Il Î/II/I lJ·/I[r. mJ' brw, .d f/s-pJ·b,··mt, m.,,· ..·,bl'w"'.
Celle première consultation se conclut à la fin de la 1. Il par la formule dlapprobalion
du dieu.

5h. Cf. J.·M. Kruchtc.n, DjêluUlI)'I/IIISC. p. 41.
57. Cf. J.·M. Kruchtcn. op. cil., p. 38.
S!l. Sur le modèle de la formule rréscrv~e par III copie dl' Chmnpolliôn (1. 6).
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- Deuxième consultatÎon (1. 11-12)

Celle-ci commence par la formule d'introduction conservée ft la 1. 11-12 cl sc
termine fi la 1. 12 par la fomlUlc d'approbation du dieu. dont nous avons conservé les
tfois derniers signes (pl ,ur 'J) sur le fragment 6, juste devant le début de la formule
d'introduction de la nouvcUe consultation.

- Troisième consultation (1. J2-J3)

Cette consultation commence à partir du deuxième tiers de la 1. 12 ct sc poursuit
jusqu'au milieu de la 1. 13 (fragment 8, x + 1).

- Quatrième consultation (1. IJ-15)

La quatrième consultation est plus longue. pûisllu'clle va du milieu de la 1. 13
jusqu'au milieu de la 1. "15. Il n'y Il en effel pas de place pour situer dans une des
lacunes des 1. 13-15 l'ensemble des formules de clôture d'une consultation ct d'ouverture
d'Une nouvelle.

- Cinquième consultation (1. 15-17)

La cinquième consultation s'ouvre, par la formule habituelle, à la l. 15. C'est la
dernière fois dans le document que llOUS rencontrons cette formule. De même, on ne
trouve plus de trace de la formule consacrée pour marqUl.·:r l'assentiment du dieu. La
fin de cellé consultation n'a pas été préservée. On a toutefois de bonnes raisons pour
la situer à la 1. 17, En effet, à la fin de cette ligne, on rencontre la mention des divinités
Mout et Khonsou, citées avec leurs épithètes, Ccci pourrait dénoter la présence d'une
formule. solennelle d"introduction des divinités à une nouvelle audience oraculaire, sur
le modèle de ce qu'on trouve dans l'inscription de Djehoutymose (1. 8), Aussi me suis
je résolu à postuler ici l'existence d'une nouvelle audience divine.

Troisième audience diville (l, 17-24)

Si l'on accepie mon découpage, ce He troisième cl peut-être dernière audience
commence à la 1. 17, La date n'a malheureusement pas été conservée: étant donné
l'indication de la L 24, il n'est pas impossible que cette audience se soit déroulée en
l'an 8. Cette audience offre un caractère pariiculier par rapport aux audiences précé
dentes, En effet. on n'y retrouve plus les formules habituelles servant à introduire les
questions (~VII w{ml.llj SpI" m-b.NI pl 111" ~J, etc.), ou à marquer l'assentiment du dieu
(\l'St! r \l'/' SI' 1 in pJ Il!I' ~J,. En lieu ct place. à partir de la 1. 18. nous avon~ à quatre
reprises (auxquelles il faut peUl-être ajouter le témoignage du fngment 12'1), la formule
dd lml/-r' /lSl\I 1111".\11 pJ)' Ilfr r,; wr JI SJ' llpl" mwl lll/sll' "J IIlr.W 'J,II', Ceci pourrait dénoter
un changement dans la technique oraculaire, pour autant que l'absence des formules
habituelles ne doive pas être mise sur le compte du hasard. Un élément formel devrait
inciter à la prudence, Aux L 19,20.22 ct 23, on note l'utilisation du pronom suffixe de
la 2' pers. du pl., comme c'est également le cas au début de l'inscription. Ceci pourrait
montrer qu'il y avait encorc un officiant s'adressant directement aux divinités et que,
dès lors, la technique de consultation n'avait peut-être pas fondamentalement été
modifiée"', Cet argument pourrait toutefois ne pas être aussi contraignant qu'il y paraIt

:;9. Voir illfro, p. (D'?,

M, Il Y a raremclll mtl,lnge entre ks ùcll~ lypeS d" formules. Daus lc_ dëcrct de DjchoUlymosc, la
procédure sc dérouk toujours sous forme di.' quc~ti()ns cl réponses. La seule exception semble i!tr~ 1:.
prescnce, il la L.5, d'une dC!claratiQIl (j·Amon. introduiw par l'anciennc forme relative .rdm.lI! !lN.II).1I 111111·"',
CIC.).
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à première vue. Demeure cn effet la possibilité que le pronom de la 2" pers. ait en
réalité été utilisé par erreur en lieu el place du pronom de la Il<' pers. Une telle confusion
n'cst pas sans parallèle dans ce type de texte: c'est ains.i qu'on en trouve de nombreux
exemples dans les OraC/llnr Al1l1lleric Decrees. Dans lïnscription dl-Ienoultaouy, un
indice sérieux me· semble être fourni à la fin de la l. 20 on y trouve cn effct une
suite dïmprécations. apparemment rédigées à la 2'· pers. du pl., immédiatement suivies
de la formule introduisant une déclaration di\'inc Ü/d iII/il-l", etc.). Si les imprécations
étaient réellement à la 2e pe~. cela signifierait qu'il s'agit d'une invita lion faitc aux
dieux par J'officiant. cl dans ce cas, on s'attendrait à la formule d'approbation des
divinités (wsd .. ), ainsi que c'est l'habitude dans la première partie du texte. Au lieu de
quoi, le texte passe sans transition à une nouvelle déclaratiçn. Il est donc plus raison
nable dïmaginer que les imprécations sont mises dans la bouche des divinités. Une
situation identique s'observe sans doute à la fin de lu 1. 22. On pourrait trouver curieux.
qu'une tcllc confusion s'introduise seulement à la fin du lexte, alors que le début en
est exempt. Cela ne fait que démontrer une nouvelle fois, à mon avis, le caractère
hétéroclite de ce Iype de textes. La rédaction finale en a été faile à partir des procès
verbaux établis après ch<lque audience. Étant donné la durée de la procédure, qui s'est
émIée sur plusieurs années, et le nombre de consultations, il est vraisemblable que les
différents procès-verbaux n'aient pas été l'œuvre d'un seul scribe. d'où les écarts que
l'on constate ici Cl là jusque dans les habitudes «orthographiques ».

Il n'csl malheurèusement pas possible de se faire une idée du découpAge de celte
audience. On est donc réduil à enregistrer les déclarations faites par Amon~Rê, Mout,
Khonsou et les grands dieux (1. 18, 19, 20-21. 22-13. à quoi il faut sans doute ajouter
le fragment 12), sans savoir si elles ont fait l'objet d'une ou de plusieurs consultations.

QlIltlrième audience tlitij,.,e (1. 24·27)

À la 1. 24, on trouve la formule {Ilp br pJ tJ /1 b,/ " pr il/Ill. Dans l'inscription de
DjchoutYOlose, celte formule, suivie clIun complément d'agent, indique toujours la fin
d'une audience divine, Elle esl' suivie d'une date, puis de la mention de l'apparition du
dieu à une nouvelle audience divine (cf. sI/pra, p. 622,7(». Dans notre texte, la formule
est malheureusement interrompue par une courte lacune, mais se poursuil sur le
fragment 1. dont la position par rapport au texte principal est maintenant bien assurée
(cf. ill/m. p.634, A). Dans sa traduction, Gardiner (op, cil.. p. 62), suivi par Kruchlcn
(Djéhoillymose, p. 215, 326). a considéré que la formule se rattachait à cc qui précédait.
Il faudrait par conséquent comprendre «décret d'Amon-Rê, roi des dieux, le grand
dieu, le plus ancien à entrer en existence, Moul. Khonsou, cl les grands dieux, étant
placés sur le sol d'argent du domaine d'Amon)'>. La précision .. placés sur le sol
d'argent... ~ aurait comme effet de marquer la solennité et l'importance du décret. Si
l'on suit ceue hypothèse, on sc trouve quelque peu embarrassé pour rattacher à ce qui
précède la ~uite, conservée sur le fragment 1. En effet, qu'est-ce. qui pourrait être t< à
droite et à gauche du grand dieu en l'ah 8,,? Selon une suggestion de Rômer~" on
pourrail penser ici aux deux babouins, à propos desquels il esl dit dans un des papyrus
des Orac/llar Amll/elic Decrces lI2, qu'ils se trouvent à droite el à gauche de Khonsou
(pJ l'III1'Y 2 \111" Il JJ' ~Ipl' fI].flfp (br) 1l'1/I/I)' 5mbY blls\II·m-w..·.w 1/[1'-(11/1). L'expression «à
droite ct à gauche d'ulle divinité" n'est pas fréquente; mais rien ne justifie à mon sens

61. GOIt~,\·- wul Pri~slcrlwrrsdl(lft, p. 119. Il. 32l.
62.. P. BM IUS,s7, r" 63: d. J.·M. Kruchtcn. OjêlwlII>,I/I().\·~. p. 350. n. 5.
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de postuler ici la présence des deux babouins divins. Tout d'abord, dans le texte des
OAD, les babouins sont mis en relation avec Khonsou. Or. dans' notre texte, je ne vois
pas qui en dehors d'Amon pourrait être le nfr r...· mentionné sur le fragment 1. Ensuite,
la laille de la lacune ne s'accommoderait pas facilement d'une restitution faisant inter
venir les babouins, dont il n'a d'ailleurs jamais été question dans le texte.

Aussi faut-il peut-être considérer que la formule blp br pJ 1.... " M Il pl" Î/IIII a un
statut indépendant. Plusieurs éléments militent en faveur de· cette hypothèse:

a) dans l'inscription de Djehoutymose, cette formule a toujours une valeur
indépendante;

il) la formule /W.II Ir)' IIJy.1I '1.;'11' r;.\1' tins.\\' Ir.\11 miffS 111 \\'(/.1 (1I1f/-r' /1,\'\I' 11[1'.11' ply

/1[1' rJ 11'1' Il .ç]' bpI" IIIwl {msll' Il) I/[Ot' 'J.\II, à laquelle se rattacherait la formule ~up ~Ir

pl tJ /1 (/(111 P" /mn dans la première hypothèse, se retrouve à la l. 27 (fragments 16 et
13), mais cetle fois sans être suivie de la formule {up br pl Il /1 M Il pl" /mll, cc qui doit
nouS inciter à les dissocier:

c) à partir de la 1. 24. il se produit un changement dans la formulation: les décla
rations sont désormais faites par Amon-Rê seul, les autres divinités n-étant plus
mentionnées. À la fin de la 1. 27 (fragment 13), on indique explicitement que Mout et
Khonsou sc- tiennenl à récart;

d) à deux autres reprises, il est fait <Illusion à un décret pris par Amon-Ré, Moul.
Khonsou et les grands dieux (1. 3-4,12-13), sans qu'aucune date ne soil jamais prédsée.

TOUl ceci doit peut·être nous amener à reconnaître dans la formule (ur (Ir pJ rJ 1/

{/{I 1/ pl" iII/II la marque d'Une nouvelle étape. Étant donné que Mout et Khonsou ne
sont plus des participants directs à la consultation après la 1. 24, on peut se demander
si ce n'cst pas précisément eux qui foot l'action de (lfp br pl t] " M 1/ pr illl/l, Amon
Rê restanl désormais le seul à offfcier. L'expression <l!-à droite et il gauche du grand
dieu» ferait dès lors allusion à l'emplacement respectif des barques de Mou! et
Khonsou. qui auraient été déposées de part ct d'autre de celle d'Amon, probablement
en retrait. La lacune entre. le texte principal ct le fragme!)t 1 pourrait être complétée
de la mflnière suivante : (II/) (II' pJ IJ 1/ {1(1 " pl' 11111/ lin "'lVf \\'1'.1 IIf).1 fsrw ~1nSIl' nt wJS.I
/1[1'-(01'] III 11'111//.1)' sm(I.1Y 1/ l'J lI[r rJ fil (13.r-sp 8. Celte restitution comble. parfaitement la
lacune: ainsi qu'on l'a déjà noté. (cf. .\'/Ipm. p. 626. cinquième consultation). les divinités
sonl accompagnées de leurs épithètes quand clics sont mentionnées dans les formu
laires servant de cadre au début ou il la fin des audiences divines.

Reste à expliquer la présence de l:l date. il la fin du formulaire. Celle-ci ne peut
évidemmenl pas être considérée comme annonçant une nouvelle. audience puisqu'elle
ne figure pas de manière absolue, étant formellement rattachée à ce qui précède par
la préposition 111 (écrite Il). Quelle que soit la solution retenue, il faut admettre sur ce
point une variante du formulaire. par rapport à cc qu'on connaît. par ailleurs. Si l'on
opte pour la première hypothèse (rattacher la formule (lIp b" p .... rl /1 bd Il pl' ill/I/ à cc
qui précède), la date serait celle à laqudle le décret aurait été pris. Il faudrait dès lors
imaginer que l'audience en cours est postérieure à cette dale, et qu'on y fait référence
à un décret pris antérieurement par Amon·Rê. 'Encore (lue cette solution IlC soil pas
totalement. impossible, elle n'a pas pour elle une grande vraisemblance. En êffe.t, il nc
s'agil pas ici de n'importe quel décret du dieu qu'on chercherait il évoquer à l'appui
d'une démonstration: le décrt.:t en cause n'est rien d'autre que celui qui fait l'objel de
tout le textc. Dès lors, étant donné que la procédure était déjà en cours au moins en
l'an 5 (cf. copie de Ch3mpolIion), il ser3it pour le moins curieux que la date du décrel
d'Amon-Rê ne coïncide ni avec le début. ni avec la fin de la procédure.

Si maintenant on choisit la deuxième possibilité (faire de ~I/p (II' pl IJ Il br! 1/ 1'1'
imll une formule indépendante). cela pourrail vouloir dire que l'audience dans laqueUe
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on se trouve a commencé un peu <lvant, et qu'à la date indiquée. il y a eu modificalion
de la procédure, Mout et Khonsou passant du rôle d'acteurs il celui de spectateurs (ce
nouveau statut est confirmé à la fin de la 1. 27). Pour surprenant que cela puisse paraître.
il faut de suite signaler que le fragment 12 semble à son tour dissocier le rôle d'Amon
Rê de celui de Mout et' Khonsou, en attribuant à ces derniers une certaine autonomie
dans la procédure, hélas bien difficile à cerner (cf. infra, p. 665, 672).

Comme on le voit, il eSI difficile de produire un critère décisif permettant de
trancher entre les deux hypothèses. Je les présente donc comme étant possibles taUles
les deux, même si ma préférence: va il la deuxième.

V. LES DIVINITÉS DE L'INSCRIPTION D'HENOUTTAOUY

Les divinités présentes dans llnscription ne sont pas très nombreuses. Il s'agit
presque exclusivement de la triade thébaint (avec une prééminence naturelle accordée
à Amon-Rê.), à laquelle on a parfois adjoint. de manière anonyme, les grands dieux.

Étant le principal acteur divin, Amon-Rê est également la divinité la plus présente
dans l'inscription. Il apparaît isolémem sous les appellations suivantes:

imn-,.' fiS\\' 11[1'.1\' (Amon-Rê, roi des dieux) : 1. 12 (2 x), 14 et 27 (aSSOcié à d'autres
divinités: voir illfra);

Ù/111'''' /lSII' 111"'11' I,J)' "[f 'J 11'1' (11) $J' bpI" (Amon-Rê, roi des dieux, le~' grand dieu,
le plus ancien à entrer en existence''') : 1. 25, 26, 27 et sur le fragment 12, l. K + 1
(associé à d'autres divinités: voir illfra. p,630), Celle formule longue est notamment
employée quand Amon-Rê s'exprime directement comme divinité oraculaire"':

pJ()') //[1" rl (ce grand dieu) : L 24 (dans les expressions 'V.fI Wblll.ll! SpI" m·hl!! l'J(y)
,,[r 'J ct II'Jd ,.·w/" SI' 2 in pJ(y) 11[1" 'J, voir s/lpra, p. 621. 4° et 622,6°):

p:y.i lib IIfr (mon bon maître). forme sous laquelle l'officiant interpelle Amon-Rê:
voir SI/pm, p. 622, 5°,

MOUI

La déesse apparaît rarement à l'élat isolé. Le plus souvent elle est associée à
Amon·Rê, à Khonsou ct aux grands dieux (voir il/fra. p. 630). On la trouve néanmoins
en dehors des séquences habituelles â la 1. 27 el sur le fragment 10, 1. x + 3. associée
à Khonsou. À la 1. 17, elle apparaît sous une forme développée, accompagnée de ses
épithètes: 11111'1 WI'.(r) IIh.(1) Il':'w, « Mout la grande, dame de I1chérou ».

63. L.: ûémonSlr:lIif CSI normlilerncnl l::mployé en ll~o-~gypIJcn dans lcs i1ppositions, slins f<JnClion
déiclique paniculière. d'où la lraJucti\)\l par un Hrl/de ûéfini en franç:lil;,

64. J'H; suivi ici les traùuctiOll$ PTQposécs par éerny (BfFAO 4J. 1941, p. 1JO) Cl Kruchlen (Djr:'IUII
ly"IUS<', r. 337). considéranl avec Edwarûs (JEA 41, 1955, r. 96·98) que lI'f esl un ndjcclif Cl nlm un atlvèrbe
renronjam '.J. Réecmmenl, Morschauser (ThrÎ.'(II FOn/III/ill' ill Ancielll Eg)'fll, UM!. 11)\)2. [l. 139. n. 66'1) ('$1

revenu à celle. dernière hypolhèse pou, des rilisons rcu c-('mvaitlCilnlcl'\.
(ù. Voir lES. Eûwards. JIiA 41. 1955, p. 96-9$.
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Le dieu. Khonsou apparaît dans des conditions analogues il celles dans lesquelles
apparaît Mout. On le rencontre donc surtoUt nssocié à Amon-Rê. Mout et les grands
dieux (voir illfra). En dehors de ces formules.. on le trouve cncore sur le fragment 10.
1. x + 3, associé il Moui. À \a 1. 27. il apparaît sous une forme plus développée, bmw
IIfr-blp. «Khonsou Nefernolcp », et il la 1. 17. sous une forme plus complète encore.
bI/sI\' III \\IJS! nfr-br", « Khonsou-dans-lllèbes, Neferhotep ". en corrélation avec Moui la
grande., dame de l'Ichérou.

I~es grunds dieux

Sous celte appellalÎ<)O anonyme se cachent sans doute des divinités mÎneures
associées pour l'occasion fi la triade thébaine. Les grands dieux (//; Il!r,\\' ' ..;.111) sonl
toujours associés à la triade. thébaine (voir illfra), sauf en une occasion, à Iii l. 10. dans
un contexte malheureusement fragmenlaire, mais où les traces subsistant devant l'article

Il.; suggèrent la présence d'un :lc~. voire d'Un ~.~. mais ne permettent en toul cas pas

d'y voir la fin de tlllSIl', ainsi qu'oll pourrait s'y attendre.

Les formules regroupant plusieurs dillinÎtés

Lil plupart du temps. les divinités sont mentionnées cn bloc. au sein d'une fommle.
On en distingue principalement deux :

il/ll1·r~ l/.nl' 1I1f,II' 11/1I'( tmsll' 111 1I1r.1I' 'J.lI' : 1, 3.10 et [7 ('n:
/1I1/1-r' I1SIl' 1111',111 pl)' Il!r 'J ll'r (II) il! bpr II/II'! [I1ISI\' 1/1 Il!I',\I' 'J,II' : 1. 18,19. '20-21,

22. 22-23. 23-24. el [27].

Enfin, il la l, 17. on relève une autre formule, partiellement Cil lacune. fail d'autant
plus regrcttable qu'clle correspond sans doute à une charnière importanlc dans la
structure du texte: [I//\I'/} 1I1,-J/) nh,(r) Hrw [tmsl\' 111 11'1.\'.1] llJi'-(lIp Il) ["p'.II' "J,IIIJ, formule
suivie un peu plus loin du groupe lbllJslI' IIJ 1/1r.ll' rJ.II', en tête duquel il faut peut-ètre
restituer les noms d'Amon-Ré ct de Mour (voir Îllfra. p, 655. a).

VI. LES PROTAGONISTES DU DÉCRET

Le texte livre le nom de plusieurs personnages, sans toujours, hélas. donner leur
litre el qualité, Si cc n'est Horcmakhet. mentionné fi la l. 6, et à propos duquel on ne
sal~ rien. 10US les aUlres enlretiennent des liens de parenlé plus ou moins proches"".

Hellollltaouy C

Fille de Menkheperrè ct lsctcmkheb C. sœur el épouse de Smendes IL mère d' !.se
Icmkheb E. ~anlc el belle-mère de Ncsikhonsou, c'est la principale bénéficiaire du

66, Les lcilres utili~cs pour distinguer lC$ homonymes suivcnt la nomenclature de Kitchen.
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décrcltl~. Ses relations de parenté avec Isetemkheb ~ sa mère. et Isclcmkheb E. sa fille.
sont évoquées dans le texle (cf. infra)_ En revanche. nous n'avOns conservé aucun écho
des relations matrimoniales entre elle ct Smcndes. Ainsi qu'on l'a déjà signalé. il est
peu probable que la mention de «Première grande Supérieure du Harem d'Amon ••
(copit: de Champollion, 1. 9) s'applique à elle. Il est probable qu'elle exerça la charge
de «Supérieure du Harem d'Amon» (cf. Kitchen. TIP. § 46. ii: Naguib. Clergé,
p. 164-165), Selon la notice du Lexikoll der Agypr%gie, elle aurait exercé la charge de
divine adoratrice d·Amon. Cest peu probable. el II faul sans dûute considérer que l'on
a affaire il un homonyme (cf. infra. p. 671). Elle était bien entendu vivante au moment
du décret.

Horemakhet

Personnage totalement inconnu par ailleurs!", mentionné à la 1. 6. Pour aulanl qu'on
puisse en juger. il s'agit peut·être du propriétaire d'un des terrains acquis par Henoul
taouy.

I!,.etemklœb C

Épouse de Mcnkheperrê et mère de Smcndes, Henoutt30uy el 'Pinedjem 11
(cf. KÜchen\ TIP, § 51), Elle ne doit pas être confondue avec une de ses filles
(lset'emkheb D). ni avec la fille d'Henouttaouy (Isetcmkheb E). dont il est égaleml:Jl(
question dans Je. d~cn~( (cr. ci-dessous). La filiation Isctemkheb C-Hcnoutt:louy est
assurée à de nombreuses reprises ç1ans le lexie: copie de Champollion, 1. 7, 9. JO ('J);
texte principal. 1. 22. 25; fragment 14. x + 3. La filiation Isetemkhcb C-Smendes est
assurée aux J. 14 et 16. Il est probable que le titre de « Première grande Supérieure
du Harem d'Amon •• 1,Ij (copie de Champollion, l, 9) se rapporte à elle plutôt qu'à
J-Ienouttflouy (voir Naguib. Clergé, p. 164: cr. infra. p.642, 0). Elle était décédée au
moment du décret.

Il est impossible de savoir à laquelle des Isetemkheb sc rapporte la mention de
la 1. 2 de la copie de Champollion. ainsi que de la l. 16 du texte principal.

Isetemkheb E

Pille de Smendes Il et d'Henouttaouy (cf. Kitchen, TlI~ § 52), cette lsetemkheb
f1p'paraÎt plusieurs fois dans le décret, le plus souvent en compagnie de sa mère. à qui
elle est associée. Sa filiation paternelle est assurée par la 1. 14-15. sa filiation mater
nelle par la l, 15. C'est prohablement d'ellc qu'il est question à la l. 17, moins certai
nement à la 1. 11. Il faut sans aucun doute restituer son nom dans deux lacunes de la
1. 12. après le nom de. la mère. Dans les parties consc,rvées., elle ne porte jamais de
litre. Il n'cst pas impossiblc qu'elle ait exercé. une fonction en rappon avec la divine
adoratrice. peUL-être. même la plus haute fonclion (cf. ÎIlfra, p.670). Elle étaÎt vivante
au moment du décret.

61, Pour des raisons qui m·échappent. Morschauscr (ThrCIlI Forlllllifl... p, 2U) [<lÎI d'licnouttnouy cl
Maâlkarê deux enfants d'un roi PSùuscnnc~ pliS autrcmelll Spécifié.

68. À ne p:IS confondre ici avec Ull hOlliOIlYlllC. fils de Shnbaka. quI fUi il son (our gr:md prè-lri:
(J'Amon: cr, Kitehcn. TIl'. § 344.

69. Sur cc lilre, voir S,-A, Naguil\ Clt:rgê. p. I&V201.
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Premier prophète d'Amon, Menkheperrê n'est mentionné qu'une seule fois. pour
indiquer la riliation de Pincdjcm Il (1. 1 de la copie de Champollion). Il était bicn sûr
déjà décédé au moment du décret, puisque la première ligne de Champollion nous
présente Pinedjem Il comme exerçant déjà la fonction de premier prophèle'l\l.

Nesikhonsotl A

Nesikhonsou était une fille de Smendes Il (cf. 1., 13). En admetlant. ainsi qu'on
le fait généralement. que celle Nesikhonsoll soit la même que celle en faveur de laquelle
fui rédigé un décret oraculaire (P. CGC 58032 el Tablette Caire 46891). elle était la
nUe de Tahcnetdjehouty. On en fait généralement la femme de Pinedjcm Il (cf. Kitchen,
TlP. § 53 A: Naguib. Clergé. p. [68-169)11, mais les arguments en faveur de celte
hypothèse ne sont pas déterminants (voir illfra. p. 669)n. Le nom de sa mère doit peut
étre être rcstÜué ~ la l. x. + 2 du fragment 9. Elle exerça. entre aUlres. la fonction de
« Première grande Supérieure du Harem d'Amon» et fut ~< vice-roi de Nubie ". titre
dont c'est d'ailleurs la dernière attestation. Elle était très probablement décédée au
moment du décret. en tous cas' aV<IIlI la fin de la procédure, puisqu'on a la mention de
l'an 8. (1. 24) et qu'clle est décédée en l'an 5. So.n décès est d'ailleurs la seule façon
d'expliquer. les dispositions successorales prises aux 1. 13-15_

Pinedjem II'

Pinedjem n'est mentionné que trois fois, au début du texte, à la 1..1 (2 x) et à la
L 9 de la copie de Champollion. 11 est le fils de Menkheperrê ct exerce alors la charge
de premier prophète d'Amon. Il est donc le frère d·Henouttaouy et de Smendes, à qui
il succède dans la charge de premier prophète. Il était par ailleurs l'époux d1setemkheb
O. sa sœur. el peUL-être de Nesikhonsou, fille de Smendcs el Tahenetdjehouty, c-est-à
dire ,sa nièce. Il exerça sa charge pendant. 21 ans: il mourut en l'an .10 de. Siamon (voir
Kitchen, TlP. § 62), c'est-fi-dire qu'il étaÎt encore vivant au moment du décret, puisque
la date la plus basse est l'an 8.

Smelldes 11'

Probablement le fils aîné de Menkheperrê ct fsctemkheb C. Smendes II exerça la
charge de grand prêtre d'Amon pendant très peu de temps (sans doute deux ans). Il
est le père dlsetemkheb E el de Nesikhonsou: les deux enfants ne sont toutefois pas
issus du même lit, ce qui explique les dispositions successorales que le décret envisage
pour la tTansmi~sion des biens d'lsetemkheb C. En effet, I~ mère d'Iselemkhcb E. était
Henouttaouy C et celle de Nesikhonsou Tahenctdjehouty. Bien qu'il ne le dise pas expli
citement. notre lexie est le seul témoignage penneltant de penser que Smendes Il avait

7Ù. MellkhcJ)l:rrê ~sl probablement décédé la (krnière 'Innée Ùl} rl::gne de Psouscnnc~ 1,1 : d. Kilchcn.
TIR ~ 62.

71. Ainsi {IU~ le rnppclle A. Niwinski (JEA 74. 1I,I&/;. p.128). Ncsikhonsou n'esi jllm,lis désigncc. expti·
dtelnCnl commt: t'6pousc d~ Pincdjt:m Il, celle rdati(lO étanl seutement inférée ù'un ccrlnin nombre de
fllÎlJ1..

72. Cf. 1\. Niwinski. JEA 7~. 1l)~, p. ,226-230.
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épousé sa sœur. Il était décédé au moment du décret. puisque Pinedjem Il, son
successeur. est déjà nommé dans la charge de grand prêtre à la première ligne de la
copie de Champollion.

Tjanefer

Tjanefcr apparaît d'abord comme trOISteme prophète d'Amon sur la copie de
Champollion (1. 6). À la 1. Il du lexte principal. Il est vraisemblablement deuxième
prophète d'Amon. Il est difficile d'apprécier l'écart dt temps qui l'a mené à celte
promotion. mais il a dü être fort caurI. Tjanefer était déjà connu comme quatrième
prophète en l'an 40 de Mcnkhcperrê (K.A. Kitchen. TlP. ~ 227: M. Romer, Goltes- wul
Priesœrltem.dm[r, p. 569). C'est comme troisième prophète qu'lI est nommé dans le
décret de Djehoulymose (cf, Kruchten. DjéllOlI1ymo.~e, p. 363-364). Il était le fils de
Nespahcrenmel el l'époux de Gaousechen (voir Naguib, Clergé, p. 162-163)"\ Par ce
mariage. il entra dans la famille des grands prêlres. puisque son épouse émit une fille
de Menkhcperrê et Isetemkhcb C. La promotion de Tjanefcr au rang de deuxième
prophète eut sans doute lieu à la fin de sa vic; en effet, son mobilier funéraire le donne
comme troisième et non comme deuxième prophète d'Amon (cf. A. Niwinski, Cofjiw;
[rom TlJebe,f, nD 142: Id., SrI/dies 011 lite /IIusrra/cd Theba/l fil1lcwry Papyri. 080 86.
1989. p. 264).

Les relations familiales des principaux protagonisles peuvent sc résumer dans le
lablcau généalogique suivant :

Menkhcpcrré ... Isctcmkhcb C

Hl'1I0UlIllÔUY C + Smcmlcs Il + Tilhcm·Thutv

1 1'., r h h DISCll'mkheb E NcsikhonSQU A t PlIll;Ujcm 11 + sctcmk c

VII. REPLACEMENT DE CERTAINS FRAGMENTS

Dans les paragraphes qui précèdent. j'ai supposé acquis les replacements de certains
fragmcnls. Il est temps d'expliquer il présent dans le détail les raisons qui y onL présidé,
Un remontage esl toujours affaÎre de conjecture, plus ou môins bien assurée, Dans le
cas de l'inscription qui nous occupe. il apparaîtra sans doute téméraire à d'aucuns
d'entreprendre quoi que ce soit. tant il manque de pièces au puzzle. Dans son étude
parue dans le JEA, Gardiner avouait son impuissance Il compléter le texte en place il
l'aide des fragments qu'il connaissait -'. La prudence dont je m'entoure ici pour présenter
mes hypothèses n'est donc pas excessivè, Il esl probable que certains de· mes replace
ments seront invalidés par la suite. Toutefois, il m'a semhlé qu'ils pouvaient contribuer
il faire progresser la compréhension du document. rai pensé que lenler une rcconsti
tUlion. si imparfaite soiL-elle. éta!1 préférable à l'attitude consistant à éditer les fragments
de manière Îsolée. En les montrant replacés dans le contexte qui me para'i't avoir été

73, Il nc fuut pliS confondre notr~ TjHlI~fi:r avec un homunyme. fils ùe Ncsikhollsou (P. CGC ~~JJ2, t\4).
74... 1 have fail\;u tu (kh:rmÎnc the elCllCI location of any of thém 1> (if::A 4..~. 1%2. p. ~itJ).
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le leur. je crois faciliter l'œuvre critique- de ceux qui me suivront el leur permclIrc. le
cas échéant. de- rormuler de nouvelles hypothèses qui soient davantage étayées. Les
restitutions de lacunes qui sont proposées doivent évidemment être considérées dans
le même esprit.

A. Les fragmellts 1" 13 et 16

Il est aisé de voir que les fragments 1 el 13 appartiennent à la dernière assise.
puisqu'ils ont tous deux conservé la dernière ligne du lexie. Comme la distance entre
ceUe dernière ligne et la ligne de soubassement est la même que celle qu'on observe
sur la moitié droite de rioscriplion, on peut déterminer que la dernière ligne des
fragments correspond à la 1. 27 et non à la 1. 26. comme cela aurait été le cas si les
fragments avaient appartenu à la partie gauche de l'inscription. Celte première consta
tation est confirmée de rnanic;:rc indiscutable par l'existcnœ du fragment 16. En effet,
cc fragment, qui a conservé un extrait de deux lignes du texte, .Issure pre$que parfai
tement la jointure enlre le fragment 1 et la partie droite. de l'inscription. L'emplacement
qui peut ainsi être déterminé pour le fragment 1 est. de surcroit. confirmé par la formule
de la l. 23. dont le début se trouve sur la partie droite de l'inscription, cl dont la fin
a été préservée sur la ligne supérieure du fragment 1. la lacune cntre les deux blocs
correspondant exactement à l'espace nécessaire pour la formule. Re.sle ~ déterminer
I"emplacemem du fragment 13. Étant donné sa dimension. il doit nécessairement venir
à la sUÎte du fragment l. J'ai supposé.. que la formule ill".i (ri id I/Jy./ {,JII' rJ.IV dl/s.IV

ir.ll' m/lI.[s), conservée à ln 1. 27 sur les fragments 16 el l. ~tait a,nalogue à celle de la
l. 23. où l'on trouve le complément III !I·{/.I Il fmll-,.' I/SW "lr,1I' /J;)' fI!1" 'J 11''' 1/ n' b,l,.
IIlIl'{ [/lis\\' "J Ill",\\' 'J.II'. J'ai donc complété la formule de la L 27 de la même manière.
Celle hypothèse me parait confi'rméc par le raii que la fin de la formule. 111\1'1 [lmw IIJ
nIt.lI" '.;,w, correspond en fait au début du texte con:servê par le rragment 13. Étant
donné Je peu de place qui demeure entre la fin du fragment 13 ainsi re.monté ct le
début du bloc $. enCOre en place, où, rappelons-le. le texte s'arrête Il la 1. 2.6, j'ai
considéré que la fin du fragment 13 correspondait à la fin de l'inscription.

B. Le fragment 6

Ce fragment, qui a préservé des extraits de quatre lignes du décret. ne possède
aucun interligne. On peut donc immédiatèment déduire qu'il n'appartient ni à rassise
inférieure, ni à la partie inférieure droite de l'as~i:se médiane. Le pl<lcement envisagé
ici m'a d'abord été suggéré par la présence du groupe ,; tlni.1 à la l. x + 3, En effet.
cette expression n'cst attestée ailleurs dans le décret qU'à deux autres reprises (1. 13 ct
15~16). Dans les deux cas. il s'agit expressément de la part revenant à Smendes. Or. en
rapprochant la l. x + 3 du fragment 6 de la l. 14 du texte (partie gauche). on retrouve
rexpression IJ Jl/i.1 Il I/s-sw-/JJ-I//J-{hI '.hJI rf" f.J.t fi sf-m-Jb-bit IJ)'f 11I11'.1, en tous points
similaire à celle qui sc trouve aux 1. 15-16. De celle manière, les dispositions conceroant
le sort de l'héritage de Smendes font l'objet d'un seul et même traitement, dans la
même portion du texte (1. 13~16). De plus, un tel raccord me semble gagner en certitude
par le fnÎt que les lignes x + 1 et x + 4 du fragment complètent naturellement les
formules des l. 12 ct 15 du texte/',

75. SdolJ Romer (GMIe.I' l/1uJ PrieSli!rherrscllClft. § 207). I~ friigmelJ\ apP;lr\iendflLÎt tlU début de ntl~

criplion CI ~r.;lil il O1cttr~ en rapport ;IVec les J. 8"10 du [exil: donné par Champollion. Celle hYPQ\h~sc.

qui repose uniquement sur l<l pri.'senec de l'expression ",)'_k hJ" à la 1. x + 2 du rragmcnt 6, qu'il raudrllil
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C. Le!; fragments 3, 4, 5 et 8

Oc tous les remontages. celui,ci est le plus conjectural; il possède néanmoins en
sa faveur quelques indices non négligeables, c'est pourquoi je. me suis résolu à le
proposer, L'assemblage des fragments 4 et 3 d'une pari, el des fragments 5 ct 8 d'autre
part ne pose guère de difficultés. Le premier (fragments 4 et 3) a été reconnu depuis
longlemps, Il est tout à l'ail indiscutable: le lit de pose du fragment 4 S·iljuste. sur le
lit d'attente du fragment 3 : de plus le sommet du signe ~, _, figurant sur la première

.T _
ligne du fragment 3. est encore visible à la base du rragment 4. Aussi Cerny. dans son
relevé, avait-il choisi d'assigner une seule lettre de classement à l'ensemble r... L'assem
blage des rTagmellts 5 et 8 ne s'impose pas à l'esprit de manière aussi immédiate. La
base du fragment 5 et le.. sommet du fragment 8 ont trop souffert pour suggérer d'emblée
un quelconque rapprochement. L'attention est d'abord attirée par le fail que ces deu.'(
blocs sont toujours disposés l'un sur l'autre (le fragment 5 sur le fragment 8) dans les
anciens clichés. ainsi que c'cst d'aillcurs le cas pour les fragments 4 ct 3.

La raison majeure qui conduit à les associer consiSl(~ dans le fail que le texte de
ces deux fragments semble précéder directement le texte des fragments 4 et 3, la lacune
entre les deux groupes n'cxcédant pas la. largeur d'Un cadrat. À la l. 2 du fragment 4,
on note l'expression [... ] Il Il J;JJ.' pJ \t' Il .ul... ]. qu'on retrouve une seule fois, à la
l. 13, mais sans la lacune du début, ce qui nous donne la formule complète II/-SI1'W Il tJ

PY.I (II) pl il' Il ,ul ... I. Celle expression est mise en relation avec des J~I.I 1/f1l~1 achetés
par Henoutiaouy. JI est dès lors tentant de compléter le début de la l. 2 du fragment
4 par la locution "'-,\"11'\\" «dans le voisinage de"l). Or la fin de la l. 2 du fragment 5
donne précisément I/J J~1.t mllb ml ... ], ce qui permet de compléter la formule en consi
dérant que le /II. dernier signe sur le fragment 5, constitue le premier élément de la
locution 111-5\1'11', De même la formule Il'sd r 11'1' sp 2 ill IpJ ''!l' ''':1 à ];1 J. 1 du fragment 8
cst-elle naturellement prolongée par la formule '~t'.11 w(lIIl.11f SpI' m-bJb pl Il!I" 'J de la
1. 1 du fragmenl 3, la lacune· entre les deux blocs correspondant exactement à la place
nécessaire pour insérer (p..: "11' 'JI·

11 faut maintenam examiner les arguments qui conduisent" à rallacher le groupe
des fragments 3, 4, 5 ct 8 aux lignes 10-15 du texte principal.

a) Le premier argument est d'ordre général. Il est fourni par la constatation que
la matière tmitée dans le groupe correspond aux préoccupations des J. 10-15 du texte
en place. Ainsi, pour ne menlionncr quc deux faits, à mon avis éclairants, la locution
III'.HI'\II Il ,J ~";Y.I (II) pl 11' Il .ul ...] attestée uniquement aux 1. 12-13 se retrouverait tl la
1. Il si l'on accepte le replacement suggéré; de même, Nesikhonsou, dont il est question
il la l, 2 du frngment 3, n'est mentionnée ailleurs qu'à If! 1. 13; c'ést-à-dire la ligne
précédant celle qui est proposée pour la 1. 2 du fragmenl 3 "".

b) Le deuxième argument. d'ordre formel, esl en fail négatif: J'absence d'inter
ligne (cf, sI/pra) nous interdit de situer le groupe sur l'assise inférieure. L'assise médiane
peut être envisagée, à condition, toutefois, de ne pas situer le groupe dans la partie

rapprocher de IIJY,/Ii IIJ/.; de III 1. 1) dl' Champollion, est cxtrèmemcllt fr<lgilc. Étant d()nnll qu'on ne sail rien
du texte livré par Champtlllion, qu'il s'agisse de sa disposilion QU dl.'" ~n contexle. il serail lémérairt de
vouloir y rapporter un des fragments. Par ailleurs. le lerme IlJ/.; sc retrou\'C ... prufusion dilns le tt'xte, <lppliqué
aussi bien il dC$ hommes qu'il des femmes. ~i bi.:n qu'il ne saurait constituer il lui seul un ,lTgul1lent.

7/Î. Ces (JeuX fragmeng Clnl été physiqul"mcnt rrtsscmhlés il y li plOU par h:s soins du Cenlre franco·
o,Igyplicn d·élude des temples de Kurnak.

77. Il faut CnCUfe signaler que Nesikhonsou esl également présenle il la 1. Ji + 2 du frllgmenl II. HéhlS.
la taille fort réduite de cc fragmenl m·1I empêché de lui assigner UI1 cmpl'lCcmenl prllcÎs;
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inférieure droite de cette assise. étant donné la présence d'un ioterligne sur ct côté à
partir des l. 14-15. Quant à J'assise supérieure. rien ne s'oppose à y placer noire groupe.
avec toutefois quelques restrictÎons en ce qui concerne la partie droite. â hauteur des
1. 1A. en raison de la présence de l'interligne.

c) La présence d'un Irou dans le coin supérieur droil du fragmenl 5. trou ayant
servi vraisemblablement à un logemt:.nt de poutrelle, doit allirer l'allenlioo. En effet. on
remarque une série de trous à hauteur des 1. 10-11 el de la 1. 23. ainsi qu'un (rou unique
à la 1. 25, de proportions plus importantes. On peUl de suile laisser de côté la 1. 23,
puisqu'elle fait partie de J'assise inférieure. pour examiner le cas des trous IigUTant à
hauteur des 1. lQ-II. Il s'agit d'une série dê quatre trous, Irois situés sur la parlie droite
de l'inscription, un sur la panie gauche. Les trous de la partie droite n'ont pas été faits
exactement en ligne : un premier logement appnrait à hauteur de la 1. tO, presque à
l'interligne. des l. 9-10, tandis que les deux autres ont été creusés une ligne plus bas. le
premier des deux étant situé juste en dessous du trou de la ligne supérieure. Quant au
trou de la pélftie gauche, il se situe nettement à IlflUteur de la 1. Il. On peut supposer,
au vu de ce qu'on constate pour la série des trois trous de la 1. 13, que ces cavités ont
été creusées fi espacement plus ou moins régulier. En admettant que le fragment 7 ait
été replacé à SOli emplacement correct (voir illfra, p. 637), on obtient, entre. le trou fait
à l'interligne des 1. 9·tO ct le trou présent sur le fragment 7, un espacement d'environ
8S cm. C'est cette mème distance qui sépare les fragments 7 et 5 dans la reconstitution
proposée ici, en considérant que le trou du fragment 5 appartient à la série de l'inter
ligne des 1. 9-10 ct nOn à cel1e de la 1. II. La présence du trou sur le fragment 5 permet
ainsi, dans un premier temp~ de sélectionner une assise et de positionner le. sommet du
groupe à hauteur de la 1. 10, en lui assignant une place relative par rapport Il la paroi
de droite. Cette position est par ailleurs compatible avec ce qui a été dit ci-dessus ft
propos de la présence ou non d'un interligne. Il reste maintenant à voir si remplacement
ainsi défini est compatible avec la partie gauche de l'inscription.

d) Des coups de ciseaux réguliers sur le côté gauche des frllgmenls 4 et 3 laissent
penser que ce côté constituait la limite originelle du bloc. L'emplacement proposé
donnerait au bloc 5 (bloc de droite de la p,lrtie gauche de l'inscription, cf. :il/pra, p. 618)
une largeur de 120 cm environ. taille toul à fail dans la moyenne de ce qu'on peut
observer pour les blocs de cette assise sur le môle ouest' du pylône, Pour ta partie
droite. on aurait une distance de 311 cm entre l'extrémité gauche des fragments 4 el
3 et l'extrémité droite du bloc 2, constituant le côté droit de l'assise médiane (cf. sI/pm.
p. 618), ce qui nous amène à postuler l'existence de trois blocs, dont la largeur serait
comprise entre 100 et 120 cm, ce qui est acceptable.

c) La position envisagée pour le groupe permet de combler naturdlement deux
lacunes entre le groupe et le fragmenl 6. La l. 3 du fragment 4 ne peut se compléter
que par LJsr-m-Jb-I)Ii] étant donné que la pr~position m-di est répétée juste à la fin du
fragment. Le contexte suggère que l'on se trouve à la fin d'une question adressée au
dieu. Aussi s'attend-on immédiatement après à la formule d'approbation (\Vid "·IVI" sp
1 fil pl Il!/' '';): dont la première ligne du fragment 6 a préservé la fin; l'espace. entre
les deux fragments correspond exactement à l'espace nécessaire pour la fjn de la
question et la formule d'approbatiotl. De même, la lacune entre la 1. 3 du fragment 3
et la 1. 4 du fragment 6 permet de restituer exactement la fin de la l'ormule d'appro·
balion commencée sur le fragment 3 et le début de la formule d'introduction d'une
nouvelle question, dont la fin se trouve sur le fragmenl 6.

Comme souvent dans ce genre de raisonnement. un seul argument ne saurait
emporter la conviction. Ce, n'est que l'ensemble. des arguments. rassemblé en un faisceau
de preuves convergentes. qui peut ici susciter l'adhésion.
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D, Le fragmenr 7

Le replacemem de ce fragment est motivé par des considérations de deux ordres,
technique et philologique, Tout d'abord, l'absence d'interligne nous interdit de le placer
à l'assise inférieure, ainsi que dans .la p<lrtie inférieure droÎte de rassise médiane. Par
ailleurs, la présence d'un trou coudé verticalement vers le haut. dans le coin supérieur
droil du fragment, rappelle in~vitablement un dispositif similaire observé sur la partie
droite de l'inscription à la hauteur de la 1. 10 (cf. sI/pra, p. 617). De cene manière, on
obtient lin espacement régulier entre le trou figurant sur le bloc de droite. le trou du
fragment 7 ct le trou du fragment .5 (environ 85 cm, cf. :mpm, p, 635·636). Le remontage
ainsi suggéré semble corroboré par l'examen du texte. En effet, les 1. 2 el 3 du fragmt:nt
permettent de prolonger naturellement les l. Il et 12 du textt: principal.

E, Les mures fragmellts

Parmi les fragments impossibles pour l'instant à replacer avec précision. il en est
certains à propos desquels on peut émettre quelques observations générales.

1. Le fragllll!lIf 2

Ce fragment de fort belle taille n'a pu hélas (·tre replacé. Dans son étal actuel. il
mesure environ 100 cm de large, 70 cm de haut et l40 cm de profondeur. La largeur
correspond Sl.lns doute à l<l taille originale du bloc, ainsi qu'on peut s'en rendre compte
en cx.aminant les faces latérales. Il en va de même pour la profondeur, Comme il est
totalement interligné. j'avais d'abord imaginé qUII devait provenir de l'assise. inférieure.
Cette hypothèse doit être abandonnée, pour une raison fort simple. La profondeur du
bloc (140 cm) interdit formellement de le replacer sur cette assise. En effet, la
profondeur maximale n'excède pas 110 cm à cet endroit. Il cn va d'ailleurs de même
pour rassise médiane, En revanche. la profondeur disponible à l'assise supérieure est
suffisante pour y intégrer un bloc de la taille du fragment 2. On ne peut naturellcment
pas se prononcer pour les assises aujourd'hui disparues. Même en admettant que cc
fragment fasse partie de l'assise supérieure (mais à partir de quels critères '1), la lacune
cntrc les deux parties préservées de l'inscription est telle qu'j,l est illusoire de vouloir
tenter quoi que ce soit. Aussi faut·il se résoudre à éditer ce fragment séparément.

2. Le fragmenr 9

Les indices permettant de suggérer un emplacement à ce fragment sont peu
nom6reux. L'absence d'interligne nous interdit d'envisager l'assise inférieure, Une photo
graphie de l'Epigraphie $urvey révèle un état de conservation du bloc bicll mciJlcur
que ce. qu'il est aujourd·hui. Un interligne notamment semble présent au bas de la
1. x + 4. Étant donné que le fragment fait mention d'écrits à la L x + 1 et de Nesikhonsou
à la L x + 2. je serais assez tenté de le placer sur les L 11-14 de l'jnscription. Oc la
sorte, l'interligne au bas de la L x + 4 coïnciderait avec la reprise de l'interligne que
l'on remarque sur la partie droite de l'inscription encore en place entre les 1. 14 et 15.

3. Le fragment 12

Cc fragment eSI assez petit ayant conservé un bout de deux lignes du texte.
Quelques points méritent cependant d'être. relevés. Tout d'abord. on notera la présence
d'un interligne. Ensuite, on reconnaît à 1<1 l. 1 l'amorce de la formule dd illll/-/"' If.l'LV
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Il!r.W, cie. Il est naturellement impossible de savoir si l'on a affaire à la version longue
ou à la version courIe de la formule (cf. S/lpm, p. 622,8°). La l. 2 a préservé la partie
centrale d'un type d'énumération dont on retrouve des parallèles aux 1. 19-20 el à la
1. 23. Etant donné que les deux formules présentes sur le fragment ne SOnt alteslées
que di\nS la dernière partie du lexte, je propose de considérer que notre fragment appar
ticn[ lui aussi à J'assise inférieure, cc que confirme par ailleurs la présence d'un inter
ligne. En s'apPllyant sur le formulaire de la l. J. on pourrait imaginer replacer le
fragment immédiatement avant le débui du lexie conservé sur le bloc de gauche. à la
1. 25. voire à la L 22: mais celle dernière solution est moins probable (cl'. infra.
p. 658. a). Toutefois, cette hypothèse doit être résolument éCtlrléc. en raison du contenu
de la 1. 2 du fragment. incompatible avec le texte préservé à la 1. 26 (ou 23) du texte
princ.îpaJ.

4. Le fragmelll /4

Ce fragment, interligné. porte à 1. x + 2 la formule d·approbation Il'.?d 1"-11'1" ~p 2 in
l'; 'W ';, ctc. La présence d'un interligne: permet d'envisager li priori l'assise inférieure
ou la partie d.roite de l'assise médiane. Par ailleurs. la formule d'approbation n'est
attestée. dans la partie de lïnscription encore en place, que jusqu'à la 1. Il, sans doute
jusqu'à la 1. 1.5. si l'on accepte mon hypothèse pour les fragments 8 et 3, Comme on
l'a vu, la formule d'introduction d'une nouvelle requête n",11 \l'flln.nl..), qui fait
immédiatcmelll suite à la formu.le d'approbation, disparaît également après la 1. 15, TOUl
ccCÎ doit sans doute nous inciter à envisager pour notre fragment une position sur
l'assise médiane, côté droit. à la hauteur des 1. 16-18. ou alors beaucoup plus haut vers
le début de l'inscription.

VIII ÉDITION CRITIQUE:, TRADUCTION E:T COMMENTAIRE DU TEXTE
TRANSMIS PAR CHAMPOLLION ET IWSELLINI

Première audience divine

W·;u~ r .f,Pv'p~O~n:{\', rJi !.Ql~ {f' (1)

!<lO~"\ r ,~mt\;~2ï i~~~ l'.

~'~ v \ A311 (2)

, """"C·
!'i;}';':o9 (3)

,f:$. ltb,~=u:!~r!~

Apparat critique

(4)

(1) 1 :) Nims : 1= Ch Ros G
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Trallslittéra/ion el tradl/ction

(1) III fi'" dl\'J.r 11/ pb'lIlf <iy.l> 11/ fml-lIll" '/Il Il /11I11-1"' /l.rw 1I{J".lI' IJJy-,,{/m /IIJ'~lll"l\'.I'J l/lIhbpr
r' III.J'-bnl', .fl; r !IIIHll/' IPl /1 /II/I/-rr IlSIl' Il!r.ll' I,-,)f-I/dm II/J'r_brw

[...] à l'aube', en audience divine". Arrivée' du premier prophète d'Amon-R~, roi des dieux.
Pincdjem". j.v.<. lib; de Mcnkhcpcrrê', j.v. S'avllnctr verg v le premier prophèlc d·Amon-Ré. r(li
des dicu~, Pinedjcm. j.v. [... 1

(2) )5./-III·J/;-/111
IsclCmkheb'.
(3) !/IIl1'.t-IJ.I':J
Henouttaouy'.
(4) [...1 !IIII.II'-"!/' it.w.n!/" lI"h.w lw".w-bh d'.1l'
les prophètes. les pères divins. les prêtres purs. les prêlres ritualistes. les scribes'.

a. 1/1 fT JI dwJ.I. Les consultations oraculaires commencent souvent tôt le matin
!Stèle Caire JE 9J927, 1. 1-2; inscr. Nesamon, col. \0-\3: Djchoutymose, A 14; cf.
0. Meeks, ALex. 79.3532, Sur la préci!:iion du moment exact d'un événement. voir
P. Vernu,. BIFAO 75. 1975. p. 108. 1.

b. III pb-m/", Le!S copies de Champollion et Rosellini portent III .l"lJ IILI". «(litL) dans
le· couloir du dieu i>, Cette expression désigne une partie de. la tombe royale, le corridor
ou le couloir. Le :;ens n'est guère satisfaisant ici. Aussi, peut-on supposer que le relevé
de Champollion et Rosellini est fautif sur ce poinl. Vu le mauvais état de· l'inscriplion,
la confusion entre lcs deux signes est facile, à imaginer. De surcroît. la leClure .qJ a
peut-être été favorisée par sa présence un peu plus loin à la même ligne. La correction
de S[] 11[1' en pb II!'" avait déjà été suggérée par Nims il Gardincr'\, mais ce dernier ne
l'avait pas adoptée. Celle émendation, au dt:meurant minime, donne pourtant un sens
bicn meilleur. En effet, ainsi que ra montré Kruchten (Djêhol/lymose. p. 63-65 cl 325·
336; Id., BSFE 103. 1985, p, 6-26). l'expression p!H1lr désigne la modalité d'apparition
du dicu consuhé"'. Dans le. décret en faveur de Djehoutymose. p!HW apparaît toujours
en conjonction avec le verbe (sU,', qui désigne d'une manière générale l'apparition du
dieu, mais qui signale, plus précisément dans ce tex le, le début d'une nouvelle séance
oraculaire. Si le formulaire utilisé ici se conforme à celui des textes parallèles que nous
connaissons lOi• il faut sans doute restiluer au début du texte une date complète. (peul
êlre avec titulature). puis une formule du genre /11'11' pn S!I' (//1) 11[1' pli il'S IJII/I~/"' /lSW

"!.IW, (' en cc jour, apparition de ce dieu vénérable, Amon-Rê, roi des dieux (à l'aube,
en audience divine) 'l.

e. <iy.l> /n !1II/-111/" 'P.\" Le texte de Champollion n'offre pas grand sens: la prépo
sition 1/1, COlJramment utilisée dans cc type de texte pour introduire J'auteur d'une aClion
exprimée à l'infinitif, ne· sc raccroche à rien. Il est difficile d'imaginer que l'infinitif cn
cause doive être recherché dans la partie manquante. avant III II' 1/ dll'J.l, puisque les
circonstances décrites se rapportent au dieu. On pourrait évenlueJlemenl penser fi
rauacher le complément d'agent à l'expression p!l-mr qui précède immédiatement: le

78. Dans une. lcllre datée du LI (lClobre 1960. Nilllii proposail à G:trdiuer de tire P(i-Ill/' au lieu de.
S[;-1I1", fappuyanl sur des paralt~lcs provènant du Ina.: de Djchoulymosc. Nims pensail déj!l qUé' l'expression
désignllit l,In<: ." divine llPlwrilÎOl\ ~. Cl pcUI-él.rc une. app"rilion [)uhlillUC du dieu ~. OHns sâ rUÙllC:llion
(JEA 4$. 1962, p. 58. n. 1). Gardiner n'a pas cru devQir relenir eNté hypolMsc.

79. R.K. Rilner, The fth'(;f1l1ic.~ ni AI/drill EgYIIIi1/11 M{lgic.ol Pr/lflice. SAGe 54. 1993. p, 214 Cl SUIV.;
cf. M. Rôlller. GOI/C.f· ,11I(/ Pri/'.\·'rrl//:rrscJllIfl. p. 15J.

~f. Voir les exemples réunis pm Kruchtcll {DjiIIlJllI)'I/I/J.\'I".. p. 24-26); ct !mprtl. p. 020. 2~.
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sens serait alors .. lors d'une audience divine (menée) par le premier prophète .~1. Celle
solution me semble loutefois devoÎr 8tre écartée pour deux raisons: d'une part. je ne
pense pas que dans pb-Ir[r le caractère verbal de p~ ail été encore suffisamment ressenti
pour justifier l'emploi de la préposition /11 au lieu d'Un simple génÎtif indirect; d'autre
part. les parallèles que nous possédons de cette expression monlrent qu'clic est
employée absolument. sans aucun complément.

Dans Ics lexies oraculaires. l'apparition du dieu IS[I' 1/ "Ir} est habilUcllemcnt suivie
de la mention de l'arrivée du premier prophète. Celle-ci est d'ordinaire exprimée par
Iïnfinilif Iy.(,) suivi de /11 pour introduire le sujet logique (voir SlIpfil, p. 621. 3°). Un
passage du décret pour Djehoutymose est particulièrement intéressant, car m pfl'I/[r. 1)'

""... Cl - "'-... 9-jn a été écrit,U-io ~ el lu ~3. 1 par Sclhe (cf. Kruchten. Djéholllymose,

p. 266), c'csl~à-dire que Scthe a sans doute commis en recopiant une faute similaire â
celle attribuable. soiL à Champollion. soit au lapicide de notre inscription 0::-.

d. Sur ce personnage. voir supra. p.632.
e. mJr.!Jrw. L'adjonction de l'épithète mJr·bnl'. même quand il s'agit de personnages

vivants à la date de J'événement rapporté, est une pratique courante. le point de vue
adopté él3nt celui de la postérité: cf. Kruchten. Djéholltymose. p. 65-66 (avec bibl.
antérieure): w.J. Murnane. Ancie'" Eg. Coregencic.f, SAoe 40. 1977. AppemJj:r. En ce
qui concerne les personnages féminins. on notcra que l'épithète II/J'·fln" est toujours
notée au moyen de. la neur de lotus. Cet usage. d-abord l'apanage des hommes jusqu'à
la fin de la XVIII" dynastie. semble réservé majoritairement aux femmes à partir de
["époque ramcsside : cf. B. Gessler-Lôhr. GM 116. 1990. p. 25-43.

f. Sur cc personnage, voir supra, p.632.
g. st'; r. Employé de manière rénéchie., le verbe st) signifie «se lircr. se trainer ».

puis \Il s·introduire ... Le verbe s'emploie particulièrement à propos des processions
divines. La personne auprès de laquelle la procession sc dirige est le plus souvent
précédée de la préposition 1/ mais on trouve également l', comme ici (Wb JV. 354, 2
3). Un emploi simil:tire, encore que partiellement en lacune. se rencontre dans la stèle
Louvre C 256. 1. 9:<-'. Cette phrase semble donc indiquer quc la procession divine va à
la rencontre du premier prophète qui se lient probablement dans la cour du X· pylône.
où va se dérouler la consultalion. Voir encore P. Brooklyn A. 6; Chrono Osorkon CI:
zAs 90. p. 101. n. 8.

h, Il est impossible de savoir à laquelle des Isctcmkheb on a affaire. la mère
(Isctemkheb C) ou la fille (isetemkheb E) d·Henouttaouy. Sur ces dèU.x personnages.
voir sI/pra. p.631. À la suite de ce nom. Champolljon donne l'indication suivante :
"souvent mentionnée à propos de constructions et de dons d·argent. & '".

i. Sur ce personnage. voir sI/pra. p.631. Le nom d'Henoultaouy est ici écrit de
manière. tout à fait particulière. ce qui pourrait éventuellement poser la question. loute
théorique en l'espèce. de l'identification de celte personne à la princesse en faveur de
laquelle le décret a étc: fail.

KI. Inlerprélalion proposée pour nOlr< passag~ par Kruchtcn (Djé"OIII}'/IIO~t" p. 64-65: d. Rômcr.
Gf/fln· IIIItI PriI!Jiter1letn(·hujl. p.. 173. n. 1(5). ~I appliquée pour combler une locune de 50n propre lex!e
{A SI.

R2. Ces! sans <ioUle uni:' reslitulion du même ordre qu'il (3U! proposer pour la hlL'Une lk la col. 5
de DjehoUlymosc: (\'Oir n. prêœdcnlc).

83. Kruchlcn (Djilt"lIt)"nost'. p. 3'1. n. 5) a propo5é de corriger la fL'Slitlilion de von Beckerath (RdE
ZOo I%K. p. 18. n. f) de sorte que k mollvement aille du premier prQ{'lh!'le vers k dieu. Le têmoig.nage de
Il9're inscriplîOtl scmble dooocr raison il von Bcckerollh : cC encore RômCr (GOI/d. wul l'rit'Sft'rllerm:llu(i.
~ ISO. (55). qui semble comprendre Je la même manière.
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j. Scion R6mcr (Goues- /lI/d PriesterherrscJwft. * 205), le début de la ligne
transmise par Champollion devrait se lire srj,lI', «dignitaires ».

Deuxième audience dil'itle

P r~n= û \il OIIU""lt i'l'HârJ- 0""0 II€> (5)

!ilTf~" q ~51W~ dQr~~[{ (6)

J!/f Jo'O~Jl- (7)

Transfittéralion cf traduction

(5) bsh.1 SI/xII 3J)f S"'II' 1 11/11' /)1/ /11 pr /1111I-1" IISIl' nIf.w
An 5, 1"" mois de la saÎson akhe/. 1\' jour l • En ce jour dans le domaine d'Amon-Rê, roi

des dieux.
(6) iy /11 ~Ull-/llr J,/lII' fi 1/1111 !J-/lfr <s]> IlS-pJ-~lr·n-/1Il mJ'-tllw
Arrivée du troisième prophète d'Amon Tjanefc.r', (fils) de Ncsparhcrmct. j,v.
(7) Il !//IW.T-TJ.\<1 IIIlI'.f.$ JS.f·m-J[I·bIT !J1J',T-!Jn.'
pour/d'Henoultaouy, dont la mere CS! Isctemkheb, j.v.'

j. C'esl-à-dire le premier jour de l'an.
k. Sur ce personnage, voir SI/pra, p.633.
1. Ici. Champollion a indiqué «Grands dons faits par Hentho, fille de lsê... ".

Troisième alldience divi"e

'". (JO)

Apparal critiqll/!

(8) bs/u fl, lM 3 Ch : l'sb.! 5 lM 4 Ros.

TrallslilIératiofi el (mdl/crion

(l'l) b,~/).f l'i Ilxl J j/llll' -"\l'Il' 19,
An 6, 3" mois de la saison cl!emoll, II): jour".
(9) n/I'.1lI br! <m> "J'y-lIgm pJ)'./II hJk /11 !1II1I'.1-11.",) m](.I-1;l'w mW.f"f J:;,I-III-..ï)-";.1 m ..".I'~II'II·

lJy ~1I)'.1 .....,..f ~lIIr., 'pp Il 111111
.. bons ", dil Pinedjcm, votre scrvilcur", Amène· (1) Henoultaouy, j.v., dont la mère est

Isetcmkheb, j.v., cette première grande maîtresse du Harem d'Amon'.
(10) !1II11'.,.';.1I')' r ..) (..).fl1 bJk /1 s},s Il ,d 1/ $..J',s Il SJ.I.S " SJ.l Il SJ.I.S r lm l... ]
Hcnouttaouy (dont \a mère est Isctcmkhcb)\ votre servante, pour son fils. pour le fils de

son fils, pour sa fille, pour la fille de sa fillc', afin de ne pas [m]

DI. La date transmise par Rosellini porte: an 5, 4' mois de clJemoll, 19" jour. Dans
l'état actuel de la documentation, il est impossible de donner la préférence à une date
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p!môl qu'à une autre. À la 1. 24, donc vers la fin de l'inscription, on peul lire le début
d'une troisième date: an 8,3' (peut-être 4~) mois de la saison nkhel. La date qui nous
préoccupe ici tombe. par conséquent. quelle que soil la leçon retenue, enlre la première
date (1. 5 de la copie de Champollion) et la troisième (1. '24 du (eXle en place). En
l'absence d'un élément déterminant, je suis tenté de donner la préférence a Champ
ollion. En effe!' le troisième mois de chemoll (copie de Champollion) semble davantage
prisé pour les cpnsultations oraculaires que le quatrième mois (copie de Rosellini), ainsi
que. le montrent diffêrents parallèles: Înscr. de Nesamon (III Jill'" 28). stèle Louvre
C 256,1. 1 (III smw 29)/01,

n. Sur l'appellation bJk ou 11//1. «serviteur Il, dans ce genre d'inscription.
cf. P Vernus. B/PAO 75. ]975, p. 109.

o. Selon Gardiner, il faudrait interpréter III comme un impératif (JEA 48, 1962,
p. 58, n. 5). ce qui signifierail que Henouttaouy a été convoquée en préscnce du dieu
lors de la consullalion. En l'absence de tout contexte. cette solution n'cst pas la seule
possible. On pourrait également faÎre de 1" un perfectif ét donner au verbe le sens de
«<lCquérir,. - emploi que l'on retrouve d'ailleurs fi la 1. 12 du décret.

p. Sur le titre. voir H. Gauthier. Le personnel dit dieu Mill, RAPN 3, 1931, p. tla
III. li est probable que le. litre sc, rapporte plutÔt à Iselemkhcb qu'à Henounaouy (cf.
supra, p. 630 ct 631).

q, À cet endroit, Champollion a laissé un espace, sc contentant de noter: « le nom
de sa mère.». Cest pourquoi j'ai réintroduit entre parenthèses «dont la mère est
Isetemkheb ...

r, Cette longue énumération se retrouve dans l'inscription de Maâtkaré (1. 4), avec
une légère variante: 111-,10 .d.s .\'J JI sJ.s ,(J.1S sJ.f " .5J.t.s 1/1,( " mss. «en possession de
son fils, du fils de son fils. de sa fille. de la fille de sa fille. du rejeton de son rejeton":
cf. encore Henouttaouy, L 26 : fil-du .tJ /1 sJ.s l\\" II /\\"..1' 11/.1' 1/ m.u, ,( en possession du
fils de son fils, de l'héritier de son héritier, du rejeton de son rejeton". II est possible
que nous ayons affaire. à la fin, d'une formulé garantissant la propriété d'un bien, les
deux derniers mots (1" f/ll) introduisant sans doute une clause de protection (cf. 1. 21).
Selon Théodoridès (RIDA 17, 1970. p. 215), une telle formule viserait à créer d'abord
un ensemble indivisible, et n90 à garantir J'inaliénabilité du bien (cf. RIDA 9. 1962.
p. 52 ct suiv.).

IX ÉDITION CRITIQUE, TRADUCTION ET COMMENTAIRE
DU TEXTE ENCORE EN PLACE

Remorque limillaire : les chiffres en exposant indiquenl la numérotation lies lignes.
la barre verticale indique le début de la partie gauche de l'inscription. après' la lacune.

Première audience divine

COII.\'IIltatiOIl x + 1 (1. 1-9)

IfII [ ....J ~Ilfy ill' ..1'11 ktk[t· ... ] 1 ·'W./Ii bfm iII/nu "·(lJ.t.\II~ ( ] 1 [ ..•1 f3)' 1I'((I.t Ur 111111-1"
1U'It' Il!OI' 111\\,.'] lmsw' 'flJ Il!.F.1l' 'J.IF 1/ Il) ..'(I.["r ;.'- ..1 1 [ ...J Il r 1mr·mj'd ill' [.. .].11' (m' 113

J(u lf//n(J" III slp.'l' 1'...11 ( .. iW.f11 .1'1111/1 S].II' l' ...·.t.w· iw.[II'] \liS/" -.V{JS 1...1 III bs.f 1...11 (...
Jill.! 11mb "I·..J 1/ !11"-III-JlI.1I11Jr~brll'· [·..1r~rJrlï 7 / û [...] 1[.. ·IM I/J L.:.] ·1· ..lllill'.fIlJJltlkJ·'I'
!II pJ fJI 'h" ;II'.fll [mm.lV? III S.]f.U'~ 'V.II fJ 1... \l'.fa }'·JII'I':p.m 1llllÛ Il!r 'J"J

K4. Cf. P. Vcrllus,. B/FAO 75. t975. p. tus. k.
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[· ...... j'qui toucheront là quoi que cc:: soit·... I. J vous leur fermerez rOec.idcntOI ...lllm] c.e
d~crct Iqu'om f3i1 Amon-Rê, roi des dieux. Moutl. Khonsou" 4 el les grands dieux pour les
Ichamps privés '!mJ 1 cbef d'année qui les~ Iml 8\'CC les champs Iprivés~ lors d'une inspection'
1 ) 1 1·.. vous) élablircz leurs fils à leurs placcs', puissanls ct ·respectés. [...1dans des louanges
( 11 des champs de panicuIJers de 1...1de Horcmakhel. j.v.' 1...1exécuter l 'te Imll (... ) faire les
( 1"f···] 1 lvous) les anéantirez de la face de la terre'. ·Vous ne les (maimicndrc'l. pas à leur
pIJacc'. Alors laI 1... approuver} très très fon par- Ilc grôlnd dieul.

a, lI/y lw.s/I klk, lu.]' Le verbe klk, est un verbe de mouvement qui signifie
«trembler. tressaillir. bouger .. (lYb V. 146. 1-9) : p. ex. P. DeM l. VO 2. 5 : mi 5 fl/WI

IlI'f ~r k,kl ni rd,....,)'f)", .. eomme un homme mort. mais qui tressaille des jambes jt

(cr. D. Meeks. ALex. 78.4419). L'emploi transitif ne semble pas attesté avant la TPI.
Dans le décrel oracuJaire pour Maâtkarê (1. 6). on trouve une expression. donl notre
texte offre sans doute un deu~ème exemple (cf. Gardiner. JEA 48. 1962. p. 59. n. 1) :
il )' esl question de menaces à l'encontre de tous ceux qui chercheraient à toucher à
quoi que ce soÎt (des terrains achetés) : If) illY Iw.w k,la "k, im.lI'. Voir cncore P. Turin
1882. rO 1. 2 (JEA 41, 1955, pl. 7), où klk, est l'antonyme de 111/1. «rester If. et P. CGC
58053. 1. 9. où kiki est employé absolument dans le sens de fOi créer du désordre .... Dans
les textes de contenu similaire. c'est d'ordinaire le verbe IImmll, dont on possède de
nombreux exemples. qui est utilisé dans ce sens (voir les attestations rassemblées dans
S. Morschauser, Threllt Formllftle, p. 52-54). On remarquera que la forme du pro suff.
de la 3~ pers. du pl. est ici -51/. archaïque pour l'époque. (cf. J. Winand. RtiE 46, 1995.
p. 193-195). alors que le texle emploie panoui ailleurs le pronom '11'.

b_ !J/fII Imlll.1 r-b..·I.w. L'égyptÎen connait l'cX"pression {II'" SN br X. « fermer qqch.
derrière 'l'In» (Wb 111, 351. 13). L'expression contraire. que nous avons ici, «fermer
qqch. devant 'l'In ", c·est-à·dire «exclure qqn de qqch. "'. est déjà alleslée dans le P. Suit.
124.2. 14 : 1( rapport concernant le fait qu'il aurait poursuivi le chef d'équipe Nefer
hotep. nlon frère - alors que c'est lui qui l'a élevé -, qu'il (Ncferhotep) aurait
barricadé ses porles devant lui (mMf U'III "J_v! .\·hJ.1I' /··!IJlj) ... ». Exclurc quelqu'un du
droit à ta sépulture est une mcnace excessivement grave; c'cst là un faiL bien connu.
attesté abondamment dans la Iilléralure! mais aU~si dans des formulaires analogues au
nôtre: p. ex. Urk. TV. 402. 1 (celui qui touchera à ILl momie) 1111 *".I"./II'! br SlIIy.1 i/ll/1/.f.

ou encore. dans une inscription chronologiquement proche de la nôtre ct provenant
également de Karnak (inser. du grand prêtre Amcnhotep, KR! VI, 533. 2) : /'" */'s.'l\'f
',r SillY.' 1111/11.1. Voir encore le châtiment prévu dans le décret de Nauri à rencontre de
ceux qui d{:lourneraicnl du personnel à leur profil: il' llI.d,. (... ) m·sl! m·s1 'mu! III-SJ

lU'd! l' 5$11'" mf. r s'"m hl/. r lm di.1 b'p li ..·.'! m l'U-III/', «Osiris (...) en aura après lui.
après sa femme et ses enfants, afin de supprimer son nom. d'annihiler son ba et de ne
pas le laisser reposer dans la nécropole ». associant ainsi, comme dans notre texte. la
destruction du nom (cf. i"fra, n. 1.) ct l'inlerdicl'ion de sépulture.

c. La rcstitution ['Ji)" Il'd.1 lUI' imn-r' mw "l'll' mW)1 [UlS\\' l.'St supportée, pour la
première partie. par la lecture de ëerny. qui a vu les traces de Il)' Il'(1.1. pour la seconde,
par les restes des nOms de Mout (l'arrière du signe) et de Khonsou en fin de ligne, et
par le début de la ligne 5 (II] "fr,lI' ' J.w'. Une formulation plus courte. mais similaire.
se retrouve à la 1. 12 : Il)' \l'd.t Ur illlll-r IlSti' "fUi' " ,,1 J'u IImlj Un !/IIWI-tJwyu .. .-ce
décret qu'a pris Amon-Rê. roi des dieux. concernant les terrains privés qu'Henoutlaouy
a achetés... JO. CC parallèle dOÎt peut-être nous inciter à restituer au début de 1.. 1. 4 Il III
;I!u IImH

d. La lecture mr-mi' est assurée par des traces suffisantes. encore visibles aujour
d'hui. et davantage lisibles à l'époque où Cerny fit son rc1evé.
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c. Le premier signe de la 1. 6 ne doit pas sc lire yod. contrairement aux relevés
de Cerny ct Gardiner: il s'agit du bîlitèrc 11I11 (T 34), ce qui pennet de retrouver
l'expression J!u 11mb. souvent attestée dans Ilnscriplion. Le début de cette phrase n'cst
pas clair. Avant le groupe prépositionnel (III' J!u 11mb. on peUl lire Je tilre mr-ms'.
«< général >', suivi immédi<:llcmcnt de il!'. On aurait peul-être affaire à une clause visant
à prémunir les bénéficiaires du décret de toule contestation intempestive à l'encontre
des terrains qu'un officiel pourrait émettre lors d'une inspection administrative. Dans
cc cas. la suite de la 1. 5 contiendrait vraisemblablement une menace de châtiment de
la pari de la divinité.

À propos des J(u /1111(1, terres fahiant partie du patrimoine foncier d'un grand
domaine. cédées à titre héréditaire à un particulier, voir J.·M. Kruchtcn, Horemheb,
p. 93; AH. Gardiner. Wilbollr Papyrus 11, 206. Il s'agit d'un bien foncier, exclu des
circuits d'obligmion et' de redevances liés aux temples ou à l'État (A. Gasse, DOllnée$
/louvelles, p. 213). L'I documenl3tioo fournie par les stèles de donation de la TPI {voir
D. Meeks, OLA 6, 1979, p. 605-687) montre que le don royal est un des moyens de
constituer ce bien (oncier. L'important est que ce bien est e.xcmpt de redevances. et
qu'il cst inaliénable (voir encore A. Théodoridès. LA II. 302). Sur toute celte question.
voir encore B. Menu. Dialogl/es d'hislOire ancienne 21. 1995, p. Il-55; Et/d.. Mél.
P. Lêvêqlle II, Paris, ]989, p. 34S~351.

À la fin de l'époque ramessidc et â la TPI, les /1111!1.\' som des tenanciers libres
exploitant une terre appartenant à un grand domaine (J,-M. Kruchtcn, Horemheb. p. 33).
Comme le note Romer (Gotre.~- Ill/ri p,.iesterlterrsc/wfr. p. 4I3A51). les II/lib ne sont
vraisemblablement pas propriétaires des biens qu'ils exploirenl. mais détiennent les
droits de I·exploitation. Ce sont ces droits qui peuvent être cédés fi un tiers ou transmis
par hérirage.

f. slp.t(y}, nom dérivé de Jip, «dénombrer ". est bien connu dans le sens
d'inspection. Le verbe slp (Wb IV, 35. 2-16) a le sens de «assigner. confier}) qqu'un à
qqu'un, qqch. à qqU'Ull. ct de «réviser, contrôler» qqu'un ou qqch. Dans cc dernier
emploi. la chose contrôlée peut être un temple. une tombe, une région (avec le, sens
phlS général d'" inspecter. adminislrer.) (Wb IV, 35. 14). En généraJ.le typé d'inspection,
visé par un sip.ty (Wb IV. 36. 5-9), concerne le mobilier du temple, le résultat de l'inven
taire étant consigné par écrit (W. Helck. TCUlpelimpeklionen, LA Vl col. 386-387:
P. Posener-Kriéger, AbUl/si,. l, p. 125 sq.; D. Meeks. Hommages Smmeron l, p. 235,
n. 15; P. Grandet, P. Harris l, p. 130). Le tcnne semble avoir ici un sens différent de
celui de. l'inscription de Djehoutymose, où il désigne l'affectation des biens d'une
personne au temple (J.-M. Kruchten. DjéllO/lrymOS!'. p. 220-221). Pour autant qu'on
puisse en juger, le texte semble empêcher toute initiative de la part d'un chef militaire
de contester une partie des biens il la faveur d'une inspection (voir infra, p.667).

g. Peut-être a-(-on ici le pendant positif de la clause précédente; ceux qui ne
contesteront' pas les biens acquis par les deux princesses verront leurs enfants leur
succéder normalemenl.

h, Ce personnage ne semble pas connu par ailleurs.

i. Sous le groupe ~, il faut peut·êlre reconnaître la fin du verhe ~J_'

«exécuter >'. La présence du trait vertical derrière le r m·échappe. Le caractère très
lacunaire de cc passage empêche de se prononcer davantage.

j. L'expression revient encore à trois reprises dans l'inscription, avec de légères
variantes: 111".111 fd/.; I"II.W 11/ pl tJ (1. 19 et 20), [ll1'lm,w).I/1 !d~ rI/.1l' br-rp /) (fragment 2,
x + 4). De ces ca!i parallèles, il faut sans doute conclure que le pr, suff. -U' désigne les
noms d'éventuels contrevenants (cf. déjà Gardiner. JEA 48. 1962, p. 60. n. 4). Le verbe
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fd~. donl le traitement dans le W6rterbuch est quelque peu chahuté (cf. P. Vern us. RdE
33, 1981. p. 94. g). semble d'abord signifier «séparer. partager ». de là .. meUre en
pièces •. Dans le COlite de l'Oasien (B 1. 257) et sur la stèle juridique de Karnak
(P. Lacau. Stèle juridique de Karnak. 1. 42).fd~ est l'antonyme de {5." nouer. lier ... Dans
le Rill/el de Repousser rAgressif (Urk. VI, 115, 15·16),fd~. présent dans la version en
égyptien de tradition. a été rendu par s'do .. couper 10, dans la version en langue verna
culaire (cL S. SchOH, Die Del/umg der Geheinmisse des RifilOls fiir die Abl\'ehr des Bosel!.
p. 209). Ce passage du rituel est intéressant. car il contient la formule jtlk SN ml.; plI.

dans le sens de ~ faire disparaître qqch. du pays ... On notera que le verbe i~d se retrouve
dans un décret oraculaire de la XXII' dynaslit: (stèle Caire JE 45327. L 9). dans un
contexte analogue. où on peut lire: ÎM'.k .f~d m.w III pJ Il r·ffr! La comparaison avec
le sémitique (Kimi VI. 1936. p. 70) et le berbère (ZAS 70. 19.34. p. 112-115) pointe
dans la même direction. Détruire le nom de quelqu'un revient à effacer son existence
(cf. G. Posener. RdE 5. 1946. p. 51-56; J. zandee. Detltll as (III E"emy. Leyde, 1960.
p. 179-180)_ On retrouve des idées similaires pamli les formules d'imprécation Ulilisées
pour la prolection funéraire ou à des fins plus profanes : à celui qui a des pensées
criminelles. on promel que son nom n'existera plus (nll 1\'1/ ml [... 1 : Sim. pl. 14, 79
80) ; que son nom ne sera plus parmi les vivants (stèle de Neferhotep : ml ml "1-11I
~Ilb.w: P. Ry!allds IX, 23 : ml \l'fi "'/ ni 'ntl.'" " (l.t). fort proche de nolre expression
eSI la fomlulc suivante: bn t'I'r ml III pl Il fi km.' (KR! VI. 844. 3: cf. SOllas. Préser
vatiOfI. p. 161) : voir encore st. Sérapeum 3429 (= M. Malinine. G. Posener, J. Vercoutter,
C{lw!og/le des stèles dit Sérapéum de Memphis 1. p. 48. n° 52) :!JJ 111)1 fi 1I1y.IV si.w. J'd
ml <m> pr-I't!'. Dans une série de graffili retrouvés sur le loil du temple de Khonsou
et datanl de la période libyenne, iJ esl dit que Khonsou effacera (fit) le nom de ceux
qui effaceraient les empreintes des dédicants (cr. H. Jacquet-Gordon. Hommages
Smlf/ertJlI I. p. 15·17). Le même verbe fil est. par ailleurs. d'un emploi courant dans les
graffiti du temple de Thoutmosis III à Deir el-Bahari pour désigner l'effacement du
nom d'un dédicant ou de son inscriplion (voir tes ex. réunis dans Morsehauser, Threat
FOI'I/w!ae. p. 42-43). Enfin. il est intéressant de relever un passage du décret de Nauri
(1. 114 = KR! 1,58.6-7). où sonl associées il la fois l'idée de deslruclÎon du nom et
celle d'exclusion d'une sépulture: ... ,. HW" 1"/1]. ,. s{l/m ,,;/. ,. /11I dl.l {"pl Ijl.lf 111 Ijr.t
"!l'. Ce genre dl> condamnation sc retrouve dans le monde sémitique, où la formulalion
est très proche de celle de noire inscription. Ainsi chez les Assyriens. les dieux sont·i1s
invilés à faire disparaître du pays le nom de celui qui commettrait un sacrilège (CAD.
s.v. lw/all'/. p. 39a). La Bible renferme également nombre d'imprécations de la même
veine : l'expression la plus commune est «supprimer le nom de quelqu'un de dessous
le ciel (Deui. 7.24: 9, 14, 12. 3; 29. 19: 1/ Rois 14.27: Is. 48. 19). mais un passage de
Josué (7. 9) est particulièremenl proche de l'expression égYPlienne. ou il est dit des
Cananéens qu'O\ ils retrancheront notre (sc. des Juifs) nom du pays .... Ces malédictions
Irouvent leur contrepartie dans la bénédiction ou l'on assure que le nom durera éternel
lement (Pj'. 72, 17).

k. Gardiner (op. cil .. p. 60) propose", vous ne leur donnerez pas leurs places >/. De

son côté. Cerny a suggéré de lire - , ce que ne confirment pas les Iraces laissées sur
~-

la pierre: le trait allongé. lu par Cerny. n'est qu'un coup sur la pierre. On pourrait
donc imaginer une restitution comme bu 111'.111 ISl/III.w m) S.I.11' ou bll ;w.", (dl.l nm.lI' m)
S.I."'. formules pour lesquelles on a de nombreux exemples (snlll : 1.J. CJère. Hommages
SlIIlIlerOI1 l, 252. n. 2; dU nlll : D. Meeks. ALex, 79.1190). Dans les deux cas. la resti·
tution proposée suffit à combler la lacune. Il nc reste plus de trace sur la pierre
permenanl de Irancher. Cette expression serail ainsi le pendant négatif de ce qu'on



646 KARNAK XI

trouve à la 1. 5. Sur l'alternance dU nllI/sml1 dans cc genre de textes, voir A. Leahy.
GM 48. 1981. p. 35-39. Il faut peut-être comprendre <s vous ne maintiendrez pas leurs
fils ft leur place)o> (avec une graphie courte de .l'J. p. ex. te signe dé l'œuf, cf. infra, l. 26:
cf. SOlias, p. 153, 156).

1. Contrairement fi ce qu'on peut attendre. nous n'avons pas ici affaire à la fommlc
habituelle C(I'./1 1I'(lnl.llf .~pr m-hl!! pl 11[1" cS. Derrière 'V.II. on lit assez claireml;;nt Il (cf.
apparal critique ad loc.). Pour une raison qui m'échappe. Gardiner (op. cit.. p. 60. n. 5)
propose de restituer Il PS{/.l. «l'Ennéade ". dont il n'est pourtant pas fait mention dans
le texte. À ma connaissance, l'Ennéade ne sc rencontre pas dans les autres textes oracu·
laires apparentés.

m. Pour autant que le fragment ail été bien replacé. nous avons ici la fin d'une
question posée au dieu. signalée par la formule IVsd,. 11',. sp 2 in l'] 11[1' 'J. La lecture
l' ll'r sp 2 ne pose pas de problème. et l'on distingue encore sur la pierre la base du
yQd de 11/. Une telle formule est en géoéral suivie. de la formule d'introduction d'une
nouvelle queslion 'V.1I 1I"[l1Il.11f spr m-1Û(llll JILl' 'J 1II-(1tI pJy.! IIh up· (cf. SI/pm. 1'.621,4"
et 622, 6"). Les lectures de Cerny et Nims (cf. apparat critique ad lac.). tendant à
retrouver la fom1Ule 'V.u wl/1I1_l/f SpI" m-I)Jll pJ lI[r 'J. etc., sonl très improbables: d'une
pari, les traces laissées sur la pierre ne s'accordent guère avec cette hypothèse. ct,
d'autre part. cela supposerait la suppression du complément d'agent (1" pl 1111' 'JJ, cc
qui est peu probable.

Consultarioll x + 2 (1. 9-10)

j'V.II .....!Im."! SP" m-/JJb pl 11[1' 'J m-(/d : (J))'} 1111 lifr·... 1 j L..) "/1')'.111'/ m [lI/r.h.?J I.dl"w!" "
!III\I".I-I1-II')' m]'.I-Ijlw 1...] III lI[r.M' 'J.ll" [ ... 1IlIY 1... (mll-,.' Il.fM' 11[1'.11' 11I11'.1 bJI/.nl· [11]1 Illy'.\\" 'J.Il'I~ 1
(... w.fd "-II'I'::p .1'11 III pJ /Ill' '~. ?··.. III vr iII/II I..·J

IAlors il revint une nouvelle fois en présence du grand dieu en disanl : «mon bon
maîlrc·... ] 1r... l '·c·cst en mnt que lp.îlurages 11 quïl sera transformé. c'est à Henoultaouy. j,v..
qu'on le donnera ,,'. [...1les grands dieux' 1... Amon-Rê. roi des dieux, 1MOUI, Khonsou. et les
grands dieu);· rn.11 1.., Approuver lrès très faT! par le grand dieu', ..1du domaine d'Amon 1...1

a. Celle restitution est induite par la mCnlion qui précède de. la fin d'une eonsul~

tation.
b. Il est tentant de faire de ilYJwj" et de l.dl.Ml des formes emphatiques prospec

tives passives (cf. 1. Winand. Études I. ~ 495~504). Dans le cas de Il}'.Mf. on pourrait
également songer à en faire un prospeclif dépendant. régime d'une forme du verbe l'dl.
11 est malheureusement impossible de savoir à quoi renvoie le pronom -f Au début de
la ligne. la lacune se trouvant après iry.rwf nt doit peUl-être êlrê comblée par le mot
1/11'.11'." pâturages" (Wb II. 97, 14-15). Les copies de èerny et Nims (cf. apparat critique
ad loc.) pourraient laisser supposer la présence du signe Q, mais les traces subsis~

tantes s'y opposent.
c. Devant /lJ n[I".\I' 'J.II'. les traces qui subsistent Ile permeuent pas de lire ~IIISIl'.

ce qui empêche de songer à la séquence ;ml/-,-' IlSW 11[1'.'" mll't bI/Sil' n; ll[r.II' 'J.w. dont
notre texte contient de nombreux exemples.

d. Les traces qui subsistent sont suffisantes pour reconnaître la séquence mwt tl1lSI1'

IlJ 1/11'.11' 'J.w, devant laquelle le plus naturel est de restituer la formule l/llll-r' IlSI\' 11[1'.11'

pl n[I' rJ 1111' 1/ .L" bpI'.

e. Sur lês restilutions qu'on peut envisager pour cette lacune, voir supra. p.625.
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Deuxième audience divine

Première consulfm/olt (1. 10·11)

L.., • 'V·11 ll'bl "m' ~11/I'lIlt [1.11111' Il Imll !J.nfi· mJ'·lww sJ IIs·()lJ·br·n·/111 /Ii';'·lIl1l" J/Ir l/I·bJ~1 pl
Illl' 'Jj !/l·{M 1'])'.1 Ill) IIJ' fl}r.lk~ ?...J liJ J~u 11mb m·[.fli'W"]" 1) ~)y.1 <II> l') \VW Il J./.[ ... ]1 I1J)'S

l1l'd.w ",sc! r'll'/' :=p ,m ill pl nlr f)

[(date, introduction du dieu et arrivée de Tjancfer') Alors le]' "deuxième prophète
d'Amon. Tjanefé.r j.v., ms de Ncsp[ahorellmcl. j.v.p sc mit de nouveau [cn présence du grund
dicu] en disant: l< 01011 bon n1i1Î1rc. puisses·lu~ (?) 1...1 les terrains de particuliers dans [le
voisinage. immédiat"1 deli terres cultivables du district dc [, .. 11 ses enfunts". Approuver très très
fort par le grand dieu.

a. Sur la présence probable de ces formules, voir st/pra, p.625.
b. Le débul de la ligne Il suggère le début de la formule '~(.II 1I"[lIn SN ~."r. Comme

c'est déjà le cas dans le décret pour Djehoutymose. le verbe w(u1/, dans la formule 'V.n
lI'~ml.llf SpI' 1/I·/1)ll i/l//I, se trouve à la forme sflm.nf quand le sujet eSI pronominal. el à
la forme s{lmf quand le sujet est nominal: cf. SI/pra. p.621

c. Sur Tjanefer, voir SI/pra. p.633. Sur l'épithète mJ'·ljlw, voir supra. p. 640. e.
d. Étant donné que nous passons dans un discours. et que Tjanefer s'adresse il

Amon. il est naturel de songer à un subjonctif il la 2' personne, que le verbe /ri ait ici
son sens plein, ou quïl serve d'auxiliaire.

e. La restitulion se [onde sur la formule similaire que l'Qn trouve plus bas à la
l. 13. Sur 11I'.\'11'11', voir infra, p. 648, c.

Deuxième cOlI.wllatiim (1. 11-12)

'l1'.11 wblll.llf SpI" m·/)Jb Ill/If/" ') Im·,'ld [l'JI llY./llh Ilfr lI" I"m[ nI) IIry ;IV.II' {Id il"l/l' [1/I1I'.1-(.1.Ii")·

m1'./"/jI"ll' 111"111 J.J.I·I/I-Jll.lJJ.r~J ~1I·' Id 1/1.1 tml~1 [ ...J" IlrlJ" 1/II1I-[r']IMII' IIlr.\\" il" Il.[11"1'1')'' lllIlIllJ.I\'I' SIIIII
Il) 1b.t III-dl" [11111",1,11.11')' mJ'.I-b"v fIl'lfl [.Js.I·m·)b·IJI.1 II/)'.I-bl"'" 1l':ftI "'\I"r:p $11 ill I)P Il!I" '~.

Alors il sC' mit à nouveau en préscllct' du gr:md dieu en disanl : ~ Mon "bon Ill<JÎtre.
quiconque se disputerait" avec Henouttaouy, j.v., lou avec Isetemkheb, j".v."] au sujet .. des te.rrains
de particuliers 1... ]" Amon-Rê, roi des dieux, agira- contre eux Je manière appropriée.' cn el 011

maintiendra les terrains dans la posscssion- d'Henoutluouy, j.v.. el dilns Iii p01>session Ide
lsctcmkheb. j.v. H. Approuver très lrès fort par le] grand dieu.

u. ~/d /1"111 X ~lI' Z, «discuter avec qqu'un au sujet de qqch. », c'cst-à~dirc <1 sc
dispulcr. contester qqch. à qqu'un)l dans un contexte juridique: voir Gardiner, JEA
48, 1962. p. 60. n. 10. Sur l'expres1>ion équivalente mdlll if/II. voir M. Malinine, Chaix l,
p. 13; A. Théodoridès. RIDA ID. 1963, p. 98. n. 34. La même expression sc retrouve à
la 1. 15. On trouve une formulation identique dans le décret pour Djchoutymose (D. l8 :
cf. J.·M. Kruchlen, Djéltotltymose, p. 270).

b. La restitution sc fonde sur le parallèle de la 1. 15.

c. Sur !J. graphie Iypique de la préposilion br provenant sans doute d'une

mauvaise réinterprétaI ion du brouillon hiératique; voir è.-G., LEC 7. t.4; M. Koro·
stovlzev, CNE. p. 128,obs. 1.

d. La suite de la ligne devait sans doute conlenir la men lion d'une autre. infraclion.
avant l'apodose donl le débul se lrouve sur le fragment 5.

e. lcî commence vraisemblablement rapodose avec le futur 111 Ir! SN Ir.
f. irl Il.11' Ir)' : la courIe lacune qui suit immédialement permet (out au plu$ d~

postuler un déterminatif, pour autanl qu'il faille bien reslituer 11ll1)W.f\I' au débul du
fragment 4. ce qui, après lout. est une des façons les plus usuelles de continuer un

futur 111. On pense lout nalUrcllcmènt Q~l.11 à il)'. Dans ce ca~ on aurllit un exemple

de l'expression bien connue lri iry /1 + SNI «(lill.) agir comme compagnon. comme allié



648 KARNAK XI

de qqu'un », Il faudrait alors comprendre que le pro suff. -Il' désigne les deux princesses
Henouttnouy et Isetcmkheb. Mais il est plus probable que iry s'écrive ici sans déter
minatif. ainsi que semble le suggérer la dernière ligne conservée du fragment 2. où l'on
retrouve une expression similaire (cf. illfra. p. 664), expression quïl faut probablement
restituer aussi à la 1. 20 (cf. il/fm. p. 656. m). Dès lors. il me paraît préférable de supposer
que le pron. suff. -IV dans /l,W renvoie aux I"mll1fJ du début de la ligne. Employée avec
le verbe Ir/, la preposition Il peut également indiquer la personne contre qui on agit
(cf. 1. 27). C'est pourquoi j'ai choisi d'interpréter Ir)' comme un adject.if à valeur adver
biale. l'expression signifiant «agir contre quelqu'un de manière correspondante, c'est
à-dire appropriée l>.

g. Sil/II X m-di Y. '" (litt.) maintenir qqch. chez qqu'un '), c'est-à-dire dans la
possession de quelqu·un. La même expression se retrouve à la 1. 25. Pour ce qui est.
des terrains, l'opération smll consiste à établir le terrain en cause. c'est-à-dire à l'arpenter
et à le délimiler. en vue de son affectation à une personne (m-di), une fois l'enregis
trement fait au cadastre (cf. B. Menu, Dialogues d'histoire anciel/lle 21, 1995, p. 32).
Selon Théodoridès (JEA 22, 1970.139-154), la préposition III-dl exprimerait la possession,
mais non la propriété, c·est-à·dire la jouissance ou la détention temporaire d'un bien.
à la différence de la pleine propriété. Ce sens fondamental est sans doute également
à appliquer ici. Ce que Isetemkheb a acheté, et ce dont Amon-Rê confirme la possession
pour Henouttaouy, ce n'cst pas la propriété de domaines ou de terrains, mais les droits
et bénéfices qui y sont attachés. ceux-ci .pouvant faire l'objet de cession.

Troisieme cOl/stlllllrÎOII (1. 12-J3)

'V.II lI"~I[/II·llfspr 1m-hJb pJJ 1/1'" ''; m-(1d fJJy.[f) /lb lifr /[1"1/';.1' YI'{l.1 UI' illl/l-I'( Il.1·li' "!l'.W· Il Id
Jiu lI111b /./11 1J~III\\J.t_tJ.I\·Y mJ'J-bl'\\' /"SII'II" /II'SWW' Il Il *Jy,r" <Il> p3 !l'li''' Il .l'./-tf ...) /1 1/) [ ... m' '11
IIj.l'.k [.d.)1I' 'J.l" wi'ff (r1-1'"I":p Sil fil [pl Il!.r '~'"1

Alors il se mil là nouveau en prêsence. dul grand dieu en disaOl : If< Mon bon maître. quant
à ce décret yu'a fait Amon-Rè. roi des dieux·, pour les champ!> de particuliers qu'a llacbclês"
Henoultaouy, j.v.. dans les environs immédiats' des terres cultivables·, dans le distrÎCt" de S('\-!
[.. ,1 des [...dans (?)l' tes grands écrits ('n." Approuver très lrès fort par [le grand dicu"l.

a. Cette formule se trouve peut-être. déjà à la 1. 3.
b. {II/ X r-Sl1'fI, «achct.~r X li. lnl (litt.), «aller chercher }), signifie dans certains

contextes économiques", acheter» : T.E. Peet. SI. Griffirh, p. 123: 1. Cerny, BIFAO 4 J,
1941, p. 129-'131; M. Malinine, RtiE 6, 1951. p. 165. n. 20; A. Théodoridès. RIDA Il,
1964, p. 42. Selon 1. Janssen (Commodity Priees, p. 504-505). le verbe Illl, employé dans
des transactions commerciales, ne s'applique qu'à des animaux - affirmation qui ne
semble plus valable à l'époque de notre texte. On remarquera l'arrangement inhabiluel
des sigoes. Voir encore Théodoridès, RIDA 26, 1979, p. 42, n. 37: J. Janssen. SAK 19,
1992. p. 265. À noter que notre texte utilise à L 25 le verbe Sll'll, «acheter ». lequel
semble être un synonyme de nolr~ expression. Sur l'expression parallèle rdl X r-Sl1'n,

cf. 1. Janssen, Commodily Priees. p. 498.
c, m-.~",\I> 11 signifie", dans les environs immédiats de» : D. Meeks, H01l/. Smmeron

1,252, 63.
d. Étymologiquement, les py./ désignent les haules terres. devant être artificiel

lement irriguées. ct s'opposent ainsi aux terres mJw.r (lilt. «terres nouvelles »). sit.uées
en bordure du neuve; leur rendement était naturellement inférieur: 1.-M. Kruchten.
Djéhourymose, p. 149; M. Megally. Recherches. p. 82-84"\ Selon Sner (lARCE l. 1962,

85. Sur l'opposition "')"'.1 f kJy./, voir encore D. Mc:eks. te .grmul œX/IJ df!~·(/(:m(l/i()IIS, p.56. 18: p. 147~

148 (§ 21); A. Gassc. Dmm«s /lOlll·elh's. p. 185-186; cf. D. Meek~ OLA 6. 197iJ. p. 641.11. 155-t56;1. Jan~sel\.
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p, 40, n. 98; cf. C. Eyre. JEA 80, 1994, p. 69-70), les *.h'.t désigneraient plus spécifi
quement à partir de la TPI des terrains appaltenant à des bassins d'irrigation. Enfin,
dans certains contextes peu précis. Py.l semble désigner tout terrain cultivé : P. Vern us,
RdE 29, 1977, p. 180 et 183. n. 43.

e. pl hl, «le district 1>. La graphie avec un double lWIIV est un trait récent.
Cf. K. Jansen-Winkcln. VA 9, 1993, p. 9.

f. Il ne m'a pas été possible. de proposer une identification plaus.ible de ce district,
sans doute déjà mentionné li la 1. 11. Dans le commentaIre à sa traduction, Gardiner

(op. cif., p. 60, n. 14) semble penser que le premier signe était le pilier 0, ce qué ne

confirment pas les traces cncore visibles aujourd'hui, qui font davantage songer au

.signe 11. lecture déjà suggérée au demeurant par Cerny.

g. Dans la lacune devait vraiscmblablement se trouver la proposition confirmant
la possession desdits terrains en faveur d'Henouttaouy et Isetemkheb. Il se pourrait que
la fin (1/1 IIJy.k .çfll') fasse allusion à un archivage parmi les grands écrits du dieu. Dans
cette hypothèse, on peul se demander quel lien il faul établir entre les archives du dieu
ct les archives du domaine de la divine adoratrice, dont il est question aux 1. 26-27. Sur
cette question. vQir infra, p.670-671.

h, Il faut sans doute restituer ici la formule d'approbalion du dieu, juste avant le
début du fragment 3, qui inaugure une nouvelle intcrrogation faite à l'oracle, pour
aulant que le replacement de ce bloc soil bien exact.

Q/larrième CQIISllffm;oll (1. 13·15)

'~{,I/ 1"[11I1.11/ ~'Pr m-bJb pl Il!I' 'j fIl-{id pJb'.J IIh !!fi....J 1,3,\'.k hJk (Id' m-hJ[I.k [.•.11 11_f'-(I,;· [, ..1
/1 I/s'~'",,-I}J-lIh-g{1 ml'-blw Ir.lwf' Il IIs-s)'·l/ll,l"w n!l'.I-ljrw tJyf .ir!.! [111"1 dif dlli.lf III hJk bJk.r
~IIIIIY' "bhs.w",. kJ/IIw' l~l./ ~'lll' Illy nh "'1/ (m-dlf· ... ) ky lm.\\' Ihllrf Il1h" l']1I' IIS-SY-!JI/SW IIlJ'.I-tll'W
sm ,. ,,; !m' pJ l... 1.]/r fJ//l/-r' Il.fW !W.lI" dU" Uy,/nI.t <II> 1 [uNOW-IJJ-nll)·gd mJ'-br\\' /.111111' 1'[ 1/1

iJ.1 11 )$.(-m-J/j·b1.1 !Il';'.I-!!r\\, lJ)'f 11I1\'.1 1/ ~/III\·.HJ.I\'>''' 1/13'.I-Yrw i,,·.k dl.I.[sJ· 11 JS.I-m-lldJl.1 ml'.I-[uw
tJ)' .'id.1 Il "I/s-sw-Ill-/lb-{ld mJ'-lll'lI' III'.k lm dU" bpI' (... '1 lib lit)' /11' [...j .çf/I/I ,. IJ .u (,.. r?j dl.f IIf
st 1/1/ ll'.ftI 1"\1'1' !P SI/ ;/1 pJ lllL!' 'J]

Alors il se mit à nouveau cn présence du grand dieu cn disanl : « mOn Ibon maître,...) Ion
serviteur dil1a diUdira· cn ta présence [... 11 [... ] à tort' 1...] de/pour Smendes. j.v.. le faire (?)'
pour Nesikhonsou, j,v., sa fille [après ?"J qu'il llui) a donné sa part consistant en serviteurs.
servantes. cuivre', "vêtements, maison. jardin', des champs de labour- el toul ce qui est là lui ? ... J
un aulre parmi eux, après avoir accompli Ison-ltemps de vic; Ici après que) Nesikhonsou. j.v..
est allée vers ('l) du l [ ...1 c'cst à HenQullaouy~. j.v., qu·Amon~Rê. roi dcs dieux. donneraI cene
part de Smendes. j.v" qui lui (= Smendes) revenait"' des biens dlsetemkheb (C), j.v.. sa mère.;
et tu la donnems· à Isetemkheb (E), j.v., la fille de lSSmendes. j.v.. el lu nè permettras pas·
qu'advienne l... '1 de (outes les [... ] qui/que I...) établir dans la pince [. .. pour?1 lui en donner..
Approuver très très fort par le 19rand dieu].

a. 11 est difficile de déterminer la nature de la forme verbale ainsi que le niveau
syntaxique. Sî l'on se réfère aux emplois parallèles de cette expression (copie Champ
ollion.!. 9: 1. 22 (x 2) et 1. 25). pJy.k b3k est vraisemblablement apposé à un nom propre,
lequel Joue peul~être le rôle de sujet du verbe {Id.

b. Sans doute faut-il reconnaître ici l'expression 11/111 'dJ, « avoir tort". Oans cc
cas, il est tentant de l'opposer à mM.f1li gm.l! fw.lf1mJ!, qui se trouve un peu plus bas
(1. 15).

SAK '3.143: w. Schenkcl. Die Bewiisscrul1gsN'\'o!utioll, p. nO el sui~.: B. Menu. Mél, Po UI'êll'lC II. '19119,
p. 354: C. Eyre. JEA 8J), 1994, p. 75-77.
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c. En raison de la lacune. il est très difficile de se faire une idée de la valeur de
il'.ll1'f Plusieurs possibilités théoriques sont à envisager: 1) un infinitif avec un objet
pronominal: cet infinitif pourrait former une construction périphrastique avec un
auxiliaire (une forme de id : futur III. forme emphal'ique. cie.) qui serail dans la lacune:
dans ce cas. fi IIs-/)J-II/J-dd serail un génitif indirect déterminant un sujet nominal
également perdu (p. ex. : « le... de Smendes le fcrà pour Nêsikhonsou); 2) un empha
tique prospectif pa~sif : celte solution est peu vraisembable, car on s"attendrait dans ce
cas à une graphie iJ)'.lWl (sur le modèle de ce qu'on a à la 1. 10). voire I.lr.lw!: 3) un
emphatique du passé passif: une Lelle solution est bien peu vraisemblable elle aussi,
car celle forme a disparu au début de la XX' dynastie (1 Winand. trl/dcs I. *5(2);
4) un prospectif passif en position dépendanle. eKprimant un but ou une conséquence:
outre la tendance à écrire cette forme avec un double J'od (cf. 2), on ne relève guère
d'attestation de celle forme en dehors de la construction causative derrière l'di. de la
négation lm sdlll.fll'f, et de certaines propositions subordonnées (1. Winand, twdes 1.
§ 505).

d. La taille de la lacune. 'ainsi que la nature de la forme verbale. qui suit tlff

(théoriquement un perfectif ou un prospectif), me laissenl penser qu'il devait se trouver
un ill' circonstanciel, ce qui nous amènerait à faire de dl! un perfectif. Il est difficile
de suivre la traduction de Gardiner «he giving". faisant de la proposition une circons
tance concomitante.

e. Sur la lecture bill')!. cf. D. Meeks. ALex. 77.2719; S. Aufrère_ Univers minéral II.
p. 449. Le signe quadrangulaire en fin de ljgne est sans doute une déformation pour 0

(N 33; cl', MDAIK 14, 1956, p. 89), la manière dont les trois tmits du pluriel sont
disposés suggère qu'on n'a affaire qu'à un seul mot. La lecture de Maspero (r). impos
sible à confirmer aujourd·hui. est bien peu vraisemblable.

r. Sur les k,Jmll'. jardins », cf. P. Grandet, P. HarrÜ' ,. n. 100; H. Wild. Hommages
Smmeroll 1. p. 312 sq_; LA, Il, 376~378, s.v. Garten; M. Abd el-Raziq, MDAIK 35. 1979.
p. 227·247; C. Eyre, JEA 80,1994, p. 57-S0. Le déterminai if suggère un endroit clos. Le
klmw esl associé à la vigne.

g. l~1.1 II stlr désigne toUl terrain cultivé ou cultivable à la c<lmpagne. .t!" doit être
ici pris par opposition à ville ou village : voir D. Meeks. Le grand texte des clol/aliol/s.
p, 147; B. Menu. Mél. P. Lévêqtle Il, p. 354.

h. Peut-etre faut~il comprendre /l'Y II{' 1\'/1 Im-dill, .. toul ce qui lui appartienl ».
i. Jrf hl.,. signifie «acquérir des biens» (Wb IL 478,17). mais aussi «passer (son)

temps de vie,> (Wb II. 478, 4).
j. Gardiner (op. cir., p. 63) notail à propos de ce passage que «the ward !III i5

unintel1igitlle in Ihe <tbsencc of context .... Si l'on S'en tient aux maigres indices fournis
par le contexte, !III (1~ )pourrail être un verbe lransitif substantivé. pour autant qu'il

faille bien interpréter le signe qui suit comme étant le début d'Un article défini. lequel,
suivant immédiatement pl !III. annoncerait en fait un complément d'objet. La graphie
de llll fait naturellement songer au verbe signifiant «se hâter ». susceptible au Nouvel
Empire. selon le Wonerbucll (III. 103. 20-21). d'un emploi transitif dans le sens de
« atteindre >, ou {( traverser (un lieu)". pour autant qu'il ne s'agisse pas plus simplement
de l'omission de la préposition r dans récriture, ainsi que cela se produit quelquefois
avec des verbes de mouvement. Malheureusement. cette solution n'offre guère de sens
satisfaisant. 011 peut également envisager le verbe {/li • .. arranger, ordonner". habituel+

lement écrit t~.. [tn, mais que l'on renCQntre parfois avec le détc.rminalif des jambes

en mouvement. Toutefois, essayer d'cKpliquer llll comme un infinitif n'est peUl-être pas
la meilleure solution. En effet, lm est lui-même précédé d'un article délïni. L'expression
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ne peut donc signifier «s'en aller faire qqch. It. car on s'allcndrait alors à Jm r + inf.
On pourrait encore songer à faire de lm une forme de llll.l. « tâche. devoir. travail.
service~. Outre que ce mOI eSI toujours traité comme un féminin (LRL 72, la) et qu'il
n'cst jamais accompagné du déterminatif des jambes en mouvement. on ne voit pas
bicn à Quoi le terme ferait allusion. La seule charge importante que Nesikhonsou a
occupée fut celle de vice-roi de Nubie. probablement un moyen de sauvegarder ses
droits sur des revenus venant de Haute-Égypte (cf. L Habachi. s.v. KOlligssol1ll 1'011
KllsII. LA m. col, 635; H. Kees. Hollenpriesler. p. 17; Id., PrieslerwlII, p. 165-166;
K. Kitchen, TI?, § 53. 232). À nouveau, il faut reconna'itre que celle hypothèse est bien
peu vraisemblable: on voit mal en effet quelle serait la portée. à ce moment du texle.
de la mention de cette étape dans la carrière de Nesikhonsou.

Si la dernière date transmise par la copie de Champollion doit elfe conservée (cf.
supra. p. 641. m). on se trouverait à ce moment de la procédure entre l-an 6 et l'an 8
d'un roi qui, selon toute vraisemblance, doit être Siamon. Cela signifie que Nesikhonsou
était déjà décédée .... puisqu'on sait qu~ ses funérailles furent menées en l'an 5. Dès
lors. la phrase qui prêcède et celle qui nous occupe ici me paraissent avoir la mème
portée. signaler le décès de Smendes et celui de Nesikhonsou. Sans avoir de solution
à proposer. je me demande donc si sm r l'; (III <II> ? P; [.,.1 ne cache pas uoe expression
imagée pour « mourir l', le verbe sm à lui seul pouvant déjà avoir cette signifîcation~1.

Sur la graphie de sm. caractéristique de la TPI. voir J. Winand. Éwdes 1. § 78.
k. Henoutlaouy, et non pas Nesikhonsou comme le porte la traduction de Gardiner.
1. La man,ière dont il faut interpréter loute cette séquence est problématique. Deux

solutions peuvent être envisagées:

a. Faire de la séqu~nce un système.narratif au passé; c'est ce que semble indiquer
la présence d'un séquentiel iwf (b,.) (II/ .~(Jm au début de la 1. 15. La forme iw.k dl.u à
la fin de, la 1. 14 constituerait par conséquent un autre séquentiel. Dans cette hypothèse,
il est difficile de considérer { lid 11111/_'" dl.r comme un futur 111. Afin d'assurer la
cohésion de l'ensemble. il faut alors comprendre Il.Ji,. 1111/1_'" dU. c·esl·à·dirc une form~

emphalique il sens passé. Le sens du passage est alors le suivant. Suite au décès de
Smendes puis de Nesikhonsou. de nouvelles disposilions testamentaires Ont été prises,
les biens des défunts r~tournant à Henoutlflouy. Le texte ne ferait que rappeler à Amon
une décision qu'il avait déjà annoncée, ct réclamer dès lors une nouvelle ratification
par le dieu (1. 15);

~, le fait que le dieu approuve la déclaration de l'officiant (1. 15) laisse plutot
envisager qu'il s'agit d'une nouvelle proposition soumise à ratification. ainsi que c'est le.
cas ailleurs dans le décret. C'est ainsi qu'avait compris Gardiner, qui traduit le passage
encore en place par des futurs. Mais ainsi qu'on I"a déjà nOlé, la présence assurée d'un
séquentiel est pour le moÎns déroutante'ltl. En effet, en dehors de certains systèmes corré-

86. Opinion diUérenle chez Naguib (C/erJ;i. p. 164-165) ; pour eUe. Nesikhonsou était vivante au
moment du décret Celui-ci aurait d'ailleurs eu pour objet de régler le. différend qui aurait Opposé Henout
taouy il Nesikhonsou lOfS de la succession de Smendes.

87. a. J. Zand/""C. Del/th /IS Ull &l'm)', Leyde. t960. p. 13,54·5(,. Selon Ni.....inski fJEA 74,1988. p. 216
230), Nesikhonsou aura;t ravi pendant un coun mornent la première place auprès de Pinedjem II. au
détriment de la première ëpousc tsetcmkhcb D. Toujours scIon ccl lluteur. NC$lkh~ serait décédée
prématurément Cl d'une manière suspecte. pcnncllanl à Isclcmkhcb de relrouver ses prérogatÏ\'CS. Ce
scénario pcrmeul1lit d'cxpliquer les anomaliC$ délcCléC's dans l'équipement funéraire de Ncsikhonsou et
serail également la raison d'être. des dttrels oraculaires. On pourrait dès lors sc: demander si l'expression
coOloumée de notre t~l{' pour é\'oquer la mon (10: dép.art) de Nesikhonsou n'est pas un écho disertt des
tensions qui avaienl eu lieu quelques temps aupal1l\'anl.

RS. Cf. M. Rômer. GOllts, I//Id Pries(~rh('rrsdllJft,p. 217,
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tatifs (p. el'. \l'lm! ~lr s(lm. iw! br s{1m). le séquentiel apparail comme la marque d'un
système narratif. Celle prédilection du séquentiel pour la narration n'exprime toutefois
pas sa nature profonde. mais n'est que le renet d'une caractéristique plus fondamentale.
qui l'oppose de manière radicale au conjonctir. ainsi que je le montrerai ailleurs (cf..
J. Winand, <l À la croisée du temps. de l'aspect et du mode. Le conjonctif en néo
égyptien _, dans LillgAeg 9, 2001. p. 293-329). Pour faire bref. le séquentiel se distingue
du conjonctif par la modalité: le séquentiel étant le mode de l'avéré el du conslatable.
le conjonctif étant le terme non marqué. On comprend donc que le séquentiel soit surtout
employé dans la narration, et le conjonctif dans le discours orienté vers le futur. Par
raccroc, le séquentiel en est ainsi venu sur le plan aspecto-temporel à exprimer un
ponctuel. Mais l'opposition fondamentale de modalité permet d'expliquer les emplois
« anormaux JO. Ainsi le conjonctif employé dans un contexte passé prend-il une conno
tation particulière. pouvant exprimer un fait habituel ou un fait dont la véracité n'est
pas assurée. Inversement. le séquentiel utilisé dans un contexte futur implique un effet
de sens spécial : présenter un procès à venir comme étant déjà réalisé, lui conférant ainsi
une validité par avance. Par exemple, dans un graffito de l'époque libyenne (H. Jacquet
Gordon. Hommages Smmeron I. p. 170. 1. 3-6). on trouve la formule suivante: pJ III)' iwl
ft p.; dgs 1/ {ld-/1b pl(.".J' bJk. Iw·fi) ft, ml 1/ b"ô" p) pr 'J sp.{. iw.(/)lm dU 51f r fJ S,f Il

If/. ~ celui qui effacera l'empreinte de Djediah. mon serviteur, j'effacerai son nom du
Senben. le grand el auguste sanctuaire. et je nïnstalJerai pas son fils à la place de son
père J'>. On noiera qu'il s'agit d'une promesse prononcée par une divinité, d'où son
caractère inéluctable, qui a ici entraîné l'emploi du séquentiel au lieu du conjonctif. Un
autre exemple~ analogue sur bien des points, nous esl fourni par un passage des Omcular
Anllliefic Decrees. sans doule contemporain du graffita de Ojediah : OAD, pl. Ill, 1. 47
48 : IW.1I lm <dl.l> '(1' l'ml (Irs. « et nous ne laisserons personne se dresser contre elle » ;

cette proposition s'insère dans une longue litanie de promesses faites par les dieux pour
la bélléficaire. Le contexte csl clairement futur; comme dans le graffito cité ci-dessus. le
séquentiel s'éxplique forl bien par le caractère inéluctable de la décision divine.

De tels emplois du séquentiel semblent etre un lrâil de. tangue récent. D'aulres
lexies oraculaires semblent favoriser dans cet emploi la construction hl' lm III'/ 5dm,
c'est-à-dire un futur III circonstanciel. mais à fonction de coordination (cf. Maâlkarê,
1. 6 ct 8). On notera également que le conjonctif cst confiné dans ce type de textes à
des emplois modaux. Il n'est pas la conlinuation normale du futur III en position
indépendante, les décrets oraculaires préférant utiliser au positif une cascade de futurs
III. En revanche, le conjonctif esl utilisé pour continuer le futur III dans une propo
sition relative quand il s'agit d'évoquer une éventualité, une potentialité (p. ex. 1. 21
ir pl 1It.'f /wf li/II dg.1 IIIfll'/ gnn r l!db.... «quant à celui qui passerait outre ee qui a été
déclaré ou qui s'ingénierai! à faire tuer..... ).

En résumé, rien ne s'opposerait donc à considérer que nous avons affaire à une.
séquence au futur. Une formulation analogue faisanl intervenir un séquentiel se retrouve
à la 1. 20. et probablement à la 1. 19, dans un contexte orienté vers le futur. Dans celte
interprétation, on peut regarder r )/1" Imll-r' (lU soil comme un futur III, soit comme
une forme emphatique prospective périphrasée Li.j/rl Imll·r( di./. À la différence de la
première solution. l'officiant suggérerait iL; à Amon un moyen de régler la succession
de Smendes et de Nesikhonsou. En définitive. ma préférence va plutôt à celle solution.
car elle conserve le même type de procédure. De surcrOÎt, un sens futur me paraît
également requis quand on considère la phrase qui suit, où ron prévoit des sanctions
contre quiconque contesterait la légitime propriété de ces biens.

Quelle que soit la solution retenue, on notera que le sujet de la forme empha
tique {ou du futur III} est nominal (inm-r'), mais que la suile du texte fait usage de la



DÉCRETS EN L'HONNEUR O'HENOUITAOUY ET DE MAÂTKARÊ 653

2" personne, On trouve un parallèle dans le décret .oraculaire pour Djehoutymose à
la 1. 11, on lit [ JJml1-r~ l/Sl1' "1".11' lW.k gd ~H'lI"t)'-mJ /IIJ"&I"\II pJy.! b...'k \l'(IJ /II-!>]~1.1 Ir
lmn-r( h';k, faisant sUÎte à une nouvelle demande du premier prophète. On aurait ainsi
Ic phénomène inverse : passage de la deuxième à la troisième personne (cr.
J.-M. Kruchten, op. cit., p. 218-219. k).

m. Sur l'expression IIJI ,.. «échoir à .... , en parlant de biens, notamment lors d'un
partage ou d'une succession, cf. JEA 13, 1927. p. 34. n. 13: cf. KRIll, 804, 11.13; cette
expression est fréquemment utilisée à propos des partages de butin dans les aveux des
pIlleurs de tombes: p, ex. P. LéopohJ II. 3. J : P. BM 10054. rel 1. 7, etc.

n. Je comprends celte forme comme un présent 1 circonstanciel, Amon attribuant
du même coup à la mère et à la fille celte part d·héritage.

o. Sur le séquentiel ct lu valeur temporelle qu'il implique probablement ici, cf.
sI/pra. 1.

p. L'inscription Cst très endommagée à cet endroit La copie de Cerny (cf. apparat
critique ad loc.) suggère une lecture 1/ pr.U' I1h. «de/pour tous les domaines >1. Toutefois.
un examen attentif de la pierre montre que le signe lu pl" par Cerny. dont il ne reste
d'ailleurs que la partie supérieure, ressemble davantage à nb. Dès lors, il faudrait plutôt
envisager à cet endroit du lexte une mise cn cause d'une certaine catégorie de proprié
taires. ayant sans doute cu des rapports d'affaires avec Hcnoull30uy ou sn mère,
lselemkheb. Le mot III), désignant des propriétaires, apparaît encore à la 1. 25.

Sur lïnlcrprélation de ce passage. et notamment sur le problème souleve par la
succession de Ncsîkhonsou. voir illfra. p. 662. r.

Cinqllième cOnSulTalioll (1. /5-17)

["Vn W!IIII.II11 Spi" I//-/)';!' pl 11[1" 'J m-[!ItIJ ply.1 t [lib Ilfl' III' 1'1//[ [lIh] nify /w.]1I' dt! ln,,' !lIIlI'.l
/;.lI')' m)',f-brw Inn )s.l-m-l!l·hl.1 ml'.f-!I/1\' 111'.$ .f1'1.1 (/1' IJy dlll.l" Ils-.m'·bJ-/lb-(/d m)'·lj,lI' IOi.hJi rI
m !U /1 Js.l-m...;lt·bl./ [mJr.l-lllw] rlyf 1/111',/ [ J J(sl.r-m-JÜ-bit" mJ(r./-llnl \ .. ] 1 III-tlf.w' [...1 t"m/ pl"
l... IIII/IV./Il' g[mJ,I·Vl il1' II/JI' IIl'.Iw" dl./llf slll' J /1/1 II/IW<.lw> '1 11 r. .. fJ Il J.u-m-lf/·M.I m7.1-!J,1l' 1-1'11

/1 1I//\II.I-I1.II·y 1111\\'.11' dl.1 /I.,r' 1..,)
[Alors il sc mit ~ nouveau] en présencc du granù dieu en disant: «mon [bon maître, 1

quaJnt il. loute personne qui contestera' il Henoullaouy. j.v.. ou Il Isetcmkheb (E). j.v., sa fille.
la part de Smendcs, j.v., "qui lUI (= Smendes) était revenue de~ biens de Isctemkhcb {C). j.v..
sa mère, (... ] Isctcmkhcb", j.v.. 1'...11 en leur possession' [...1les gens qui sont sortis 1...1si I"on
découvre qu'lI a raison". on te lui donnera" [...J ct on "[dira 1J' à isclcmkheb (E). j.v.. d'uuvrir
pour/à Henou1l30uy et on lui- donnera 1...1»0

a. Sur celle expression, cf. .\"/Ipra, 1. 12 (p. 647, a).
b. Il est impossible de déterminer si l'on a affaire ICI à la mère ou à la fille

d'Henoutlaouy.
c. La fin du signe 1/1 est parfaitement claire.
d. t1ltlt'.1II' WII.1! /11'.[1] III...", Sur la construction gmi + objet + 11\1 circonstanciel

«trouver qqch. ou qqu'un dans telle circonstance >l, voir D. Sweeney. Cros.m)(/c/ 1, 'p. 353·
355 (aux exemples donnés. ajouter LRL 71, 11, qui présente une structure analogue 1'1

notre passage). faut-il donner au -f de gm.rf un référent masculin ou neutre '1 II semble
plus naturel d'cn faire un masculin. au vu de ce qui suit dans l'apodose : 111',1\1' dl.1 /If.
Par ailleurs. il vaut probablement mieux restituer 11t'! ml' que lw.0 ml', en raison de
la taille du II'(/W, qui ne semble pas devoir remplir toute la hauteur du cadrat.

c. Sur cette graphie typique de iw avec le pronom neutre -rll'. cf. J. Winand. ÉlI/des 1,
ex. 1110. Il faui sans doute reconnaître une construction .. protase + apodose >1 du type:
m/ll'fs(lm, {II'I (1') ,wlm: cr. P.l Frandsell, OLVS. § 81, h (malgré les doutes de Frandsen.
l'exemple cité ne pourrait pas s'interpréter autrement que comme un futur III, les
propositions servant d'apodose dans cc Iype de construction étant toujours des formes
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autonomes; du reste. la possibilité d'avoir un futur III cst bien établie, par un ex. comme
dans LES 5. 1[)IN.

f. L'ensemble pose un problème dïntcrprélalion, Gardiner (op. cir., p. 61. Il. 7)
t'raduil «and [hel ... to lsimkheb" en faisant remarquer" the linc bcgins with an obscure
word and the equally obscure Il'11 following appenrs to be an imperative •. Le début de

la 1. 17 comprend les deux cadrats suivants : =~. des traces suffisantes de la partie

supérieure du /1 inférieur permenant de supprimer toute hésitation, La fin de la l, 16
porte clairement mll1'. sans aucun ,lUtre signe. La traduction de Gardiner laisse penser
que ce dernier considérait qu'un pron. suff. de la 3~ pers. du masc. devaÎl être en lacune
(suivant peut-être en cel.a la lecture de Maspero). Celte hypothèse doit être écartée,
car il n'y a aucune place disponible. Dès lors, il reste deux possibilités en cc qui concerne
le sujet du conjonctif ; soit considérer que le premier cadrat de la 1. 17 doit être

complété en ~ et faire dès lors du seul ~ lïnfinitif prédicat du conjonctif. soit

considérer que l'on a affaire à une. haplographic pour tnfW.<rw>. phénomène qui aurait
pu être facilité par le saut de ligne, Celte dernière solution permellrait de conserver
le même sujet que dans les propositions qui précèdent plutôt que dê recourir à un
changement de sujet. avec les problèmes que cela entraîne pour l'identification du
verbc'lol. Il sc pourrait également qu'il faille compléter 111111'.<\1'>. sur le modèle de la
suile de la l, 17. Reste à se prononœr sur J'idenlité du verbe qui sc cache dans la
lacune. L'égyptien connaît un verbe Il)'11)'. «accueillir l', «souhaiter la bienvenue» (Wb
II. 203, 8-13). parfois écrit avec deux Il (D. Meeks.. ALex. 77.1994). Ce verbe peut se
construire intransitivement ".1'11)' Il.<< souhaiter la bienvenue à quelqu'un ,. (D. Meeks.
ALex. 78.1987). Le sens n'est toutefois pas très clair. On ne voit pas bien en quoi consis
terait cct accueil d'lsetemkheb. ni comment il sc rnllacherait à cc qui précède. Toutefois..
l'expression qui suit immédiatement semble renforcer la possibilité de lire effectivement
".vll.v dans la lacune. En effel, le verbe 11"1/. « ouvrir ", pris dans un sens absolu, pourrait
avoir un sens fort proche de nYI/Y (11111 Il A. « ouvrir à A », c'est-à-dire «accueillir A ,,).
Dans ce cas, Il)'/IY ct W/I seraient à mcttre grammaticalement sur le même pied. consti·
tuant deux prédicats coordonnés du conjonctif. Une autre possibilité est de considérer
que le verbe en lacune au début de la ligne cst un verbe déclaratif. inconnu. La prépo
silion Il introduirait dès lors la personne à qui 1\111 s'adresse. Dans ccHe perspective. le
verbe. \l'n. qui suj{' immédiatement, constitucrnil la teneur du propos; grammaticalement.
il pourrait s'agir soit d'un impératif. ainsi que le suggérait déjà Gardiner, soit d'un
infinitif dépendanl du verbe déclaratif. Quoi qu'il en soit. ll'II aurait le même sens que
celui suggéré dans la prcmière hypothèse. c'est-il-dire qu'il ferait allusion à une
obligation faite à Isetemkheb d'accueillir sa mère, pour le cas où certaines conditions,
malheureusement en lacune, seraient re.mplies, Ces fameuses conditions pourraient se
rapporter à un éventuel plaignant. à qui on donnerait ,raison, si c'est ainsi qu'il faut
interpréter la fin de la 1. 16: dans ee cas. HenoutLaouy se t'rouverait dépossédée de
biens, ce qui entraînerait l'obligation corroIaire pour Jsetemkheb de s'occuper de sa
mère. Comme on le voit. on en est réduit une fois encore aux hypothèses.

g. Je suppose que le référent du pronom suffixe est toujours Jsctemkheb.

lW. Sur les constructions analogiques du rutm III. voir J. Winand, RdE 47. 1996. p. t31·134.
':lQ. Sil fallait interpréter tc signe de l'homme :lssis flOrtant la main ilIa bouche cOmmê un idéogramme..

on ne voit guère.. JI rêpoquc qui nous OCcup.:, que le verhe :sil;;. dont le sens ne convient ras.a notre r:IR~agC.
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Troi!;ième audience dÎl'ine (/. J7-24)

1. Les 1. 17-20

1 III/w.,j II'r.1 IIh.' iinl' Il')''lsw-m-M'Juj ,ifr-[/tP' ".; I,({r,w 'J.I1'... tll!l~'II' Il] ntr.II' '].11'- [ ... ) .. l{il!
imll-,'" "SII' /I!r.M· P-i. IIY' '] MT 1/1 il' b/lr mwJ bi").!'"' Il; I"lr.w ';·11'...11 II; 1...}/w [... ) [mw.'-I],II')'
[m......I-lfrw 1]':' [...) Idd] ilmll-r Il.m· Il!r.M· pl,W 'J M'r" i]' Uw "'"'./Y"SII' Il; ,,!r.lI' ';.11'.._ ;>4'.11 ir'
'UI' Ir)' m·dt/·. IM'.II btlh,M" 1 JIII'./I fd/; m,Il' m p~' ,lJi""" 'fil /11.1 ,'W{/.M'! JI"'}.$" llr ,,; tII.J'-lIul,," bltl.l
lit)' Jri ')"b Il /IIs'l"l)'.1I' IIIK'.I)',I1y_M' fI",.M" (II~)I. Il' lJrd.1\·/'J.\'.K· Sil t':)',Lwl SI1./ rmlllh 1/ K'ngM' lib
/11'.11' m 1'[,"",.,), 111.14' III !lIIf.II'" ir.\\' lU'... ) 1 II'J.I n II/d.t "h Ilfy !lr..r' 'M',,, Ir ".11' IiI)' m-t/d"' ;"".)"
bdb.1I' ;It'Jf fi/Il rn.K' mpl Il i ....." "lm [di.t no·kJ.1I' im.s

1 1... MOUl), la grande. Dame de Iïchérou. Khonsou-dans-1l1èbes. Nefcrhotcp·. les (grands
dieux... Khon)sou.les grands dieux-' ... ) "Almon.Ré. roi des dieux. le grand dieu. le plus ancien]
â entrer en existence. Mout. Khonsou d Ilcs grands dieux onl décJaré.... ) 1 Henoullaouy sai
1:'1 (· ...1"1._.) A(mon-Rê, roi des dicux, le. grand dieu, le plus ancien 11 entrer en existence. Moul_
Khonsou et les grands dieu.'\: ont déclaré; .... nous agirons 4 comre cu.'\: de manière appropriée
11 savoir· : nous les mettrons à mort (7)11Inlo05 crfacerons leur nom rJe la terre.lnous ne leur
pcrmcllrons pas de prospérer) grâce à cela'. Quant 11 toules les mauvaiS\.~ [affailres· qu'un chef
mililaire. quel qu'il soit. ou lieur me)r..ol• leur fclmmc. Icursj ·cnfants, leur frère. leur sœur, ou
qui que ce soil rJ·aulre. Lhomme ou fcmme l , ferait contre cllc(s)'1 1...11la voie ('!) â tOUle affaire
qui la concerne'. nous agirons contre eu..'\: (de manière appropriée 11 savoir·) : nous les mellrons
il mort. nous effacerons leur nom de la tcrrc Cl nous ne leur pcrmellrons pas de prospérer grâce
à cela JO.

a. Ainsi que cela a été expliqué (cf. supra. p, 626), j'ai considéré que les épithêtes
accolées à MOUI et Khonsou étaient lïndice qu'on avait <Iffaire à une nouvelle étape
dans la procédure. Étant donné que, dans les textes similaires. notamment dans le décret
de Djehoutymose (A. l, 4-5, et peut-être D. 1. 8), ces divinités ne sont accompagnées
de leurs épithètes que dans les formules de début de séance. j'ai supposé que tel étaÎt
le cas ici, Comme cela a également déjà été signalé. cette impression est renforcée par
la constatation d'un (',hangement dans la manière dont la procédure se déroule (dispa
rition des formules introduisant la question de l'ofriciant et la réponse du dicu au profit
de déclaralions émises directement par les divinités). Si l'on veut bien suivre. cette inter
prétation, il faudrail alors reslituer. juste devant, une formule du type .\'b' il1 bill/-l" lIS'\\'

I/!r.w p';y "l" '..' 11'1' 1/ of';' hw (cf. :slIpm, p, 620-621, 2")_
b. La lacune derrière fi] doit d'abord êlre complétée par Il!I'.Il' rJ.II'. Juste après la

lacune. on peut lire 1...].\'\1' I1J Il!r,1I' ';,1\'. ce qui fail immédiatement pen~er à la formule
IIml/-r' "sw I/fl',\I' fi/III.' ljlll.!"\\' //1 //l'-.w r 1.11'. La place disponible esl juste suffisante: clle
ne pcrm~t pas d'insérer qUQi que ce soit d'autre. Je ne pcux malheureusement pas
expliquer la raison de cette nouvelle nomenclature divine venant immédiatement après
la première.

c. Il faut probablement compléter ici IJ (sri" Js.,-m-)[I-""] ou ,Jlu sri).
d. Sur Iïnterprétation de ces formcs comme des 1'" pers. du pl.. voir SI/pm.

p. 626-627.
e. Sur la signification de celte expression. cf. illfm. j.
r. Sur la restitution possible. sinon probable, de ces deux formules, voir note

suivante.
g. La restitution li"','" 'III di.1 nl'g,wJ Îms, qui remplit parfaitement la lacune,

reprend la formule attestée à la ligne suivante. dans un contexte cn tous points similaire.
On peut sans doute pousser le parallélisme jusqu'au bout. et restituer Iw,'" Tr Il.11' Iry
" çd, 111'.111 [u/b.1\' juste devant iw.m fdJ; rll,\I' " /)) Il à la 1. 19 (voir n. c). AinsÎ qu'on
l'a expliqué plus haut (cf. p. 651. 1. P), le séquentiel utilisé dans la formule n't::st pas
l'indice systématique et obligatoire que l'on a affaire à une séquence narrative. Inter
préter l'ensemble par des futurs (ici et à la ligne suivante) me paraît plus conforme à
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l'esprit du texte: c'est d'ailleurs ainsi que l'avait intuitivement compris Gardiner. Sans
s'arrêter à expliquer la présence du séquentiel. Comme je l'ai indiqué. le séquentiel me
paraît ajouter unc force supplémentaire à J'énonciation, en considérant par avance le
fait comme avéré, Que le contexte des 1. 19-20 soit bÎen futur me paraît de surcroît
confirmé par la présence d'une formule de thématisatjon, dont le verbe est indubita
blement au futur (lIf)' Ir r; IIh 1/ mJ(...), même sïl est difficile de déterminer de quel
verbe il s'agit (cf, illfra, n. hl·

Le pron. surf. dans le syntagme prépositionnel im,s renvoie probablement â des
md.t, ainsi que le suggère la 1. 20.

h. La très courte lacune pose ici un problème vexant. Les copîcs de Maspero,
Cerny et Gardiner donnent pour certaine la suite Q ....~ . JJ est très clair que l'article tJ. ..
ne suffit pas â remplir le cadrat. Etant donné que. l'on est au début d'une nouvelle
clause. le plus naturel est de supposer une thématisation au moyen de Ir, dont on a
d'autres exemples dans le décret. Au·dessus du t qui suit l'article, il reste des traces
suffisantes d'un fi. Nous avons donc la suite il' /.: 1,]11.1 md.t ')/Il.f. La lacune ne conlient
vraisemblablement qu'un seul signe. Étant donné la position du mot à découvrir. inter
médiaire entre l'article ct un substantif, il n) a guère de possibilités, Sans avoir de
parallèles à fournir, je me demande si l'on ne doit pas rétablir If1".t-l1Id.f, sur le modèle
de fll.f-~lt,.. l'expression ayant la valeur d'un collectif. d'où la traduction proposée «les
affaires ,).

i. Contrairement li Gardiner. qui propose de restituer «[their fathers 1]. th'eir
[mothcrsJ ", je complète les lacunes sur le modèle d'Une formulation identique au débtll
de la 1. 23. Par ailleurs, à la 1. 19, la fin du signe mW./ êst clairement visible; de même,
des traces très nettes du signe (mu sont encore observables.

j. On pourrait songer à restituer ici /1\1,11' III 'H.I·w'T)' /W.IV fil bm.wtl sur le modèle
d'une formulation analogue rencontrée dans lïnscription de Maâtkaré (1. 3). Les traces

à la fin du bloc s'accordent d'ailleurs avec une lecture 'b':W.T)' (l,... ).

k. Après cette longue énumération, on allcnd un infinitif, puisque la proposition
relative introduit ici un futur 111 (nry /1' SN + inf.). Élant uonné l'antécédent (md.t Mu),
on peut imaginer la restitution ir.w lU ou /1.11', d'après la formulation similaire des l. 22
el 27. le choix du pron, suff.. singulier ou pluriel. étant ici impossible à déterminer, les
menaces pouvant aussi bien s'adresser à rune des princesses qu'aux deux,

1. Se pourrait~i1 qU'ail ait ici en vue des personnes qui laisseraient le champ libre
il certaÎnes affaires (l'di IIIJ.t /1 md.f IIb.I1? Il eSI difficile de savoir à quoi le pron. suff.
-$ fait référence; un ncul're est en (out cas peu probable,. le. néo-égyplÎen recourant
d·ordinaire au masculin, On peUl penser qu'il s'agit d'une des deux princesses.

DI. La restitution proposée ici s'inspire d'une formulation 3naloguc présente sur
le fragment 2, x + 6 ; l, .. ill'.)fIl i[r] Il.1"'1 /1')' II·gd. ÎW./Il brdh.w... ]. laquelle, comme 011

l'a vu, se retrouve sous une forme simplifiée à la 1. 12 (cf. JHpra. p. 647. O, Je comprends
donc l'expression id 1/ X il'Y comme signiCiant « agir contre quelqu-un de manière appro·
priée », L'adjonction de.lllm-(ld introduit de manière détaillée de quoi il s'agît, d'où ma
traduction "à savoir >'.

2. Les 1. 20·22

4d [11/I1I-r1 "11.\'11I Il1r.~· pJ Ilit ''; loT 1/ lJJ' bp" IUW.! [mlsll' III l/~r.1t' 'J,Il' 111',11 pb!' f~!JIY.w·, .. 1

Js.,J-m-jb-N·1 111]'.1-[11'1\1 l' lm ~·".s" r 11/1 [Ir Il.S 11I1/11'.1 I/b 1Ii11/,1' 1/1.1' i>t'x .Jb ill/.s· il\" il' fi'; 11tJ' iwj
1-1'1// {/t/.t /IIHIII {II/II" Ir] bdh "llllll'.I-f1.II'Y m';'.r-luw f.J)'.I/' IJJk.f r J"s Ir ilS mdw.f Ilh bill.1 111'.111 pb!'
ldIY·II" ... ]

Ont déclart Amon-Rê, "roi des dieux. Je grand diéu. Ile plus] ancien il Icntr~r en existence.
Moul. Khons]ou ct les grands dieux; «Nous détournerons (leurs cœurs·... ] ( llsctlemkhcb, afin
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de ne pas lui fllire du ton". afin qU'on {n"intente contre elle aucune mau}vaisc action' qui lui
porterait prëjudicc 4

: Cl', celui qui passerait outre' cc qui a élé déclaré ou qui s'ingénierait" à
faire luer " Hcnounaouy. notrc' servante. afin de lui faire du lort ou d'intenter contrc clic une
mauvaise action. quelle qu'cllc soit. nous {détournerons leurs cœurs. .. 1j ».

a. Comme l'avail déjà noté Gardiner (op. ciL, p. 61. n. LO). il faut sans doute
restituer ici l'expression pljr fl1r)'.III. «(litt.) détourner le cœur de qqn (de faire quelque
chose) », c'est-à-dire <"< dissuader qqn ». On trouve de nombreux exemples de. cette
expression dans le décret oraculaire rendu en faveur de Nesikhonsou (P. CGC 580321

cf. B. Gunn, JEA 41, 1955, p. 89, g IV, 1), L'action dont on veut prévenir l'accomplis
sement peut être exprimée de multiples manières, notamment au moyen de ,. + inf.
(CGC 1040,5), ou par une proposition circonstancielle introduite par ;11' (T. Caire. 46891.
1. 13). On a sans doute affaire à la même formule à la L 22.

b. Le verbe J" signifie «faire du tort» (Wb 1. 2, 14: JEA 34, 1950, p. 16-17:
cf. D. Meeks., ALex, 79.0005., être maltraité »). Le même verbe se retrouve dans l'ins~

cription de Mes (N 24 ct 26), dans le décret d'Horemheb (1. 29), sur l'ostracon Nash 2
(v" 8) et à la 1. 22 de notre inscription. Le sens parail être assez général. Dans l'inscr.
de Mes, ainsi que sur 1'0. Nash, il s'agit d'une action entreprise contre les parjures.
Ainsi que l'avait suggéré Kruchten (Horemheb, p. 101. n. 321), le déterminatif de J"
s'txplique sans doute par une confusion avec le verbe "Il' (Wb l, 169\ 8), lequel peut
d'ailleurs être à son tour écrit avec un aleph initial (P. Turin A, 5 v" 3, cf. CLEM,
p. 510: voir encore J.-M. Kruchten, Les allnales des prêtres de Karnak (XX/"
XXllIc dynasties) el autres textes cOll/emporains relatif~ li l'illitiation des prêtres d'At/IOn,
OLA 32, 1989, p, 59, 1. 6). On notera que le substantif J", «élranger », peut aussi être
écrit avec le déterminatif de l'œil fardé (P. BM 10068,6. 16).

Co Restitulion d'après la 1. 22.
d. Jb III + SN : enregistré par le Wb l, 18, 14 comme verbe, sans plus de commen

taire. Le déterminatif du couteau, ainsi que le co.ntexte l invite à y voir une nctiQn préju
diciable. Faut-il y voir une allusion à l'exercice d'un pouvoir magique? Le même verbe
semble se retrouver dans les Orawltlr AtIlli/e/Îc Decrees (P. Turin 1983. r" 96 =
I.ES Edwards. OAD, pl. X1X), dans un contexte ~imil<Ürc. On notera qu'un esprit J~I

peut être néfaste: en tant que puissance, il est parfois négatif el dangereux (cf.
G. Englund, Akh, p. 34, 206-207). Il faut peut-être encore rapprocher de nolre mol les'
subst. J(u.« flamme, feu" (Wb 1, 17.6) ct Jb)'.t.« boucherie. abattoir \> (D. Meeks, ALex,
77.0077).

e. On notera la présence d'un /11' circonstanciel introduisant un groupe nominal
thémalisé, combinaison peu fréquente. La valeur de cet fw est peut-être quelque peu
adoucie, consistant simplement à assurer la liaison avec ce qui précède, sans exprimer

. une véritable dépendance: voir H. Satzinger, NAs, p. 227-229, pour des emplois proches,
mais pas tout à fait similaires. Il existe néanmoins quelques parallèles: ainsi. sans doule,
dans le décret de Nauri. L 114-115 (= KR/I. 58, 7) : III/ SI\{( Ir lan!lllh. etc.. mais surtout.
dans un texte fort proche du nôtre, la stèle de l'Apanage. 1. 26 : ... iw il" {J.; 111)' "w!
mI/mil w{/.1 ln, etc.

f. Sur 11'1/", « passer outre qqch. ", voir J.-M. Kruchten, DjéholltymoJe, p. 284. Dans
notre passage, le sens est évidemment figuré. Les {Id.t font allusion aux décisions prises
par les dieux (cf. la formule (Id Imll-'" J/SIV Il!!'.w, etc.).

g. Le verbe {l/lll signifie au sens propre <. tordre ». On connaît également un
substantif {lIIII, déterminé par la branche d'arbre, qui désigne un instrument de torture
(cf. CLEM, p. 52. D. Meeks, ALex, 77.5226 ct LA II. 279). Au sens figuré. il exprime
probablement une idée qui ne vient qu'à grand peine, suite à un intense effort. d'où
la traduction proposée «s'ingénier à» (cf. en français « se lorturer les méninges l», qui
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rclient quelque chose de l'acception originale. Dans LEM 78. 5, le substantif {lml a le
sens plus abstrait de- « lâches. travaux pénibles ».

h. Nous avons sans doute ici affaÎre fi une confusion des pronoms personnels.
phénomène banal dans ce genre de lexie.

i. Il est probable qu'il faille restituer la même formule qu'à 1;:\ ligne précédente.

3. Les 1. 22-24

1 [ ...·hllll-r' lU.... lur.ll'l ,,~. Il!'' ') \t'!, /1 .C' bpI" I/Ih'/ Im,\'II' IIJ "lr.I\' 'J.1\" I/I-di" {I/IIl'.I-IJ.II'Y 1111'./
bn\' r~y .trl.1 Il .J's.HII·Jb·hi,t m';',I-llI'w f.;y,lI' hJk./ ;11'./1 di./ Il'{!J.I\'· {Id 1111/IIJ.,.r Imwll1!J.1l' pJ "1I!r ')
11'1" 1/ $';' {lllr 11Il1'", {mslI' Il] n!F.IV 'J,l" Ir '.; Ilh 1/ III.~' '].1'/1/111'., ';)"1 [(mu Il.;,)'! {lrt/.If l';)'! J'II Il.''!
1I!l1'./ fll/lllh'] Il [11'111{/fIl'J /Ill [mIl r.,I' ;11',/1' {Id 1/I·[hiP· ill'.11 1,. /lJ.",/I /l.JIl' '].11' d,l.l·~ r.ll' III/US' 1/1 w{I.1
/1 illlll-I"' [m'll'ln[r.ll· p) U IIO· '; l\". Il ,~j' bpr 1111>".1 [m.\\l" Il) 1/1/'.\1' ' ..... 11'

1 1 "Amon-Rê. rQi des dieux], le grand dieu, le plus ancien il entrer en existence. Moul.
Khonsou ct les grands dieux en possession dc' Hcnout!<IQuy, la fille de lselcmkhel"l (C). notre'
servante. nous ferons en sorte qu'ils soient prospères". Ont déclaré [Amnn-R~J. roi des dieux.
le "'grand dicu. le plus ancien il entrer en existence. Moul. Khonsou et les grands dieux: l' quant
il toul chef d·,\rm<:c, sa mèrc, sa [femme. ses enfants, son frère, sa sœur OU"J n'importe quelle
personne {... II contre clic, nQus' dirons \< nun! ,,0. nous exercerons conlre eux noIre terrible ct
lourde puissancc~. de la manière suivante'. conformément au décrel d·Amon·Rë, roi des dieux.
le gr,md '"'dieu. le plus ancien il entrer en existence. Mout, Khonsou ct dcs grands dieux. »

a. On pçurrail supposer qu'on ft ici un nouvel exemple de la formule {Id flllll-I'· ...

1/'; 1111'.11' 'J.II'. Cette solution ne me parait pas vraisemblable. pour les raisons expliquées
dans la note suivante.

b. Gardiner notait que l'on avait id «a short. uninlclligiblc word ». Cerny a cru
rcconnaître un alt'ph dans le premier signe. Pour ma part"', cc signe pourrail lout aussi
bien êlre celui de la chouetle. c,u seule suhsiste la moitié inférieure, cc qui ne permet
guère de trancher dans cene inscription. où l'allure des deux signes est souvent fort
proche. Je propose donc de lire m-dl ct d'en faire la préposition bien connue en néo
égyptien. Deux hypothèses doivent dès lors être envisagées :

u. On pourrait d'abord considérer que la préposition sert ici à introduire de
nouvelles rubriques dans une discussion ou une argumentation en thématisant le point
soumis à discussion. Cette manière de procéder est assez courante dans la li lié rature
épistolaire. où clic est parfois précédée de br (cf. F. Neveu, PorÛCl/le br. p. 122). JI
faudrait dès lors admettre a) que le sujet pluriel de Il'{IJ se référerait aux deux princesses
ct b) que la proposition entière serait alors inlroduite par la formule (Id Im/l-/"·... IIJ
1I1".w ' ...'.11'. Plusieurs argumenls s'opposent à identifier le pron. suff. -w à Henouttaouy
ct à IseLèmkheb. Un argument grammatical tout d'abord: dans celle hypothèse. seule
HenQuttaouy fail l'objet d'Une Ihématisation, ct non Isetemkhcb. Ensuite. un argument
de vraisemblance : on ne voiL pas Irès bien pourquoi. à ce stade du décret, les dieux
souhaiteraient garantir le hien-êlre des deux princesses. Enfin, un argumenl d'ordre
historique. déterminant celui-là: lout dans le décret indique que lsetemkheb. la mère
d'Hcnoutlaouy. étnit déjà décédée.

~. Dès lors. jc me demande si le sujet de ll'!IJ ne désigne pas plutôt des personnes
qui auraient agi favorablement envers Henouttaouy. el auxquclles les divinités assure
raient la santé en relour. Cette hYPolhèse s'<lccorde mieux au contexlc. où l'on envisage
les différentes actions cntreprises par des tÎers à rencontre ou au bénéfice d'Henout
taouy. Si l'on adopte celte manière de voir. la conséquence directe est que m-di ne

\)1. C'est aussi l'avis de Gardiner (cf. appMat criliquc (/(/ /11/".).
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commence plus la phrase, et qu'lI faut sans doute compléter autrement le début de la
ligne. Une possibilité serait une longue proposition thématisée introduite par Ir, ainsi
qu'on en .1 d'autres exemples dans le décret, où il serait question de loute personne
ayant fait telle ou telle chose m·di Henoutl'aouy. Ailleurs dans le texte, la préposition
m·dl est employée dans le sens de '" en la possession de ". notamment cn conjonction
avec le verbe smn X m·cil y, .. maintenir/confirmer X dans la possession de Y 11' (1. 12,
25). L'énuméralion des divinités ne dépendrait dès lors plus d'un verbe déclaratif. mais
devrait être intégrée à l'intérieur de la proposition. Il est bien difficile d'aller plus loin
dans les hypothèses. vu l'état du texte.

c. Sur la confusion des pronoms personnels, cf. SI/pm, p.613.
d, Sur la confusion des pronoms personnels. cL note précédente. Sur le référent

du sujet -h'. voir SI/pm, n. b).
Co Celte restitution, sur le modèle de ce qu'on trouve aux 1. 19·20. s'impose tout

nalure.llerncnt. La fin de la séquence est d'ailleurs confirmée par les quelques signes sc
trouvant cncore à la première ligne du fragment 1 (d. supra. p.634).

r. Sur la confusion des pronoms. voir supm, n. cl.
g, Ainsi que Gardiner l'avait déjà remarqué. le mot en lacune est probablement

une interjection. ttant donné les formules qui suivent, qui marquent clairement qu'on
traite ici le cas d'Un contrevenant. lïnterjection doit exprimer une sorte de rejel. Aussi
me suis-je demandé si l'on n'avait pas ici, sous une graphie un peu inhabituelle, la

dénégation ~1r ~.fut m-hi] (Wb 1. 442, 1-2).

h, 111'./1 Iri Il':)'.,, hl", 'J.w d"s.lI'. Dans les lextes oraculaires. le bJlI' désigne
fréquemment la volonté du dieu, notamment dans l'expression hJII' fllr bpI'. «la volonté
du dieu s'est manifestée $) (J.-M. Kruchlen, Djéholf/ymosc. p. 88, n. 1; J. Borghouls,
Gleallillgs Jrom Deir el Medilluh. p, 3-70; cf. M.A. Green. Blw Expressiolls in Lare
Egypliall, Stl/dies Fairmllll, p. 107,115). Borghouts propose de distinguer hl.ll'. pluricl de
hl. de 11.:11'. t'erme collectif désignant l'influence divine. Dans les documents de Deir el
Medineh. les blll' du dieu sc manifestent en repr6sailles d'une faute commise (vol. faux
témoignage, cte.) : /ri hJI\! r (op. dt., p. 20); cf. P. Chester Bearry IJ.I, rO, 8, 26. De même.
dans les décrets oraculaires sur amuie Iles (L6. ("1. 67-68), on assure le bénéficiaire quïl
sera protégé des Mw de certaines divinités (cf. J. Borghouts. op. cii .. p. 22 el n. 102). La
manifestation du dieu pouvait précisément se révéler lors d'une intervention oraculaÎre
(op. cir.. p, 31). 11 est malheureusement impossible de dire en quoi consiste la faule dans
le passage en discussion ici. La formule revient toutefois à la dernière ligne: il s'agit
dans ce cas de punir celui qui falsifierait ou détruirait le décret oraculaire. Comme l'a
noté Borghouts (op, cir.. p. 65. n. 158), on en trouve un écho dans une maxime d'Ame
nemopc: 21. 13·16. À propos des adjectifs employés. on trouve un parallèle intéressant
dans le texle de la balaille de Qadech (KRill, 93.12-94,1) : mk bJw.k fJy. 1)~ltJ.k dns.tt
~11" r': " br). f( vois. ta manifestation est devenue gmnde. ta force csl devenue pesante sur
le pays de Khatti It. Une formulation analogue à celle de notre décret. ct située dans un
contexte similaire. sc trouve dans le décrel oraculaire établissant la fondation de Chechonq
à Abydos (stèle Caire JE 66285. 1. 4-5) : III'.k Ir IIly.k hlh' 'J.1Il {Ir.", r.Il', (0 tu exerceras
contre eux ton énomle puissance loul entière ... On compa.rera encorc- notre fonnule à
une version plus ancienne. connue par un serment (P. B~rlin 9010. 1. 6) : bJ"·.k rf 'ItT mi
mt Ir.lI.h\I I.f si pli !ift tJd "'.tT pli [Iml, '" que ta puissance soit contre lui ô dieu, dans la
mesure où c'est bien conformément à ce qu'y a déclaré cet Ouser que ce document écrit
a été fail .. (cf. Théodoridès. RIDA 24, 1977. p. 50: M. Grecn, CM 39. 1980, p. 33-(0).
Voir encore l'expression 1\" bJh'. en parlant d'Amon, dans le décret onlculaire de la stèle
Louvre C 256. J. 14, Cl l'expression l\'ll" hl\\'. «lourd de puissance ". dans la stèle de
Nitocris (cf. JEA 50. 1964. p. 76-77). On notera aus.."i la formule d'imprécation dans un
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texte de Herihor provenant du temple de Khonsou (KR{ 6, 844. 2-4) : Iw! III Mil' III/II.
mli't til/Sil', lm t'w mf m {)J tJ Il fnu, '( il sera soumis à la puissance d'Amon, de Mout ct
de Khonsou, ct son oQm nc sera plus sur la lcrre d'Égypte» (cf. Sollas, Préservarion,
p. 161: Morschauser, Threllr Formulae, p. 193); 00 retrouve la mention des bJw des trois
dieux, jointe à la menace de la disparition du nom, comme dans notre texte.

i, J'ai considéré que m-m/ru. que ['on retrouve d'ailleurs à la l. 27 dans un contexte
identique, c,;tait employé cataphoriqucment, annonçant le syntagme prépositionnel 1/1 wd.r
" flllll-r', etc.

La quatrième audience divine (1. 24·17)

~IlIJ ~Ir p.J 1) 11 bCI Il III' 11/1/1 [in !!Iw.t 1l11./ isrw bm'll'-I/I-lI'ls.t /lfr·blpJ fitY <fil> II'I1/11Y smb)' Il pl
"1.1' 'J' 1/1 bsl1.l 8 1IK/3 (01.') J!l.I b 1...] 1 iw SIU ky Iw( III' /lS-SIl" IIJ rml I.d;· fil PI'.W" J,I'.I-m-Jb-fli./
pl' Im.w'" (/11'1./ /lr-s; dll']./' ,.-[ld lm 111111./11 p~' fll";1V lJlI~" tll" dl./I" .1'11''' ky 111'./1' dl.11II br /1 rw[dw J...

1'I1'f/}w "" Il wf~·J,r .. 1 /1 Yilll/y Irl ".J Iw' IrP 1" dU dlJv [... ll.dd ;mll-r' Il,\"11' lI[r.1l' 1 p~' Il!!' 'J lV]r Il

SJ' (IrJr ;11'.1 ,1'1I11I III pt.1V l.swlI' Js./-m-J[I-hl.! 1II]'.,-1}/1\1 III-dl IIh.SIl Il ~1/I1I'.1-/J.liI.v mJ'.t-tllw iJ)'s "Ir/./
11H11 ~IIIW.f-iJ."')' m}'.t-llnl' (1)'.1 hl".1 1i<m_çJr./ s} /1 sJ.s 111" Il /w'.s ms /1 /1/SII'.S" ,rb[b 1.1.t" dlel Iml/-r(

IISW II~I·.II· "~' [1111' '.J Il"r] fi iJ' !Ipl' /11I)' lI'J!UIV IJ)' lI'[d./j" Il pr dll'].!-,W 1/ iI'm" 1II1W.11I" llll~ [... ]l/r.s
Im.V dl.1 sI /I.li' Cid Im/l-r' IIS11' //101' ()J IlIr 'J lI'r Il .B' bpI" Ir p~' .ti Il /,r du'J.t·fI!/" Il 1/11/1' Illy 111'1
b]p rltJ", wJ.f t' IIJ Sri.1I1 Il 3"1"1.11' 1/ bllll'.r-tJ.\\I)' mJ'./-lww 11I1\1'1fI' s"i.1l' lm.,\· lI-ml1".I' /,. lUI' [//tld.1 hill.l"
111'./ Ir Il.J)'.I h]w ') dus r.w· III/lus 1/1 \l'g.1 Il /11I1/_'" ns'" lI~r.w pJ Il!'" 'J \t'I' /1 L" bpI' 11I11'./" [lll/sw
lup 11/ f} KJ)'.I' sps /1 illlll·r' 11$\\' IIfl'.1I'

Se reposer sur le sol d-argcnt du domaine d'Amon [par Mout, Dame de l'Ichêrou, et
Khonsou-dans-l11èbcs, Neferholcpl, à droite ct à gauche du granJ dieu" cn l'an 8. 3</4" moi:;. de
la saison akhe/~ [... ]1 et qU'une sœur d'un autre héritier qui fail p:lrtie' des gens qui ont vendu d

[cs domaines à Isctemkheb (C), j.v., sc désolid:lrisc' d'cux un jour ou l'autre 1 en dêclaral)t : <1< Le
domaine ne vous appartient pas du ~'tout~: d'ailleurs nous voulons le vendre b à quelqu'un
d·nutre,., n(lUS chargerons l un conlrôlcur l ( ... } n'importe quel contrôleur de Thèbes [...] les
héritiers le feront" pour permeitrc qu'ils donnent j...] 1 fA déclaré Amon-Rê. roi des dieux. le
grand dieu, ) le plus ancien à entrer en eXIstence. ; «je maintiendrai les dom:lÎnes que
lselCmkheb (C), j.v., a achetés' à leurs propriétaires pour le compte d'Hcnoultaouy, j.v.. sa fille,
dans la possession d·Henouttaouy. j,v.. ma servante. "'et dans la possession du fils de son fils,
l'héritic,r de son héritier. Ct les enfants de ses enfants", éternellement jel à jamais"j. A déclaré
Amon-Rê, roi des dieux. Ile grand dieu. lel plus ancien à entrer cn existence: "que l'on place
cc décret· dans le domaine de la divine ndoratrice d'Amon' cl que l'on [procure (?)q] 1 le faire.
qu'on les leur donne! A déclaré Amon-Ré. roi des dieux. le grand dieu. le plus ancien à entrer
en exislence :" quant à tout scribe. du domaine de la divine adoratrice d'Amon' qUÎ cacherait "ce
décrel aux enfants des enfants d'Henouuaou)', j.v., ou qui effacerait' ses écrits dans le but' de
faÎre contre eux de mauvais [plansl", j'exercerai de même ma terrible el 16urde puissance COlltre
eux' de [a manière suÎvante [conformément au décret d'Amon~Rê, roÎ des dieux, le grand dieu.
[e plus ancien à entrer en cxistencc, 1 Mout -, Khons'ou ct les grands dieux. Mout et Khonsou
étanl installés dans [a chapelle' vénérable d'Amon-Rê. roi des dieux.

a. Sur le découpage du texte, le sens à donner ici à la formule btp (II" pJ IJ 1/ M
Il pr-Imn, et la manière de restituer la lacune, voir supra. p. 627. Rappelons que la restj·
lution proposée ici (/11 II/lI'! /lb.( l.ï:rw l/llslII m 11'35.( Il!,.-b,!') est conjecturale; elle s'inspire
des considérations suivantes:

Ct. La place disponible_ laquelle, rappelol1s~le, est exactement connue grâce au
fragment 16 (cf. supra, p. 634) ;

p. L'expression 1/ IWIIIIY smfl)' /1 pl 'JlI' (J. figurant sur le fragmenl 1 : le grand dieu
dont il est question ne peut être qu'Amon. Je ne vois pas d'autres divinités que Moul
et Khonsou, dont on pourrail dire qu'eUes sc trouvent à droite ct à gauche d'Amon".

92. On connaît une expression semblable dans un passage des dfcrcts oracuhlircs sur amulellc.~. où
il e~t queslion 8 des deux babouins, les plus anciens li clltrer cn cxislcnCè. qui $(1nl placé:; il droile ct à

gauche de Khoosou-d:lOs·11l1:[:><:s Nderhulcp" tP. BM 10587, r" 63 = OAD. pl. XIII A).
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L'expression doit ainsi faire allusion à la disposition matérielle des barques proccs~

sionnelles, celle d'Amon occupant la position centrale;
y. Comme toujours quand on se trouve à une charnière importante du texte, j'ai

considéré que Moui et Khonsou étaient accompagnés de leurs épithètes (cf. :mpra,
p. 629-630).

Dans le décret pour Djchoutymosc, l'expression de base ~lIp fil' pl JJ " fl{J connaît
deux variantes: la première, et la plus fréquente, fltJ) br s.lf 11'1',/ flr p) 1) 1/ fl{1 " pr-imn
marque la fin ou !"interruption d'une séance oraculaire. Selon Kruchten (op. cil .. p. 215
216), la variante courte (/lp (Ir p) 1J 1/ M 1/ J)r-Inm aurait une signification plus vague.
indiquant simplement l'endroit où se trouve le dieu. Dans notre décret. je me demande
s'il ne s'agit pas d'indiquer que les divinités Mout et Khonsou se tiennent en dehors
de la consulta lion oraculaire à partir de ce moment. Dans ce cas. le verbe (llp garderait
son sens habituel de ~ se reposer ~.les divinités étant toujours présentes, mais ne prenant
plus de décision. Je ne sais pas à quoi attribuer ce changement de procédure. mais il
demeure que, dans la dernière partie du texte, seul Amon intervient : la formule d'intra·
duclion d'une déclaratÎon solennelle est dorénavant limitée à (Id Inm-,-' ilS'" Il!r.HI IJJ)'
Il!,. r.; W,. Il iJr [Ipr. et les déclarations elles-mêmes sont énoncées à la 1'" pers. du sing.

b, JI est difficile d'estimer s'il raut plulôt lire le 3< que le 4- mois. La présence de
la préposition III (écrite n) devant la date nous oblige à rattacher cette dernière à brp
ttr pli) 1/ b!!, etc. En eITet, une date placée en tête, introduisant un nouveau dévelop
pement. est d'ordinaire employée de manière absolue, sans préposition, Toute la rormule
signalerait donc une interruption dans la consultation oraculaire intervenue en l'an 8.
La dernière date mentionnée dans le décret est l'an 6 (copie de Champollion, L 8; cf.
supra. p.64I). Il faut par conséquent supposer qu'à tout le moins une autre date doit
être restituée dans le décret. Ainsi qu'on l'a déjà signalé. la mention. à la l. 17, de Mout
et Khonsou, avec t.outes lews épithète~a toute chance de marquer une nouvelle consul
tation. laquelle devrait donc se situer en 1'~10 8.

C. À noter que la tournure liS-Sil' A oe marque pas ici une véritable possession.
mais l'appartenance à un groupe: cF. P. Léopold II. 4. 7~8 : kJ/I/\lI X (...) IIs-.nl' p) 17 Il

Ill.IV, 00; le jardinier X (...), il fait partie des 17 voleurs >J.

d, Dans un contexte commercial. rdl utilisé seul peut prendre le sens de .. vendre -n ;

cf. Megally, Reclten:hes, p. 254, n. 2,
e, En supposant que le pron. surf. -III renvoyait aux rm! juste mentionnés, j'ai traduit.

l'expression pd III par .. se désolidariser >1, litt. « sortir de qqn ", c·est·à·dire « sortÎr d'un
groupe /t.

r. L'expression III dwJ bl'-sJ dwJ (et var.) est habituelle dans les contrais pour
évoquer toule possibilité dans le rutur : cf. zAS 106, 1979, p, 118.

g. Sur la négation bl/... ltl'nJ, cf. J. Winand. Li"gAeg 5, 1996 (avec bibliographie
antérieure).

h. Derrière la particule de liaison I)r, on peut trouver aussi bien un perfectif qu'un
prospectif, Rien dans la graphie du verbe l'dl ne permet de trancher dans un sens plutôt
que dans l'autre. J'ai opté pour la seconde solution car, si la propriété avait déjà été
cédée à un (iers, on ne voit pas à quel titre ('ancien propriétaire pourraÎt encore faire
valoÎr ses droits.

i. Une foi de plus. j'ai supposé une confusion dans l'emploi des pronoms
personnels. Je considère que la proposition /1I'.n dU ni flr 1/, etc. constitue le dêbut de
la déclaration divine.

j, Sur le rôle des contrôleurs dans ces circonstances. voir J.-M. Kruchten. Siale al/d
Temple Il, p, 517·525. Voir encore A. Gardiner, AEO 1. p_ 32*. Pour l'intervention d'un
1"l'!'çll' dans le règlement d'Une succession. cf. A. Théodoridès. RdE 24. 1972, p. 192.
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k. Dev'InI lit)'. il semble demeurer des traces suffisantes pour lire m-{ld (écrit /1

{id). Dès lors., il est probable qu'on a affaire à 'un Îndicalcur d'inilialité. Il faut donc
considérer que le fulur III irl IIJ Îwr

,\I' ir.f forme une proposition principale. el non une
relative"'. Malgré la taille relativement restreinte de la lacune, il est difficik de voir à
quoi se rapporte le pron. suff. l Il en va de même pour le référent du pron. surf. -w

peu après. dans r (/1.1 dl.lI'; peut-être se rapporte+il aux nvdw nh du début de la ligne?
1. Sur le verbe $11'11. cf. Janssen. Commodiry PrÎees, p. 498. n. 21.
m. Sur ce type d'expression. voir SI/pra. copie Champollion. 1. 10. Se fondant sur

ce passage. Gardiner eslim~ qu'i] faut ajouter tiJ.s immédiatement au début de la
séquence. Ce n'est pas impossible, mais pas absolument certain non plus: les séquences
analogues au début du décret ou dans l'inscription de Maâlkarê (1. 4) m6ntrent que la
formulation n'cst pas figée. Notre passage est assez cohérent, en ce sens qu'il ne :;;0
préoccupe que de la troisième généralion ; si l'on devait ajouter .d.s devant sJ fi .çls.
il faudrait également suppléer ilV~.s devant iw~ 11 iw'..ç et I/IS.S devant m.l· Il mL". On
notera encore à la 1. 27 une expression similaire (<< quiconque cacherait ce décret aux
enf<'lnts des enfants d'Henoutlaouy»).

n. Le sens' et la place disponible suggèrenl de compléter la lacun~ par l'ad

verbe ~.
o. Le souci de conservation et/ou de publicité d'un décrel oraculaire se retrouve

ailleurs: inscr. d'Herihor au temple de Khonsou, l. 17-19; stèle Louvre C 256.1. 18.
etc. Sur l'archivage. des documents juridiques, d. P. Kahun 1, 1 (= K. Sethe. Les.. 90, 18·
19): W. Helck. ZI/r Venl'll{lIl11g. p, 241,243; A. Théodoridès. RIDA 8. 1961. p. 44. cr.
P. Turi,n 2021, TV, 2·3 : iII/Y 11111 ply ~'bl' /.id br ~'-,I /1 dm~ 1/1 tl{lIl'.l. «que l'on fixe celte
disposition que j'ai prise sur un rouleau de papyrus dans le temple (de Ramsè!i III)>>
(cf. A. Théodoridè, RIDA 17, 1970. p. 202).

p. Sur le rôll;: de la divine adoratrice, cf. illfra. p.670.
q. mlll'./W (III I...J Juste avant la lacune. les traces subsistantcs incitent à reconnaître

le signe . Sans doute peut-on penser au verbe llll. « organiser. ar,ranger ». Il se pourrait
que la suiie fasse allusion à la décision de graver le décret.

r. Sur le si fi pr-dll'J.HW fi i/llll, voir E. Graefe, Ulllerslldl/lfIgell Il. § 33. Cette mise
en garde concernant les scribes du domaine de la divine adortttrice se comprend
aisément. puisque le décret lui·même y était conservé. ainsi que cela est explicilement
dit au début de la ligne. Voir encore Graefe. op. cit., § 43-44.

s. Le verbe J'(I). i< effacer », est d'expression courante pour signifier la destruction
d'un document écrit, sur pierre ou sur papyrus: cf. H. Jacquet·Gordon. Hommages
SmlIIeran l, p. 172·174; M, Malaise. J. Winand. CdE 68. 1993, p. 14·15 (aux références
données. ajouter un graffita DeB 67, 1. 2·3 : il' Il; /lty ["hl /wf r ft I/J !S.II' : cf.
M. Marciniak, Oeil' e./-Bahari r. Les inscriplions hiÙariques dl/ ({,II/pie de T/lof/tmos;s ll/.
Varsovie. 1974. p. 118).

t. 11-1111"(.1110. "dans le but de~. Sur la graphie de mr(.wl), avec le déterminatif de
la dent, fréquent en néQ·égyptien avec les verbes dénOlant une activité de l'esprit
(A. Ermnn. NAC. § 26), cf. le verbe lI'flfll (1. lQ·11 J. ici dans le sens de« recommencer ».

mais vraisemblablement confondu avec «. répéter ». La préposition composée est déjà

93. Gardincr (up. cil.• p. 6Jj traduit cc passage "saying which lhé h~irs shall do 10 C;IUSC property (~)

10 l">c givcn 10 thcm Jo. Il me parait û(ffidl~, cn l'absence ù'un anicle dUini devant Ilt,\'. de CQnsidércr qu'on
fi une proposition rclalive. D'après sa lraùueli(m (<<10 lhem Jo), Gardiner ùevait avoir une copie donnanl la
leclure. r (/1./ <fUI" n.w. cc qui n,;. correspond p3.S à III réalill:.
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attestée en égypticn classique. d'ordinaire suivie d'un subjonctif .l'{lmf ou d'un prospectif
\~{!m.lVf (Gardiner, EG. § (81). L'infinitif semble être une innovation de la
XVllT" dynastie (on en trouve peut-être déjà un exemple dans le ConIe de l'Oasien, en
R 123-124 : /1-ml'w.I In.r 11./1 m(/w! fil si. «dans le but de ramener pour nous ses propos
par écrit \>, pour aulant qu'il né faille pas lire ill.I(W) ét en faire un subjonctif passif).
La graphie fi-mI' se rencontre déjà dans le décrct de. Nauri, datant de Séthi 1"' (1. 108 =
KRI 1. 57. 15).

u. La lacune se laisse facilemcnt restituer sur base de la formule identique se
trouvant à la 1. 19.

'V. Sur cette expression, cf. sI/pra, p. 6591 b).
W. Ici se raccroche certainement le fragment 13 (cC supra, p.634). Ce fragment

confinne que la dernière séance oraculaire s'est bien déroulée en la seule présence
d·Amon. Quelle que soit la lecture proposée pour le mot indiquant. l'end.roit où se
tiennent Mout et Khonsou (cf. n. suivante). le texte montre hien qu'Amon-Rê est le
seul à prendre la parole (1. 26), Mout et Khonsou étant restés alll') dans un sanctuaire
d'Amon-Rê. et ne prenant pas de ce fait part à la décision.

x. L'inscription de Djehoutymose offre un parallèle intéressant. À la 1. 12 du
lexte D. le sixième compte rendu s'ouvre sur la mention de la date, suivie de la formule
habituelle sif (1)11 n!r pn .çps IIh n{,..w lmll_r r IlSW II{I'.IV. suivie de la spécifiCAtion III! 11/111/

[11I.1'"' brp 111 Il)' 1...lI 'J.t '~/)S <11> Imn, évidemmeni très proche de la nôtre. Dans son
commentaire, Kruchten (Djéholllymose. p. 237·238) propose de lire [/m.l. en sc fondant
sur une lecture de Navîlle, et suggère d'y voir une variante féminine du terme masculîn
tu". bien attesté pour désigner une partie du sanctua,ire (J;l. Spencer, Eg_ Temple, p. 104).
Pour ma part. je préférerais retrouver dans les deux passages. celui de Djehoutymose
et celui de notre décrel.le terme gJj'.!.« chapelle")" ainsi que l'avait déjà proposé Janscn
Winkeln (JEA 76, 1990, p. 244).

X, ÉDITION DES FRAGMENTS ISOLÉS

a) Le fragmenr 2 (voir pl. Il. nO 2, fig. 3 a)

"'[... lfII' 111 !bJI1I1'?· 1".] ..l[... IIW]II/)' Iw,\\' 1)' lw-sJ~ r II/dt' Il J!1.f ill'l.ll1"?,..] ,0,1[ ... w]f:' m
/0)" 1/ 1'11/1 /I/) Il lI'l/(/U' "b /II.'!' /1I'.1l" ly \...1''''I ...J Iw.ll/fil/; 1'II.l\' br-r,' rl' \l'ofel r·\\'/' :p ISII ln IÛ /1!1"

',;.... ] ..l[... lm /If)' ÎI\'.I .., J!I.l]mllb Il''' il\' !...J ".\ ...J /W.tl1 ir Il.1ll"]ll'yl m·gd ill'./II lj(lJb.ll'J ... J

••1[.0.] les lIccusations' [... ] "'[ ... 1 qui viendraic.nt par après· pour une affaire' de terrain,
vous 4 (?) I...J ,.J[.,.]le sortir de la bouche' de quiconque, de n'impQne qui, qui viendrait I...} '''[o..]
vous effacerez leurs noms de la surf<lcc de la terre'. Très grande approbatiOn Ide la pari du
grand dicu ... ·} "'[ ... ] qui I... J terrains de pankuliers libres d'occupation", vous. Cl) 1..·] .... ,.,.] vous
agirez contre cux de manière appropriée' à savoir, vous [les] mettrc"t à OlorU l... ].

a. Dàns un contexte juridique. on peUl sans doute penser à un mot comme ~1II11·.

«accusation» : cf. I.E.5. Edwards, JEA 41, 1955, p. 89. Le même mol se retrouve peut
être sur le fragment 10, x + 2.

b. La lecture du signe pose quelques problèmes. Il semblerait que ècrny el Nims
aienl lu rn. Un examen attentif de la pierre révèle cependant la présence d'une
incision nelte en forme d'ellipse au-dessus du signe, ce qui me fait opter pour la lecture
r::::!!:J. Je comprends donc le lout comme étant la préposition composée br-.d. «après)},

variante plus rare de m-,d (CernY-Groll. LEG. § 7.3.15), employée ici adverbialement.

c. Pour md.r. « affaire)}. dans un contexte juridique, suivi au génitif indirect de la
matière contestée, cf. Kruchten, Djélro(ltymose, p. 158-160.
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d. Je suppose que vieot à ce moment l'énoncé de l'action que l'on réclame des
dieux.

e. On connaît les expressions r* m r; fi, « entrer dans la bouche de v. et pd m r;
fi. « sortir de la bouche de », Du verbe. il ne reste que le déterminatif; celui des jambes
eo mouvement. orÎenlé dans le sens opposé de la lecture <A). On pourrait songer à

une écriture simplifiée de prl. mais c'est peu vraisemblable dans ce type de lexie. Bien
que n'ayant pas de parallèles précis à offrir, je me demande s'il ne faudrait pas
également penser au verbe· '''(1/), lequel est utilisé dans des expressions à contenu décla
ratif ('Il \l'so. '1/ smi, etc.).

f. Sur cette expression, cf. j'II/ml. p. 644-645, j).
g. Il esl probable que cette expression élait immédiatement suivie de la formule

servant à introduire une nouvelle question au dieu ('V.fI \l'flm.n! spi" fII-hll/ pl "!I" 'J. etc.).
Ceci n'a toutefois rien d'automatique; il se pourrait que la formule d'approbation
corresponde à la (in d'une audience, et qu'elle ait été de ce fait suivie des fomlUles d'intro
duction d'une nouvelle audience (date, apparition du dieu, venue de l'officiant, etc.).

h. n" signifie d'abord «lisse », Dans un contexte juridique, il prend le sens de
«libre de toute charge~' (cf. K. Saer, lARCE l. 1962. p. 26. n. 15): selon Vernus (RdE
"29,1977. p. l84), le mot peut également décrire une particularité physique d'un terrain:
«terraÎn lisse », c'est-à-dire « vierge", donc «de première qualité>,. À noter que le sens
Il excellent >t est également attesté dans d'aulres contextes, p. ex. en parlant de personnes
(R. Caminos. LEM. p. 235). Toutefoi~ dans un contexte juridique, la qualificatjon n"
désigne des terrains appartenant à un domaine foncier. «affranchis l>, du fail de leur
rachat. n s'agit donc probablement ici de terrains «rachetés» à des paniculiers
(opération évoquée ailleurs dans l'inscription) et qui sont ainsi libres d'une nouvelle
affectation: cf. B. Menu. Mél. P. LévèqLle Il, 1989. p. 350-351.

Î. Sur celte formule, cf. SlIpra, p. 659. h).
j. Peut-être 3-I-on ici la même séquence qu'à la 1. 20. et, sans doute déjâ. il la 1. 19.

b) Le [ragme'" 9 (vo;r pl. Il, fi" 9, fig. 3 b)

'·'J· .. l ss.", [.-J •.1J ... /J-bll .I.g!l\l'/yJ 11/\1".1 III1S'S)'·L"'s'''''JmJ~.I-bl'''\'. .. J ""J ... n '],'1'4 1"11/II.l ... J "'1 ...1
,. ( ...} mM.S 1... ].

"'J ...J éCritS [... J "'[m Tahendjehouty, 'J.v.J, la mère de Nesikhonsou ti.v....1 ..J[.. ] de ces
quatre femilles· qui l'...] "'J ...J el elle [...J.

3. Le nom de la mère de Nesikhonsou nous esL notamment livré par le P. CGC
58032, 1. 44. Elle était la seconde épouse de Smendes II. On ne sait pratiquement rien
d'elle (Kitchen, TI?, § 53). Sa présence dans le décret s'explique sans doute par les
difficiles questions d'héritage survenues à la mort de Smendes.

b. Il est bien difficile de savoir de qui il s·agit. Cinq femmes sont mentionnées
dans le décrel : Henouttaouy, Isetemkheb C, sa mère, Isetemkheb E. sa fille,
Nesikhonsou et, sans doute, TahendjéhoulY, la mère de cette dernière. Le rôle de celte
dernière est toutefois très marginal.

c) Le fragmell' JO (lloir pl. Il. n" 10, fig. 3 c)

"'[ ... J Il }~I.I [ ... ] vl[ ... !/S-sw-bJ-/lb-]dd mJ'-!lIw [11I11'.[ 11 ... [ p] [ .. J ")1 .. 'V.II 1I'(1111./1[ sl'r] m
l']!I mw,t !tI1SI1' m-fltJ [ ... J

"'[ ..;] du termin [... 1 "'J... Smendes]. j.v. accusîllion' [.;.] ")[ ... alors il sc mit li nouveauJ en
présence de Mout et KhollSOU· en disant I...J

lt. Cr. fragment 2 (voir :il/pm, p. 663, a).
b. Sur la présence isolée de Mout el Khonsou. voir il/fra, p.672.
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d) Le fraglllellt 11 (voir pl. 1/, nO !J. fig. 3 d)

"'1·.. \l'.rd rI-If,. (=p Sil /11 p) IIll" 'J...J "'L... ] 1/1, [ .. III "p.. ,] ""[ ...) 'il' [... ]

Seule la partie inférieure de la première ligne se laisse lire aisément. On reconnaît
sans peine le début de la formule H'sd hl!" .\'p 2 ill 111 Il!I" 'J, dont on a de nombreux
exemples dans le décret. Sans doute la fannule était-clle immédiatement suivie par une
nouvelle question adressée au dieu, introduite par la tournure 'V.II 11'~/I1Lnf SpI" fII~hJb

pl '/li" 'J III-dei pJy.J 111) nfr. Au début de la ligne 3, on lit le signe 'II'. Dans sa copie.

ëerny a cru disecl'11er les signes ,..- à la fin de la ligne. D'après la photographie de
=w

l'Ole. il est impossible de retrouver des traces de m-h,,'b. Par ailleurs, la distance entre
le signe 'V et le groupe supposé m-h;~1 est beaucoup trop faible pour restituer la formule
'V.II l\'~m/,/l! SpI" m-hJb p,,' IIll' '): il manque environ deux cadrats.

e) Le fragmem 12 (voir pl. 1/, n° /2, fig. 3 e)
"'{Id Imll-I" (!HW Il!I".\\' pJ 1111" tJ U"/" 1/ 11' bpl" .. ] "'Ir])'f 11I11'.11 tJyf bm.! IIJ),! [11'(1.11' p[J)'.f ofl/

tJ:U .m.1 1'11I1 III) 1/ WII(11l' IIi)] ..J( ...I
"'Ont déclaré Amon-Rè [roi des dieux, le grand dieu, le premier à êtrt:' entré dans l'exis-

tence... ] "'[ sa mère, J sa femme, ses enfants. sion frère. sa sœur ct tOuS tes autres. qui qu'ils
soien!] ..JI ]

Les deux premières lignes se laissent aisément compléter. Pour ce qui est de la
première ligne, il est difficile de savoir si l'lm a affaire à la formule longue, incluant la
mention de Moul. Khonsou et des grands dieux. ou s'il s'agit de III formule courte. ne
mettant en cause qu'Amon-Rê. Ainsi qu'on l'a déjà nOlé, il semble qu'Amon-Rê ait
assumé seul la direction des opérations lors de la dernière séance. La restitution
proposée pour la deuxième ligne s'inspire du parallèle des l. 19-20 et 23. On notera
que dans la portion de texte préservée sur le fragment, aucun déterminatif n'accom
pagne les substantifs lI/l1'.l. ~/II1.1 et [1,-(/.1\1, à la différence de ce qu'on observe aux J. 19
20 et 23. En vertu de la règle qui veut que les graphies d'un même mot ou groupe de
mots se simplifient au fur ct à mesure que l'on progresse dans le texte, on pourrait
être tenté d'assigner ce fragment à la fin du téxte.

Si l'on tient compte de l'emplacement des parallèles à la ligne 2, ainsi que d'u fait
qu'il y a un interligne, on est tenté d'assigner cc fragment à l'assise inférieure. On est
donc en droit de songer pour la première ligne aussI bien à la formule longue qu'à la
formule courte, Deux emplacements s'offrent immédiatement, qu'il faut malheureu
sement écarter après examen. Tout d'abord, on pourrait envisager de replacer le
fragment à hauteur des lignes 22-24, immédiatement avant la reprise du texte conservé
ill situ. Nous avons en effet à la 1. 22 la fin de la formule çJd in/II-,.' Il.nl' 11[1'.1\1 pJ "1" 'J
IVI" Il 5.]r llpr... Hélas, la L 23 ne s'accorde pas avec la ligné 2 du fragment. Une situation
similaire est offerté à la l. '25. Cette possibilité doit également être écartée pour une
raison simple. Le fragment montre nettement des traces d'une troisième ligne de texte,
ce qui est impossible. à concilier avec l'emplacement proposé, les 1. 25 et 26 constituant
les deux dernières lignes de texte à cet endroit.

1) Le fragment 14 (voir pl. Il. 11
0 /4. fig. 31)

"'[ ... s\ps L... ] "'l···] II'M l'->I'I":P .m in pl Il!I" '} 1..1"~I ...J {lI/lf.l·t).II')' IIIJ'.r-~u'l1',J 11'/.1 <II>
~'J.HI1·[Jb-"i., mJ'.I-t"'"'1

"'( 1 ...énêrable I...J ..l]' ... J approu...er très très fort par le grand dieu 1...] "'[ ... ] Hcnout-
taouy, j , la fille de Isetemlkheb (C) j.v....J

Ce fragment, qui ne m'est connu que par une copîe de Cerny (cf. SI/pra, p.620),
ne livre que peu de renseignements. La 1. 2 contient la formule d'approbation du dieu
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à une suggestion faite par l'officiant (cf. supra, p.622, 6" b). ElJe était peul-être direc
tement suivie de la formule indiquant J'introduction d'une nouvelle consultation ('Vllf
11'[1111."1' spr m-IJJft pl nlr 'J. etc.).

L'absence de: photographie ne permet pa:s de se faire une idée précise du fragment.
Par exemple. il est impossible de savoir s'il y avail ou non un interligne, étant donné
que êcrny n'a pas reporté ce détail sur les blocs ou les fTagments qui en possèdent.
Toul ce qu'on peut dire. dans l'élal actuel de la documentation. est que la formule \l'id
I"-W" sp 2 /11 pJ Ill'" rj n'est plus alleslée après la l. 15. ce qui devrai! nous condui.re à
ne pas envisager ['assise Inférieure pour ce fragment.

g) Le [mgml!m 15 (voir pl. Il, 11° 15. fig. 3 g)

Ce misérable fragment n'a conservé que quelques signes provenant de deux lignes.
Le peu qui en demeure ne permet pas de donner un sens intelligible, L'appartenance
de ce fragment à notre inscription est suggérée par les éléments suivants: a) le lieu
de trouvaille, dans la cour du X" pylône, non loin des autres fragments. b) la taille des
signes. identique à celle de l'inscription, c) l'orientation des signes, d) le type de gravure
semble identique. On noiera également la présence d'Un interligne.

XI. PORTÉE DU DÉCRET ORACULAIRE

J. Date du décret

Pour la chronologie, les deux pailliS de repère- sont évidemment Smendes Il et
Pinedjem II. qui exercèrent chacun la fonction de grand prêtre d'Amon. Tous deux
étaient fils de Menkheperrê. qui occupa avanl eux le pontificat. Smendes n'a vraisem~

blablement « régné» que deux ans (992-990). Il était décédé au moment de la consul
tation oraculaire, puisque son frère Pinedjem exerçait alors la charge de grand prêtre
(cf. copie de Champollion, 1. J), On considère généralement que les années de règne
mentionnées sont celles de Siamon (978-959). Comme il n'y a pas de raison impérieuse
de remettre ce jugement en cause"". la consultation oraculaire se serait par conséquent
déroulée entre 974/3 et 971/0 avant noire ère.

2, FOlld de l'affaire

Ainsi qu'on l'a déjà souligné. mais sans doute est·il bon d~ le rappeler, l'état de
conservation du lexte permet de ne se faire une idée que très partielle de la portée
du décret Pour autant qu'on puisse en juger. sa préoccupation principale est de garrlOtir

94. Kilehcn. Tif'. ~ 233, Pn'ctdentlllcnt (Tif. ~ 46, ii). Kilchcn A envisagé la po~ibilitE qu'il pOt
~g;lle11lCnl s'agir Ju règne d'AmencO\ope. hypothèse qu'il ne mentiOnne plus <lu.§ 233. ttant donnê 4UC
Ncsikhonsou devait cIrc dfcêdCc ;IU moment des faits (puisqu'il faul régler sa succession), Cl qu·on sail que
son enJerrement' l'ut lieu en l'un 5 de Sinmon,l;l possibililê que les années de règne. soielll celles d'Ame
'nelllopt.' 10mb;:: iJ'elie-même. Dernièrement. l'Iaguib (Clergé, p, 1{I4. n. 126) il c..~limé que le dl'en;l deltail
êlre contemporain du règne trAmenenlOpc. Celle datation l'èPQSC cntihemenL sur la manière donl Naguih
interprète le décret, en en f;lisanl le règlement d'un litige successoral survenu enlre, d'Une part. !-tenout
taouy CI lsclcmkheb E, Cl. lfautre part. Nesikhonsnu. qui <IUr.lit donc encore clé en vie il cc lUoment.
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à Hcnouttaouy, et indirectement à sa fille Isctcmkheb, la possession d'une série de biens.
Ceux·ci se répartissent apparemment en Irois catégories :

a, biens achetés par Henoullaouy elle·même (1. 11-12):
b, biens provenant de la succession de Smendes et de Nesikhonsou (1. 13-16):
c, biens achetés par Isetemkheb, la mère d'Hcnouttaouy. au profit de cette dernière

(1. 25-26).

a. Les biens achetés par Henouttaouy consistent en terrains de culture. Ces terrains
sonl des ~·tl.l 1II!1~I. (;'est-à-dire des terres allribuécs à des tenanciers. Ces derniers ont
la propriété II/ile dé leur champ. m6yennant le payement d'un droit à l'État ou à llns
titution propriétaire. Les tenanciers pouvaient Iransmell're leurs droits à leurs héritiers,
mais pouvaient également les vendrc'f<, C'est vraisemblablement à une opération de ce
genre que nous avons affaire ici. Contrairement' à Ct; qu'on constate dans d'aulres
affaires similaires (p, ex, la stèle dê l'Apanage), le texte ne donne guère de précision
sur les dimensions des terrains. acquis, leur localisation (si cc n'est la mention, partiel
lement en lacune, d'un district). ou le prix qui a été payé,

b, LeS' biens provenant de la succession de Smendes et Nesikhonsou soni de
nalures très diverses, II y est question de ressources humaine~ de matières premières,
de vêtements, de vergers et de terres cultivables. Aucune précision n'cst donnée sur la
nature juridique de ces biens. On nc sait pas davantage s'il s'agil de biens isolés ou
constitutifs d'Un fonds homogène.

c. Les biens acquis par Isetemkheb C pour Je compte de sa fille sont qualifiés de
/11',1\', «domaincs ». Il s'agit d'une notion assez floue. On peul se demander si ces 1'1'.11"

ne recouvrent pas dans la pratique des biens similaires à ceux énumérés dans la
succession dcSmendes et Nesikhonsou. On sait cn effet que les biens de cette succession
qui doivènt revenir à Henouttaouy proviennent également d'lsetemkheb C. On pourrait
donc imaginer qu'lsetemkheb a pourvu chacun de ses enfants (ici $mendes ct Henout
taouy) d'un ensemble de biens comparables (cf. illJrll, ~ 3, p. 668),

Vu l'état lacunaire du texte. il est impossible de savoir si le décret avait pour seul
objel de confirmer la possession de ces Irois catégories de biens par Henouttaouy, ou
si était également envisagée la réunion de tous ces biens pour créer un ensemble
homogène, sous la forme d'une fondation, dont les bénéfices auraient été octroyés à
Henouttaouy,

Le recours à l'oracle d'Amon-Rê pour sanctionner il la fois les transactions
commerciales clla dévolution des biens de Smendes et Nesikhonsou s'explique vraisem
blablement par le fait qu'Amon-Rê était in fille le véritable propriétaire des biens
fonciers, Ce qui fait l'objct du décret, c'est la vente ou la cession des droits d'exploi
tation et non des biens fonciers cux-mêmes qui reslent la propriété du domaine d'Amon.

L'inscription s'étend longuement sur le cas de ceux qui se mt=lIraient en travers
de la décision divine. Diverses catégories de personnages sont envisag~cs :

~ ccux qui émettraient une contestation sur la propriété des terrains achetés par
Henouttaouy (t. 12),

~ ceux qui contesteraient le règlement de la succession (1. 15) :
- les anciens propriétaires des bicns achetés par 1setemkhcb C (1. 24) :
- des militaires, qui pourraient profiter d'une tournée d'inspection pour commellre

quelques exactions (1. 4-5: mais aussi. dans un contexte perdu, 1. 19 et 23), dispositions
que l'on retrouve dans le décret pour la fondation de Chechonq en Abydos (1. 2-3):

lJ5. Voir B. Menu. Nfgiml' jrm·dil/IIf'_. p. t23.t34.
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- des fonctionnaires des archives ltppartenanl au domaine de la divine adoratrice.
qui cacheraient ou altéreraient le décret (1. 26-27) ;

- IOUS ceux. de manière générale. (l'III[ !th Il wlI(lw IIh), qui pourraient causer du
lorI à Henouttaouy. On retrouve ici des dispositions analogues à celles contenues dans
les décrets oraculaires pour Nesikhonsou el Pinedjem II.

Les peines encourues par les contrevenants sont peu explicites. Dans le cas des
fonctionnaires du domaine de la divine adoratrice. le dieu les menace d'exercer contre
eux sa lourde et redoutable puissance. Dans les parties qui ont été. prêscrvées. il n'y a
aucune allusion à des sanctions pénales (amendes. emprisonnement. perte de certains
droits, etc.). On reste dans un domaine général: aussi faut-il plutôt parler d'impréca.
tions que de sanctions. Les imprécation!) sont une pratique courante de ce type de
textes. On rapprochera notamment la longue imprécation qui conclut la stèle de
I"Apanage, la «reine des imprécations»" pour reprendre l'expression frappante de Sollas,
tant le rédacteur a ici donné libre cours à sa verve el à son imagination ..... Si on laisse
de côté la différence de ton entre les imprécations de la stèle de l'Apanage et celles
de l'inscription d'Henouttaouy, on découvre un contenu assez. semblable. On retrouve
en effet de part et d'autre les menaces suivantes: destruction du patriT!loine et fin de
toute prospérité du vivant du criminel, deslruction physique de l'individu, perte de sa
personnalité (destruction du nom chez Henoutlaouy. assimilation à un non-existant dans
la stèle de l'Apanage). privation de sépulture.

En ce qui concerne les biens achetés à des particuliers, le texle prévoit le cas où
un différend surgirait entre Henouttaouy el les anciens propriétaires à propos du
caractère effectif de la ventc. Un des anciens propriétaires pouvait. en effet. en venir
à contester la vente. considérer que le bien lui apparienait toujours. et le vendre à
quelqu'un d'autre (1.24-25). L'affaire ne pouvait pas dans cc cas· être réglée d·autorité:
le décret prescrit que ce sont des contrôleurs de l'administration (rw{lll' 1/ 11/\1'./) qui
devront examiner le dossier et prendre une décision. probablement suite à l'examen
des pIèces conservées dans les différents cadastres (1. 25). Le texte est malheureusement
incomplet à cet endroit.

Dc m€me, un peu plus haut dans le texte (1. 16·17), ~ un endrQit particulièrement
endommagé, on semble évoquer le cas où un plaignant (?) serait reconnu dans son
droit. Les dispositions à prendre ct les conséquences que cela entraîne pour Henout
laouy' (1. 17) sont hélas très obscures.

3. Problème des successions

La destination des biens provenant des successions de Smendes et Nesikhonsou
constitue un problème particulièrement épineux. On apprend, en effet, que Smendes
avait hérité une série de biens provenant de sa mère Isctemkheb C. À sa mort, se.s
biens sont passés à sa fîlle Nesikhonsou. Au décès de cette dernière. c'est Henounaouy
qui se trouve être la bénéficiaire des biens. lesquels iront ensuite à Isetemkheb E, la

%. Voir mainlenam la traduclion ùt: B. Menu (Aiêl. P. f-évt:(/Iu' Il. p. 345). On rapprochera égalemen(
la longui: énumération contenu~ dans le décret d'Amenho(çp, fils ue Hapou (voir A. Varillc. IlIscrifJ/Îom

("(Ill n'mf/III /'"rthitetlr! t1mell!wlf'p fÎ/J dl' HI/poli. BriE 44. 196K. p. 70·71. 1. 5·11) Sans entrer ici daps une
longue discussion (voir dcrnit:rcmcnt S. Morschauscr. Tltr<'111 rnrmulne. p. 204-20l)), il est indubililble que le
déc(ct. il toUl le moins dans l~ version qui nous cst rmrvcnue. cst probablement lISSl:Z proche dan» le temps
<.le notre propre dl:crct.
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fille d'Henouttaouy, Une nouvelle fOÎs, l'état du texte nc permet pas de se faire une
idée précise des dispositions qui ont été prises. D'après ce qu'on sait par ailleurs des
modes de Mvolution. il cst certain qu'on n'est pas ici en présence d'Une succession
« normale », En règle générale, les enfanls héritent des parents. chaque parent trans
mettant aux enfants son bien propre, aÎnsi que sa part des acquêts de la communaute',
Toutefois. il est toujours 10ÎsibJe à l'un des conjoints de modifier l'ordre naturel des
choses en cc qui concerne les biens dont il est propriét'aÎre. Nous en avons plusieurs
témoignages., le plus connu étant peut-être le .. testament» de Naunakhte, par lequel
celle dernière exhérède complètement trois de ses enfants au profit des autres", On
voit donc qu'il n'existai! apparemment pas en Égypte de part réservataire pour chacun
des enf:mls.

Dans le cas qui nous QCÇupe, la succession qui va de Isetemkheb C à Smendes.
puis de Smendes à Nesikhonsou, ne pose pas de gros problèmes. La mention de biens
donnés par Isctemkheb à Smendes ne doit pas, en effet. nous faire croire qulsetemkheb
a favorisé Smendcs au détriment de ses autres enfants. On peut supposer qulsetemkheb
a donné quelque chose en héritage à tous ses enfants. Cest d'ailleurs ce que confirme
indirectement le texte. puisqu'il est aussi question de biens achetés par Isetemkheb pOur
le compte d'Henoullaouy, Si le texte se préoccupe des biens que Smendes a reçu d'lsc
temkhcb, c'est uniquement dans la mesure où ils intéressent HenoutiCiouy, La mention
de Ncsikhonsou s'explique de la même manière, puisqu'il n'cst question. une nouvelle
fois. que des biens qui doivent revenir à Henouttaouy,

Le problème git dans la manière d'expliquer le règlement de la succession de
Nesikhonsou. Lé texte ne s'intéresse pas à la succession de Nesikhonsou dans sa totalité.
On n'est informé que de la part de ses biens qui correspond à l'héritage reçu par
Smendes de sa mère. C'est cette part-là, ct ricn d'autre, dont on apprend qu'elle est
destinée à Hcnounaouy, la sœur et une des épouses de Smendcs. La véritable question
est de savoir pourquoi celte dernière en a êlé instituée la bénéficiaire. On admet généra
lement que la Nesikhonsou de notre texte est la même que celle qui fut l'épouse de
Pinedjcm Il et mère d'au moins quatre enfants (cf. SI/pm, p. 632). Dès lors. il cst étonnant
que les enfants n'aient pas récolté également cette pari de l'héritage de leur mère, La
même remarque vaut pour Pinedjem Il. le mari de Nesikhonsou, qui était par ailleurs
un des fils d'Jsctcmkheb C ct dOnc le frère de Smendcs et d'Henoullaouy. Pour qu'il
ait pu en être ainsi, il faut qu'un acte ait été rédigé prévoyant la destination du bien
constitué par Isetemkheb C. Il n'est pas impossible que cct acte ait revêtu la forme
d'un ;my.l-pr. C'est en effet au moyen d'un document de cc genre qu'il était possible
de déroger à la transmission des biens normalement prévue"'. Les raisons qui ont motivé
ces dispositions spéciales sonl malheureusement difficiles à reconstituer, On pourrait
imaginer. à titre d'hypothèse. que le bien légué par lsctemkhcb ait été rattaché d'une
manière ou d'une autre â un bénéfice religieux, donc à l'exercice d'une fonction déter
minée. ce qui pourrail expliquer les soubresauts dans l'ordre de succession (cf. .H/pra.
p. 666-668). On remarquera notammeot que tous lcs personnages féminins impliqués
exerçaient des fonctions importantes dans l'organisation du {/I"..I d"Amon. On notera
également que le chemÎnement de la succession semble privilégier le côté matrilinéaire.

97. Cl P. Pcslman. Thf!. LI"" of Sll~mfl'r in AIII:i<'1I1 Egypt, WU)'J fIIl Orien/ul LIIM' Qf Succt:sSiQII.

Leyde, 1%9, P. 511-77.
YS. Cf. A. Théodoridè$. RIDA 13. 19(;6. p. 46-7Q.
99. Cr. dcrnil:rcmcnl A. Théodoridès. RIDA 40. 1993. p. 1112-103. Voir cnco~ A. Théodoridès. RIDA

17. t'll70, p. 21J; B. "'knu. RllE 23, 1972. P. 15&-15'1,
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les biens passant d"lsctemkheb C à Smcndes. ensuite à Nesikhonsou, puis à Hcnout
taouy et Isetemkhcb E "Wl. Ce mode de dévolution n'est toutefois pas absolu, puisque
Smcndcs s'intercale dans le processus,

Un dernier point doit encore être traité, Dans un article suggestif"'l. A, Niwinski
a émjs des doutes sur les relations conjugales qui auraient existé entre Pinedjem 11 et
Nesikhonsou. Sc fondant principalement sur l'analyse des cercueils dans lesquels furent
ensevelis Nesikhol1sou et Isetemkhcb D, il arrive à la conclusÎon que la seule épouse
vêritable de Pincdjem 11 fut la dernière nommée, cl que Nesikhonsou ne fut qu'une
brève parcnthè·se. non officialisée, dans la vie du grand prêtre. Comme Niwinski le
rappelle fort bien, aucun document n'atteste de lien matrimonial entre Pinedjem li el
Nesikhonsoull>.1, Il s'agit d'une supposition moderne basée sur l'attitude bienvei1lantc de
Pinedjem Il à l'égard de Nesikhonsou, attitude indisculable cl que l'hypothèse de
Niwinski pennet également d'expliquer, Si l'on adopte celle position, le règlement. de
la succession de Nesikhonou prend un aspect quelque peu différent. car il n'est plus
besoin de tenir compte de Pinedjcm II. Cet élément n'apporte toutefois 3ucun éclair
cÎssement sur la raison pour laquelle les enfants de Nesikhonsou furent privés de celte
part de la succession de leur mère ct n'invalide, par conséquent, pas l'hypothèse émise
cÎ-dessus sur la liaison des biens en cause à l'octroi d'un bénéfice religieux.

4, Relation entre l'oracle d'Amon de Karnak el le domaine de la divine adoratrice

À la l. 25, on apprend que le décrel devra être nrchivé dans le domaine de la
dÎvine adoratrice d'Amon, À la ligne suivante, des me·naces sont proférées contre tout
scribe du domaine de la divine adoratrice qui vicndraÜ à cacher ou à falsifier le décrtl.
Ccci pose naturellement la question de savoir quel était le rôle dc ('administration de
la divine adoratrice dans ce genre d'affaire et quelles étaient ses relations avec le temple
d'Amon de Karnak. A priori, on ne voit pas de raison particulière pour que la divine
adoratrice sail impliquée, à moins qu'cUc n'ait été directement intéressée au règlement
du décret. Malheureusement, le texte ne s'appesantit pas sur les litre.s ct qualités des
personnages. La seule iodication que nous ayons se trouve à la 1. 9 de la copie de
Champollion, où il est fait mention d'une «Première grande Supérieure du Harem
d'Amon ... {(lIy.r wu bn,../ /fJ.( fi Imll). Il est hélas difficile de déterminer avec certitude
si cc titre se rapporte à Henoullaouy ou à sa mère, lsetcmkhebllo. Par d'autres sources,
on sait que Isetcmkheb exerça effecrivement cette charge, ct que Henoullaouy fut, à
tout le moins. chef du Harem d'Amon ln" Le texle conscf\'é n'apporte. aucune infor
mation sur les auires personnages féminins.

too. Cf. à cc. sujet 13. Menu, RHD 67, J9S9, p. n·t·t
101. JEA 74, 198$, 1'.226'::130.
102. Un passage du d~crct cn faveur de Nesikhonsou me.' scml'lk aller dans le m':me sens. En erfet,

(lO précise (T Caire 46/391,25.26) à propos dL' malheurs L'l préjUdices divers que l't, hu /11".... !Jpr m-dl /1.1)'/

!!I/!.I m_dl 1/.1)'! bril,fl' m·dl /I.1)'I.y/l'" m-dl I.tJw)' (11. m-dl IIS-S ....-/;·lIh./·i!nt·. m,Ill m.15Jh;"/~" III-ti/ [J-lIfr. Il.1 brd.1l"

fi IIS-'9'·II11.",,'. ~ ils ll'llrri~ronl pas il l'enconlre de ses 1"" Pinedjem Il) épouses. d<::. ses en!:,nl$. de.sc." (rères
ct sœurs. ainSi qu'à l'ClicOlllre d'ltt110uy. de NussOUlancbÎcherQu. MJls;tharla ut Tjancfur, les enfanls de
Nesikhonsou ». Celte façon de Ù'xprimcr semble curÎeuse, si les enfanls ue Nesikhonsou étaienl aussi
légalemenl ceux de Pinedjem.

103. Kees Vfuhellwle$u:r, p. 57) ne pose pliS la question Cl considère qu'il s':lgil d'lsctcmldK'b. Il est
m<llhcurcuscmcnt impos$ible de déterminer fi qui sc rllpporte le, titre dl.' «chef du Harcm IrAmon'" dans
te P. EI-Hii)ch S (,.- P. Slrtl.\·bo!lr~ 22 1). C'est d'aul:ml plus rcgrcllable qu'il sem hIe 'j être question de VCllle
de terrain:!.

1{14. Cf. .f/lf/ril. p.032.
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Là où on l'CUI avoir quelque certitudc. la charge de divine adoratrice semble a.voir
élê monopolisée par la famille du grand prêtrè d'Amon au cours de la XXI~ dynastie,
La première à avoir exercé cette charge fut Maâtkaré, la fille de Pînedjcm l'~ et
d'Henoutlaouy A. Ensuite. nous avons la mention d'une Henouttaouy. qui. selon
Kitchen. serait une fille de Pinedjcm Il ct d'1setemkhcb 0 (cf. Kilchen. T1P. Table 9).
Entre ces deux personnages. on pourrait imaginer qu'il y ait eu quelque place pour une
aulre divine adoratrice. laquelle aurail exercé sa fonction précisémcnt à l'époque de
notre décret. Étant donné que Henounaouy est la principale bénNiciairc du décret ''''.
c'est naturellement à clle que rOll pense en premier lieu. C'est par exemple la solution
adoptée par les rédacteurs de la notice 0( Gollesgemahlin .. dans le Lexikoll (lI, 804.
n" 21)"". Cette proposition SC heurle toutefois à un obstacle majeur. ainsi que ra relevé
Kitchen : faire d'Henouttaouy C. la femme de Smendes ct la mère dlsetemkhcb E.
une divine adoratrÎce repose la question souvent débattue du célibat auaché à la
fonction, Que le célibat ait été une règle absolue à une époque un peu plus tardive
semble bien établi. On peut naturellement supposcr qu'il en allait de même il l'époque
qui nous concerne, mais on n'cn a aucune preuvc absolue, Aussi est-cc très prudemmenl
que Kitchen s'est résolu il distinguer deux J-lenouttaouy : une première, femme dc
Smendes el mère de Isetemkheb E (= J-lenoultaouy C). ct une deuxième, divine adora
trice (= Henouttaouy D). dont il fait uné fille de Pinedjem Il et lsctemkhcb D (TIP.*46. iii). Sans écarter définitivemenl la possibilité que les deux Hcnouuaouy soient
une seule ct même personne. il remarque que c'est très peu probable, Une autre possi
bilité. non encore évoquée jusqu'ici. serait dc songer à Iselemkhcb E. la fille d'Henout
taouy C. qui ne semble avoir eu ni mari ni enfant: malheureusemcnt. on ne connaît
rien d'ellc l'.n dehors de notre décret.

Si l'on ne peut établir de lien direct entre la divine adoratrice ct noire décret il
restt: une autre possibilité. Ainsi qu'on I"a déjà relevé. Henoultaouy C. ainsi que sa
mère Isctemkheb C. ont exercé la charge de (Première) grande Supérieure du Harem
d' Amon, On sait par d'autres sources que cette charge devait avoir quelque relation
avec la divine adoratrice. les deux fonctions étant parfois exercées par la même
personne 1"'. Même si les rapports cntre les deux fonctions ne sont pas Irès clairs il. la
XXI" dynastie, il semble y avoir cu une complémentarité des deux charges. D'un point
de vue adminislratif. il est probable que le domaine de la divine adoratrice. comptail
I~ différents membres du ~lIIr.t d'Amon ,..... Aussi peut-on facilement imaginer que la
qualité de Supérieure du Harem d·Amon. revêtue par Hcnoultaouy. ail été suHisantc
pour que cc soit l'administration de la divine adoratrice qui sc soit retrouvée en charge
de la conservation du décret la concernant. Enfin, ainsi qu'on ra déjà relevé (cf. SI/pra,

p.648. g). la mention. il est vrai dans un contexte fort abîmé. des écrits du dicu (1. 13)
pourrait suggérer qu'on ne faisait guère de différence entre les archives du temple
d'Amon ct celles de la divine. adoratrice: mais. encore une fois. on connaît trop peu
de choses sur les rouages administralifs de ces institutions pour se prononcer avec
confiance.

lOS. Cela ressorl notamment dcs 1. 26-27 du Jé(:ret. où la ùCknsc faite aux scrihes du Jomaine de ta
divine aJoratrico.' c~t articulée en fonclion lrHC1\()Ullaou)'. Celle disl'Osilion con);tituc d'ailleurs le princip.11
argument Je Kces en fa\'cur Je !ïdemifie.uion d'Henoullllouy avec la divin..: 3ùonllricl' (cf. ;/lJi'll. n. $Uivllnle}.

IU(i_ C'est déjà ravis Je KCes (!'Io!l"'"flrit'Slcr. p. SN), lequel lire précisem..:nl argUIllCnl dcs Jisposi
lions des l. 26-27 conccrnanl les scribes du domaine d.: la divine adoratrice. cr. 1. Yo)'oltc. IJS/'f:.' 64. J9n.
~~ .

1(17, Cr. E. Grade. Ullltm.d'IIn!:<"'/ 1. p. 1HI-119 (1120). A la XXt dynastie tOUlefois.lc~ Jeux ronl1.ons
sont normalement dis.sociécs (Naguib. ctrrxi. p. 221).

IOX. Cf. s..A. Naguit'o, Clugi. p. 212_
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Comme on le voit, le problème reste complexe, en l'absence d'une documentation
plus fournie. C'est ainsi qu'oll peul cncore se demander si le problème de la présence
de l'administration du domaine de la divine adoratrice dans le décret. n'est pas lié, d'une
manière ou d'une aulre. à la façon dont s'est opérée la l\ucctssion des biens dlsc
tcmkhcb C (cf. SI/pra. p. 668, 3°).

.'5, RiJ/e de Moul el .Khat/soll

Cesl Amon qui délient dans ce texte la véritable puissance oraculaire, ainsi que
le montrent ses épithètes. Moui et Khonsou. ainsi que les autres divinités, sont
dépourvues de ces épithètes caractéristiques. qu'ils recevront toutefois un peu plus lard
(cf. OAD). Dans le décret de Djehout'ymose, Moui et Khonsou sont présents. mais ne
sont pas associés aux approbations d'Amon, comme c'est le cas dans notre décret. À
cet égard, notre décret est intermédiaire entre celui de Djehoutymose et les textes de
la XXII" dynastie, où Mout et Khonsou sont traités comme des divinités oraculaires.

Sur un fragmcnI, malheureusement très abîmé, Mou! et Khonsou semblent jouer
un rôle plus actif (fragment 10). On y Lit, en effet, la fin de la formule bien connue,
par laquelle l'officiant va à nouveau se placet devant la divinité pour poser une nouvelle
question. Seulement, cette fois, c'est Mout et Khonsou devant lesquels le prêtre sc
présente, et non plus Amon-Rê, ainsi que c'est l'habitude dans le. reste du texte. Le
contexte est malheureusement complètement perdu.

Mout ct Khônsou connaissent encore un traitement particulier à la fin du texte
(1. 2S~27), semblant ass.ister en simples spectateurs à la procédure, sans être associés à
Amon~Rê, ainsi que c'était encore le cas un peu avant.

LE DÉCRET ORACULAIRE PRIS EN I1HONNEUR DE MAÂTKARÊ

I. HISTOIRE DU DOCUMENT

Le décret oraculaire rendu en faveur de Maâlkarê (fig. 4; pl. III) a été gravé sur
le mur de prolongement du môle ouest, face nord, du VII< pylône!!'" (fig. 2; pL iJI).
Seules les huit dernières lignes de l'inscription ont été préservées. très partiellement
d'ailleurs en ce qui concerne la première d'cotTe clics. Le texte s'étend sur six blocs.
Les lignes mesurent environ 5,70 m de long. Le texte est entièrement interligné. La
distance entre deux interlignes est d'environ 15 cm, ce qui COnstitue à peu près le
double de ce qu'on peut observer sur le décret cn faveur d'Hcnouttaouy. Contrairement
à ce dernier, le sens de la lecture va de la gauche vers la droite. La hauteur d'un cadrai
cst approximativemenl de 12 cm. Si on poursuit la comparaison avec le décret gravé
sur le X~ pylône, les hiéroglyphes de l'inscription en faveur de Maâtkarê donnent une
impression générale d'élégance, la gravure étant assez soignée, même si On rencontre
quelquefois des assembl3ges de signes peu heureux (cf. infra, p.680).

109. PM Il. 168,497.
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Découvert en 1874. le I~xte fut révélé l'année suivante par Marictle" t
,. Une

première traduction fut fournie peu après par Maspero cn 1877 1
". La même année.

Brugsch livrait à son lour une première traduction en allcm;md II~. Maspero· revint sur
le sujet et donna en 1889 la première édition du texte. avec traduction Il'. En 1959,
Schenke proposa à son tour une version du décret en appendice de sa dissertation
doctorale, demeurée hélas inédite 1". En 1962, Gardiner proposa lIne traduction
anglaise l''. basée essentiellement sur un relevé inédit de Cerny et sur une collation
personnelle qu'il avait réalisée au début du siècle pour le compte du WiJrrerbllclJ. Le
décret a encore fait l'objet de traductionS' partieUes, notammenl de Cerny pour les 1. 3-4
et 5-6, et de Morschauscr en cc qui concerne les imprécations des 1. 4-6 ct 6-8"". Enfin,
M. Rômcr a récemment repris l'analyse de la structure du décret. sans toutefois en
fournir une nouvelle édition lI1,

L'établissement du texte pour la présente étude se fonde essentiellement sur un
fac-similé que j'ai pu établir lors d'un séjour à Karnak en avril 1995, ainsi que sur
d'excellents clichés photographiques que je dois au talent d'A. Chéné. Ainsi qu'on l'a
déjà nOlé, la gravure du lexte est suffisamment soignée pour ne laisser subsisler que
peu de doutes sur la lecture des signes.

L'état de l'inscription est malheureusement fragmentaire, Tout d'abord. dans la
partie préservée, aucune des lignes n'est véritablement complète. Le dernier bloc a
considérablement souffert. ne préservant que quelques signes des 1. 4·6, Toutefois, ainsi
que l'avaient déjà noté Maspero ct Gardiner, les lacunes se laissent le plus souvent
aisément compléter en raison du caractère formulaire du texte. Il en va de même pour
une lacune importante, située dans le bas des blocs 3 et 4, à hauteur des 1. 6·8. On
notera que la fin du texte a été préservée.

Plus dommageable en revanche est la perte totale et irrémédiable du début du
texte, Aucun fragment n\a pu être identifié jusqu'ici, et il est peu probable qu'on en
découvre jamais. D'après une estimation de Maspc-ro (Kart/ah, p. 63), les deux tiers
environ de J'inscription seraient manquants. Je ne sais pas sur quoi au juste repose cette
déduction. Si l'on établit une comparaison avec le décret d'Hcnoultaouy, on arrive à
d'autres conclusions. En éffet. on sait que l'inscription du X,· pylône comptait un peu
plus de cinquante lignes, mesurant chacune environ cinq mètres de long. Or les hiéro
glyphes n'ont que la moitié de la taille de ceux du décret de Maâtkarê. Par conséquent.
il faudrai! en déduire que la partie préservée du décret de Maâtkarê ne représente
certainement pas le tiers du texte original, mais beaucoup moins. Cette estimation repose
entièrement sur la présomption que les deux textes. ayant un contenu similaire, devaient
aVQir à peu près la même longueur, ce qui est loin d'être certain. La conclusion de
cetle petite. digression ne peut être que de montrer le côté aléatoire de tclles suppu
tations,

Il(). Kl/f1/uk, É//t(h' IlJp"grilpluq!l~ IH IIrcht:I1I(1/fÙ/IIl', //l'L't' 111I "fl/~L'/IIlicr COlllprt!1II11l/ !t'.I· pr;llcifli'I'.f lex/eS
hierQglyplliques tférOIlI·tr/~' ou recueillis pendalll il's fO/lilles l!x~lI/èl!.~ Il K<lflUlk. Paris. 11175. p. fi3 ct pl. 41.

Ill. RI'I'IIt.' c:riliqllC 1, 1~77, p. 209-271. traduction repri1fc dilns les É/IIdt'l' Ile: myr/llJfogh' el d'/lrdlèn-
logir !fgy/llit'IIIl('S Ill. IXfI~. p. 3]4-Jliol.

112. Ge.\'Chidue Aeg,rIJlem' Wllrr tien Pll/lrn./I/CIl. Luip7.ig. 1877. p. 057-659.
113. Momies fOYII/es. p. 694-695,
114. Or(/ket Il. n" JI). p. 24-15.
115. JEA 4!l. 1%2, f". /)4·611.
116. 1. Cerny, BIFAO 41. 194\. p. 126-127: S. Morschauscr. Thn'/I/ FO",ui/m\ p. 2It·212.
117, GOllcS- Will Prirslerht'rrr...cllIIft, f\ 218·223,
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1/. STRUCTURE DU TEXTE

Ainsi qu'on l'a déjà noté. le début du texte, dont la longueur exacte Ile peul être
estimée. est entièrement perdu. Les huit lignes restantes sonl en partie fragmentaires.
Néanmoins. la nature formulaire du lexie permet de combler sans trop de mal certaines
lacunes. Les lextes oraculaires, en effet. particuljèrcment abondants il la XXI' dynastie
(voir liste sI/pra, p. 607-608). nous offrent des parallèles non négligeables.

Pour autant qu'on puisse en juger. nous avons affaire ici à une série de "questions»
adressées fi la triade thébaine par un officinnl, dont le nom el la fonction n'onl pas
été prêscrvés. Après chaque «question~. les divinités marquent leur assentiment ct font
une décl,uation solennelle Il". Les termes dans lesquels ~< question» et déclaration sont
formulées sont presque identiques (avec quelquefois des compléments ou des omissions),
à l'exception des pronoms personnels (voir infra, p.686). En fail, la «question .) n'est
pas une vraie question ouverte, mais apparaît plutôt comme une proposition de déc1a~

ration que l'on soumet à la ratification divine II~.

Ce système est particulièrement bicn visible dans la deuxième partie du lexte, qui
nous a préservé un cycle complet. On reconnaît en effet à la 1. 4, le début d'une formule,
par laquelle l'officiant s'adresse aux dieux. Il'fun 1...] 1:'0', Sur le modèle de ce qu'on
trouve ailleurs, on pourrait songer à compléter la formule par ll'flm.[n.j of"" dm-hJb pJ
1111' 'l m-{ldJ ou plutôt Il'fulI {Id! 1/ pJ "11' rJ, car la place disponible ne permet pas d'insérer
la première proposition (voir SI/pra, p, 621. 4°)i~1. On notera également que, dans la
presque totalité des dêcrels oraculaires conservés, la formule complète est toujours intro~

duite par 'V.II. quelles que soient les variantes dans la suite du formulaire, Le décret
en l'honneur de Maâlkarê fait par conséquent ici figure d'exception. On possède
routefois un parallèle sur une stèle de donation datant de l'an 16 d'Osorkon I1l~. c'est~

à~dire d'une époque pas tellement éloignée de notre inscription. On peut en effet lire
à la 1. & la formule suivante: w(ml {id!: «ply.i /Ill Il}i·... », ~ il reprit la parole. : « mon
bon maître » ... ».

Après le discours de l'officiant, vient la formule d'approbation des dieux. (1. 6) ;
1I'.~d 1" lI',. =1' 2 fil fil 1/11' 'J 11111'./ {m.\'W n; 1/1I·.IV 'J,II'. formule pour laquelle on possède de
nombreux exemples (voir supra, p. 622, 6" b), Immédiatement après li. 7), se trouve une
déclaration solenncile des dieux. introduite par l<l formule habituelle 1)" Im/l~I" 1/,\'111 111l'.W

1//11'./ bI/Sil' III 1111'.11' 'J.I\' (voir st/prO. p. 622. 8°). Cetle déclaration reprend presque mot
pour mol le discours tenu par l'officiant deux lignes plus haut.

Avant de continuer, une remarque s'impose à propos de l'utilisation des pronoms
personnels. En ce qui concerne les dieux, la l~gique voudrait que des pronoms de la
2" personne soient employés quand on s'adresse à eux ct des pronoms de la 11,," personne
quand ils s'expriment eux-memcs. Or, on remarque quelques hésitations dans le choix
de la personne. C'est ainsi qu'à la l. 6, le texte porte ill'.11 il' IIJy.1I hJll'.... là où il faut
certainement lire {W.(11 il" I1J)'.I/I bJw... Comme cette formule précède en effet immédia-

ItS. C;r. RÔllIèr, Gours· '//Id Prieswrllcrr~l'111111,*21$. p. 219-220.
Ill). Cf. SIIprn, p. fi tt-1HZ.
12Q, Contrairement ~ r.,·laspcm (MOllllcs royolc.r. p. 09~I. llui proposaIt d'y voir un,;- formule ;nlfO

dui~anl un discours divin ('1'/1'" [dd Iml,-r': .. I}.
121. Voir Gardiner_ 11::A 48, t962, p. f\5; Romer, va/lelf- II/ld PrieslaJll'rrscllllfr. p. :!20. n. 327_ Dc.,·

considérations d'espace, idèllliques inlerdis,;-nt d'inlroduire la préposiÜon m-hJ(I.

122. Slèh.'. Coire JE 45327 : voir G. Dllrcssy. ASAE XV_ 1915. p. 141 t= D, Mccks. OLA (:l, 1970,
225.16). cr. M. ROllier, (;,)(It',(· Ilml Prit'slrr/li:'rrrI'lIiUt. p. t61 ct p. 470 (1.22.c) pour une bihlio~raphjl.' cOll1vié~

mentalrc_
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tcment l'approbation des divinités. e11c doit nécessairement faire partie du discours de
l'officiant. D·une. manière tout à fait incompréhensible. Jansen-Winkeln considère que
le texte ne renferme que des discours tenus paT' les dieux Ill. c.'cst-à-dirc qu'il faudrait
scIon lui restituer partout la 1'" personne du pluriel. Cette position me paraît intenable.
notammel)t pour ce qui est du passage précédant immédiatement la formule d'appro
bation witl III Imll-I" ... La présence de cette dernière eSI en effet la marque indubitable
de l'existence d'une « question ». ou plutôt d'une proposition de déclaration préalable,
Si l'on suit l'hypothèse de Jansen-Winkeln, 011 est obligé de faire tenir aux dieux deux
déclarations de contenu identique (1. 5-6 et 7-8). ce qui semble peu probable lll

.

Ce manque de cohérence dans l'utilisation des pronoms pose quelques problèmes
pour la compréhension du début du texte. Dans cette première. partie, dont le début
manque rappelons-le, on remarque la formule çjd Imll-I'~ n,\'I1' 1I11'.W II/w.1 ~IIISW ",; m"·II·
['J.IV1 (1. 2). La formule marquant le début d'Une nouvelle- interrogation (wbm...) sc
trouve vers la fin de la 1. 4. Entre les deux. se trouve par conséquent la teneur de la
déclaration des dieux. JI n'y a pas de place suffisante dans la lacune se trouvant eo fin
de ligne pour glisser une formule intermédiaire. Par ailleurs, la déclaraLÎon des dieux
se termine dans les mêmes termes que ceux qu'on trouve à la 1. 2. c'est-à-dire dans la
proposition de déclaration. Par conséquent. la proposition ill'./Il SI/I/I./.W m-du .d.s. sJ 1/

s1.s.... doit se comprendre /11'.11 Sl/1I/.t.W. etc.. le lapicide s'étant ici contenté de reprendre
la formulation qui précédait, sans adapter les pronoms personnels. Il ressort de cc qui
vient d·être dit que le début du texte cQntient, plus que certainemenl. la proposition
de déclaratjon soumise à la ratification des dieux par I"officiant. L'emploi du pronom
de la 2~ personne à la 1. 2 est ainsi parfaitement correcl. On peut également supposer
que les termes mêmes du discours de l'officiant (1. 1·2) ne sont guère différents de ce
qu'on peut lire aux 1. 3-4. Eu conclusion, il est fort probable que la formule dont nous
avons la fin à la l. 1 était similaire à celle qûi sc trollve à la 1. 4 pour introduire la
dernière queslion (11'(11I1..,).

En résumé. je propose la structure suivante pour la partie conservée du décret

«Question» X + 1 :

Introduction de la proposition de déclaration:
[wfull !fd! Il? 111//1_'" Il.~ll' 11[1'.11' pl JIll' 'J wr II JJ' tipI' /1/1\" bI/SI\' Il].: 1I11'.w ' ..'.\1' : l. 0-1
Proposition de déclaration :
Iw.[{/I]. .. JJ' l'-~'' /lM ; L 1-2

Introduction de la déclaration des dieux
dd III/Il·,.' nsl\' Ill!'.\\' pJ Il!I' 'J 11'1' Il U' bpI' 11I11'./ bl/.nt' III 11[,..11' ['J.\III : 1. 2

Déclaration des dieux:
[;11I.11) ... ,Ç)( l'-tll !lM : L 24

" Question Il x + 2 :

(ntroduction de la proposition de déclaration:
I-I'bm [gd! Il? /mll-I" IISl1' IIll'.II'I/,J 11[1' '111'1' 1/ i,.," bpI' mwr [ms\\' 113 IIlI',W '';.II! : 1. 4-5

Proposition de déclaration;
</111.[11> bdb... iw lm /W.II ~1TIJ Il.11' RI' : 1. 5-6

123. Texle ,m(/ S(JI'/lc/lc. p. 152. n. 2.
124 Meme remnrque che,,- M. ROrner, GOI/l's· wul Priesrer/lerrsc/lllft. ~ 2191 p. 221l.
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Approbation des dieux:
wId r \1'1" =p 2 in pJ nll' ') 11I",.1 ~IIIS\l' I1J Il!,..I\' '.rll' : 1. 6

Introduction de la declaration des dieux:
(Id Îml1'''' /lS\II lI[r.1I' pl Il!r 'J [1\.,. /1 IJ' llpr mll'.f bI/SIl' li) '11'.11'1 ''':.1\1 : 1. 6
Déclaration des dieux:
(11'./1 bdh jusqu'à la fin: 1. 7~8

On remarquera quil n'y a pas de formule d'approbation des dieux (wM r wr::p 2... )
juste avant l'introduction de la déclaration divine. pour ce qui est de la première
question.

Comme on l'a déjà dit. la proposition de déclaration el la déclaration sonl faites
cn des tennes presque identiques, les dieux se conlentan~ de r.eproduire en leur nom
le texte qui leur a été soumis. Il n'y a loutefois pas uniformité parfaite. Ainsi, pour la
deuxième question, la déclaration des dieux est-elle plus longue que la proposition qui
leur a été (aite. la disposition finalt: IW.fI llf.! 5r.l.w... (1. 8) étant un ajoul. De même,
pour la première question. cn dépit de nombrcuscs similitudes. la proposition de décla
ration et la déclaration elle-mêmc nc sont pas absolument identiques. Une comparaison
rigoureuse est rendue di(fJcile. en raison des lacunes importantes de la première ligne.
Néanmoins, une simple comparaison de la place occupée respectivement par la propo
sition de déclaralion ct la déclaration Illonlre que celte dernière est plus développée.
La proposition de déclaration s'étend en effet sur environ 8,30 m tandis que la décla~

ration occupe 10.7 m. ce qui fait une différence de près de- 2,50 m. impossible à justifier
uniquement par une disposition plus serrée des signes ou par des graphies abrégées,
procédés que l'on rencontre par ailleurs dans le décret (cf. infra. p.680).

/II. LES DIVINITÉS DU DÉCRET

Les divinités mentionn~es dans le décret sont les mêmes que celles qui sont
présentes dans l'inscription d'Hcnouttaouy (cf. Jupra, p.62.9-630).

IV, LES PROTAGONISTES DU DÉCRET

Maârkarê

À l'intérieur de la XXl" dynastie, il faut distinguer deux personnages différents qui
portèrent le nom de Maâtkarê. Chronologiquement, la première Maâtkarê (Maâlkarê A
dans la nomenclature de Kilchen) vécut sous Pincdjem ]'" et porta le titre d'épouse du
dieu. C'est la Maâlkarê qui apparaît sur un graffita de Louqsor et sur le pylône du
temple de Khonsou à Karnak. C'est également la personne dont la momie. et une partie
de l'équipement funéraire (notamment des ollchebtÜ') furenl retrouvés dans la grande
cache de Deir el-Bahari w.

La Maàtkarê dont il est question dans notre décret vécut à l'extrême fin de la
XXI- dynastie (Maâtkarê B dans lu nomenclaturc de KÜchen). Elle était la fille de

125. Voir Kitchcn. TlP. § :l8,
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Psousennes Il et fUI mariée à Osorkon, le fils de Chechonq (B), lequel allait devenir
Chechonq l" à la morl de Psousennes et fonder ainsi la XX"W dynastie 1)". Quant à
Osorkon, le mari de Maâtkaré, il succéda à son père sur le trône d'Égypte, sous le nom
d'Osorkon l"'. Outre le. décret oraculaire de Karnak, Maâtkarê esl connue par la célèbre
statue du Nil aujourd'hui au British Museum (SM 8), dédiée à Amon par son fils
Chechonq (C), grand prêtre d'Amon lfl

• Sur une statue provenant de la cour de. la
Cachette, à Karnak, également dédiée par Son fils, elle est notamrpent appelée mère
du dieu Harsomtous et prophète d'Hathor, maîtresse de Dendara I~,

Notre Maâtkarê constitua sans doute une pièce majeure dans l'affirmation du
pouvoir des Chechonquides. La maison de Chechonq, en effet, originaire de Boubastis,
parvint, grâce à une politique habile, à s'allier avec les deux plus puissantes familles
d'Égypte, celle des rois de Tanis eL celle des grands prêtres de Ptah à Memphis. Dans
celle perspective, l'alliance entre Maâtkarê et un fils de Chechonq. avant que celui-ci
ne devienne roi, lui assura (Qut naturellement le chemin du trône à la morl de
Psousennes Il, lequel ne laissa pas d'héritier mâle. On notera que l'oracle d'Amon est
intervenu en faveur de Chechonq B lors de l'institution d'un culte funéraire en Abydos
pour le père de ce dernicr '1'O. La date du texte n'a malheureusement pas été préservée.
mals on peut penser que le décret n'est pas très éloigné dans le temps de notre propre
texte. Bien que trouvé en Abydos, le texte a été rédigé à Thèbes, ainsi que le montrent
certaines particularités dans la rédaction '_J. Il s'avère par conséquent utile pour l'etude
du formulaire de notre propre texte. Ce texte montre une nouvelle fois l'importance
grandissante de la famille de Chcchonq, puisqu'il semble que. le roi lui-même soit venu
à Thèbes interroger l'oracle du dieu.

On s'cst parfois demandé si la Maâtkarê du décret oraculaire n'était pas la fille
de PSousennes 1""JI, et s'il ne fallait pas, par conséquent, l'identifier à Maâtkàrê A. Cette
opinion n'a guère de fondement et doit certainement être abandonnée aujourd'hui Il:.

Psousennes 11

L'identification des différents Psousennes continue à faire couler beaucoup d'encre.
11 n'entre évidemment pas dans mon propos de reprendre l'ensemble du dossier. mais
de donner des éléments suffisant.s, permettant de situer notre document.

L'identité de Psouscnncs 1"' ne pose aucun problème. Les débats sonl en revanche
forl animés en ce qui concerne le(s) Psousennes de la fin de la XXI~ dynastie. La
documentation, hélas maigre et fragmentaire, nous fait connaître assurément un grand
prêtre d'Amon ayant porté le nom de Psousennes. Succédant au grand prêtre
Pinedjem Il en 969J il exerça sa charge pendant 24 ans. Par ailleurs, il existe des
documents attestant l'existence d'un roi Psouscnncs, qu'on désigne habituellement sous

126. Voir Kilchclt. TlP,!t 49; 238·24U; S.A. Naguih. Ll' dcrgi fémillill, p. t78-17tJ.
127. SM il; cf. Arundale, Bonomi. Gallery of Anliq/lilil.'f .tdt!('ll!rl fmm the BritiYh Mmt:uII! L pl. 1'3.
128. Statue Caire CGC 42194.
129. Stèle Cilin: JE 66285. publié\: par A. Blackman, JEA 27. 1941. p. R3-95.
no. Notammenl, renvoi de 10 statue de culle à Ahyùos est dit 'ie faire fJI bJ w vers le nord ~, œ qui

suggère que Thèbes cs, le lieu de d~parl.

131. Dans la traduction qu'il offre de !"inscription. Schenke (Orllke' IL p. 24) sc. fail prohablement
l'tcho de celte tradition quand il faÎl de Psousenncs le premier roi de cc nom.

132. Voir Kileh;:n. TIP. * 49: A. Gardiner. JEA 48. 1%2. p. 67-68. Dans Naguih (C/ergr ftiminill.
p. 253). on d~couvre dans ta liste des personnages féminins une Maâlkar~ intermédiaire (1'0 32). qui seT,lit
une fille de Pinedjem Il ct I~lcmkhcb D. Pour l'existence de celle MafJtkarë. signalée ilU wnditilllInd par
NlIguih. voir Niwinski (lIsl f)YII(I$IY Coffil/s. nO 90).
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le nom de Psousennes ,1. Scion l'hypothèse généralement retenue, ce roi aurait succédé
à Siamon en 959 el aurait régné 14 a05 1.\'. AVi'101 d'entrêr plus avant dans la disc.ussion,
il peut être expédient d'évacuer immédiatement deux points qui n'ont pas peu contribué
à embrouiller un dossier déjà complexe. Le premier réside dans l'existence. longtemps
supposée. d'un fOI Psouscnncs Ill. dont le prénom aurait été différent de celui de
Psouscnnes J" el Psouscnnes Il, el qui aurait vécu à la fin de la XXI~ dynastie l ", Celte
hypothèse reposait sur une note de Wilkinson relative à un graffita pérdu provenant
d'une tombe thébaine. Un réexamen rlicent de la copic originale de Wilkinson a révélé
que le graffitû contenait les noms de deux rois différents. le supposé prénom de
Psousennes lIJ devant e,n réalité être dissocié Llu nOm de Psousennes et rattaché à la
titulature. du deuxième souverain mentionné, en l'occurrence Chechollq 1"'11\ Le
Psousenoes nommé dans le graffita n'est donc pas différent de celui qu'on identifie à
Psousenncs II. Le deuxième point concerne l'alternance dans le nom de trône de(s)
Psousennes. La documentation fournit co effet deux noms de trône : d'une pari, une
version courte pJ-.\·hJ-tl'-m·nill'l el, d'autre part. une version longue br-p..'-shJ-[I'-/11-IIÎWI.
caractérisée par l'insertion d'un élément br à ravant du nom, Certains ont imaginé
pouvoir faire le départ entre le grand prêtre et le roi sur la base de cette variante ';"'.
Ce n'est malheureusement pas possible, comme le montre la filiation de Maâtkarê. Dans
le décret gravé sur le VII" pylône (1. 3 et 5). elle est appelée fille du roi de Haute et
Basse-Égypte pJ-sbJ-V-IIl-II;W(, tandis que. sur la statue du Nil BM 8, elle est appelée
fille du roi de 'Haute ct de Basse-Êgypte I)r-pJ-shJ-b'-m-lI/l1'f, Qu'il s'agisse dans les deux
cas du même souverain se passe. de commentaire,

Le point de départ de loute argumentation est l'existence d'Un graffita trouvé cn
Abydos attestant l'existence d'un grand prêtre d'Amon appelé Psousennes (pJ-sl,J-b'
m-/11Il'rl ayant également une titulature royale "1, On peUl dès lors formuler théori
quement deux hypothèses pour rendre compte des alleslations isolées d'un roi
Psousennes ;

a. Le grand prêtre d'Amon et le roi sont une seule ct même personne. Cela signi
fierait que le grand prêtre d'Amon s'cst arrogé les titres royaux à une date indéter
minée et a pris effectivement le pouvoir. Il est impossible de savoir s'il aurait gardé la
fonction de grand prêtre:

b. Le grand prêtre d'Amon ct le roi sont deux personnages distincts. À une date
indéterminée, le grand prêtre prend les titres royaux. mais son innuence reste locale.
II s'agit davantage d'une marque honoriJique que du signe d'une prise de pouvoir.
Quant au roi légitime. il s'agit soit d'un homonyme (Psousennes Il), soit de quelqu'un
d'autre.

Kitchen a adopté llne attitude prudente-, préférant en dernière analyse laisser les
deux Psousennes disjoints (TIP, § 8). C'esl également. la position adoptée. par von
Beckerath "". Récemment. Dodson a repris l'ensemble du dossier en proposant une
théorie tout il fait nouvellel-'~. Scion lui, le roi Psousennes et le grand prêtre Psousennes
nc sont qu'une seule ct même personne. Seulement, contrairement à l'opinion généra-

IJl KA Kilchcn. TlP. § 27; 227-238.
\34. VOÎr M.A. Bonhèmc. Lt'$ IIlJJlU" rlJyflll.Y df/IIS l'f,g)'PI(' d(' !lI l'tll.dl?/Ilt'- Période IlIfemuJ(/;(ljrr, ndE:

98, 1987. p. g;]-$7.
135. A. DQÛson. JEA 7!J. 1993. r. 267-2ns.
13.6. Cf. dernièrclnc-nl J. V(III I3ccki:nllh. CM !JO, J~J2, p, HL
137. Graflïto d'Ahyùos (Daressy, RT 21. liW9,]l. 9-10) : \loir 1. von Béckenuh, CM 130. t992. p. 18.
13R. Voir article cité n, 135,
i39.•. Psuscllnc$ Il ,. Rdf. 31i. 19S7. p. 41),64.
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lernenl admise qui fait, dans ce cas, de Psousennes Il un véritable roi (hypothèse a).
Dodson en fait un roi-fantôme (<< shadow king "'). sans autorité, ayant vécu à l'époque
de Chechonq J"', Toujours selon Dodson. il faudrait dès lors envisager une succession
directe entre Siamon el Chcchonq J", Siamon serait un représentant de la branche
libyenne, cc qui revient à faire d'Osochor/Osorkon l'Ancien 1"' le véritable fondateur de
la dynastie, ct non une simple parenthèse dans la dynnstie tanile, Chechonq 1"' aurait
aceordé le titre royal au grand prêtre d'Amon Psousennes (111). en dédommagement
du fait qUII le privait de la prêtrise d'Amon au profit de son propre fils. Par ailleurs,
toujours pour ménager l'ancienne dynastie. Chechonq aurait marié un de ses fils (le
futur Osorkoo l'~) à Maâtkarê, la fille de Psousenncs.

Disons d'emblée qu'un lei enchaînement des faits est assez rocambolesque, Qu'un
grand prêtre d'Amon s'arroge les titres royaux n'est certes pas sans précédent à la TPI.
Mais il n'y a pas d'exemple, que je sache, que les insignes royaux aient jamais fait
l'objet d'une faveur accordée par le roi, de la propre initiative de celui-ci, comme le
suggère Dodson. Gela va à l'encontre même de l'idéologie royale. Les grands prétres
qui se parent des symboles royaux l'ont toujours fait de leur propre chef, par usurpation,
Mais il y a plus, Les éléments sur lesquels repose la démonstration de Dodson doivent
être écartés. ainsi que l'a fort bien montré Yoyotte Il', Dodson avait en effet restreint
la présence d'un roi Psousennes JI à la Haute-Égypte sur la base de deux éléments:
d'une part l'existence d'un QIU:liebti au nom de Psousennes Il, produit manifestement
par Un atelier thébain, et, d'autre part, l'ahsence de toute attestation de l'activité de
Psousennes Il dans le Delta.

Tout d'abord, le fameux ouchebti n'est pas cc qu'il prétend être à première vue.
JI s'agit probablement d'une pièce authentique de la TPI. à situer vraisemblablement à
l'intérieur de la XXII' dynastie, mais son inscription est moderne, lui enlevant par consé
quent toute signification dans le dossier de Psousennes. Quant au deuxième argument.
sa portée serait faible, quand bien même il serait exact. Bon nombre de rois de la
XXI/XXII~ dynasties ne sont attestés que par un seul monument, très souvent d'ailleurs
exhumé par hasard. Cèrtains même (et non des moindres, comme Smendes) restent
inconnus autrement que par des sources indirectes. Malgré ces circonstances défavo
rables, le nom de Psousennes Il peut se lire sur un monument provenant de Tell·el
Daba, attestant du même CQÛP la présence de te roi dans le Delta l~l,

SarIs entrer plus avant dans les hypothèses, il cst indéniable que Maâtkarê fût la
fille d'un roi Psousennes, ainsi que Je montre la statue "BM 8 Ct notre inscription. Vu
la maigreur de nos sources, il est illusoire de se demander si ce Psousennes exerça ou
non auparavant la charge de grand prêtre d'Amon. En revanche, rien dans la doculllen
tation. rien dans le décret ne doit nous inciter à imaginer que ce roi ne fuI pas un
souverain effectif. Dans l'état actuel de nos connaissances. il n'y a aucune raison de ne
pas identifier ce roi fi Psouscnnes II. Un élément peut encore être relevé, concernant
la variation dans le nom d'intronisation du roi. Tous les documents mentionnant
Psousennes qui peuvent raisonnablement êire considérés comme posthumes portent la
variante longue, avec l'élément Hor- préfixé (stèle SM 8, statuellc CGC 421921 graffilo
de Dra Abu el-Naga m). Comme notre inscription porte la version courte. elle pourrait

!40. Sur Osochor/Osorkon. roi de- la xx t, dyn;lslic. cf. J. Yoyolle. HSFE nns, 1976-1977, p. 39·55,
I·H ... À propos de Psouscnncs Il,.. BSFFT l, l\)88. p. 41·53. À cela, il faut encore ajouter les

arguments que Dodson éVO<lue lui·même :l l'encontre. de sa propre. théorie, maÎs qu'il choisit de minimiser,
142. Voir J. Yoyottc, (JI'. cil., p, 41.
143, Comme Ic graffito mentionne· le nom de Chechonq 1" ét r.::!(tte les étapes de la carrière d'un

personnage, il doit être jXI.'ltéricur li Psousenncs [1.
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dater de la première partie du règne de Psousennes II. Sans vouloir ici me- prononcer,
on notera que l'hypothèse selon laque.1le le grand prêtre serait devenu roi s'accommo·
derail de la chronologie proposée ici dans la succession des noms, le nom du grand
prêtre ayant toujours la variante courIe. sans l'élément Hor- préfixé.

V LA GRAVURE DU TEXTE

Surtout si on la compare à l'inscription d'Henouttaouy, la gravure de l'inscription
de Maâtkarê impressionne favorablement. Des signes plus grand~ mais aussi un meilleur
état de conservation y contribuent sans aucun doute. Ceci dit, quand on regarde la
gravure de plus près. on ne peUl manquer d'être frappé par une certaine négligence.
C'est ainsi qu'on peUl relever un certain nombre de graphies divergentes pour des mots
identiques l"" :

UII : q~jm (1. 3) et ~~1 (1. 7). la première graphie fait davantage penser
à un participe passif. la seconde à une forme relative

~
<>. 1

fbJwty : 1. 3 et 1 d. 5 et 7

1.3 el

/lHvr : ~ 1. 2 et ~ 1. 5 et 6

»- =-
l'-tll: 0: J. 2 et ~ 1. 4

1.5

/d/ . ij~~ 1. 4 et ~:i1u 7

Dml" '.;'.!IC.III
(111/" : t.M.I 1. 3 et ~ L 5 et 7

~IIWII : ~~ 1. 2 et 6 et ~~Ji l. 5 et 8

."~ , 1• 4~ A:'l.\'1c -.~,J.r-lI-flS\l\ : _ 'ill L 3 et, 1. :>

smn.1\I (infinitif) : P~à~ 5 i 1.2 et P2;;:!l0~ i • 1. 4

.iri.r : ~ij» 1. 2 ct ~t 4 el 1. 6

cm=>
ri :~ (var.) 1. 1.2.4 et U ~ 1. 5, 6 (vaL), 7 (2 x)

IJ/ • ~~~G (var.) 1. 1 et 4 et 4~,: 1. 6·7

144. Cf. encore certains aSllemblagcs en cadrat peu 11 Qrthodoxes" : comme 111.1' Îll'.ll' li ln L 6.
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Sans vouloir t.irer des conclusions hâtives. on ne peut manquer d'être frappé par
un trait remarquable. Tout se passe en effet comme s'il y avait deux groupes de graphies
reflétant des habitudes «orthographique ') distinctes. En effet. quand deux graphies sont
attestées pour un même mol. la première se trouve toujours aux 1. 1-4, tandis que la
deuxième est cQnfinée aux 1. 4-8. La césure se place apparemment au milieu de la 1. 4,
plus précisément après m-gr.r.s. c'esl-à-dire juste à la fin d'une phrase. On notera la
différence dans les deux graphies de l'infinitif pronominal smn.w/.I"lIIIiJ.w situées à la 1. 4,
à quelques cadrats l'une de J'autre de parl et d'autre de la rupture supposée. Je ne sais
pas à quoi il faut attribuer ces changements, mais le nombre d'occurrences et leur ré par
tilion systématÎque sur les deux moitiés du texte ne me paraissent pas être le seul jeu
du hasard U', On peut tenter deux hypothèses : soit deux lapicides se seraient relayés
pour graver t'inscription, soit les divergences doiveni être mjses sur le compte d'un
changement de scribe dans la rédaction du brouillon hiératique. Cette dernière
hYPolhèse me paraît toutefois moins plausible.

VI. ÉDI.TI.ON CRI.Tl.QUE ET COMMENTAl.RE

Première question (l, 1-4)

Proposition de déclaratiOIl (1. 1-2)

'[ ... Imll·r' II~W n[I".w p) 1/[1' ') '\'1" 1/ j)' {Ipl" m......lymw /IV nIr,1V ')......·l2 cndratsl 'dl~ I/lw(.m?...
ca. 19 cadrats IIh/.t I.lll.s· IIII-JI1I1II11·dl 111].1 [r]m[ [III pl f';- '"'I.fII ?... nkl lib Il k'trdw!lh l.d/n,J' /"fll[
I/'J l '(I) li LllJI.s' [ml sr/.r t/! lu.w· iW.ln .flllII.U' 11.$" <lfl> IIkt IIh.t' Il "lm~lJ1 '"'.lm Sf/l/l.1l' m-{b.1 ~·)s

S,j' Il J'J.s ,d.ts s';.t 1/ Û.I.s m.flv"11I II1SW.J .fJ' <1'>-[11 IIbb'
'1 ... Amon-Rè roi dC$ dieux., Ce grand diêu. le plus ancien il entrer en existence, Mout,

Khonsou. IJes grands dieux (2 cadratsj 0( faux! 'l'. vous (?) \19 cadratsJ qU'elle a ac.hetés aux gens
du pays, vous 1... IOUS les biens de toute sorte que lUI ont donnés les gens du pays et qu'elle a
reçus de leurs biens étanl enfant. vous les lui confirmerez comme ('l) lous biens de particuliers
Cl vous tics confirmerez pour son fils. le fils de son fils, sa fille. la fille de sa fille, et le rejelon
de son rcje/ton. il tout jamais.

a. La fin de la lacune se laisse aisément compléter sur le modèle des formulaires
existants. Il est toutefois impossible d'être certain du formulaire employé. Maspero était
d'avis qU11 fallait restituer ici une déclaration (gd III/II-rI ...), suivi en cela par Schenkc
(Drakel JI, p. 24). En raison des considérations exposées plus haut (cf. supra, p. 674), il
est sans doute préfér3blc de suivre Gardiner et supposer qu'on a affaire à la formule
servant à inlroduire auprès des dieux une- nouvelJe proposition de déclaration (wllf" (/df
Il illlll-r(.._).

b. Les traces semblent supporter cette lecture. Cf. Henoullaouy, 1. 13, pour l'emploi
d'Une formulation aussi directe. Immédiatement après, on pourrait cl)visager de lire
/1\1.1/1. On aurait ainsi l'amorce d'une proposition servant à assurer à Maât.karê la
propriété de biens qu'elle a achetés, ainsi que le suggère la fin de la ligne.

145. La seule fi exception. esl le nom de Khonsou : :Il;ec délennin:l\if au:\: 1. 5 cl 8. mai~ sans d<!tcr~

minalir aux l. 2 el 6. On noIera également que. 1:1 couronne rouge (S 3) esl davantage employée rour écrire
la préposition m ou le. génitif dans la première par!ie que dans la seconde, où le signe de l'eau Co"t prér~ré,

ct ce dans des contextes similaires; 1/ lu."' aux 1. 2 et 'la (par opposition Il la L 6). ",r " .l'] !tpr à la 1. 2
(par opposition ù la 1. 4b). /11'.1\' /1 '!I;twy. /",,1\' 1/ /Wl,/ ft la l. 3 (par opposition aux 1. 5 cl 7). {.lil JI"ç il la
l. 4a (par oppositi6n rI hl 1. 7).
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c. Après la lacune. Maspero propose la lecture suivante; IlIk.IJ lib l" \\'II{/W] IIh

Il.je/l Il.S Il ..' l'ml 1/ pl rJ. .. tous les biens., de toule sorte. qut: les gens du pays lui ont
vendus (Iitl ... donnés .. ) •. Une telle lecture ne s'accorlJe pas avec les traces subsis
tantes. Gardiner, quant à lui, traduit .... h which she bought from the people of the land ».
En noie (no 2). il donne la translinéralÎon suivante fswlI.s... m-tlf IIJ rml " IJJ 11. Celle
lecture nc convient pas parfaitement. Ce qui subsiste sur la pierre permet d'assurer "h.l
1.I11-S (1 cadratl nt-dl IIJ mIl f1 fi] ,J. La lecture UliS est tout à fait sûre. Immédiatement
après se trouve une lacune d'un cadrat. Le mot manquant se termine par le signe du
bras armé (0 40). On pense immédiatement à l'expression /,,/ m-SIl·II. attestée à la 1. 5.
dans un contexte tout à fait similaire_ Le déterminatif conservé s'accorderait également
avec rexprcssion. Mais il faudrait admellrc que l'expression a été écrite ici d'une
manière particulièrement condensée par rapport à la graphie de la 1. 5. Cette objection
n'est toutefois pas suffisante pour rejeter celle restitution_ En effet. on possède par
ailleurs de multiples exemples de graphies non homogènes dans l'inscription (voir supra.
p.68O).

d. Sur l'expression nl1! n pl (J. voir M. Romer (op. cil.. § 4t)5-468), qui en fail une
désignalion valable pour tOUie sorle dïndividus. Dans les décrets oraculaires, les expres
sions suivanles semblenl, dans une certaine mesure, inlerchangeables : rml "" " pl Il.
11111 Il'''(1 /1 I}] ,J. mIl lib Il Il"1/(11\1 lib fi plI; r.gr!- Dans notre inscription. on rencontre.
sans nuance de sens apparenle, les expressions rmll1h n pl Il (1. 1. 1-2,3-4? 4. 5-6, 7),
ri/IL <lib> 11 IWlf/l\' lib (1. 3) et rml /lb Il WII{/\\" "b " IJJ Il (rJ-!lr! (1. 5,7).

e. Sur le modèle de ce qu'on trouve plus bas. la lacune à la fin de la 1. 1 pourrait
être complétée comme suit: [... "ia lib Il WI/{/w /lb l.df n4~ rml /II pl Il l.l1s III .fri.1 III (j.t.\\'.

L'expression i.f;4f III Sri.1 III ll.l.w est en effet toujours associée avec "k, lib n It'I/{/w lib j.dl
lU r//11 fi pl IJ (1. 4 el 7, et probablement 1,5-6). Quant au débui de la lacune, on pourrait
songer à quelque chose comme· /w.111I slI1n.1l' ".s]. d'après cc qu'on a au début de la 1. 2.

r. On voit encore clairemeOl sur la pierre les traces du déterminatif de 1';/ ainsi
que le pro surf, -.1', Maspcro donne (Qut le passage comme parfaitement visible. On notera
que- la graphie de l.l1.s occupe ici un cadrat de plus que cc qu'on observe ailleurs dans
l'inscription (1. 4. 6 et 7).

g. Sur l'expression iJJI.s III ,~rl.r II/ fU.ll'». voir illfra, p. 688.
h, Sur .mlll Il. « confirmer pour.», et ses implications juridiques. voir D. Meeks, OLA

6, 1979, p. 613, n. 25, Selon Meeks. l'emploi de 511111 serait typique de HaUle-Égypte.
Voir encore, M. RÔmer. GOffeS- IWtf Priesrerllerm;Jinft, p. 364-365.

i. La fonction de IIkt 11/J Il 111I* n'est pas très claire. Gardiner en fait le commcn~

cement d'une nouvelle proposifion (p. 66 : "Any things of privatc owners you shall
Iconfirm them...l"). 11 est vrai que ce type de document fait abondammenl usage de
groupes nominaux thématisés pour introduire une nouvelle disposition. L'habitude est
loutefois de les introduire par la particule de thémalisation ir (cf. Henouttaouy. 1. 12
(2 x): 15; 19 ('!): 21 : 23; 26}. L'absence de lr. même sïl est des cas où il a parfois
été omis, mïncile à rattacher 11ft lib Il 11mb à cc qui précède. On obtient de la sorte
une formulation identique à celle de la 1. 4. où on nc remarque pas de groupe thématisé.

j. Maspero. ainsi, apparemment. que Gardiner. semble comprendre "kt lib 11 IIm(1

comme désignant .. des bicns de particuliers ~. Les traces sur la pierre ne suggèrent pas
immédiatement la lectUre /IIJ/b. sauf à donner à IIm(1 une graphie particulière. avec le
signe flIfI coincé entre le 111 et le ~I. Il n'y a en lout cas pas de place dans la panie
supérieure de la ligne, au-dessus du m. pour insérer un Il. Romer (op. cir.. § 220) suggère

..... :;;~ 1la lecture _1: R...f "kt-nh.t n-(?}lIm ~dw.ll". avec une graphie de nm~1 pour laquelle

je n'ai pu trou\'cr aucun parallèle. L'espace disponible cntre le III el le déterminatif
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permet toutefois d'envisager la graphie ~,,,itAh' .Des traces du signe li semblent cn

effet avoir é,té préservées juste au début du bloc 3. ce qui laisserait un espace suffisant
à la fin du bloc 2 pour insérer un signe vertical, en l'occurrence le bilitèrc. mil. Sur le
terme mil/l, voir le commentaire à l'inscription d'Henoutlaouy. p, 644, e.

k. La restitution est faite à partir de la 1. 4 (cL déjà Gardiner, p. 66, n, 5). La place
disponible. dans la lacune correspond exactemenl â ce qui manque,

1. L'expression composée ,f,;' (r·UIf /lM est plulôt rarc. Voir néanmoins. dans des
documenls contemporains, les expressions simples: l'-lit /lMt (stèle de l'Apanagc, 1. 24)
el r_.r.;r /lM (st. Caire JE 66285,20, ctc.).

Déclaration des dieux (l, 2-4)

(Id iIllIH" IISII' Il!.r.\\·/Û 1111" '] Il'1' Il jJ' Il bpi' 11/11'./ t/ll.m' Il) 1/[11'.11' '].11'... IW,II di.lm [II' Il'J j J'I~W

II/) (I/II-Il!!' Il))' 1/ ll/m IIh '] /1 II/.f' <lIh> [1]IY,II' 11/' li II/S' I"ml <IIh> /1 \l'lIdU' II/)~ 111',\\1 /II '(lJ\\'.I)', iW.lf

1/1 ~1II1.1' 1Ifj'.ill',lt'· if,l ~bl"" IbJr.[mJ·di ('!) /lJ III)' ;11'_>1' io S[II' [U'-$)' l' ,mm· 11/.:.1 IIh.f Il U'II(/W 11/) i.ill~

1111'.1-1:1'1"'. m,Y,Hu..."I, s1,1 IISW p)-sh.J·[(-II·IIIll'( /IIry·lllm [1il-SIlII 1/ ' r.~w.1 m.{/r.t IIJ ,./IIll! ! 'II pl IJ

~III' I/k.1 Ill! Il Il'llfll'' IIh I.dl /I.S IIJ 1"1111 /1 pli) i.[J.s· 1/1 .irl.1 1/1 lu.1I' f' SII/II.W' lII-fll".I.S ill'. HI SI/IIU.MI
11/-(1,..1 sJ.s S.J /1 Û,s .Üt.s SJ.l /1 s3.t.s /liS Il III.\'.U s.7 r-[ll IIM

Ont déclaré Amon-Rê, roi des dieux. cc grand di~u, le plus ancien à enlrer en existence.
Moul. Khonsau, les. [grands dieux... nous mettrons à charge de"1 l 'tout roi. de tOll1 premier
prophète d'Amon, de <tout> chef d'armée, de tout cnpitaine d'armée. de <Ioute> fX'rsonnc b•

quelle qu'clle SOil, homme ou femme', qui exercent' le pouvoir< [ainsi queJ de ceux qui auront
le pouvoir par après ', de maintenir1 lous les biens, de toute sorte, qu'a achetés" Maâtkarè, j.v,',
fille du roi Psousennes, aimé d'Amon. [en Haute.Égypte aux gensll l 'du pays. ainsi que tous
les biens. de {oute sorte, que lui ont donnés les gens du pays el qu'elle a reçus étal1\ enfam de
leurs biens·, de les maintenir' dans sa possession, Cl nous les maintiendrons dans la possession
de son fils, du fils de son rus. de sa fille, de la CIlle de sa Olle, et du rejeton de son rejcton. il
tout jamais.

a. Gardiner (JEA 48. 1962, p. 66) avait proposé de restituer la particule de lhéma
tisa lion Ir en tête de la séquence, ainsi qu'on la Irouve fréquemment dans le décret
d'Henouttaouy. Celle solulion ne permet pas dé rendre compte des deux syntagmes r

.l'mil qui suivenl (écrits ~iM1Ç:t!à). En effel, si ron suit l'hypothèse de Gardiner, le

premier infinit'if dépendrait de Ill)' iw.W /".1 slj,., «together with those who shal1 have
power hereafter 10 confirm any Ihings... », tandis qUè le second, pour reprendre la
formule de Romer (Gollcs- I/lld Priesferherrscha{t, p. 221). semble planer dans les airs,
Toujours suivant cette hypothèse. le vcrbe principal doit êlre recherché forl loin, à la
1. 4 (iW.'t~1 ,WI111.1I'). Pourtant. vingt ans plus tôt. Cerny avait avancé une autre hypothèse
(BIFAO 41, 1942, p, 127). Ce dernÎer a en effet proposé de combler la lacune au moyen
de l'expression rdl III br /1 X. «mettre à charge de », Cette restitution a lout d'abord
l'avantage de mieux remplir la lacune que celle de Gardiner. l;Jar ailleurs. l'expression
est bien connue. On la retrouve notamment dans l'inscription d'Henouttaouy (1. 25),
dans un conte'Xte similaire'" (voir également inscr. de Djehoutymose. 0 5; cf.
J.·M. Kruchten, Djéhowymose, p. 162·163). De plus. en introduisant une proposilion
principale (/11'.11 dl.1 III-br Il ... ). on rend mieux comple des deux synlagmes ,. .1'1/1/1, Le
premier, comme le suggérait Gardiner. doit êlre rattaché à l'expression lit)' ill'.w lu sbr,
tandis que Ic. second constitue le régime du verbe principal IW.II dU fi {II' If X,

b. Sur ce genre de litanie, cf. Rômer, Cortes· lInd PricslCl'llerrschaft, § 404,

146, Voir supra, p, 6ti1; i.
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c. L'expression lw.w 111 rI/lw/y. Iw.w fil bm.1 se retroUve peul-êlre dans l'inscription
d'Henouttaouy. 1. 20 (cf. supra. p.656, j). Sur l'expression rml (11/1) 1/ wngw /lh, voir
).-M. Kruchlcn, Djéholltymose. p. 286, n. N; cf. sI/pra. p.682, d.

d. nry-/lI'.w Ir.! sb/' [b]r [fllj-dl I/J II/y 111I.11' Ir S~II' br-s]. Je comprends la première
proposition relative comme un présent I. La forme /lty·fw.1II est nannale à celte époque
(cf. 1. Winand. tt/ttles 1. § 664-680). De celte manière. on obtient une opposition cnlre
la première proposition relative. située dans le présent, el la seconde, située dans le
futur. Gardiner traduit les deux propositions par des futurs, ce qui me semble diminuer
la force de la prescription. L'injonction des dieux devait en effet également s'adresser
à ceux qui exer~aient le pouvoir au moment du décret. La liaison entre les deux propo
sitions est assurée par la locution !Ir III-dl, que l'on peut traduire par «de. même que »,
«ainsi que". Les traces subsistantes sur la pierre s'accordent fort bien avec cett~

lecture"l. La liaison de deux propositions au moyen !JI" m-tll n'est pas -habiLuelJe. Celle
locution, en revanche. eSI bien attestée à la fin de la XX, dynastie pour introduire, en
la thématisant. une nouvelle proposition (voir la discussion supra, p.658, b).

e. L'expression Iri ,~!"'I\I signifie d'ordinaire « faire des projets », rd le sens est plutôt
«prendre des dispositions >1 (RIDA 17.1970, p. 172),« prendre des décisions" (D. Meeks.
A Lex, 77.3822), d'où par extension «exercer le pouvoir ». L'épithète pl il' S!IIl!! est
fréquemment appliquée à Khonsou, avec le sens un peu différent de «donner des
conseils» (voir G. Posener, Ann. Collège de France 67, 1967-1968, p. 345-354: cf. liste
partielle des attestations dans H.-M. Schenkc, Drakel 1. p. 144-147; LA Il, col. 710;
772). Dans le Rifuel de repollsser l'agressif (Urk. VI. 71, 3-4), fI' sb'- est rendu par pb/y.
On retrouve l'expression dans le décret oraculaire pour Nesikhonsou dans un contexte
analogue (T. Caire 46891. 17). La locution a été préservée dans le copte t;:p-t9lq)l, « être
puissant. gouverner'" (cf. D. Meeks, A Lex, 77.3822), qui sert à rendre le grec Ët;o\lcria.
mot servant à désigner le pouvoir au sens légal.

f. Sur br·sJ. locution adverbiale. voir inser. d'Henouttaouy, fragment 2, x + 2.
g. ,. SIllII. Sur la graphie de la préposition r au moyen du yod prothétique. cf.

A. Erman, NAG, § 609: <:.-0.. LEG. § 7.1.2. Le yod prothétique peut servir à la TPI
à écrire la préposition r, mais aussi f\\l (cf. Winand. Éli/des 1. ex. 1203). Inversement. le
yod prothétique peut être écrit au moyen de r (ibid., ~ 422, ex. 627, 542. 596).

h. La graphie de UI/ fait songer à un participe passif. Il faudrait alors faire de
Maâtkarê, qui est manifestement l'agen! de l'aclion, un génitif direct. Une telle
construction, bien attestée en égyptien de la première phase (cf. Gardiner. EG, § 379),
est fort peu probable en néo-égyptien, où le participe passif est une forme désuète. Je
propose donc de traiter Un comme une forme relative. c'esl-à·dire d'en faire une forme
similaire à celle de la 1. 5, où, dans un contexte similaire, la graphie suggère davantage
une forme relative qu'un participe passif. Sur le sens de 1111 IIII'SIIII], <t acheter~, cf. in/m,
p. 685. c.

i. Sur la lecture IIIJ~.I-brw de , voir SI/pm, Henouttaouy, 1. 16. c.
j. Sur la restitution de la lacune de fin de ligne, cf. éerl')Y, BIFAO 41, 1942. p. 127.
k. Sur le sens de IJI dans ce passage, voir infra, p.68B.
1. Sur la fonction de ,. SII//l.W (régime de fl1'.11 dU II br Il ... ). cf. sI/pra. a.

147~ La ICClur.: de Maspcrn fr /$]1' IIJ Ill)' ... nc.!. correspond pas aux traces encore visibh:s sur 1.. pierre:.
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Deuxième. questioll (1. 4·8)

Introducrioll de la propw;irio1/ de déc/lIralion (1. 4-5)

\l'bill Idd!, Il /11111_1" I/SIII I1fr.II'1 p..)' 1111' 'J Il''' <II> s.." l 'II [i/JI' 11/\1'./ llll~w /lJ I/!!,_\\' 'J,li'
De nouveau IiI déclara aAmon-Ré, roi des dieu:.:j, le grund dieu. le plus ancien à cnlrer fcn

existence. Mou!. Khonsou, et les grands dieux.

a, Sur la restitution, cf. .Wlpra. p.674.

PropQsiriOIl dc déclaration (l, 5·6)

</W.tll> bdh' f/lllllh.1 Il ll'IIQII' ni) 1/ " ..' IJ {Ir] iw.1I' 1/1 'b ..'w./.\' /\11.\1' 11/ ~/111.1 my 111'.1\' I/Id\\'~ </1/>
1Ik/ nb./ Il'I/{Iw lib UII' mJ'.I-b'·r' SJ.I "Sll' IIll IJ.ll~1' f'J-shJ-b'-m-nill'r !/Iry-illlfl iII-SIl/l Il ' l's\\,,," ~III' f'J
[lIkl IIh Il II'Il[fk' IIf} I.di /I.S 1/1J 1'/1/1/1 l .p~' Il I,[ls 1/1 i'-/.I 11/ b.l.w IIJ Illy Iw.w klkt' 1/1:1 /111.11' 1/ dw)
br-sJ dll'J' iW./11 /1' IIJy./!/ bl", ' ..'.11' l'tllS l'.w" ill' [h/lllh',fII lb'/1/" 11.11' [,1,'1'/'

<Vous> meltrez à mort tous les gens ou pays tout entier, quels qu'ils soient. hommes ou
femmes. qui discuteraient des biens. quels qu'ils ~oicnt, que Maâtkarê, la fille. du roi. le maître
des Deux Terres. Psousennes. aimé d·Amon. a acht.:lés dllns la province du sud. ainsi que tous
les biens. lquels qu'ils soient. que lui onl donnésl les gens 1 ·du pays, et qu'elle <l reçus étant
enfant de leurs biens, ct de mëme ceux qui toucheront il quoi que ce soit de cela dorénavant:
vous exercerez votre terrible et lourde puis~ance contre eux. sans que vous leur pardonniez
jamais.

a, À première vue, la fonction de bdh n'cst pas très claire: Gardiner en fait un
impératif. reprenant ainsi une première traduction de Maspero (Momies royales,
p. 696)"~. Avec raison. M. Romer considère celte interprétation comme improbable (op.
cit.. p. 222, n. 335) HoI, suivanl en cela l'hypothèse de Cerny, qui proposait déjà de restituer
un futur III <1101/> lidb (BIFAO 41,1942. p. 126) en se fondant sur la formulation de
la 1. 7. Cette correction minimale me paraît appuyée par le témoignage de la stèle Caire
JE 45327, dont on a déjà eu l'occasion de constater qu'elle offrait un parallèle pour la
formule par ailleurs unique. II'!III1 {Mf (cf. SI/pra, p.674). La suite du texte (1. 8) parle
en effet: Ilt'.k lulh 1"1111 IIh.' w/ldll' IIh /1 p,J rJ <I">-drj. c'est-ft-dire une formulation en
tous points identiques à celle de l"inscription de Maâtkarê. On retrouve une menace
du même type dans la stèle Caire JE 66285. 1. 2-3, faite en faveur de Chechonq, chef
des Ma : Iw/.: bdh p': 'l Il ms', pJ !mry, pl .'iS, ,7.-' 1ll'{I. p,J ipII'r)' ... Ce témoignage est
intéressant. car il est vraiscmQlablement contemporain de notre texle. Enfin, une idée
similaire est exprimée dans l'inscription d'Hcnoultaouy. 1. 20 et fragment '2. x + 6. Il
faut néanmoins souligner que l'impératif n'cst pas aussi aberrant qu'on s'âccorde généra
lement à le dire 1"'. Ainsi, dans le décret en faveur de Ncsikhonsou. lrouvc·t-on indif4
féremment la formule II' !/Id.1 IIh i.{id.\!' m-bJb./ l'·{ld ... Ur .l'r nA» (T. Caire 46891. l. 40)
et II' mt/.I /lh 14d.nv m-hJ{d ,.·[Id «Iw./.: Ir.\\' 1/ A .,. (T. Caire 46891, 1. 42). Sur les menaces
de mort proférées il l'encontre de criminels potentiels. cf. S. Morschauser. Threal
FOl"llllllae, p. 89-90.

b. mt//oI' 1/1 (écrit /1 à la 1. 7 et omis ici) signifie, dans un contexte juridique. «se
disputer au sujel de qqch.» ; voir S. Allam. HOP. p. 47, n. 13; A. Mc Dowell, JwÜ
dietioll, p. 20-21.

c, L'expression ini r .mll + suff. ou Flli !Ir snn.'. «emporter contre, sa COolpension ",
ou «èmporter contre compensation ", ainsi que l'expression ini l' .1'/01'11.1, ~{emporter contre

148. Solution églllcment adoptée par S. Morschauser (71rrIJ{J/ Forllll/fal!. 1). 21),

149. Cf. encore K. Janscn-Winkcln. 1Jw //lui Spradw. p. 152. n. 2.
150, Cf, récemment Jan~~n·Wink~ln (ibid.) ; Il ••• lmperativ. was indes in ~olchen T.:xt.:n ganz Ulla gilr

au~ ùcm R:lhm.:n ride les kommen nie tmperative vor] ".
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le prix >'1 sont devenues à la TPI quasiment interchangeables pour désigner toule
opération d'achat: cr. J. Cerny, BIFAO 41. 1942. p. 123-132; M. M<llinine, RdE 6. 1951.
p. 165-166. LïnscriptÎQIl d'Henouttaouy connaît les expressions in] r SlI'tI Cl SII'II (le
verbe), employées sans différence apparente: cf. supra. p. 648. h Cl infr(/. p.694.

d. La division de l'Égypte en deux parties administratives dénommées respecti
vement ' "s)' ct ' IIIb/y, est attestée dès le Moyen Empire. Au Nouvel Empire, on connaît
quelques personnages qui ont porté le titre de m,. , rs)'. « responsable de la province
du sud )}. L'extension géographique de celte dernière est difficile 11 déterminer. Au début
de la XVIII" dynastie, Pahéri procéda à un comptage du bétail en tant que /III' If/w.f JI

, rsy... il' m 1Jr-f/w,'-flr IIf'y.1 r nbh, «depuis Gcbe1ein jusqu'à EI-Kab,. (cf. fJ. SchmÎlz,
Amellophis /. J-UtB 6, 1978, p. 155-156), sans toutefois qu'on puisse à coup sur déter
miner si les limitations géographiques mentionnées portent sur le I.itre lui-même ou sur
l'opération de dénombrcment. Le même titrc esl porté sous le règne de Ramsès Il par
un personnage qui était par ailleurs maire d'Esna (cf. c.A.R. Andrews, .IEA 64,1978,
p. 93). Scion Gardiner (Wilbollr fi. p. 162, n. 3), la fonction de mr r I"sy cst toujours
attachée à un haut fonctionnairê quand elle est mentionnée seule. sans précision. À la
TPI. la division entre une province du nord ct une province. du sud se maintient (cr.
K. Jansen-Winkeln. Biograpltiell, p. l55, n. 26). Particulièrement intéressante est une
la blette de scribe portanr aux 1. 4·5 l'inscription suivante: n,\·,slI'·1JJ·nh-(ld m)' <r>-[,Jl 1
111 II/of'.w '].IV Il ' rslI' <r>-drf. «Smendes, qui cst à la tête de la grande. armée de la
province du sud tout entière ». Le Smendes dont il est question est très probablement
un 'fiIs d'Osorkon 1"". ce qui situe cc documcnt à une époque très proche de notre
inscription : voir Hayes. J EA 34. 1948. pl. x : P.-M. Chcvereau, Prosopograpltie de.t Cl/dres
militaire:,' égyptiem de la Basse tpoquc. Paris. 1985. p. 16 (doc. Il). Sur la stèle de
l'Apanage (1. 5), on rencontre encore l'expression IIJ I{f/ li r l'st\' (r)-{lr.w, «louS les
districts du sud ». Le terme' rslI' désigne la province du sud, diviséc en~Jb.1I' (districts),
eux-memcs comprcnant un certain nombre de localités (11'\1') : voir B. Menu, dans Mél.
Lél'êqlle Il, Paris. 1989. p. 354 : P. Vernus. RdE 29, 1979, p. 181, n. 23.

e. Sur le verbe kr'a, voir Henoullaouy. 1. 2, et le commentaire supra. p. 643, a. J'ai
préféré. avec Cerny (op. cit., p. 127). rattacher dans la traduction l'expression IIJ Illy

/1I'.w ktkr nkl 111/.11' n rllI") [w-sJ dll'J à ce qui précède, la faisant dépendre de <lW.TII> bd"

au même titre que ml! nh.t " \l'lit/II" IIh " pJ rl (lrf, elc. On pourrai! également envisager
de faire de cette expression une thématisation de la proposilion qui suit. Cest manifes
tement la solution adoplée par Gardiner (op. (;Îl., p. 66-67). L'absence de Ir m'a toutcfois
incité à renoncer à celte hypothèse. Les menaces qui suivenl concerneni par consé
qucnt les deux catégorics d'infractions. A(in de faire sentir le rapport entre [es mols,
j'ai introduit dans la traduction une coordination marquée « ct de même », qui ne figure
pas dans le texle égypticn.

f, Sur la formule /1/ dw] 11/ sJ dw;, devenue ulm t/wJ ~1r'sJ dll'J à partir de la rin
de la XX, dynastie. cf. S. Allam>- HOP, p. 19, tl. 7. Voir encore JNES 17, 1958, p. 145
146 pour un rapprochement avec les formulations sémitiques.

g. Sur l'expression Ir)' IIJyf hJw 'l.w dI/Sil" ,. X. cf. HenouWlOuy. J. 23, e! commen·
taire SI/pm, p. 659. h. L'extension qui suit est absentc de l'inscription d·Henouttaouy.

h. Sur l'expression ~1I1) Il, «(lj(t.) s'apaiser envers qqn ». dans le sens de pardonner,
cf. O. Berlin 12654. rO 9-11 (= KRI VI. 345, 1-2) : (qu'on lui inflige. cent coups et dix
blessures ouvcrtes ct qu'on le mclle dans une carrière dans la place. de Vérité) 1./1"-1
!Jty btp IIf. «jusqu'à cc que le vizir lui pardonne» (voir 1. Cerny. COll/mlf/lit)', p. 60:
cf. D. Lorton. Tremme1lt of aimillllls in AI/cient Egypt, dans lM. Sasson (éd.). The
trearmellt of crimÙwls in the Ancielll Nellr East. Leyde, 1977, p. 20-21 ct 45). Voir encore.
dans un documcnt fort proche du nôlre : l'''.k .H'm /1 brll'.1 nt fJ; II/1\'. mfw.k brp r II] hJk
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11l'1 i.bJ'.k r Il'b'.I, «prêteras-tu attention à ma voix en cc jour Cl pardonneras-tu à ceux
de tes servilcurs rebelles que tu as exilés dans une oasis? " (SI. Louvre C 256, 15). On
notera la construclion il!' hn /11' + futur III, restituée grâce. au parallèle de la 1. 8. L'emploi
d'un futur III circonstanciel. à valeur de simultanéité dans un contexte futur, en lieu
el place d'un présent 1 semble caractéristique de la TPI : p, ex.. voir OAO, pl. 19, 89-9J ;
19. 96; 20. 47: 21, 65; 21, 74; 42, 41-46.

i. En dehors de son emploi bien connu pour introduire un pronom indépendant
en position de eataphore (A. Erman. NAC. § 682). l'adverbe gr est quelquefois utilisé
pour renforcer la négation: vétilif (KR! 1,323,9); futur 1II (KRI VI, 239,7-8: P. Berlill
8523,6), ""'p"'J .,{lm (P. DM 10052. 4, J ; 5. 8; 5, 16; 6. 13; 7. 14; 8, 16; P. DM 10403.
3. 20, ele,) : voir 1. WiMnd, Lil/gAeg 5, 1996. p. 227. n. 22.

Approbation dilJÙle (l, 6)

w.?d }"-II'I" sp 2 1/1 p,] 1111" l'.il II/W,I [I/Is", Il; 1111'.\\' 'J.1I'
Très grande approbation du [grand] dieu, Mout, Khonwu Cl les grands dieux,

Déclaratiun des diellx (1. 6-8)

{Id Imll-r' lU\\' /111'.\1' ply 1l1r '; [II'I" Il iJ< Il bpI" IIIlI'.f ~UWI' Il) l/~r.lI'l ,]. ... l 'ill'.11 bdh I"II/~ nI} Il

H'lIg\\' ,/h Il pJ Il !Ir{ ill'_II' III '(lJU'./,)' 111'.1\' /II [mU /If)' ill'.ll' mdw III 1I/.:1 /lb Il »'1l!J"' !III 11.1/1 IIIJ'.I-I;;
r' .tJ.I Il,fll' ,,/, /J,li')' p~'-sbJ-{l'-m-lIll1'r IIII"J'-11il1I 111 SIIIlI 11 ' 1'5",.1 ~m' I/k.t "Il Il WII{/\\' lIb i,di [n,si fll/l
lib /1 l') U ;.l;.s 11/ (Sl'i.! m b.ul' nJ /If)' iww klkt IIkt im.lI'J 1 "II (III'~' [Ir-s'; dll'J ;11',11 /,. IIlY,1I [0)]'"
'~'.\\' dlllis r,ll' Il\' lm 111',/1 ta!, 1/,1\1 R[rl /11'./1 (dll.t ,~I'./.ll' Il l') lin" 111'.1\' [1/1 bJw il/ll/-I" 1/.1'\11 Il!./".lt' 111
111" '~. /!/lI't llll]Il~\'W]' IIJ 111/",11" ['~'.\I'],

Ont déclaré Amon-Rê. roi des dieux. le grand dieu, [le plus ancien â entrer en existencc,
Mout, Khonsou, les grands dieuxl : l '" nous mettrons à mort tous ceux. quels qu'ils SQicn!. du
pays entier. hommes ou femmes. qui discuteraient des biens, quels qu'ils soient. [que Maâlkarê,
la fille du roi, maître des Deux Terres. Psousennes. a achetésl dans la province du sud. ainsi que
des biens. quels qu'ils soient, que tous les gens du pays lui onl donnés Cl qu'eUe 3 reçus étan!
[enfant de leurs biens. Cl de même ceux qui en délourneraien! quoi que ce sailli "dorénavant:
nous exercerons contre eux notre grande t.:t terrible puissance. et nous ne leur pardonnerons
jamilis, nous placerons leur nez. $ur 1e sol-, étant [sous l'emprise de la puissance d'Amon-Rê roi
des dieux, Mout. K[honlsouJ Cl des grands dieux",

3. L'expression dU ,~I",ff Il [JJ lIn est rare. même si le sens ne fait guère de douté,
O'ordimÜrc, quand on parle du nez dans les formules de malédiction ou dans les
pénalilés criminelles, il s'agit d'ablation (cf. D, Lorton, up. cil., p. 25,38). Une image
assez proche de celle de notre IcXlc.se trouve dans l'inscription dédicatoire d\Abydos,
où Oll peut lire à propos des ennemis de Pharaon (KRI Il,326. 8) : S[J-iIl.fII'.1I' m-blb
bmf. fm/Sil b'm 111 ,d,w, «alors ils on[ élé traînés en présence de sa Majesté. leur nez
ayant touché le sol,>. Aussi n'est-il pas impossible, comme le suggère Morschauser
(71/re(lt Formu/ae, p. 212). que l'expression fasse allusion à la perle du stalut d'homme
libre.

b. Sur la fin du tex le. cf. Gardiner. op. cit,. p, 67, n. J2 : ROmer. COlle,\'- IlIId Prie!iler
he,.rschaft. p. 220, n. 326. La restitution proposée par Gardiner (lm bJ\\' pJy /Il/" '] 11/11'1

tlllJnrswJ) est lrop courte pour l'importance de la lacune. landis que celle de Romer
(lm h]'t\' '),'t\' dm ;11/1/-/,' liS", 11fI".1V 1'; "1" 'J "Mt bnlnr.~'wlJ est trop longue. D'après mon
relevé, la restitution lm hJI\' IIIII/-/,' liS\\' "l1".W 111 1/11' ,J 11111'1 ~1II1Ills\\'l. avec suppression
dés épilhètes accompagnant bJw, remplit parfaitement la lacune. L'expression <~ être dans
le "JIt' d'un dicu" sc retrouve dans un lexte de Herihor provenant du temple de
Khonsou (KRI VI. 844. 2-4; passage ci lé ;.,'''prll. p.659, h).
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VII. LES BIENS ACQUIS PAR MAÂTKARt

Le leXIe mentionne des biens d'origine différente. sans qu'il soit toujours aisê de
se faire une idée précise de leur origine cl de la manière dont ils onl été transmis:

a) [nk.r, .. ) Un.! (m,s""l m-dl Il; Tm! (ni pl Il (1. 1)
b) (nkl nb " WIIlfw lib I.di I/.S m'ln) pl r; 1.([J1.s [m} srl.1 ni b.Ut' (1. 1-2)
c) nk.1 "h.I " \l'n!fw lib /./" mJ',,·kJ·r', ",J'.I-~1/1I'. sJ.I liS", pJ·sbJ-lf-,.·"iwI mry·}",,, ["'

sn" " ' rsw.t m-df II] rlll!l 11 pl IJ ~m' /lU lib " WIl!/M' lib I.dl lU Il; rm! 1/ pl lJ J.!l.! /II

sri.' fil !.I.l.1II (1. 3-4)
d) ,,1., "h.I W"!/II' lib Un mJ'J·kJ·,.' 5J.' IISH' lib 11.11')' I))·sh...·["·"'·nill·' mrl'-Iml! m-Sf/II

1/ ' rslI'.f bn' pl (nkl "h Il I1'n{i1l' "h i.dJ tU IIJI ml! /1 plI) I.l).s ni Sri.l ni lU.II' (1. 5-6)
c) nia Ilh 11 M'IIdw nb (Un mJ'.,-k,J·r' S~·.I IIS\I' /lh ,J.Ir.\' p)-shJ·b'-m-I/;M·1 1II/)'-lmll m

.WIl) Il ' rSIl'.1 ~III' ,,1.:.1 lib Il Il'ngl\' nb i.di fn.s) rm! nb n pJ IJ I.[J.$ III (j'rU fil tU.M·' (1. 7)

On a l'impression que deux groupes de biens sont ici envisagés : d'une part. des
biens provenant d'une transaction commerciale (/n; m·.mll) et, d'autre part, des biens
probablement reçus par héritage. Cette dernière catégorie est exprimée au moyen de
deux expressions conjointes contenant les verbes rd; et [JI.

La compréhension des expres..<;ions reprises cn b. ainsi que c. d ct e (2' partie)
dépend de la signification des verbes l'di et [JI. Tout d'abord, il faut sc demander si
l'on a affaire à deux propositions coordonnées. rapportant par conséquent deux affaires
distinctes (cc qu'on lui a donné el ce qu'clle a pris), ou si la deuxième proposition
vient en quelque sorte en apposition fi la première. La manière dont les expressions
reprises en e·e sont structurées semble favoriser la deuxième hypothèse. Deux groupes
sont en cffct distingués. reliés par la préposition ~1II'. Le deuxième groupe comprend
ainsi les deux propositions conlenant les verbes l'dl et [JI, qui forment donc une seule
expreSSIon.

Comme on le sait, le vocabulaire égypticn n'cst pas toujours précis pour ce qui
touche les transferts de biens. C'est ainsi qu'on trouve l'di aussi bien dans le vocabu
laire commercial. pour exprimer une vente. que dans le vocabulaire des successions,
pour signifier un legs.

Dans les transactions commerciales. l'di est le plus souvent employé avec une
expression dcstinŒe à souligner que l'action de donner est faite en fonction d'une valeur.
et contre une rétribution, brefquïl s'agit d'une vente. Les expressions les plus courantes
sont l'-SII'n.I, ,..(lhJ. l' islI'," fit/"'. Du point de vue de l'acheteur, le verbe utilisé cst d'ordi
naire /n/ . .. emporter 'f, qui peut se combiner avec certaines de ces expressions'~1. Le
décret pour Maâtkarê. mais aussi celui pour Hcnouttaouy nous en offrent des exemples
(In; ,. SWII.II.t\l'tlll). Ceci étant dit. nli ct ini peuvent être employés respectivement dans
le sens de vendre et d'acheter. sans être accompagnés d'Une des expressions citées CÎ

dessus ,''. C'est notamment le cas du décret pour Henouttaouy, où rdi a certainement
le sens de «vendre ~ fi la 1. 24''''.

t51. Voir JJ. Janssen. Cnmm.Hli'.,! Prius. p. 494-509: A. Théodoridès; RIDA II. 1%4. p. 42.
152. Inl,. .Jl1·n.l. If,/ ,.·Yb;; c( J. t~mY. BlfAO 41. 1942, p. 130-131.
t53. P. ex.. P. Boulaq X, r- 10-11 : t>,. ',IIU... ;~.I " ~rs .. ~ar ~'est A celui qui rait les runéraillcs qu'il

raui donner les t'liens ... : P. Turin 2021. Il. Il : ,...., dl.! PI "J hfll II A «je- lègue-. en IX jour à A ~. Cie.
154. C( M. ROmer. op. cil.• § 220.



DÉCRETS EN L'HONNEUR D'HENOUTTAOUY ET DE MAÂTKARÊ 689

rdl est encore le verbe. habituel,lement utilisé dans les dispositions testamen Laires
pour signifier un legs. Dans ceL usage, rd! est employé scull". Du point de vue du
légataire, la documentalion est plus rare. -Pour exprimer le recueilJement d'un héritage,
l'égyptien recourt d'ordinaire à isp.

Le verbe I)! signifie « prendre, emporter 'l', parfois avec une nuance de coercition,
«emmener de force », voire avec une connotation péjorative, «voler. dérober lI. Dans
les transactions commerciales. il ne semble pas employé 15", Il serait donc difficile d/en
faire un synonyme de I"i. Dans les testaments. son emploi n'est pas non plus très
répandu, du moins au Nouvel Empire. On en trouve toutefois un exemple indirect dans
un ostracon de l'époque de Ramsès Ill. racontant comment une querelle de succession
fut soumise à la décision de l'oracle d'Amenhotep je,. Dans le règlement de l'affaire,
il est spécifié que le dieu prendra également sa part de l'héritage (plr [J IIIII/-filp (, 1\'.

S [Jyf pS.I)t I1
• À la TPI, [.;'/ est allesté- dans cc sens dans une inscription autobiogra

phique I~. En démotique, [J! est connu avec celle acception dans une archive thébaine,
cc qui est intéressant, où il correspond au grec Àa/1lkivetv 1\01.

Il me semble donc préférable de considérer que la paire rdil[Ji renvoie ici à des
biens reçus en héritage. C'est vers celle interprétation que s'était déjà tourné Gardiner.
su.ivi en cela par Rômer (op. cil., *220. p, 221). Oans cette hypothèse, [J! s'opposerait
à l'expression /11/ III-,mmil, réservée aux transactions commerciales. domaine où l'emploi
de 1':1 n'est pas attesté, Cerny comprend fort différemment le passage (op, dt .. p. 127),
traduisant «les biens de toute sorte que lui ont donnés les gens du pays, afin qu'clic
prît sa part de leurs pauvres richesses ", ce qui s'éloigne assurément très fort de la
lettre du lexte.

La partie conservée du décret est malheureusement très discrète sur la provenance
des bie,ns. Si l'on admet qu'une pariie des biens fut acquise par héritage, on est dans
l'ignorance la plus Iota le de leur nature et de l'identité de ceL\X qui les ont légués, Le
lexte se borne cn effet à dire qu~il s'agit de biens de toule sorte qui furent donnés par
des gens du pays, deux expressions très vagues ct (rès générales. Le seul détail qui nous
est fourni est que ces biens sont entrés dans le patrimoine de Maâtkarê quand elle
était encore enfant (m sr/.t!.

Quant aux biens qui furent achelés, le texte rappelle qu'ils se trouvent dans la
province du sud, mais ne donne aucun détail. Peut-être y avait-il unc liste plus explicite
dans la panie perdue, à la manière de ce qu'on trouve sur la stèle de l'Apanage? À
nouveau, le décret ne donne aucune indication sur la nature de ces biens (I/kt 11 w1/{lw
flh), mais le fait qu'on parle d'une localisation (III '-rslI') laisse supposer qu'il s'a.gissait
de biens fOnciers. Ainsi que certains l'avaient déjà remarqué 1!OJ,la mention de la province

155. On trouve aUMlÎ quelquefois swr} .. trllnsmettre ", mais beaucoup plus rarement ~ P. Adoption,
5·6 (= KRI VI, 735. 16).

156. En sahidique, Xl peUl être employé dans le sens d'acheter. en parallèle avec T(elto>.) ~ vendre ~ ;
W. Crum, CD. p. 748b.

157, O. Gardiner 105, l. 3 (= KRI V. 572. 3-4: cf. J-M. Kruchlcn, Djêholll)'IIlose. p, 112).
158. K. Janscn-Winkeln, Ag_ Biogr(lphic/l. A 22. B 3 (fin XXII'·-XXIII- dynaslies) ; 11h11 J'W ilf r i{i i ....'/.

.. son llèrc ra installé pour prendrc son héritage If: c[ CllCQrc, une ligne plus bas sur 111 mënte inscription,
I}\II ml Ur r .0 Ifl.flir,,,! /11 III /11'/1, ~ il étail conlmc Horus sur le trône dl' son père après qu'il a fait tomber
celui qui h~rile (s'cmpare) par (raudc If.

159. Voir W. Peslmlln. fllherifi/lg ;n lire Archi~'C of Ihe:. Theh(1II C!lOllc1lyw.r, duos S. Vlceming. (éd.).
AspIXts of DClIlmir: LexiCQgrllplly. Louvain, 19~7, p. 711-71: Un emploi similaire csl allcsl,! dans le Code.
d'Hermopolis (ib/Ii.. p. 62).

160. K.A. Kitehcn, Tf'I, ~ 49.



690 KARNAK XI

du sud recoupe. les litres de Maâtkarê. qui nous sonl révélés par un document posté
rieur. En effet, SUT la statuette CGC 42194, elle est dite mère du dieu Harsomtous ci
prophète d'Hathor. maitrcssc de Dcndara. Que ces titres aient correspondu ft la jouis
sance de bénéfices temporels ne fail aucun doutel"l. Une partie des biens de Maâtkarê
étaient probablement situés dans la région de Dcndara. C'est ce qu'indique explici
tement son titre de prophétesse J'H~lthor, maîtn;sse de Dcndara. Le. lilre de mère du
dÎeu (II/WI-I1!I") HarscI1l10uS pojote dans la même direction. Le lieu de culle principal
d'Harsomtous était en effet bJâ.r. non loin de DcndaTa. à 5 km environ à l'ouest de
Ocna '~. Un aulre lieu de culte qui pourrait être prîs en considération étail situé à
Hérakléopolis magna ''''. c'est-à-dire dans une région où les rois de la XXI" et de la
XXW dynastie. avaient de puissants intérêts''''.

161. cr. sI/pm, p./lM·MIl Ic~ remlltquc.~ à propos des Mnéficcs d'HenoulIllouy.
162. Cr. ["épithètc d'H;HsomlOus ~ seigneur dc Khadil. li.' grand dieu qUI résidl' 1\ Dcndêrah ..

{L. Habaehi. MDA/K 19. 19(1.1. pl. 6 et fig. 7). Voir Z. EI·Khordy,. Deux étude~- sur H;lrsomtous~.HIFAO
I:U. 19$2. p, 1$4·[R<;: L. Gcslcrman. FI'.mcllrlfllVl'slt!l1I/wf II. Wiesbaden. 19S4. p, 76<).

ln]. cr. 1. QU<ll'gcbcur. CR/PEL 1]. 1991. p. 11l:\-t:2J.
lM. Cr. K. KjtchcJ1, TIP. * 102. n. 210. On rnprellcra égalemenl quc 1;\ fortcresse d'EI-Hitx'h. pion

nmjcur dtins la pÙlilîquc dl.'s rois tanilCS, n'étail pas lrès éh1igllél' vers le sud.
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INDEX DES MOTS ÉGYPTIENS""

~." «faire du tort» : H. 21 ; 22
~'~I./ <, champ" : H. 4 Cl): 12 (fgt 4,3); fgt 2.

x + 2; fgt 10. x + 1
;~u IIlIIb « ohamp dc particulier» : H. 4
5; 6; Il (fgt 5,2); 12 (Cgt 7,4); 12
;~1.t II/II~I Il'' « champ de particulier libre
de charge» : H. fgt 2. x + 5 ('?)
;(1.1 Il s[u "champ il cultiver» : H, 14

-,1.1 «causer du tort ('1)" : H. 21
;/;.r « saison Je l'inondation»

bJ,f-sfI 5 lM 1 ;!I.l : H. Champ. 5
b~··t·sfl ,~ 111(1 4 m Ji/./ : H. 24 (fgt 1. 2)

J.f.l-m-J/;·hil (n. pr.) : H. 14 (2 x); 15; 16: 16
(fgt 3. 4): 17; 21; 22: 24 :25; fgt 14.
x + 3: Champ. 2, 7, 9

I.Jh.,y "orienlaI,.
illll1.!Y iJb.(l· Il IJJ 1111' 'J : H. 24 (fgl 1. 2)

i}' «venir" : H. Cgt 2. x + 3: <Champ. b. 6
1)' br-sJ /IId.1 : H. Cgt 2. x + 2

Ill' (circonstanciel) : H. 4; 5: 14: 14 «(gt 8,2):
16: 21 : 24; 27 (Cgt 16); fgt 2. x + 2 (?)

Ill" (' héritier" : H. 24: 25 (Cgt 1. J)
Ill" Il iw'.J : H. 26

111'/11 « sol» . M. R
1/1(1 " mois"

(d.t·SfI 5 Ihd j lb.1 : H. Champ. 5
~rJ.I·JfJ 6 Ihd 3 ,flllll" : H. Champ. S
~I).r-J" ~ lM 3 (."1 J[u : H. 24 (fgt 1. 2)

lm <1 dedans", : H. 15 (fgt J, 3)
1111/1 " Arnon >1

{J/".il/lll : H. 10; 24
~/II/-1'lr fi!! Il il/III: H. Champ, 1 : M. 3
bill-no' SI/.I11'· 1/ Iml/ : H. 11
blll-lIlr 3.1/11' 1/ 11111/ : H. Champ. 6
~II'Y.(I) ".1",( l/lll"./ Ip.1 1/ IlIIn : H. Champ. 1)

dll'J.Hllr Il imll : H. 26; 26 (fgl 1. 4)
i'l/I/.r' " Amon-Rê"

imll-r' Il.1'''' 1I~r.1I' : H. 12: 12 (Cgt 5, Jl:
14 Hgt 6.3); 27 (fgt 16): fgt 12. x + 1 :
Chllmp. 1 (2 x)
I/III/-r' IUI-\; II~I".II' pJ II~I" fJ \1'1" 1/ .~~v bpI'
11111'1 t/ll~'l\' : H. 18: 19: 20·21: 22 (2 x):
23-24 ; 25 : M. 2. 6
11/1/1-1" Il.fW ny·.H' fJJ 1111" '1 II'!, /1 .iJ· bpI' :
H. 26 (x 2)
IIr-il/m-r' 1/,\')1" /f[I".II' : H. Champ. 5

Imlu)' <f occidental"
Imru)' Uh.l)' /1 ".; I/!/" ''; : H. 24 (fgl J. 2)

ÎIIIII.I.\'11' <./ Occidentaux >1 : H. 3
ill (prép.): H, 11: 13 (fgt R, 1): 15 (I"gt ],3):

Champ. 1. fi; fgt 14. x + 2: M. 6
Illi " alkr chercher" : H. Champ. 9

II/i X /"-JWII : H, 12-13
illi 1/1 .1"1111./ "acheter» : [\1. 1 (?), J. 5. 7

il' (part, de thématisation) : H. 12 (2 x); 15:
19 ('!): 21 :13: 26

id .. faire»: H. 7: 10: II (fgt 7.3); 12: 12
(fgl 5. 3): 13; 14 (fgt 8. 2); 22: 23; 25
(fgl 1. 3): 26: 27: 27 (fgl 13.3): fgt 2.
x + 6: M. 6. 8
voir Iri .~tll"ll'

lil (l'luxiJ. du futur Ill) : H. 12 (fgt 5,3): 14
(fgt 6. JI ('lI: 19

il)' .. de manière appropriée >1 : H. 12
(fgt 5, J) : Cgt 2. x T 6

If/II (prép.) : H. 12 (l X): 15 (2 xl
i,;;rw <i Achêrou ."

1111,(1/ I.inl' : H. 17
if./I!I" .. père divin" : H. Champ. 4

, " région, province" : M. 5. 7

165. les ;lrhcles. la marque. du génitir. ct les prollorn~ suffixes ne figurent pas dans Il'index. Les resli
tUlion~ n'ont pas élé prises en comple. Les occurrences pro\'enllnt de l'inscription d'Hcnoullllouy sonl
signalées nar la mention Ho. celles de l'inscription de Mafltkurê par la mcnli()n M. Suuf indicalion contraire.
les chiffres renvoient aUl{ lignes du tcxt~ encore en place. Quand il s'agit d'un mol figurant sur un bloc
replacé, la rêfércllcc du blflC est indiquée entre parenthèses. Le tCl{te Il'ltnsmis par 1:1 copie tic Champollion
est sigm!lt par la menlion '" Chlnup. ". Les réftrcnecs aUl{ mOlS appaqcnanl aux t'1loes épars non rcmonlés
sont précédées dc la mentkm " rgt " suivie du numéro ùu hloc (cf. liste. .1'1I/Jr1I, jl,6Ifl-(20).
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rJ ~ grand»
Il] u[r.1I' ',;.H' ; 1-1. 4: 10 (fgt 7.2): la
(fgt 4, 1) ;17; 18; 21 : 22; 23: 24: M. l.
2.5.6.8
pJ(}'J IIlr 'J: 1:1, 11 (2 x): 12 (fgt 6. 1);
12: 13 (fgl 3. 1); 15 (fgl 6.4): 21 : 22:
23: 23·24; 24 (Cgt 1. 2); 26: fgl 14.
x+2:1\'1.2.6.6
']" mi': H. 19: 23: M. 3
b.;,....., ''''w llllS; H. 23: 27 (fgt L 5) : M. 6. 8
.Ii.", 'J.", : H. 13 (Cgt 8_ J)

'rI' "exécuter. accomplir" : H. 6 (?)
'fIJM")' .. mâle .. : H. 20 (?): M. 3, 5. 7
'b'?: 1-1. Cgt Il, x'" 3
'b'.n (auxi!.): It. 9: Il; 12 (Cgt 6, 1); 13

([gl 3. 1)
'(V .. faux .. : H. 13 (1): M. 1

II' .. district .. : 1:1. JI (Cgt 4, 2): 13
11'.... / ; H. 20
II'Jfl .. placer. conser\'er .. : H. 26 (Cgt D, 2)
"''''.1.1 "Thèbes ..

tlIISII' m 1-1'1.1,/ : li. 17
",'h "prêlre OIwb .. : H. Champ. 4
11'11 .. élie /0 : H. 14 (1)
11·II_ouvrir.;H.17
M'III «passer OUIrc • : R. 21
1I'1l(/rw • $Oltt ..

M'II(/\I' /lh : H. 20: 23 (Cgt LI); Cgt 2,
x + 1 ; M. 1. 3. 4, 5. 7, 7
vOÎr l'III[

lI'r «gr:lIld ~

1"-",1' sl,l : H. 9 (Cgl 7, .1): Il: 13
(fgl 8. 1): 15 ([gl 3.3): fg, 2. x + 4:
fgl 11. x + 1 : Cgt 14. x + 2: M, 6
Il'r u IJ' bpI' : H. 22; 23 ; "24 : 25: 26:
M. 2. 4·5
[1II1I'.r] wu : H. 17

"'bm .... répéter" : M. 4
'V.II lI'~1I11 X SpI" lII-bj~1 Y ; H. JO-II
'Vu lI"~lII/J/fSI,r l/1-bJb pl n[r 'J: H. Il:
12 (fg' 6. 1): 13 ([gl 3. 1)

lI"sl' .. puissant" : 1-1. 5
w~d " approuver ..

lI'.fd r'll'r sp '1 ;11 l'] IIll" 'J : H. 9 (Cgl 7,
1): 11 : 13 (fgl 8. 1): 15 (Cgt 3, 3) : Cgt 14.
x + 2; M. 6
M'iil r-M'r 1...1: H. Cgt 2. x + 4: Cgt II.
x + 1

M'(/.I ., décret,. ; H. 3: 12: 23; 26 (Cgt 13. 2 
fgt 1.4):27

\t'(ll • être florissant:ll : H. 22

h]M' " puissance ...
h"'w ' ....M· ,lnS.M· : H. 23. 27 (fgt 1, 4);
M. 6, 8

bJJ: • serviteur ... : H. 13 (Cgt 6, 2); 13:
Champ. 9

bJlu fi servante .. : H. 13; 22 (2 x); 25;
Champ. la

hlJ "cuivre .. : H. 13
bill .. mauv.ais .. : H. 19; 21: 22: 27 (Cgt 13.3)
bn (négation) : H. 9: M. 6. 8
hll... iM'1I1 (négalion) : H. 24-25

pl·sbj-I)'-n'Il/M1.1 mrJ./II/1l .. Psouscnncs Il ... :
M. 3.5

pl)', ,~). IIJ)' (adj. démonstr.) : H. 12: 14
(Cgt 6.3): 14; 15:22 (2x):23;26(2 X):
26 (Cgl 13. 2): 27 ; fgt 9. x + 3

plyJ. Il)'.1. ,,;y.1 (adj. poss.) : H. 3: Il (Cgt 7.
3): Il : 11-12, 12: 13 ([gl~. 1): 13 (fgI3.
1): 13 (fgt 6. 2): 13: 14: 15 (Cgt 6. 4) :
15: 16: 19 (2 x) : 20 (2 x) : 22 (2 x), 23
(3 xl: 25 (2 x): 27 ([gl 13. 3) : fgl 12.
x + 2 (2 x); fgt 14 (x + 3); Champ. 9.
IO;M,6.8

";)'-110/11 (n. pr.) : H. Champ. 1 (2 X). 9
pli (adj. démonslr.)

IIrw pli : H. Champ. 5
pl' " maison. domaine .. : H. 24 (2 x); 25

pr-imll : H. 10; 24
pr.fnlll-I" /lnt' n[r.M' : H. Champ. 5
pr d'K'J.f.I1[r /1 fllll/ : H. 26; 26 (Cgt 1. 4)
pl' L'IIII\' : H. 14

pd .. sortir .. : H. 16: 24
flb-n~1' (écrit sl)-fll1') ... audience di\'ine ..

H. Champ. 1

plI/' .. tourner,. ; H. 21

ft, <1, effacer .. : H. 27
ft/li" le qualre .. : H. fgt 9. x + 3
fi/~" «effacer ..

fi/~ 1'/1 1/111I X /1 p) 1;: H. 8 (var.): 19: 20
fi/~ /'1/ /1 X br-lfI Il ; H. fgt 2. x + 4

III (prép.): H. 5; 6: 8: 10: 14 (Cgt 8, 2); 19:
W:21:D;~:U(~13.~:V:27

(fgt 16): fgl 2. x + 3; Champ. 1 ; 1 : 5:
M. 5. 6
écrite 1/: H. 14 (2 x): 16; 19; 20: 24
(fgt 1. 2); M. 2. 3. 3. 5. 6. 6, 7. 7. 7, 7. 8

"..hJ{r ., en présence de" : H. Il: 13 (fgt 3.
1): 13 (fgl 6,2): 1; (fgl 6. 4): fgl 10.
x + 3

m-hl; .. non! .... : H. 23 en
m-dl (prép.) : H. 12 (fgl 4.3,2 x): 16: 22 (1) :

25 (2 x)
br /II·di : 1\1. 3

",.,11',' (prép.) : 1:1. 26: Mo 1. 4. 4
m~'" " vrai .. : H. 16
ni.....-l""'" "jusle de voix ... : H. passim: M. 3
mY.t·J:J·r' "Maâlkarê .. : M. 3. 5
mM'.1 " Mout •

iI,m·r' /lnt' mr.Ml "''''lllIlS", IIJ ntr.... 'J.w;
B. 3: 10 (fgl 4. 1) -
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Imn·r 1/$11' 'W,\\' pJ)' IW rJ "T Il il' bpr
11I11'/ bllslI' IIJ "lr,K' 'J,li' : H. 18; 21; 2J;
24;M.2.5.6
{'V.II ",~II/"'IJ1 SP" m·IJJb mw/ b/lsw :
H. fgl 10. x-+-3
//1"',1 \l'r.(t) IIh.ft) linl' : H. 17
11I11'.1 bnsw IIJ 1I1r."' 'J.w : H. 27 (rgl 16)
mw.J !mslI' IIfr-!l1p : H. 27 (fgt 16)

mll'.t .. mère .. : H. 14: 16; 19: 23: fgl9. x +2;
fgt 12. x-+-2: Champ. 7.9

",/u .. semblable? .. : H. 23: 27 (rgt l, 5)
nln·lI!"·" (n. pr.) : H. Champ. 1
1111I'1" (pron. indép.) : H. 24
mnl'.J oc désir.. voir ''''''rlI·.J
mr-IIIY oc général .. : H. 4
",sw oc enfant .. : M. 4

msw n msw.s ; H. 26; M. 4
ms' oc armée ..

"J III1lY: H. 19; 23: M. 3
voir lIJI)'"

mnt'· (conjonclif) : H. 12 (fgl 4,3); 16 (2 x):
17: 26 (fgl 1. 4): 21: fgt. 9. ;( -+- 4

mf/.' .. affaire .. : H. 19: 20: 22 : 27 (fgt 13.3):
fgt2,x-+-2
f/I.l-md.J oc affairesJt? : H. 19 (?)

mdw .. discuter" : M. 5, 7

Il (prép.): H. 4: 10; 12: 12 (fgl 5,3): 13
(2 x); 13 (lgI 7. 5); 14 (2 x); 15
(lgl 3.3); 16; 17 (3 x); 20; 22; 24; 25
(2 x): 26; 27; Champ. 10 (4 X) ; fgt 2.
x-+-6: M. 2. 4, 7, 8

II·//II"W.I «l'inlention de .. : H. 27
"/h',/ .. Thèbes .. : H. 25
Il'' « lisse, pur ..

Jiu IIIII~' II"~ : .... fgt 2. x + 5
IIfl "mailre, seigneur .. : H. 25

Illy./1I11 IIfr : H. 11 (fgl 7,3); 11-12: 12
lib IJ,.w: H. 17
lib '1.11')' : 1\1. 5

lib ({tOUl": H. 12; 14; IS (2x): 16 ('!); 19:
20 (3 x) ; 22 ; 23; 23 (fgl l. 1) ; 25 ; fgl 2.
x + 3 (2 x) : M. 3, 3. 3. 3

IIfr tl bon, beau .. : H. Champ. 9
p.;y.1 II/J Ilfr : n. Il (fgt 7. 3); 12 (2 x)
nf"·blp : .... 17; 27 (fgl 16)

mll~1 oc particulier .. : M. 2 (?)
Yb.' 1111I(1 : voir .s:v. J!t.t
lb.t I/IlIb Il'' : voir s.v. J~1.t

lllib oc éternité .. : H. 26
Jl' (rl-!It "l* : 1\1. 2. 4

"J'-.n" (prédication d'appartenance) : H. 24
nS-b.,,··lIh-{id (n, pr.) : H. 13; 14; 1S (2 x):

rgtlO.x+2
IIs'fJJ-flr-n-ml (n. pr.) : H. Il : Champ. 6
IIs·llll;rw (n. pr.) : H. J3; 14 (fgt 3, 2); tgl 9_

x + 2
IlSK' oc roi," : M. 3

I/SM' nlr.K' : H. 12; 12 (rgl 5, 3): 14
(rgt 6.3): 21; 22: 23; 26 (2 x); 27

(fgt 16): Champ. 1 (2 x) : Champ, 5
;rJ., IISI\' : M. 3. 5

IIk, .. chose. quanlité .. : 1\1. 6
ilIa IIh ; M. 2
"k, I/b Il M'n{1M' IIh : 1\1. 1,3,4. S. 7. 7

tl/y (pr. te!.) : .... 1: IO'! (fgt 5. I): 12: 14:
15 (2 x); 19; 10; 21 (2 x): 25 (fgt L
3): 26; fgt 2. x-+-2 ; fgl 2_ x + 3 : fgt 2.
x-+-5:1\1.3.3.5.6,7

Il!.r .. dieu ..
p';{yJ 1I1r ''; : H. Il (2 X); 12 (fgt 6. 1);
Il: 13 (fgt 3. 1): 15 (fgl 6. 4) ; 21 : 22 :
2..1: 23-24: 24 (fgt 1. 2): 26; tgt 14.
x-+-2;l\t.2.6.6

lf!.r.K' .. dieux ..
IIJ "lr.K' ';.K' : H. 4: 10 (fgl 7.2): 10
(lgl 4. 1); 17 (2 x); 18; 21 ; 22; 23; 24;
M. 1. 2. 5. 6, 8
/lM' !msM' Il] /!1'.K' "J.II' : H. 27 (fgt 16)
lU'" "lr.", : H. 12; 12 (rgl 5,3) : 1..1 (rgt 6.
3) ; 21 , 22; 23; 26 (2 x); 1:7 (fgl 16);
Olamp. 1 (2 x): Champ, 5

nll : H. 17
"I )11 : H. 23

,. (prép.) : H. 5: 14: 14 (tgt 3.2): 16: 21
(2 x) : 22 (2 x) : 23 (2 x): 24; 25 (fgt 1.
3) : 27; 27 (tgt 1. 5): Champ. 1. 10; fgt 2.
x-+-2:M.6,8

r-lll.' (0' devant. au-devant .. : H. 3
rJ ~ bouche. parole .. : H. fgl 2. x-+-3
I)I'll l< être ferme .. : H. 20
/"'W{lw « contrôleur .. : H. 25

,...,'(bl' /1 II/W./ : H. 25
,-m! 0( personne. gens (coll.) ... : .... 12 : 15; 16;

24: fgl 9. x-+-3
l'lill 1//1 1/ WI/l/Kt II/) : H. 20: fg! 2, x' + 3 :
M.3
IIJ l'ml Il pJ tJ ; M. l. 1.2.3-4 ('n. 4, 5
6.7
I"lIIl "b 1/ 11'1/(/\1' "I) 1/ 111 tJ ,. {/,.! : M. 5. 7

,." f< nom"
fllfs 1'1/ Il X /JI p.J tJ : H. 19: 20: fgt 2.
x + 4 (Vllr.)

r.~y oc sud ..
\'oir '

"(1/ .. donner. : H. 10: 13: 14: 14 (fgt 6,3);
151 (rgI3, 3); 16 (2 x); 17: 24;25; 25
(fgt 1,3): 26; M. 4, 7: 8
nif X 1/1 [Ir 1/ Y : H. 25

rJI (causatif) : Il. 15: 20: 22: 25 (fgl 1. 3):
26 (rgl 13. 2); 26

hl; .. descendre '"
!Ûl r X _échoir à .. : H. 14: 16

1IJM' .. moment. lemps '"?
lri hJ", : H. 14 (fgt 8.2)

h"" oc jour .. : H. Champ. 5
b].I·sp .. année de règne ..

~tJ.f.SP 5 /bd 1 lfl.t : H. Otamp. 5
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(I),I-Sp 6 lM 3 im"' (,m.....) JI) : H. Champ. 8
(d.Hp 8 Ihtl 4 (1) 11).1 : H. 24 (rg! 1. 2)

(IJp "cacher" : H. 26·27
[IllY" " chef ..

bl'.",' " ",j' : M. 3
[lhs 1< \'êtemcnt" : H. 14
(1111.1 .. femme .. : .1. 19: 20: fgt 12, x + 2:

M. 3, 5. 7
l",,.,,,r '"' prophète .. : li. Champ. 4

flm-/'f' Ipy 1/ '11111-" Il.1"1'1' ,'!,.l'I'
H. Champ. 1 (2 x)
(lm-II[F 'Pl /1 1",,, : 1\1. 3
(11I"'1Jr SIUIM' Il lmll : H. Il
(lnl-ll[' 3.IIw "Jml/ : H. Champ. 6

(IIm) .. cuivre .. : H. 13
(III' (prép.) .. avec .. : H. 4; Mo 4. 5. 7
lm " ... ": H. 14 (fgt 3.2); M. 4. 5. 7
(1Il1t'.t 'J.M'Y (n. pr.) : H. 10; 12; 12 (fgl 4, 3):

13; 14: IS; 17: 18: 22 (2 x) ~ 25 (2 x):
27; fgl 14. X + 3; Champ. 3. 7. 9. 10

lll" ... visage JO

nll X 1/1 liT Il Y : H. 15
~Ir (pr~p.) : H. 12 (rgt 7. 4); IS: 20; 24
br·m·J[u (n. pr.) : H. 6
(w·s] «après.: H. 24; fgl 2. x +2: M. 3

voir dwJ
(Ir-II' (pr~p.) .. sur" : H. fgl 2. x + 4
bry./I/ '1" supérieur ..

~11)'.(t) 11'1'./ {mu 'p.1 Il lm" : H. Champ. 9
bs.1 .. louange,. : H. 6
~I'P .. être posé,. : H. 24; 27 (fgt 16)

(' êlre apaisé, indulgent. pardonner ..
M. (6),8
1/f"-~lffl : .... 17

~I!I ..' argent"
p~' fJ /1 ~Id /1 pr-11II1I : H. 24

b[ ... J : 1-1. 26 (fgt 1,4)

tu .. biens .. : li. 14; 16: M, 2,4.6
~1J)r "advenir .. : H. 15

Il''' 1/ ofJ' bpI': H. 18; 19; 22: 23: 24:
25; 26 (fgl 13.2): 26: M. 2, 4-5

un Il affaire .. '! : 1-1. fgt 2. :< + 1 (?): fgt 10.
, + 2

!mr.t .. harem ..
ll/J'.{t) \1'1'./ bn,." Ifu /1 lm" : 1-1. Champ, 9

tmsll' .. Khonsou "
Imll·r Il.fl\' l!lr.K' 11111" !1IISII'"J 1/11'.11' 'J,I1':

H. 3~ 10 (CgI4. 1); 17 ('!)
il/III'" IISI1' I/!r.w pJ.\' fllr 'J Il'' " i;' ~Ip"
mll't lmsl\" IIJ Il!.r.1I' 'J.I1' : H. l8; 21 ; 22:
23~24~M.2.5.6.8

f'!J'.1I II'lllll.nJl sP" m-bJb mll't 1;IIS.....

1-1. Cgt 10. x + 3
(lIllS\\' 1/1 )l'J.s.t)lIfr-bll' : 1-1. 17
I/Il1't bllslI' "J "11'.11' 'J.»' : 1-1. 27 (Cgl 16)
"'11" ~"'Slt' nfr-l/lp : 1-1. 27 (fgt 16)

br (particule) : H. 25
br lIl·dl'! : M. 3

br «dire lt : H. Champ. 9
lI/III .. fermer .. : 1'1. 3
lIrY-lib .. prêtre ritualiste" : H. Champ, 4

brJ .. enfant.: H. 11; 20: fgt 12, x + 2

lJdb .. tuer" : H. 2U; 21·22: fgt 2.:< + 6:
M. 5,7

SIl' (pron. dép.) : 1-1. 16 ('l). 25
st (pron. dép.) : H. 15 (fgt 3.3)
S.I .. place, position .. : H. 5: 9: 15 (fgt .3)
$.1-( ... ) (n. géogr.) : H. Il (fgt 4.2): 13
.tJ «filu: H. 5: Il ~ Champ. 1. 10: M. 4

sJ 1/ sJ.s : H. 26: Champ. 10: M. 4
JJ.I .. fille .. : H. Champ. 10: l'il. 3. 4. 5

3;.1 Il s.1,t.s : 1-1. Champ. 10; M. 4
slp.1 .. inspection .. : 1-1. 5
SIl'''' Of voisinage, abord ..

m SI1'11' Il: FI. Il? (fgl 5.2- fgl 4.2):
13

S'II'II.t Of prix"
111/ X r-S'I'II : H. 13

SII'II .. acheter .. : H. 25
SI'" ... altcindr~ ..

'~(,II .....{IIII.II! SpI' ",·h';l; 1'.1 Il!.I" 'J : H. Il :
13 (rg! 3. 1), 15 (rg! 6. 4)
l 'V,II ,,'[1111.1111 S')I" lI1·bJ~1 1Il"'1 bllsl\' :
H. fgt 10. x + 3

,\"11/1 .. établir. maintenir JO : M. 2. 3
.t"'" X 1" S.I! / 1] S.t Il X : 1-1. 5: 9 (1) :
15 (tg! 8. 3)
Slllll X m-(fI'/m-{fu Y ; 1-1. 12 (fgl 4. 3) ~

25;M,4.4
.nI ., frère .. : 1-1. 20
.\'11./ "sœur,lO : H. 20: 24
.f1111.1 .. contrcpllrtÎe. prix ..

/111 1/1 ,\'1111.1 " acheler .. : M. 1 (?). 3. 5. 7
sil.! .. campagne ..

';[r./ 1/ s!l.t : H. 14
si"."" .. plan. conseil ..

Id s!Jrl1' : M. 3. 3
sir .11') .. écrit" : H. 13 (fgt 8. 1): 27: f~1. 9.

, + 1
.vi .. scribe ~ : 1'1. Champ. 4

si 1/ pr (/",J.I-Illf 1/ f"", : H. 26
s1J .. arriver en procession .. : H. Champ.

s.;' .. commencer_
11'1' 1/ j';' !Jpr: 1-1.18: 22: 23 ~ 14: 25; 26
(rg! 13.2), 26

ips .. respecté 10 : H. 6: 27 (fgt 16): (gl 14.
, + 1

im 'II se menre en mouvement, aller .. : H. 14
(rg. 3. 2)

Imll' .. été ..
~/J.I-Sp 6 lM 3 smll' : H. Champ. 8

Jo .. narine .. : M. 8
irl .. fils "

Irl Il 11'/ : H. 27
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.fd.! .. fille,. : H, 13: 14: 15: 22.25: fgt 14,
" + 3; M. 2, 4, 6

~"~\',/ «haute terre", : H. JI (fgt 4. 2): 13
~Im' (1) « nombreux" : H. fgt 2. x + 1

kJIlI"' .. jardin ~

pl" kJfllH' : H. 14
k)' .. autre" : H. [4 (fgl S. 2) ; 24: 25
k/lk]' «faire bouger., : H. 2: M. 6

8J.\',/ Cl) '!tchapelle:.o: H,1.7 (fgt 16)
1:/Ili "trouver,. : H. 16
KI" (particule) : M. 6. 8

1..' t< terre, sol i) : H. H: 19; 20
111 tJ Il ~I{I 1/ pr-/mll : H. 24
voir rm[

(~'.w.l' "double PllYS ~

voir lIb

/,,(yl « premier»
(I/J'.(t) H'U ~1IIr.t '/1.1 /1 Im/l : H. Champ. 9

III/ (négation) : H. 15; 20: 21: li: Champ. 10
Ir <i momenl ..,. : H, Champ. 1

tJ-fl/,. (n. pr.) : H. 1t : Champ. 6

tJi «prendre, acquérir 1> : M. 1,4.6.7

dw';J « mutin»
1/ dwJ./ ~lr·xJ dll'J.f : H. 24 : M. 6, 8
Iii II" Il {{!l'J.' : H. Champ. 1

~/ltI;,HI!r 1< divine:: adoratrice»
dll'J.H/lI' 1/ Imll : H. 26: 26 {fgl 1.4)

dll/.t « part" : H. 13: 14 (rgt 6.3); 15
dl/", .. lourd"

h..'w 'J.II' dlls H. 23; 27 (rgl J. 5):
M. 6. 8

{II/II ,. .. s'efforcer de. s'ingénier ~ ,!" : H. 21
(il' .. Iota li lé "

r-gr! voir rlll1
(Id .. dire .. : H. 13 (rgl 6,2); 20; 21; 22;23:

26 (2 x) : fgt 12. x + 1• M. 6
/11-(1(/ (introduction d'un discours) : H. Il
(lgI7.3); [1: 12:13 (fgI3, 1): 15 (fg'6.
4): fgl 10. x + J
II-lIt! (?) : H. 25 (fgt 1,3); fgt 2. x + 6
l'-dt! : H. 24
{Id /1111 X (Ir Y : H. 12; 15
tlrI in/n-I"' [ ... ] : H. fgt 12. x +
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1986 !, MFERF. 5).

Le décret d·Horemheb. 7'nulue/ioll. cOlllmell/airl! êpigm·
phiqlle. philologiqut' er illSfÙwioll"el. Bruxelles. 1981.

UI/e stèlt' juridique de Kt/rl/ak. Le Caire, 1949 (= CASAE
13).

Choix de texTes jllritliqlte~' ell hiéralique ~ lI/lOrmtl{,. et Cil

démotique (XXl"-XXVl/r dYfla.flies) I. Pari~ 1953.

tes //Iomies royales t/e Deir el-Bahari. Pari~. 1889
(. MMAF 1).

l/1l'istiic:tioll in tlte Workmell:~ Cvmnflmity of Deir el·Metlillll.
Leyde. 1995 (=: Eg. Uitgal'/!Il V).

te gmlld reXle des dOI/Miuns (III telltple d'Etlfoll. Le Caire.
1972 (= BdE 59).
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M. MEGI\U.Y, Recherches

S. MORSCliAtJSER, T/lrclI/ Fornllllùe

S.-A. NAQUlIJ, Clergé

F. NEVEU. Purtimle br

OAD

R.A. PARKItR, A S"ilt' Oracle
Papyrll.t

P. POSENER-KRIEGER. AbOllsir

M. ROMER. Cotles- imt1
Priesler!terrschafi

H.-M. SCHE!'JKE, Orakel

W. SCHENKEL, Die Bewâ,u'cnmgs
rel'olUlioll

S. SnIOTr. De/ltUlIg

H~ SOTfAS, Prh'erWlliQII

P. SilENCER, Eg. Temple

SWœ und Temple

Sil/dies Fairman

1. WINAND, Étlldt:s

Recherches sur {,écol/omie, l'ru/millistmtioll el la cOlllpUlbililé
égyptiellnes à la XVIII' tlYflllstk d'''près le papyms E. 3226
dll (.Jol/vre, Le Caire, 1977 (= BdE 71).

Tllreot Formulac in Allcienr Egy!'t. Baltimore, 199L

Le dergé féminin d'Amon thébain ù la 21' dYllastie. Louvain,
1990 (~ OLA 3~).

La parlieule br ell néo-egypliell (éllfde synchronique).
mémoire inédit de l"EPH.E, Paris, [1985J.
LES Edwards., Oracular Amulefi(' Decrees of the LlIte New
Kil/gdo!ll, Londres, 1960 (::: HPBM. IV).

A Saite Oracle Papyru.~ from Thebes in fhe Brookly"
MI/selim fPopym.\· Brooklyn 47.218.31. Providence.. R.1.. 1962
(:: Brown EgyptologÎC{11 SflltfÎt:s. IV).

Le.J" ard/h'es tllf tell/p/(' funéraire de Néferirkllrê-KaktlÎ (Les
PapYrlls d'Abollsir). Le Caire, 1976 (= BdE 65).

Cottes- IInd Priesferherrsdwj"r ill Agyptell 11/11 Emie tle,ç 'lem'II
RdclU!s. Wiesbaden, 1994 (= AAT 21).

Die Omkd im olten Agyptell, diss. inédite. Université A. \Ion
Humboldt. Berlin. 1959.

Die BewiI.Henmguel'olution im allell Agyptell, Mayence.
1978.

Die Delllllflg der CeheimnÙ'se des Rirllal,\' fiir die Ahwehr des
BO.l"clI. Wic.c;baden. 1954.

La préservlIIion de III propriété fiméraire dmlS l'tlttcienne
Égypre, Paris. 1913.

Tlle EgyptÙm Temple. A Lexh'osrnphiclIl Still/Y. Londres.
1984.

E. Lll'lNSKl (éd.). Sim/:' and Temple Economy in Ihe Ailciem
Neftr ElW.2 voL, Louvain, 1979 (::: OLA 5-6).

Climrses 0/ Ancie1l1 Egypt. 5//ldie:. in HOI/Qllr of H. \V, Fair
mllll, Warminstcr, 1.979.
Éli/des de néo-égyptien 1. La morphOIQgie l'erh(lle, Liège,
1992 (= Aegyplitlco Lcodiensia, 2).



KARNAK XI

NOTE À L'APPARAT CRITIQUE

La rédaction de l"appanH critique suil les rceommandatit.lI)S ~n usage pour les textes
cla,o;siqucs. avec \cs adapl<1tions rcndulls nécessaires à cau!\e de l'emploi de l'écriture hiéro~

glyphique (cf. J, logoin, Règles f'.I recQIlIiI/{/lU/flliollS !J()lIr le:; Mi/ions critiques, Paris, 1972),
L'apparat permet de se faire ulle idée. de l'êtat ;;)ctucl du texle, mais aUl'si de rendre compte des
Jiffêre.ntes lectures qui ont été proposées.

J'ai adopté un llpparat positif. Slluf. par souci de gain de place, dans quelques cas où il n'y
avait aueun risque d·ambiguïté.

À c1wqUl: fois que [ai pu moi-méme confirmer une lecture faite par un de mes devanciers.
je rai signâJé par la mention "ego» dans l'appar:Il, Une lecture 'adoptée d<lns l'édition pour
laquelle mnnquc celte mention signifie que l'état de la pierre ne permet plus la vérification.

Les personnes qui onl contribué à l'établissement du texte apparaissent sous forme de
sigles. Une liste des siglc!i peninents est donnée au début de chaque h.~xtc, Un ~igle entre paTen
thèses signifie. que la persOnne en cause a une lecture identique à celles qui la précèdent dàns
la même unité critique, mais que un ou plusieurs signes ont été 1:lissés dans Un état lacunaire,
ccci Min de. respecter l'état de l"inscription. J'ai pensé qu'on pouvait dans cc cas assimiler la
lecture à celle qui est plus complète sans commcllre de trahison. De même, une variante minime
par rapport à une leçon est indiquée entre parenthèses dans la méme partie. de l'unité critique
(p. ex. l. 4 g-g).

Voici mainlenant une coune liste des termes employés:
- CQl1i. X : conjecture de X. adoptée dans sa propre éditiun: la mention fort. reue

(= forta.ue I"(~cte) inùique une préférence de ma pari:
- X tllI/JiI. : hésitation de X :
- nil vilt. X : X n'a rien YU à cet endrOÎt et ne donne rien drms son édition:
- prQfJ. X : suggestion de X. mais non adoptêc dans S:l propre édition:
- prop(),l'IIi ; suggestion de ma part, mais non adoptée dans celte édition:
- res/. X : restitution de X:
- re.I'li/lii : restitution de. ma part.

Sigles:

C -"'- Cerny (Notebooks)
G =. Gardiner (fiches du Wb)
tA = Maspero (Momies royales)
N = Nims (photographie encrée)
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o 0 n
1 a_Nego: C 'lM .

.!.n _.. == '= '= n~
2 a-a ",1" G N ego: ,T, C ml vld. M 1b a CIo G (N) ego: 0. 0. C 0. Mie l''~ ego :
n_
I} --*' C Trc::::::>. M.

élil/. .4 ~_.. - ... ",1
3a~'1t....Jo.Nego (- GC):~~o M 1b~Gego(N) :.~ C nil vid. Mie Oc l ego:

~o ~ C 4f\ N nil vid. M G 1d..<J (Ur ... Ilfr.wl restitui e 1. 12 1e t1: ego: !l crI G nil
vid. Mlf !JtISW non vid. M.

4 a.{ M C ego: ';l G Nib ~l.,f ego: ) 4- C li.. MN A' prop. G 1c \l C N ego

: nil vid. M G 1d Tf1, 1 te ego; nil vid. M G Nie '-:"P ego : ~ PN~ C G nU vid.
-1 1 §J.IAr ..,.... 0

MI f-fli.-l.l l ,') G ego: lL....-'" 1 1') Ne nil vid. M 1X·g, 1 11.~Z. Cego {( 1 1G Nl
: nil vid. M.

5 a'a.~IA'l ego: IdP C N dP GPUiP MI bd non yid. M 1c~P~ C N ego:

";:'P~ G~P~ M 1post sip.l nil yid. MId~4P ego A'P prop. G P N nil yid. Cie
c:::Jn l::j == CS g
';;;;" ego: = C~ G Nif~ CG ego: -.:...:.1 N.

6 a ~h. Ge N ego :~ M 1post Jps nil vid, M 1post Ips usque ad br-rn-lb·1 nil vid. G 1b Co

ego: ca N Tr nil vid. Cie #l N ego :~ Cid ~ N ego: ni! vid. C le~ ego: nil vid.
e N ~ post br-m-~ll.t oil vid. G.

= --= "JI
7 nil vid. G 1post pl (a) nil vid. M ~ b~ ego: c;::. C oc::;:. NIc a C ego:'" N.

8 nil vid. M ~ a - non vid. G 1bob Iiw.tIIl restitui e 1. 19,20.

o - ~~

9 a ,71 non vid. M ~ b _ C. quod fieri non pOlest ~ post jw.," (a) nil vid. G Il c'~ Ill. ego:

! 1 I~ Tr 1 1 I~ C' liN ~ d~. C ego :~~ N oÔ M Il e ti...o rest. C Il f.f (ill '" nlr Ifl

restitui :i.~ C & N), quod verificari non potest.

. == ~ ~ - '= .10 a = MeN G ego: ..- M 1b l , • ego: 1 l , M, , 1 G. Ile, , , N ~ post {IIIW.t-l!wy ml
vid. M G 1C~C [imll-r r ... '"J.w) restitui 1d [rbr.1I w{llm restituL

11 a ~ G C N ego: t! M ~ b 2·nw M C ~ CAC IIs-[pJ-br-lI~mt mJ("-[l1wl M ~ d-d Ispr ... ("J,I

restitui 1e m-[sww) tI restitui el. 13 : JI ... ) TT 1f ~ restitui e 1. 13 ~ g ~.~ C N ego:

PP~ G nil yid. M 1h ~4' C N ego (= G): ~4' M 1i~~ C N ego (-=- G) :~~
M 1post w{lm.tlf nil vid. M 1j 2 ego: r::. C (N) 2 G.

1.2 a PC ego: nil vid. M G N 1b·b i[rm sl-m-J[l-bitJ restitui 1cNe. quod confirmari non
-- --= -- =n npotest 1d~ ego: -<1b C Nie~ ego: --. C Nif V N ego: c;::.v C 1g rmtw].tw

restirui 1h [s.l-m-lb-bil •.. pl? restitui 1i-j wMm.nj ... pl) restitui 1j 2 N ego: 2: G~ C

nil vid. M 1k ply.; lib /lfr G C N ego : ~o;;::::::r Mit PG ego: Penil vid. M N 1m

;lt G C N ego: tf!e M 1n,";",4,1 G C ego ,,";",4'1 M N 10 tl\l G N C ego: Il M.
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13 a ~1L e ego :L aQ prop. a (JEA 4g, 1962, p. 60, n. 14) 0 N Gl M 1b Ji e ~ ,-c!p'

Il!r jO?1 restitui ~ d-d p3[y.lllb lifr] reslilui ~ e!~ G ego :~:!: N~~ C M ~ f~ non vid.

MeN 1g ,/S- non vid. M 1h &\. Ge N ego: t. M 1 i ~p proposui j j n Ge N ego: if
M.

14 a n.J"_ G C ego: = Jt. Nn'" MI bwn non vid. Mie (i]w reslirui 1d::t N ego:
Gl ~. ii* ..., .1\0.

e 1e Ma, e~ Nif ego (-svel 1 al : !=! c!El M nH vld. N 1& "" a e N

ego: il\. M.

n=-~ n=-~ ~n=-- ~1ffi}\t.,@~ ;m
15a-al"n.;" ,~ego:I"i/ô.IC?I~C(N)~PIIQ~~GN~flo.lINI~ M ~ bml

ego: Il C N ~ c-e (1l1r ... wbm.flJ} restitui 1d-d IlIb ... 1), restituÎ ~ e! ?IP ego (0 eN) :

r+Mlf i{ M .go ,~ ac N.

16 a; .go :~ G CM!; Nib 21 M .go ,rI. a C Nic lli\1 a 1d-<l, ~ !.!Zi a C (N)
Ln n-- n - n~\!

ego: non vid. M 1e.-e l\. 1 f, ego: fi... ~ 1 N~I~ 1G C~~Mlf [mJtw.lW reslirui 1
g ,m.r.1f] res(llUi 1h iwf C 1I-i 4'o.4:P G C N ego, 4' opp.4: M 1j .ç .go (C) , nH

<:::::::::" ~ ~ = ==T=
\lid. MG NI k~ ego; C M~ G N Il ~o ego:!5: M~o N lié C G.

17 a iill:;;;;; ego' iill:;;;;; C N~ Mal bob mn,.rw di.. "., a C N .go ,~~~ M ~ post

4:, nil vid. Mie (mw.tl restÎruÎ 1d-d llmsw-m-wkt] restitui 1er ego (N): 0 G g C.

18 a-a Idd ... wr 111 restitui 1b·b ln!r.w rl.kll restitui 1c 'il ego :,~ C N nil vid. M G 1d ~Q

N ego: C) C nil vid. M G 1e tf. coni. Meil prop. Ntl dubit. ego 1f~ M ego: ils. G

eN 1gP NegoAPMC.
~ c:> <=> <=>-

19 a-a f{ld ... l'~.w) restitui : vestigia vid. N ni! vid. M G ~ b~ C (N) ego: :7':; G" .. M I~ Tr
miln fu.~n n ~ llIi!tn

~ c-c [iW.tll ... rwg.Jw restitui e 1. 20 1dol-' C ego: 01" N 01" G a M ~ e-e 0 ~V ego

,~4>P~ M ;::~P a~~P C Nif mi' non vid. M 1g-g 1"'Y.w) [mw.]r '''y.w bm.1
("Jy.w) ego: I...JmW.t !lly.w ~lm.1 (...] G N nly.w mW.1 nly.w M (... ) n?y.w m{w.t nly.w) C.

. i l ,e.f .er. 1 "+ ••+ 120 a ' MeN ego: G b C7 G N C ego: c::::>' M c-c ê'e.t:I G C N ego: gC::!j M d

~~ restitui e Maatkarê, 1. 5 : ~ M N ~ Gel e·e liry ... iw) restitul e fgto 2, x+6.

21 a wr" G C N ego: wr M 1b pl" non vid. M 1c-e IIr '" bi]".1 G ! d~ G C (N) ego :~

M 1'= N ,Cl. M,

22 a.'1i, M N C ego ,,'~: al b";' Ji .go,~~ a N4. C l'~ G N C.go, il\. M.

23 a fi mf' G C ego: ml' N Tf M l,,!! (~m.t ... wll{1w IIbl restÎtui e 1. 19-201 c QtPtl-
-~.Q 0- ~~-

vel simile restitui (~ G eN):~~ M l/l.lnj Tr 1d '-'-I7l.. ego (G C N) :~4 Mie

,~.4t G C N ego :l~.')tf..t M.
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24 a 1/ !3(' G C N ego JJf' M Il bPMe quod conflfmari non potest ~ caM G ego'

i CN ~ d';:;'~PMego ':;'~PGCN ~ el GNCego ~,~M.
25 a-a [{id w],. restîtui.

26 a Gf. M (G) Il bob pl[y w'l resutui Il c Jt coni. C fort. recte Il d - ego 0 C nil

vid.MGN~e:::"go 4hMGCNif~tGNCegO ~tM.
:7 :7

27 a e G C N ego: '5 M ~ b-b cf. commentatitmem meam ad loc.
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Fragment 2 - Apparat critique

sigles: N = Nims
C = Cerny
Ca =Caminos
vB = von Beckerath

KARNAK XI

1 a-~ N CavB : il' C Il b l' vB ego.

2 a~ ego: ~o N Ca =::> C vB ("='"' dubit.) ~ b là:. ego; fJSl C IDl N Ca vB Il c~ itl ego:
1lIli Il 1lIl** .an ,;,nc::''' b.fL Cc;:>' ~ N Ca Il d 'IL P N Ca ego: Ut. V C.

3 a \j C ego: tl 0 N Ca 0 vB ~ b tf. tf... N Ca vB ego: cp') c.

m;; 1'0 1 0 0 ,/} n .a n 0 1;;
5 aIl 1 vB ego: 1 1 1Ca 1 Ile 1 lIN Il b 'iL 1-' N Ca vB ego: "1t Cl 1" C ~ c .crl fI!L dubitavi Il d

~;::::: ego: -t~;::::: N::;qf\ vB ! ;::::: C Il d <i PN Ca ego.

,/} l>lil ~ _~ ~ ~ '-
6 a~ ego Il b J=- N ego: r=. C Ca vB ~ c~~~ reslitui e 1. 20: b.N~ Ca _ C.

Fragment 10 - Apparat critique

Sigle: C = Cerny

la~ego:+c.

2 a-a LlIs-b1-/IbJ-gd restitui ~ b Wegu :!~ c Il c= C ~d Il C.

- =3a~C ij b~Cego.

Fragment Il - Apparat critique

Sigle: C = Cerny

n =
3a ego:a--C
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FIg. 1. _ Inscriplion d'HcnnuHaouy au X· p)'lùnc. position des blocs en place.



..

"

"

"

"

•

•
.,

•.

n' " t~ ~l~ri.l~~ " r:~~;. i:ii'~."-
1H~M!ir;l,4; n•10.10 • 0 y.
~~'''''''::''ijj~ 1'7

D<=-I~'" qUI'~I~ .....:!>

,
;:Ô~~r;;; .' 'lf.dJY.s~~~.ç~

'.'~~~ .: ~~:1;;;~11I FI -=
, 0 ''';~

~~ IU9 1c:;J_1 Î '~:. ; -, L; ,""J:~~. .

• 'c: ~,(,;/
'/o. .. ,.- .~ .'

-
).

, ,

b

mn~b

"",~ -
'-. '-.Ù

fig.. 1. _ Inscriplion tfHcnOutlàOuy ltU Xc pylône.
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Inscription tl'Hcnoullaouy, X" pylône. assemblage des fragments ct blocs épars (Ii} CNRSfCFEETK. A. Ch~né),
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